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PROLOGUE

Je crois le moment venu où une science générale peut être

formulée, sinon dans son ensemble, du moins dans ses princi-

pes, sa méthode et ses résultais essentiels.

Après l'épuisement des systèmes, la synthèse doit s'élever

sur leurs débris et en dégager les éléments impérissables.
En d'autres termes la philosophie systématique, en achevant

son oeuvre, a sonné l'heure d'une philosophie synthésiste ('1)
définitive.

Sous l'empire de cette pensée, j'ai déjà publiéun volume, où

sont exposés brièvement, mais je l'espère d'une manière suffi-

sante, les trois grands objets de la science générale : critère du

jugement, conception de l'univers, règle de conduite.

En réfléchissant depuis à ce travail, je me suis aperçu que
certains points essentiels de doctrine n'avaient pas été assez

clairement exposés et que le plus important se trouvait un peu

trop confondu dans l'ensemble.

(1) Ondit synthétique,maisje préfèresynthésistecommemoinsdur.
Pour le mêmemotif,synthésierme paraitpréférableà synthétiser,dont
la conjugaisonestvraimentbarbare.
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Il m'a paru dès lors nécessaire, pour l'intelligence complète
de ma pensée, de reprendre à part ces points essentiels et de

les faire ressortir aux yeux du lecteur, en leur donnant plus de

lumière.

Aussi, tout en maintenant à la science générale les trois

grandes divisions citées plus haut, je me propose de ne m'oc-

cuper ici que de la première : le critère du jugement. Cela m'est

d'autant plus naturel, que je ne crois pas avoir rien à ajouter
d'essentiel à ce que j'ai déjà dit sur la conceptionde l'univers

et la règle de conduite.

Le critère du jugement contient d'ailleurs ce qui peut s'ap-

peler le corps de doctrine de la philosophie synthésiste, c'est-à-

dire tout ce qu'il importe d'en connaître pour la juger et l'ap-

pliquer. On y trouve la loi des évolutions psychologiques,qui
en est la pensée capitale et qui peut, en se répandant, exercer

sur les esprits une influence salutaire.

Ainsi comprise mon oeuvre prenait moins d'étendue, et je

pouvais la confier au Bulletin de notre Académie du Var.

J'obtenais ainsi deux avantages précieux : je m'adressais à

des lecteurs d'élite et je confiais à nos annales le dépôt d'une

conceptionqui m'est chère.

La vie n'est encore qu'un vaste entraînement. Parmi les hom-

mes les uns vont à leurs affaires, les autres à leurs plaisirs,
d'autres enfin à leurs misères. Il en est peu qui aient à la fois

le goût et le temps de la réflexion sérieuse. Le petit nombre

d'idées générales qu'une faibleminorité possède,lui vient d'une

simple respiration de l'atmosphère spirituelle qui l'enveloppe.
Cette respiration inconsciente est tout ce que les classes dites

cultivées peuvent consacrer à l'étude des grands problèmes dont

lejr avenir dépend.
De là l'extrême rareté des penseurs parmi les dépositaires de

l'action publique ; de là aussi la difficulté, pour les novateurs à
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tous les degrés, de trouver des lecteurs attentifs capables de les

juger, encore moins des adhérents disposésà les aider.

Mais les idées justes et utiles ont un triomphe assuré, et, pour

qui connaît les lois qui nous mènent, cet état des esprits n'a rien

de décourageant; il est dans les conditions actuelles des chosesj
conditionsqui changeront, sans nul doute, avecle temps.

Je reprends donc avec une entière confiance, sous une formé

plus condensée et plus assimilable, la doctrinephilosophique ex-

posée ailleurs, parce que, tout simplement, je la crois bonne à

répandre.

CHAPITRE PREMIER

DELAMÉTHODE

La méthode, en terme général, est le chemin qui conduit au

but qu'on veut atteindre.

La méthode est bonne quand le chemin est court et direct ;
elle est défectueuse quand ce chemin est long, sinueux et man-

que le but.

Soyons moins imagé et plus clair.

Avant de formuler un critère du jugement, il est indispensa-
ble d'apprendre comment on dégage d'un système la matière de

•cejugement.
Voilà un but défini. Voyonsla méthode qui doit l'atteindre.

Cette méthode consiste à faire la synthèse du système, c'est-à-

dire à le réduire à sa dernière expression.
La dernière expression d'un système est assurément la pro-
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position simple, dégagée de tout entourage, et dontvoicila forme

générale :

Une chose, sous certaine condition, est ou n'est pas sous une

autre condition.

Il est évident que tous les rapports imaginables peuvent être

réduits à cette proposition simple.
La réduction opérée, il n'y a plus qu'à formuler le jugement,

suivant les indications du critère.

Quant la réduction n'est pas possible, le système n'est qu'une

chimère, un produit vague de l'ivresse spéculative, produit as-

sez abondant dans l'ancienne philosophie, particulièrement dans

la germanique.
Telle est en peu de mots la méthode synthësiste. Elle est d'un

usage facile et s'applique aussi bien aux grands systèmesqu'aux

périodes vulgaires.
Elle oblige, dans tous les cas, les simplistes ou micromanes

a sortir de leurs confus détails, pour formuler clairement ce

qu'ils veulent dire ou pour reconnaître implicitement qu'ils ne

le savent pas.
Résultat précieux à ce double point de vue.

CHAPITRE II

APPLICATIONDELAMÉTHODEAL'APPRÉCIATIONDESSYSTÈMES.

11ne peut être question, dans un simple exposéde principes,

de passer une revue, même sommaire, de tous les systèmes que

l'esprit humain a imaginés. Ce qu'on peut en dire en passant,
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c'est qu'ils ont mêlé beaucoup d'erreurs à un certain nombre

de vérités, et que parmi eux le sublime est souvent coudoyépar
le burlesque.

Ainsi à côté d'un Descartes qui fonde la méthode expérimen-

tale, soleil des temps modernes, on rencontre un Hume, qui
nie tout ce qui est et ose s'attaquer à la géométrie elle-même.

Néanmoins le grand Descartes fait de l'animal un automate,
et ce même Hume, historien distingué, pose les premières assi-

ses de la science économique. Il en résulte que l'aïeul du posi-
tivisme se noie dans l'idéalisme, et que le précurseur du nihi-

lisme finit par s'établir sur un terrain solide.

Toute l'histoire de la philosophie passée est dans ce goût.

Mais ce qu'elle avait de viable s'est naturellement condensé

dans les systèmes contemporains qui gouvernent en ce moment

les esprits.
C'est donc dans la philosophiemoderne, actuelle, qu'il peut

être intéressant de chercher un exemple de l'application de la

méthode synthésiste.
Sur les débris des systèmes ruinés, surnagent à cette heure

le criticisme et le positivisme.
Le criticisme étudie les origines de la connaissance et la va-

leur de chacun des éléments de cette connaissance ; Kant en est

l'auteur et Ch. Renouvier le continuateur ou plus justement le

rectificateur.

Le criticisme n'est pas une doctrine. Estimer patiemment, à

un point de vue personnel, ce que valent les divers objets que
la spéculationpeut embrasser, ce n'est pas bâtir un édifice dans

lequel la raison puisse enfin trouver le repos qu'elle cherche.

Le positivisme,qui a pour père Auguste Comte et pour conti-

nuateur M. Littré, se propose de limiter toute connaissance à

l'expérience. C'est la méthode de Descartes exagérée et, dans un

sens, singulièrement altérée par la suppression du bon Dieu, que
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cette école éconduit poliment, en le remerciant des services

qu'il a rendus à titre d'hypothèse.
En réduisant ces deux grands systèmes, qui remplissent de

•si gros volumes, à leur dernier mot, on trouve que le criticisme

est une analyse qui ne laisse rien au fond de son creuset et que
le positivisme n'est qu'une méthode. Or une méthode, quelque
bonne qu'elle soit, ne ressemble pas plus à une doctrine, qu'un

chemin ne ressemble à la maisonvers laquelle il se dirige.
Et c'est précisément d'une maison que l'esprit humain est en

quête, après les fatigues de ses courses lointaines dans le do-

maine spéculatif. En d'autres termes, l'esprit humain, après ses

abstractions stériles, réclame une synthèse, large et simple,
ouverte et accessible à tous ; une synthèse des lois qui nous

gouvernent, que ministre et citoyen puissent en même temps

comprendre et appliquer dans la conduite de leur vie.

Quelques gourmets du nébuleux peuvent trouver très-agréa-

ble une discussion approfondiedes catégoriesde Kant et de son

idéalisme transcendental, mais l'immense majorité des humains

aime mieux, je suppose, quelque chose comme une boussole,

qui puisse servir à la diriger dans le chemin encore obscur de

ses destinées.

C'est pourquoi il lui faut une synthèse générale et non un

système particulier qui demain pourra être détrôné par un au-

tre.
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CHAPITRE III

CARACTÈRED'UNESCIENCEGÉNÉRALE

Une science générale, ou synthésiste, ne peut être que la

science des lois mêmes de la raison, car c'est en obéissantà ces

lois que nous arrivons à connaître les rapports des choses.

C'est ce que Kant avait parfaitement compris. Ce sera sa

gloire. Maisson malheur sera, après avoir si bien posé le pro-

blème, de l'avoir si mal résolu.

On sait en effet que Kant, après une analyseprofonde des lois

de la raison, en est venu à professer que cette raison ne pou-
vait atteindre que le phénomène ou apparence des choses, mais

que le noumène ou la réalité lui était absolument interdite. Ce

qui revient à dire, en termes clairs, que la raison ou l'homme

qui la porte est impuissant à connaître, et qu'il est destiné à

vivre éternel jouet d'éternelles illusions. Ceux qui les aiment

ne peuvent être qu'enchantés d'un pareil système.

Kant, qui était fort logicien à sa manière, n'a pas voulu s'ar-

rêter à mi-chemin. Il a fini par déclarer que le monde, au sein

duquel nous nous sentons vivre, n'existait pas en soi et n'était

par conséquent, qu'une vaine apparence, ainsi que tout son con-

tenu. On ne pouvait évidemment aller plus loin. Kant a atteint

là les colonnes d'Hercule de la spéculation, le nihilisme absolu

qui de l'autre côté du Rhin commence à faire du bruit.

Une seule remarque qui peut consoler d'un pareil système,
c'est que, tout n'étant plus.qu'illusion, ce système se trouve lui

aussi n'être qu'une illusion comme tout le reste, et ne mérite
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par conséquent pas qu'on le prenne au sérieux malgré le grand
nom dont il est signé.

Le temps ne me permettant pas de réfuter méthodiquement
cette doctrine, ainsi que je l'ai fait ailleurs, je me contenterai de

la laisser condamner par le sens commun et de confier aux dé-

veloppements qui vont suivre le soin de confirmer cette pre-
mière décision.

Maisrevenons à la raison dont nous voulons étudier les lois.

CHAPITRE IV

LARAISON

D'abord, qu'est-ce que la raison ?

La raison est tout simplement une faculté de l'homme, comme

la mémoire, la réflexion, la volontéet d'autres encore dont le

nombre serait peut-être déjà fixé, si les disciples de Gall ne

s'en étaient mêlés. Maisces derniers ayant eu le projet de loger
chacune de nos facultés sous une bosse de notre crâne et ces

bosses étant nombreuses et mal définies, on comprend l'em-

barras dans lequel s'est trouvée la philosophiepédagogiquepour
arrêter un effectifqui ne soulevât aucune objection.

Quoiqu'il en soit, tout le monde tombe d'accord que la raison

est une de nos facultés les plus essentielles. Et même ceux qui
n'en possèdent guère sost disposés à admettre qu'elle consti-

tue le plus bel apanage de notre espèce.

Expliquons d'abord bien sa fonction, elle nous révélera son

importance.
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La raison est la faculté qui nous permet de saisir le rapport
des choses et de les formuler à l'aide de propositions.

Toute proposition,nous l'avons déjà dit, mais il est bon de le

répéter, peut être ramenée à la forme générale suivante : une

chose sous certaine conditionest ou n'est pas sous certaine au-

tre condition.

Exemple :

Une conviction sincère est toujours respectable, quand elle

n'est pas intolérante.

On ne saurait trop y insister. Les plus longs discours du

monde doiventpouvoirêtre ramenés à quelques propositionssim-

ples et par suite très-faciles à comprendre. Ceux qui se déro-

bent à celte réduction, malgré l'ampleur et la majesté du style
dont il peuvent être ornés, n'ont pas le sens commun. Il y en a

beaucoup dans ce cas. Il en est de même de nos discussions jour-
nalières et de nos conversationscourantes, où par entraînement

nous parlons souvent sans savoir au fond ce que nous voulons

dire. Si dans ce casnous avionslebon esprit de nous appliquer la

méthode de la réduction à la proposition simple, nous nous

apercevrions immédiatement que nous radotons et qu'il est

temps de nous arrêter. Mais le radotage est doux à l'homme et

il lui faudra du temps pour s'en guérir. C'est ce qui explique
le peu de succès de la méthode que nous préconisons, malgré
sa simplicité et son utilité manifeste.
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CHAPITRE V

CLASSIFICATIONDESPROPOSITIONS

Bien que les propositionsque la raison découvre comportent
une variété sans limite, elles sont néanmoins soumises à une

classification très-simple.
Et en effet, il n'existe en réalité que trois sortes de proposi-

tions : l'antinomie, le postulat et l'impératif.
L'antinomie est une proposition qui peut être combattue et

défendue par des arguments d'une égale valeur ou, plus exacte-

ment, dont aucun ne s'impose à la raison. C'est le fondsinépui-
sable de nos disputesquotidiennes. On la retrouve partout, dans

la rue comme à la tribune, dans le bouge comme dans le pa-
lais.

Les antinomiespeuvent se répartir en trois classes distinctes:

les vulgaires, les logiqueset les transcendantes.

Les antinomies vulgaires sont principalement produites par
les goûts, les impressions, les tempéraments de ceux qui les

défendent. La réflexion n'entre pour rien, ou presque rien, dans

leur élaboration.

M. A soutient que la blonde est la femme la plus agréable
du monde, M. B prétend que c'est la brune. Il est clair que
MM.A et B peuvent discuter indéfiniment, sans jamais parve-
nir à se mettre d'accord.

M. C trouve que la musique italienne est ravissante, M. D

estime au contraire qu'elle est d'une monotonie agaçante. Com-

ment concilier les deux termes contraires de celte antinomie

musicale? Il n'y faut .pas songer. Les appréciations de MM. C
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et D sont le résultat de leurs impressions personnelles, et ce

n'est pas avec des arguments plus ou moins habiles qu'on re-

tourne une impression.
Les exemples de ce genre d'antinomies nous poursuivent en

quelque sorte tout le long du jour, et il suffit de suivre un in-

stant la conversation de deux passants de la rue, pour en saisir

au vol quelque variété.

L'antinomie vulgaire est surtout l'oeuvredes espritsvulgaires,
et sans être philosophes les hommes d'une certaine distinction

ne s'y aventurent jamais.
L'antinomie logique a un tout autre caractère.

M.'A soutient que la peine de mort est un châtiment néces-

saire dans une sociétébien ordonnée. M. D prétend exactement

le contraire.

M. A dit : Un homme qui s'est laissé entraîner à tuer son

semblable peut bien continuer dans cette voie criminelle : dès

lors, pour sauver ses nouvellesvictimeset en mêmetemps retenir

par une crainte salutaire ceux qui seraient tentés de l'imiter, il

importe de le retrancher d'une société pour laquelle il est un

objet d'effroi et un danger permanent.
M. B répond : Cette société doit avant tout montrer son res-

pect pour la vie de -sesmembres et par conséquent éviter de ra-

cheter un meurtre par un autre meurtre. D'ailleurs la crainte

du châtiment ne paraît pas arrêter souventun assassin. Celui-ci

doit donc être considéré comme un infirme qu'il s'agit de gué-
rir et non de supprimer.

M. A riposte : Un assassin tient à sa vie comme le reste des

mortels et il est difficile d'admettre que, en voyant trancher la

tête d'un confrère, il ne songe pas à s'épargner ce terrible châ-

timent. Quant à le soigner comme un infirme', la société a parmi
ses déshérités d'autres infirmes bien plus dignes d'intérêt et

dont elle devrait s'occuper avant messieurs les assassins.
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M. B oppose d'autres arguments auxquels M. A répond par
d'autres et les deux interlocuteurs en présence, si Dieu le per-
met, peuvent continuer ainsi jusqu'à la consommationdes siè-

cles sans jamais parvenir à se convaincre.

Voilà une antinomie de l'ordre logique. Arguments sérieux

de part et d'autre, mais cependant incapables d'amener un

changement d'appréciation dans le pour ou le contre.

Passons maintenant à l'antinomie transcendante.

Je soutiens, par exemple, que l'univers n'a pas eu de com-

mencement et qu'il existe par conséquent de toute éternité.

Un penseur qui ne voit pas comme moi affirme le contraire.

Je dis : Les lois qui gouvernent l'univers étant d'ordre ab-

solu, on ne peut concevoir dans le temps un moment où elles

auraient pris naissance et se seraient mises tout à coup à fonc-

tionner. Elles ont donc dû produire leur effet de toute éternité.

L'univers étant cet effet lui-même n'a par conséquent pu avoir

un commencement.

Mon interlocuteur répond : Les lois qui régissent l'univers,
bien qu'éternelles, ont eu un commencement dans le temps,

quant à leur fonctionnement. Ces lois ne pouvant se concevoir

sans un législateur tout-puissant, celui-ci a pu fort bien ne les

mettre en action qu'à l'heure où cela lui a plu.
Je riposte : L'éternité étant aussi bien avant qu'après un point

quelconque du temps, il faut alors admettre qu'un législateur

tout-puissant est l'esté une éternité sans rien faire, ce qui im-

plique contradiction, une volonté d'une puissance infinie ne

pouvant se concevoirdans l'inaction pendant une éternité.

Mon contradicteur répond : Une volonté est nécessairement

douée de liberté et cette liberté comporte évidemment le choix

du moment où elle se décide à agir.

. Je reprends, etc., etc.

Monadversaire riposte, etc., etc.
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Maisnous aurons beau chercher, nous ne trouverons aucun

argument quipermette à la raison de sortir de l'impasseoù elle
se trouve.

Car, en définitive, si d'une part notre raison ne peut conce-
voir une chose existante qui n'a pas eu de commencement,
d'autre part elle ne peut comprendre qu'une chose qui a tou-

jours été dans la nécessité d'exister ait eu un commence-
ment.

La conclusion à tirer du débat que soulève cette antinomie,
c'est que la raison est impuissante à la résoudre. Cette antino-
mie est donc d'une nature transcendante, c'est-à-dire qu'elle
marque une limite que notre raison ne peut franchir.

Les antinomies transcendantes forment une catégorie à part

qui n'a pas encore été suffisamment étudiée. Kant n'en compte

que quatre, mais il est évident qu'il y en a beaucoup plus. Ces

quatre seulement reconnues par le célèbre philosophe lui suffi-

sent néanmoins pour établir sa thèse de l'impuissance de la

raison à connaître, et asseoir son scepticisme savant.

L'erreur dans laquelle il est tombé sur ce point est facile à

relever. Et, en effet, de ce que la raison ne peut connaître cer-

tains rapports, on n'est évidemment pas autorisé à conclure

qu'elle ne peut en saisir aucun. Bien que j'ignore si le monde

a eu un commencement, en suis-je moins certain que la terre

tourne sur son axe et que le carré construit sur l'hypolhénuse
d'un triangle rectangle est égal à la somme des carrés construits

sur les deux autres côtés ?

La conclusionde Kant doit donc être remplacée par celle-ci,
fort simple et même naïve : il y a des notions qui sont au-dessus

de notre raison et qu'elle n'atteindra probablement jamais. Re-

marquez que je dis probablement et non pas certainement, car

ainsi que nous le verrons plus loin, les dispositionsmentales de

l'homme peuvent, avec le temps, se modifier de manière à lui
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faire trouver évident ce qui autrefois lui avait paru contestable

ou douteux.

Les trois sortes d'antinomies dontnous venons de donner des

exemples peuvent se caractériser de la manière suivante :

La vulgaire a pour cause la variabilité de nos sentiments ; la

logique, l'incertitude de nos raisonnements, et la transcendante,
notre impuissance rationnelle sur certains points de la connais-

sance.

CHAPITRE VI

DUPOSTULAT

Le postulat est une propositiongénéralement acceptée, bien

qu'une démonstration rigoureuse n'en puisse être donnée. C'est

comme une résultante des dispositionspsychologiquesde l'espèce
à un moment donné.

Il y a deux sortes de postulats. Les temporaires et les perma-
nents. Les premiers ont pour objet la satisfaction des besoins
transitoires des sociétés,les seconds, la satisfaction des besoins

invariables de l'espèce.
Un exemple fera mieux comprendre la différence qui les sé-

pare.
La société antique avait pour postulat l'esclavage, et croyait

que sa prospérité et sa stabilité dépendaient du maintien de
cette institution odieuse.

Depuis, le progrès se faisant, cette appréciation a été complé-
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tement changée. C'est tout le contraire qui est maintenant af-

firmé et accepté par la grande majorité des esprits civilisés. Le

postulat qui règne en ce moment, c'est que l'esclavage est la

honte et la ruine des états et que la liberté peut seule assurer

leur grandeur et leur prospérité.

L'esclavage est dans le caractère et aussi peut-être dans les

besoins des peuples primitifs et la liberté est dans la nature

môme de l'homme. Le premier postulat était temporaire et le

second est permanent. C'est ce qui fait que celui-ci a vaincu

celui-làpour régner définitivement à sa place.
L'existence d'un Dieu personnel et conscient, l'immortalité

de l'âme, le libre arbitre sont autant de postulats inhérents à

notre nature psychologique.
Css trois grandes croyances, que les religions enseignent et

défendent, ne peuvent être établies par des arguments sans

réplique, puisque des esprits élevés les nient. C'est pourquoi,

malgré leur importance et leur utilité, la philoso,phiene peut les

classer que parmi les postulats. Les religions et les fidèles de

ces religions les admettent naturellement comme des vérités

incontestables, mais la haute science ne peut les considérer

comme telles.

Un postulat, quelque nécessaire qu'il soit, ne peut être ad-

mis au rang des vérités positives, indéniables. C'est un centre

de ralliement et d'harmonie, très-utile et par suite Irès-respec-r

table, mais il n'a pas les caractères de la vérité scientifique.
Ces caractères n'appartiennent qu'à l'impératif dont nous

allons nous occuper.
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CHAPITRE VII

L'IMPÉRATIF

L'impératif est une proposition qui s'impose à la raison dès

qu'elle l'a comprise. La raison l'accepte en vertu des lois qui la

gouvernent et il lui est impossible de ne pas l'accepter. C'est ce

qui justifie le qualificatif d'impératif attribué à cette sorte de

proposition.
La variété des impératifs est aussi grande que celle des anti-

nomies et des postulats. Toutefois les impératifs peuvent être

divisés en trois classes : ceux qui s'imposent spontanément,
ceux qui ne se font admettre qu'à l'aide d'une démonstration et

ceux qui résultent d'une constatation. Les premiers s'appellent
axiomes ; les seconds,théorèmes; les troisièmes, faits certains.

Quand je dis : une chose est ou n'est pas, et il n'y a pas
d'intermédiaire entre ces deux situations; une chose qui est de

soi est de toute éternité, c'est-à-dire, n'a pas eu de commen-

cement et n'aura pas de fin, j'énonce ainsi deux axiomes, c'est-

à-dire deux propositions que ma raison trouve en elle et qu'elle
reconnaît comme faisant partie de son propre fonds.

Il en est de même quand j'ajoute : la partie est plus petite

que le tout, la ligne droite est le plus court chemin d'un point
à un autre, la ligne enveloppante est plus grande que l'enve-

loppée.
Maintenant quand je dis : la terre est un ellipsoïde légère-

ment aplati qui tourne autour de son petit axe ; le rayon d'un

cercle représente le côté de l'hexagone régulier inscrit ; la sur-

face d'une sphère est égale à quatre grands cercles, j'énonce
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des impératifs tout aussi certains que les premiers, mais qui

exigent une démonstration. La démonstration produite et com-

prise, la raison ne peut les repousser, elle les adopte immédia-

tement et s'en empare comme d'un patrimoinequi lui appartient.
Aux impératifs axiomatiques et démonstratifs, il faut ajouter

encore l'empirique.

L'impératif empirique est celui qui résulte de la constatation

indéniable des faits.

Je trouve sur un arc de triomphe de l'époque romaine une

inscription latine qui m'apprend que c'est Marius qui l'a fait

construire, pour immortaliser sa victoire sur les Cimbres en 101

avant J.-C. Puis-je douter du fait bien que je n'en aie pas été

témoin ?

Je plonge un corps dans un liquide et une balance me per-
met de constater qu'il perd, par son immersion, un poidspréci-
sément égal à celui du liquide qu'il déplace, puis-je douter

qu'Archimède ait eu raison de l'affirmer ?

Cependant il convient d'établir une différence entre l'impé-
ratif de fait et les deux autres qui, en réalité, n'en font qu'un :

le rationnel.

L'impératif de fait dépend des circonstances et du temps,

l'impératif de raison en est indépendant. Le premier est relatif,
le second est absolu. Cette distinction a son importance.

Résumons-nous.

Il existe trois sortes d'impératifs, c'est-à-dire trois sortes de

propositions qui obligent la raison universelle : l'axiomatique,
le logique et l'empirique.

Le premier s'impose spontanément, le second se démontre,
le troisième se constate.

L'impératif est le critère de la vérité et de la certitude. La

raison ne peut, en effet, accepter pour vrai et certain que ce

qui s'impose à elle nécessairement.
Bulletin. 2
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Une proposition est-elle acceptée par tous ceux qui sont capa-
bles de la comprendre, elle est'vraie et certaine; dans le cas con-

traire, elle ne peut être que postulée ou antinomique.
En dehors de l'impératif on ne peut rencontrer que le •proba-

ble, le douteux et le faux.

Le probable et le douteux représentent deux nuances de l'in-

certain. Le faux, lui, appartient à la certitude, et voicicomment.

Le faux étant le contraire de l'impératif, celui-ci lui impose
nécessairement sa certitude.

Ainsi quand je dis : le soleil tourne autour de la terre, j'énonce
une erreur certaine, puisque un impératif logiqueétablit le con-

traire. Il en est de même quand j'ajoute : le côté d'un triangle
est plus grand que la sommedes deux autres côtés,l'eau estplus
lourde que le fer, la partie est plus grande que le tout, etc., etc.

L'impératif est donc, en même temps, le critère de la vérité

et de l'erreur : de la vérité, par affirmation ; de l'erreur, par

négation.

L'impératif représentant seul le vrai et le certain, il s'ensuit

que la véritable science ne peut être qu'un exposé d'impératifs
s'enchaînant les uns les autres. Toutes les autres branches du

savoir qui se parent de ce titre ne le méritent donc pas rigou-
reusement.

Ainsi les sciences politiques, morales, religieuses, économi-

ques, philosophiques,ne sont que des développements, souvent

profonds et ingénieux, de propositions dont beaucoup n'ont rien

de certain, puisqu'elles n'échappent pas à la controverse.

On ne peut nier cependant que ces sciences n'aient leur uti-

lité au point de vue des postulats qu'elles tendent à dégager. On

doit même reconnaître qu'elles suivent dans leurs recherches

les méthodes ditesscientifiques, mais elles ne sauraient avoir la

prétention d'arriver à des résultats aussi certains que les scien-

ces mathématiques et expérimentales.
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Par une analogie de terminaison consacrée par la chimie,,
les premières devraient s'appeler des sciençoïdes,pour les distin-

guer des secondesqui conserveraientseules le nom de sciences.
En admettant cette nouvelle désignation, on peut dire que la

philosophie n'a été jusqu'à ce jour, malgré la tentative de Kant,
qu'une sciençoïde, et que le but à atteindre aujourd'hui est de
l'élever à la hauteur d'une véritable science. C'est précisément
le but que je poursuis, ainsi qu'on peut le voir.

CHAPITRE VIII

DESDIVERSDEGRÉSDELACONNAISSANCE

D'après ce qui vient d'être dit de l'impératif, lui seul repré-
sente la connaissancecertaine, la vérité. Mais en dehors de la

certitude, l'homme connaît encore à des degrés différents. On

peut en distinguer quatre principaux : le postulat, la foi, la

convictionet la croyance.
Le postulat, étant une proposition que le sentiment humain

trouve nécessaire et dans laquelle il se complaît, présente tou-

tes les apparences de la certitude. L'esprit accepte naturelle-

ment comme vrai ce qu'il a besoin de considérer comme tel.

C'est comme un aliment indispensable à son fonctionnement ré-

gulier.
La foi est dans le même cas. Seulement ici les illusions de

la certitude ont une plus grande intensité, par suite de l'exalta-

tion du sujet pensant. Celte exaltation peut, suivant le cas, pro-
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duire le martyr ou l'inquisiteur. Or si l'inquisiteur peut man-

quer de sincérité, il n'en est pas de même du martyr. Quand

on donne sa vie pour une idée, c'est qu'on a, en imagination,

la certitude qu'elle est vraie.

La conviction, qui n'a pas un impératif pour appui, ne peut
avoir comme la foi que les illusions de la certitude, et le plus
souvent à un moindre degré.

Et en effet, la foi, prenant son origine dans le sentiment, doit

généralement produire une hallucination plus intense que celle

qui résulte d'une convictionplus ou moins raisonnée, car per-
sonne ne peut douter que le sentiment n'ait sur nos représen-
tations et sur nos actesune plus grande influence que la simple
et froideraison. Essayezde démontrer à un amoureux, par exem-

ple, qu'il s'expose aux plus grands dangers en courant après sa

belle et vous verrez le cas qu'il fera de vos arguments.
Tentez de prouver, l'histoire en main, à un pur musulman,

que Mahomet n'a été qu'un habile homme et vous aurez vite

reconnu que votre tentative est non-seulement vaine mais dan-

gereuse.
La croyance occupant un degré inférieur àla convictionne

peut, après réflexion sincère, participer aux illusions de la

certitude.

Je crois que ma femme est fidèle, que mon ami ne me tra-

hira pas, mais en songeant à certaines éventualités et surtout à

certains exemples, puis-je me défendre de toute hésitation?

En résumé, les représentations de la certitude, en dehors de

l'impératif, placent l'esprit dans une véritable hallucination dont

l'intensité varie suivant la sensibilité du sujet pensant. Il en ré-

sulte que la plupart des mortels, les femmes surtout, parlent et

agissent souvent dans une sorte de somnambulisme inconscient.

Cet état qui n'a rien de morbide, qui est au contraire très-nor-

mal, se déclare toutes les fois qu'une surexcitation du sentiment
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gène le fonctionnement régulier de la raison, circonstance ex-

trêmement fréquente dans le train journalier de la vie et parti-
culièrement de la vie publique.

Le progrès en toute chose, la lumière partout, le bien-être

croissant, l'harmonie sociale diminueront peu à peu les incon-

vénients de cette faiblesse constitutionnelle, mais ne les feront

jamais disparaître complètement.
Il est évident, par exemple, que jusqu'à la consommationdes

siècles les amoureux ne cesseront d'être des hallucinés-à haute

dose et il n'y aura pas de mal à ça, bien au contraire. Il en sera

de même, sans doute, à l'égard des natures mystiques, apos-

toliques ou simplement poétiques.

CHAPITRE IX

SOLUTIONDES ANTINOMIES

Nous avonsdistingué trois sortes d'antinomies : la vulgaire, la

logique, la transcendante.

La vulgaire, avons-nousdit, est le produit spontané des goûts,

des impressions, des sujets en présence.
Elle ne peut se résoudre que par une transaction courtoise.

Mais cette solution n'est qu'apparente, attendu qu'il n'est pas

d'argument capable de triompher instantanément d'une impres-
sion.

L'antinomie logique étant plus importante a naturellement

une destinée plus haute.



22 PRINCIPESDE SCIENCEGÉNÉRALE.

Après la controverse et parfois la lutte, elle parvient, quand
elle en est digne, à se faire accepter comme postulat.

L'histoire de la pensée humaine présente de nombreux exem-

ples de cette évolutionremarquable.
La liberté et l'égalité civiles, aujourd'hui passées à l'état

de postulat, ont été longtemps agitées à l'état d'antinomies
violentes et passionnées. La parole, la plume et le glaive ont,
depuis l'origine des siècles, lutté pour leur triomphe avec
une énergie infatigable et notre siècle a pu être témoin de
leur solution définitivedans le domaine des esprits. Il ne reste

plus qu'à fonder des institutions conformesà la conception théo-

rique généralement admise. L'oeuvredéjà commencée se pour-
suivra avec les lenteurs qu'elle ne peut éviter, mais qui ne
sauraient en rien compromettre son succès final.

Le principe de la souveraineté, le respect de la personne hu-

maine, en un mot toutes les assises de notre société moderne
ont passé par la phase antinomique, avant d'arriver à l'état pos-
tulé où nous les trouvons aujourd'hui.

A côté de ces antinomies dont la solution est faite, on en dé-
couvre d'autres qui attendent la leur et qui promettent de l'ob-

tenir dans un temps mesuré par les difficultés à vaincre.
En sociologie,l'association communale; en moristique, la dis-

solution des unions mal assorties; en économiepolitique, le libre

échange; en haute politique, l'abitrage international, la suppres-
sion des armées permanentes et la confédération des états sou-

verains, sont, parmi beaucoup d'autres, des principes encore

antinomiques, mais qui seront certainement tôt ou tard postulés
d'abord et réalisés ensuite par des institutions appropriées.

Enfin, en face de ces deux ordres d'antinomies logiques on

doit en citer encore quelques autres en dehors de celles que
nous avons déjà mentionnées, qui, après avoir été partiellement
résolues, paraissent avoir définitivement sombré.
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Telles sont :

En politique, l'autocratie et l'aristocratie ; en sociologie,le

communisme ; en moristique, la polygamie; en économie poli-

tique, les corporations privilégiées, etc.

La loi de l'histoire peut donc se résumer de la manière sui-

vante :

La raison agile les antinomies qu'elle conçoit, les rejette ou

les élève au postulat, après controverses ou luttes plus ou

moins longues suivant leur importance. Parallèlement, elle ne

cessede rechercher les impératifs et de s'y soumettre dès qu'elle
les a découverts.

Celte loi de l'histoire, qui n'est autre que la loi de la raison,

s'applique aussi bien au passé qu'à l'avenir, Elle est donc l'ex-

pression fidèle de nos destinées et permet de prédire les évo-

lutions qu'elle nous impose.
C'est la prophétie rationnelle mise au service du genre hu-

main pour lui indiquer sa route et l'empêcher de la fausser.

Il est clair que la science générale ne peut aller au delà et

qu'elle atteint ici les plus hauts sommets de la connaissance

L'homme n'ayant d'autre préoccupation que de réaliser lés

idées qui lui paraissent justes et profitables, il est évident

qu'il ne peut introduire dans le domaine des faits que ces sortes

d'idées qui le possèdent et le dirigent.
La grande loi de nos destinées, qui renferme tout l'avenir,

peut donc s'énoncer de la manière suivante :

Les impératifs et les postulats, que comporte chaque catégorie

de rapports, déterminent les évolutions qui doivent les réaliser.

Les impératifs étant toujours les mêmes dans tous les temps,
dans tous les lieux, ne donnent lieu à aucune exception. Il n'en

est pas de même des postulats qui, suivant la distinction que

nous avons établie, peuvent être temporaires ou permanents.
Pour laisser à la formule qui précède toute sa rigueur, je puis
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dire mathématique , il ne faut l'appliquer qu'aux postulats

permanents, c'est-à-dire qu'à ceux qui sont le produit immédiat

des dispositionspsychologiquesde l'homme. Quant aux autres,

engendrés par les besoins et même les erreurs transitoires du

moment, il n'y a pas lieu d'en tenir compte dans une loi d'ave-

nir, attendu qu'ils tendent chaque jour à disparaître et que
d'ailleurs leur règne n'est relativement que de courte durée.

CHAPITRE X

MARCHEASUIVREDANSL'APPLICATIONDELALOIDESÉVOLUTIONS

Les catégories de rapports étant variées et ceux-ci ne l'étant

pas moins dans chaque catégorie, on comprend qu'un traité

spécial assez étendu pourrait seul passer en revue les applica-
tions nombreuses que comporte la loi des évolutions. Ce travail

important est à faire et se fera certainement un jour. En atten-

dant, nous pouvons en donner une idée générale, en évitant

d'insister sur les résultats qui pourraient effaroucher les préju-

gés régnants.

Commençons par cette catégorie de rapports qui a le triste

privilège de faire déraisonner beaucoup de gens. J'ai nommé la

politique.
Les rapports de celte catégorie sont soumis à des lois rigou-

reuses qu'ignorent généralement les hommes d'État, c'est-à-dire

ceux qui auraient le plus besoin de les connaître.
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Le premier, postulat qu'on rencontre au seuil de la catégorie
dont il s'agit est celui-ci :

L'autorité doit être exercée par le plus digne.

C'est là un postulat de tous les temps, de tous les lieux, c'est-

à-dire inhérent à la raison humaine et ayant force d'impératif.
On peut donc être certain qu'il se réalisera un jour, à l'aide

d'institutions conformes.

Pour arriver au principe de ces institutions, il n'y a qu'à se

demander comment onpourra arriver à découvrir ce plus digne.

Le plus digne étant évidemment celui qui paraît tel aux yeux

des intéressés, à l'heure où on le recherche, ne peut assurément

être désigné que par le choix du plus grand nombre.

L'autorité légitime et rationnelle ne peut donc avoir d'autre

base que l'élection.

Le système électif est par conséquent, dans l'avenir, la condi-

tion inévitable de tout gouvernement. C'est la solution scientifi-

que du problème et par suite la seule définitive.Les autres, bien

que séculaires, ne sont en réalité que factices, transitoires et

condamnées à disparaître peu à peu devant le progrès des

lumières, des moeurs et de la prospérité publique.
Il faudrait un traité spécial pour exposer le jeu régulier de

ce système qui, à l'heure présente, n'est guère qu'à l'état d'é-

bauche, dans les pays qui le pratiquent.
Toutefois on peut dés à présent en comprendre le principe

qui est la compétence de l'élu.

Et en effet, quand la politique se sera transformée en pure

administration, la délégation de la souveraineté ne sera plus

qu'un ensemble de savants spéciaux reconnus nécessaires à la

bonne gestion des affaires publiques. Au lieu de quatre ou cinq

partis, l'assemblée des représentants renfermera des groupes
d'un caractère tout différent.

Elle comptera des philosophes, des juristes, des agronomes,
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des ingénieurs, des médecins, des économistes, des industriels,
des négociants, des banquiers, des artistes, en un mot des re-

présentants de tous les intérêts et de toutes les lumières.

Biaisce ne sera pas trop d'un bon siècle écoulépour que les

peuples les plus avancés en viennent là.

En sociologienous trouvons tout d'abord le postulat suivant :

L'homme a le droit de vivre en travaillant. Pas un esprit
sensé qui songe à le contester. C'est là un postulat organique
au premier chef. L'homme a donc droit au travail et la société

sa tutrice est tenue de lui assurer l'exercice de ce droit.

De là comme conséquence, la nécessité de certaines institu-

tions dont la base inévitable est l'association qui fait du travail-

leur un actionnaire jouissant de garanties certaines contre le

chômage et la maladie.

En moristique, catégorie des moeurs, on rencontre parmi
d'autres le postulat suivant :

On ne peut forcer deux êtres qui se détestent à vivre en-

semble.

Tout le monde comprend, en effet, que cet accouplement
monstrueux doit nécessairement produire le crime et la révolte.

La société a donc un intérêt de premier ordre à empêcher la
formation de pareils liens et à les dissoudre quand ils lui sont

connus.

Ce postulat, on le conçoit, est gros de conséquences et ne

pourra recevoir de satisfaction complète que dans un milieu

beaucoup moins imparfait que le nôtre.

Ces timides exigences se réduisent, pour le moment, à l'ob-

tention du divorce,admis par tous les peuples de la terre, excepté
deux ou trois qui, par un contraste singulier, ont la prétention
d'être très-avancés.

L'hypocrisie de nos moeurs et les compensations qu'elle per-
met rendent moins pressantes lès conséquences de ce postulat,
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mais l'hypocrisie ne peut avoir une durée éternelle. Elle subira

le sort de tout ce qui est inique, faux et malsain, en un mot de

tout ce qui révolte la consciencehumaine ; elle disparaîtra.
Cejour-là nos moeurs seront complètement changées et n'au-

ront que peu de ressemblance avec celles de nos jours.
Mais il ne serait peut-être pas prudent de les décrire dès à

présent dans leur état futur. Un traité de moristique sincère et

scientifique n'est donc guère possibleà cette heure. Laissons au

temps le soind'accomplir les oeuvres délicates où il excelle. Ce

n'est pas sans motifs qu'il porte une faux.

Les législations, les religions, la morale, l'économie politique,
en un mot toutes les catégoriesde rapports, examinées successi-

vement, peuvent, à l'aide de cette méthode, révéler les secrets

de l'avenir qui les attend.

Maisce travail, on le comprend, demande un esprit affranchi

du joug des préjugés et de la routine, avidedu vrai et du juste,
en d'autres termes, un esprit vraiment philosophique. Je n'ai

d'autre dessein pour le moment, que de poser les principes et

d'indiquer la méthode, les traités spéciaux ont le temps d'at-

tendre, et d'autant mieux que les esprits contemporains y sont

très-mal préparés. Il faut encore un bon demi-siècle de paix

pour qu'un synthésiste ait quelque chance d'être écoulé du gros

public, celui qui fait et défait l'esprit de ce nom.
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CHAPITRE XI

PREUVEAPRIORIQUED'UNELOIDESÉVOLUTIONS

Toutes les forces actives de la nature, malgré leurs conflits

passagers, sont soumises à une loi supérieure qui assure leur

équilibre et leur fécondité.

Les forces activesde l'homme sont exactement dans le même

cas. Elles subissent une loi supérieure, qui les dirige et leur

ménage une résultante toujours dirigée vers le même but : l'a-

mélioration et le bonheur de l'espèce..
Des forces sans une loi ne peuvent enfanter que le cahos. Or

la nature en est depuis longtemps sortie et l'humanité émerge

chaque jour davantage du sien.

Qui a pu produire ces grands résultats? De toute nécessité, ils

ont eu une cause, car rien ne peut se produire sans elle.
La cause qui, dans l'humanité, a déterminé cette marche vers

le mieux, marche persistante malgré ses arrêts et même ses

reculs, c'est la loi des évolutionsque nous avons formulée.

Celte loi entraîne fatalement l'homme, pendant ses périodes
de liberté, comme elle l'a déjà entraîné pendant les temps obs-

curs de l'esclavage. Avec l'aide des siècles les obstacles nom-

breux qu'elle rencontre sont toujours franchis. La constitution

psychologique de l'homme le veut ainsi et rien ne peut lui ré-

sister.

Une sélection lente mais sûre du bien s'accomplit pour étouf-

fer le mal; tout sert à cette oeuvre divine, le dévouement du

martyr comme l'égoïsme de l'ambitieux vulgaire. Les points
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d'arrêt ne sont que des étapes et les reculs des prises d'élan

pour sauter plus loin dans la direction du mieux.

L'être sensible et intelligent ne peut avoir d'autre but que
son bonheur. Pour atteindre ce but il lui faut un guide. Où

peut-il le trouver si ce n'est dans ses dispositionsorganiques et

la loi qui les gouverne ?

Cetteloi, qui se résume dans les triomphes successifsdes pos-
tulats nécessaires, n'est autre, dans le monde spirituel, que la

grande loi de sélection qui gouverne la nature entière.

La pensée d'un retour à la barbarie qui hante quelques es-

prits timorés est donc une pure chimère.

Elle a néamoins son utilité car elle montre combien notre

instruction publique laisse à désirer et combien il importe sur-

tout de la délivrer de cette regrettable admiration du passé

qu'elle inculque à ses élèves, admiration funeste qui obscurcit

ou détruit leur foidans l'avenir.

CHAPITRE XII

RÉALISATIONDESPOSTULATS

Deux catégories d'hommes gouvernent les sociétés : les pen-
seurs et les ministres ou hommes d'Etat.

Les penseurs découvrent les postulats, les propagentet les font

accepter par l'esprit public, quand l'heure psychologiquea sonné.

Les ministres les acceptent alors et les introduisent dans la

législation.
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A ce moment ils deviennent obligatoires, après avoir été con-

sentis.

La liberté de conscience, la liberté politique, l'égalité civile

et tous les postulats qui, par leur nature, demandent à être

légifères ont suivi cette voie.

Les autres se sont introduits dans les moeurs,dans les usages,

n'ayant pas besoin de la loi, qui d'ailleurs ne peut pas tout ré-

gler.
Les penseurs sont donc les véritables chefs du mouvement

vers le mieux ; les ministres ne sont que leurs agents.
Telle est la synthèse de ce qu'on peut appeler la dynamique

humaine.

Dans le détail, on le sait, les choses ne se passent pas avec

celle régularité qui n'apparaît que de loin et de haut.

Bien que le penseur ne soit que l'interprète de l'aspiration

légitime de ses semblables, comme souvent il la devance, il ar-

rive fréquemment que ceux-ci le reçoivent fort mal.

Il est alors encore plus mal reçu par les ministres.

Destinée amère mais glorieuse !

Toutefois le temps aidant, il finit par triompher, et les fils de

ceux qui l'ont méconnu jettent une couronne sur sa tombe.

Celle destinée cruelle serait évitée au penseur si le ministre l'é-

tait lui-même un peu et s'il avait quelques notions de science

générale. Malheureusement, le ministre, quoique doué souvent

de talents admirables, a été jusqu'à ce jour un simpliste, c'est-

à-dire le contraire d'un synlhésiste.
Cette situation fâcheusetend à disparaître. Les grands esprits,

qui acceptent la charge redoutable de gouverner l'État, sentent

déjà qu'il y a autre chose à faire que de maintenir et réprimer,
et qu'il faut en même temps étudier les aspirations légitimes et

leur donner satisfaction. Ce qui, traduit en langage philosophi-

que, signifie : reconnaître les postulats et faciliter leur avéne-
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ment dans les moeurs et. dans la législation, en un mot obéir à

la loi des évolutions au lieu de la combattre en tentant l'im-

possible.
Un exemple mémorable vient d'être donné tout récemment

de ce signe lumineux des temps. Le ministre le plus illustre de

notre époque, celui que la patrie reconnaissante appelle avec

juste raison le libérateur du territoire, a confessé dans un der-

nier écrit, son respect pour la loi des évolutions qu'il avait jus-

qu'à ce jour à peu près méconnue. Celte grande intelligence y
est arrivée tout simplement à l'âge de la sérénité, c'est-à-dire à

l'âge où les passions de la lutte n'obscurcissent plus l'entende-

ment.

Ce grand exemple sera certainement suivi et sesbienfaits s'a-

jouteront aux services mémorables déjà rendus par un des plus
illustres hommes d'Etat que la France ait produits.

La science générale, ou synthèse, est d'ailleurs si conforme

aux vues supérieures de notre entendement, qu'il est peu de

grands esprits de notre temps qui n'en acceptent quelques prin-

cipes spontanément, et sans autre étude préalable que l'obser-

vation des faits et l'expérience acquise. Les ministres, dignes de

leur haute mission, ne peuvent donc manquer de devenir peu à

peu synthésistes.
C'est à ce moment que commencera sérieusement l'entente

de l'administrateur et de l'administré, moment fortuné pour les

deux.
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CHAPITRE XIII

CONCLUSIONS'SYNTHÉSISTES

Les destinées générales de l'homme, malgré le libre arbitre

dont il dispose, sont réglées par des lois aussi inflexibles que
celles qui régissent le cours des astres.

Les perturbations sociales peuvent être comparées aux per-
turbations sidérales; elles ne sont que transitoires et ne peu-
vent compromettre le résultat final.

Le libre arbitre a ses lois comme toutes les forces actives de

la nature. Il est nécessairement limité, en premier lieu par les

facultés dont il dispose, en second lieu par les solutions possi-
bles du problème qu'il ne cesse de se poser : la réalisation du

bonheur.

L'homme libre, et néanmoins fatalement dirigé, peut être com-

paré à un nageur plongé dans un fleuve dont il lui est loisible

de remonter le cours dans une certaine mesure, mais au cou-

rant duquel il est finalement obligé de céder.

La synthèse de toutes les lois de la nature se résume, dans les

phases ascendantes, par la sélection lente et progressive de l'é-

lément supérieur sur l'élément inférieur.

Cette loi-synthèse s'applique aussi bien aux espèces, qu'aux
idées et aux institutions qu'elles inspirent.

Dans tout ce qui le concerne, l'homme est l'auxiliaire des

lois de la nature. Dans les phases obscures il ne leur obéit

guère qu'en les contrariant, dans les phases de lumière il leur

obéit en les aidant.

L'harmonie existe alors entre les forces de la nature et celles
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de l'homme et leur but commun, qui est l'élimination du mal,
la recherche et la réalisation du mieux, se poursuit désormais
d'une manière régulière.

A cette époque, la sélection animale, que la nature a beaucoup
de peine à réaliser seule devant la tenace vitalité des parasites,
est aidée par le concours intelligent de l'homme et amène pro-
gressivement le triomphe des espèces utiles sur les nuisibles.

L'idéal que cette marche ascendante doit atteindre est une
sociétéoù l'homme, agissant dans la plénitude de sa liberté, ne

produit que le bien el où le mal, réduit au minimum, n'est plus

qu'un accident que chacun concourt à réparer autant qu'il est

réparable.
Il est inutile d'ajouter que nous sommes encore très-loin de

cet avenir, mais il n'en est pas moins certain et inévitable.
En attendant mieux, l'homme met un semblant d'ordre dans

sa marche à l'aide de lois écrites — législation — et de lois

spontanées— moristique. Ces lois, malgré le respect qui leur

est dû et les services qu'elles rendent, ne sont réellement justes

qu'en tant qu'elles ne contrarient pas les lois supérieures de

la nature dont le triomphe progressif est inévitable. Les pre-
mières ne sont donc que transitoires dans tout ce qu'elles ont

de contraire aux secondes.

Celte thèse vue de haut et d'ensemble peut se résumer ainsi :

L'homme fait des lois, mais n'obéit qu'à celles de sa nature.

En termes théologiques :

L'homme travaille et Dieu le dirige.
Ceux qui rêvent pour les sociétés une stabilité éternelle n'ont

aucune notion de dynamique humaine et oublient que les morts

seuls ne marchent plus.

Bulletin.
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CHAPITRE XIV

ÉPILOGUE

L'antinomie logique, qui depuis l'origine de la pensée hu-

maine s'est poséeentre le spiritualisme et le matérialisme, sem-

ble, dans notre siècle, confier sa solution à la science pure.
Cette évolutionest heureuse parce qu'elle met fin à des con-

troverses déclamatoires qui ne pouvaient qu'éterniser le débat.

Je me propose en terminant, sinon de le résoudre complète-

ment, du moins de l'éclairer par quelques paroles simples et

élémentaires.

Le temps où les arguments de saint Anselme avaient quelque
crédit est évidemment passé. Ce n'est pas avec des subtilités de

l'ordre scolastique, ni avec des nébulosités sur le mode germa-

nique, qu'on peut maintenant traiter une si grave question. Le

matérialisme parle aujourd'hui au nomde la science, le spiritua-
lisme ne peut lui répondre qu'en se plaçant sur le même terrain.

Nous avons devant nous, de plus qu'à l'époque de saint An-

selme, les travaux de Hoeckel, de Darwin et de certains physio-

logistes de même esprit-
Eux et leurs disciples font peu de cas du sentiment, des as-

pirations qu'il manifeste et considèrent les livres sacrés comme

n'ayant aucune autorité sérieuse. A leurs yeux ils n'exposent

que des mythes enfantins, à l'usage des peuples primitifs, mais

que les peuples adultes ne peuvent accepter.
11serait donc inutile de leur répondre en s'appuyant sur la

tradition et la révélation, puisque tout d'abord il les récusent.

Cette réponse leur a d'ailleurs déjà été donnée avec tout le
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talent et tout le savoirdésirablespar les théologiens en renom et

leur incrédulité n'en a pas été ébranlée.

Il faut, en s'adressanl à eux, se placer sur le même terrain,
et les combattre avecleurs propres armes. Aucun résultat n'est

possible sans cette précaution préalable.
Ainsi allons-nous faire.

La première choseà constater au seuil du débat, c'est que le

spiritualisme a sur son adversaire un avantage considérable; il

est soutenu par un postulat à peu près universel, c'est-à-dire
— il est bon de le répéter — par une dispositionpsychologique
de notre nature.

L'homme de tous les pays se croit en possession d'une âme

immortelle, libre et par suite responsable. Cette croyance fait sa

dignité et sa consolation. Elle le soutient, le fortifie au milieu

des épreuves de la vie, en lui donnant des espérances qui résis-

tent à toutes les déceptions. Or l'homme, ne pouvant se passer

d'espérance, résiste énergiquement à qui veut les lui ravir. De

là la solidité du postulat qui les lui assure.

Maismalheureusement, un postulat, quelque solidequ'il soit,

ne peut résister indéfiniment aux assauts répétés d'un impéra-
tif. Il ne peut éviterde succomber, avecle temps, devant un ad-

versaire qui s'impose à la raison malgré le sentiment.

La philosophie a donc le devoir d'examiner, suivant ses mé-

thodes sévères et impartiales, si un postulat aussi précieux peut

être scientifiquement combattu et détruit.

Nous ne pensons pas qu'une si triste destinée lui soit réser-

vée. Nous espérons, au contraire, que les attaques dont il est

l'objet ne serviront qu'à l'enraciner davantage dans la con-

science humaine.

Essayons, pour notre part, d'affermir cette espérance, en pas-
sant en revue les objections qu'on lui oppose et en montrant

leur insuffisance.
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Les physiologistes, on le sait, font des expériences particu-
lières pour prouver la matérialité de l'àme ou de l'esprit moteur

qui est en nous.

Par l'ablation de certaines parties du cerveau, ils montrent

que certaines facultés sont en même temps supprimées. Donc

concluent-ils l'âme est matérielle, puisqu'on peut, en quelque
sorte, la dépecer, la mutiler.

Cette expérience et les conséquences qui en découlent sont

loin d'être aussi rigoureuses que le pensent nos adversaires.
Et en effet, l'âme dans le corps ne peut manifester son acti-

vité que par l'intermédiaire d'organes matériels. Si vous sup-

primez ces' organes, il est évident que vous devez lui interdire

toute manifestation sensible. Retranchez les yeux du corps,
l'âme ne voit plus, coupezla langue elle ne parle plus, faites
l'ablation des lobes de la mémoire, de la volonté et elle ne donne

plus signe de mémoire et de volonté.

Ces expériences comme on le voit n'ont rien de concluant.

En tout cas, je ne pense pas que leurs partisans mêmes osent

leur attribuer un caractère impératif. Elles manquent donc de

la qualité qui leur est indispensable pour combattre efficace-

ment le postulat qu'elles visent à détruire.

L'impératif faisant défaut, il en résulte qu'il est impossible de

démontrer scientifiquement que la spiritualité de l'âme est vaine

et illusoire. Cette croyance reste donc ineffaçable dans le coeur

humain qui ne peut s'en passer.
Il en est heureusement de même de son immortalité.

11est de la dernière évidence que tout ce qui est vit éternel-

lement dans ses éléments premiers ou simples.
Une goutte d'eau s'évapore et se mêle à une foule de combi-

naisons chimiques, mais les éléments irréductibles qui la con-

stituaient ne périssent pas, ils changent seulement de place.

Une montagne sefond à la suite dessiècles, sous l'action çom-
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binée de la pluie, du vent et de la gelée, mais elle continue à

vivre toute entière dans ses particules variées, qui poursuivent
sur la terre d'autres destinées. Une puissance capable de vain-

cre tous les obstacles pourrait, à la rigueur, en opérer le rallie-

ment sous leur agglomérationpremière, sans qu'il en manquât
un seul à l'appel.

Ce qui existe peut donc se disperser en ses éléments simples,
mais ne peut jamais disparaître absolument.

En un mot les êtres agglomérés sont périssables, mais les

êtres simples sont éternels.

Le moi humain, synthèse de l'âme, étant un élément évidem-

ment simple, ne peut manquer de jouir du privilègedes éléments

de cet ordre et d'être par conséquent impérissable à sontour.

Cet argument, quoique déjà ancien dans les controverses spé-

culatives, n'en est pas moins digne encore d'être opposé aux

attaques du matérialisme moderne.

En tout cas, pour l'abattre il faudrait un impératif, or cet im-

pératif est encore à trouver et il est à peu près certain qu'on ne

le trouvera jamais.
Toutefois une objection peut dès à présent être faite à cet

argument au sujet de l'âme des animaux.

On sait comment l'école cartésienne s'en tirait autrefois.

Elle déclarait les animaux de simples automates, ou comme

nous dirions aujourd'hui, de simples appareils physiologiques.
Nous n'en sommesplus là. Et tous les penseurs admettent à

cette heure, ce qui d'ailleurs est confirmé par l'observation,

que les animaux d'un certain ordre ont une âme analogue à la

nôtre mais moins complète et d'une nature inférieure.

Cette âme représente-t-elle un élément simple et jouit-elle,

par suite, du caractère impérissable que nous avonsle droit d'at-

tribuer à la nôtre?

C'est ce qu'il y a lieu d'examiner.
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Ne pouvant nous mettre dans la peau d'un animal et en sor-

tir après, il est clair que nous en sommes réduits sur ce point
à de simples conjectures. Mais si ces conjectures sont assez

plausibles pour être admises au postulat, avec l'aide du senti-

ment, la question se trouve logiquement résolue.

Essayons.
Le moi, qui est la synthèse de l'âme, se connaît et s'affirme

dans la conscience, où on peut dire qu'il se personnifie.
Mais la conscience n'est pas seulement un témoin, c'est en-

core un conseil et un juge. Si le conseil et le juge manquent,
il n'y. a plus qu'une conscience incomplète. Or tout le monde

peut constater que c'est le cas des animaux.
A une conscienceincomplète, ne peut répondre évidemment

qu'un moi incomplet. Mais l'incomplet n'a pas les caractères du

simple, car le simple est tout ce qu'il y a de plus complet.
On est donc logiquement fondéà admettre que l'âme des ani-

maux n'a pas les caractères d'un élément simple et par suite

impérissable (1).

Quant à l'infériorité de ces âmes le point n'est pas discutables

et ne soulève aucune controverse.

Cette argumentation, je le reconnais, n'a pas un caractère ab-

solu, mais elle vaut au moins autant que celles qui lui sont op-

posées. Et comme, en fin de compte, il ne s'agit que de fournir

des appuis au postulat qui se dégage du sentiment, on ne peut
méconnaître qu'elle n'atteigne parfaitement son but.

Dans ces limites modestes, j'estime qu'elle mérite bon accueil

(1)Letransformisme,quiparaitêtrele derniermotde la genèse,trou-
veraiticidequoiêtresatisfait.Lesâmes,ensubissantseslois,arriveraient,
enpassantparles phasesinférieures,à cetteconditionsimplequiassu-
rerait leurimmortalité.Demêmequele zoophyteparvientgraduellement
à la formedéfinitivede l'homme,l'âme obscuredes êtres inférieursse
transformeraitpeuà peu en l'âme humainedéfinitive,simple,c'est-à-
direimpérissable.
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de la philosophie spiritualiste et qu'elle peut servir à fortifiercer-

taines croyances chancelantes. Ce qui est fort à souhaiter.

Le postulat de l'immortalité de l'âme sauvé, il reste encore

à résoudre une question délicate qui se pose tout d'abord sur le

seuil de cette immortalité.

Les âmes dégagées de leurs enveloppes matérielles dans quel-
les conditionsvivront-elles et où iront-elles vivre?

La réponse paraît simple.
Elles vivront dans un corps impondérable et dans un milieu

impondérable.
Maintenant il n'y a plus qu'à donner une réalité possible à

l'impondérable, c'est-à-dire à un ordre de matières dont nos

sens corporels ne peuvent être affectés.

La science est déjà parvenue à un degré de lumière qui lui

permet heureusement de donner sur ce point des renseigne-
ments satisfaisants. Les corps matériels ne se rendent sen-

sibles que par leurs vibrations moléculaires. Celles-ci nous sont

transmises par l'éther, qui, nous faisant vibrer à notre tour, dé-

terminent en nous des sensations variées.

Toute sensation produite par le monde extérieur est donc tout

simplement le résultat d'une transmission de vibrations molécu-

laires.

L'expérience constate que, pour le son, quand les vibrations

dépassent une certaine intensité, elles ne sont plus accessibles

à nos sens.

Des corps dont les vibrations moléculaires dépassent en rapi-
dité celles de notre monde physique sont donc possibles, sans

que nous puissons nous en douter. Ce serait l'image d'un con-

cert dont les sons vibreraient au-dessus de la tonalité qui nous

est accessibleet dont, par conséquent, il nous serait interdit d'en-

tendre la moindre note.

• Il est donc parfaitement rationnel, je dirai même scientifique,
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d'admettre l'existence d'un monde autre que le nôtre, vivant

dans un autre diapason et qui serait en quelque sorte une trans-

position de celui-ci.

C'est dans ce monde qui nous échappe, dont les vibrations mo-'
léculaires nous laissent insensibles, que vivraientnaturellement,
avec des destinées diverses, les âmes qui quitteraient le nôtre.

Ces âmes y vivraient dans des corps impondérables comme
leur milieu, car l'existence d'un esprit sans enveloppe et par
suite sans limitation est absolument inadmissible.

Ainsi donc l'objection tirée de l'impossibilité de concevoir, au

point de vue scientifique, un milieu où nos âmes puissent se lo-

ger après la mort, s'évanouit naturellement devant les considé-

rations qui précèdent. Loin de s'opposer à l'existence de cet
autre monde, les lois physiques que nous connaissons déjà con-

courent à en affirmer la réalité. Et tout fait espérer que cette

affirmation deviendra de plus en plus indéniable devant les dé-

couvertes que l'avenir réserve à nos recherches.

Une curiosité naturelle, mais un peu indiscrète, demandera ici

ce que font les âmes dans cet autre monde qui leur appartient.
Sans fausse modestie, il est permis de leur répondre que, de

notre observatoire borné de la terre, il n'est pas facile de leur

donner sur ce point des renseignements un peu précis.
Les religions elles-mêmes, dont la spécialité est d'éclairer ce

qui se passe au-delà de la tombe, ne donnent sur ce sujet déli-

cat et mystérieux que des aperçus très-vagues. Dante, il est vrai,
s'est bien permis d'en faire une descriptionassez complète, mais

malgré l'accueil enthousiaste qu'elle reçut autrefois de l'Eglise,
elle ne passe pas pour officielle,je veux dire orthodoxe.

Tout ce qu'en peut dire la philosophie, c'est que des êtres

doués de facultés semblables aux nôtres sont voués comme
nous à une activité incessante. Il est donc grandement proba-
ble que nos âmes, après avoir tant agité leurs pauvres corps ma-
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tériels, ne laisseront pas leurs corps impondérables, évidemment

plus maniables, dans une oisiveté éternelle. Tout se liant dans

la nature, il y a plutôt lieu d'admettre que leurs travaux con-

courent avec les nôtres à l'harmonie générale et qu'une étroite

solidarité fait encore de nous tous une même famille.

La religion, on le sait, place dans le monde des âmes le théâ-
tre redoutable des châtiments encourus et des récompenses mé-

ritées, dans l'exercice de notre libre arbitre, pendant notre

existence terrestre.

La philosophie soutient la même croyance comme une consé-

quence nécessaire du postulat de justice qui est en nous. Il est
en effet parfaitement rationnel d'admettre que dans un monde

supérieur, par le fait seul des lois qui régissent les responsabi-
lités, chacun reçoivele prix que ses actes terrestres ont mérité.

Où la philosophieparle de lois, la religion parle de Dieu. La
différence n'est pas grande, car la théologie admet que c'est

Dieu lui-même qui fait ces lois.

Au point de vue synlhésiste, il n'y a donc entre ces deux

conceptionsqu'une simple nuance.

Et c'est ainsi, suivant l'heureuse expression de Pascal, que

peu de science éloigne de Dieu et que beaucoup de science y
ramène.

Les personnesque ces hautes questionsintéressentles trouveront
traitéesavecplusde développement,dansmonEsquissed'une philoso-
phie synlhésiste,chezDidier,Paris,quaidesAuguslins,35.Leschapitres
de xxiàxxvmeparaissentcontenir,enpeudemots,toutcequ'onpeuten
direpour concilierlescontradictionset dissiperlesdoutes.

Un opusculeintitulé: de la Possibilitéd'un autre inonde,et qui est
la reproductiond'unelecturefaitedansune séancepubliquede l'Acadé-
mieduVar,peutêtreaussilu avecfruitdanscet ordred'idées.

Bulletin.





MON

PREMIER MANUSCRIT

PAR M. L. H. SOUQUET

(Comptantquelquespiècesd'or.)
Deux cents... deux cent cinquante... trois...

(Parlé.)
Il s'en faut encore de quelques francs... Bah! la chaîne est

en or, si la montre, pauvre honteuse, sous sonbrillant éclat, se

passe du poinçon de la monnaie : je trouverai bien là de quoi

parfaire la somme...

L'impression coûtera bon; puis, le dépôt... le dépôt... Ah!

le bon billet qu'a La Châtre ! Le dépôt, on y enferme les vaga-
bonds sans papiers,"comme les ouvrages que ne recommande

pas un nom connu. Le dépôt, c'est-à-dire le droit d'inscrire au

rez-de-chaussée de la couverture l'adresse d'un éditeur en vo-

gue, lequel percevra sans risque près de la moitié des bénéfi-

ces, — si l'ouvrage sevend. Voilà pourtant une utopie réalisée :

l'alliance du capital et du travail, —seulement l'écrivain fournit

l'un et l'autre, et l'éditeur recueille les intérêts; Pangloss aurait

quelque peine à démontrer l'excellence de cet état de choses.

Mais, en somme, acceptons la situation gaiement : mon ma-

nuscrit est prêt, l'or tinte dans ma poche, grâce à d'ingénieux
virements de fonds consentis par mon estomac ; demain...

« Demain, c'est le velours du trône ! »

Cette oeuvrelongtemps caressée passera de son obscur tiroir
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au bureau de l'imprimeur. Tu étouffais, n'est-ce pas, en cet

étroit et silencieux réduit? Demain, tu entendras le sifflement

de la vapeur, le ronflement des roues, les calembours des typos ;
tu respireras ces effluves d'huile chaude, d'encre, de colle et

de papier humide qui sont votre atmosphère vitale... Dame ! on

va couper en morceaux ce large vélin blanc amoureusement

calligraphié; le pouce des compositeurs le striera de taches noi-

res; il reviendra maculé, déchiqueté, méconnaissable, mais fier

de ses blessures, comme un drapeau haché par la victoire. 0

mon oeuvre, fille de ma cervelleet de mon coeur, avant de livrer

ta virginité au public, cet épouxbrutal, laisse-moi te donner un
dernier et paternel baiser !

(Il lit.)
« Heures perdues. » Titre modeste : cela fait bien. Peut-être

n'est-ce pas très-neuf, Byron a fait les Heures de paresse.

Qu'importe? Je hais ces titres flamboyants qui drapent un mince

ouvrage comme des guenilles rutilantes parent un hidalgo
affamé. Heures perdues... pas tant que cela, j'espère...
Oh! mon Dieu, je ne veux pas me monter la tète, me décerner

en a parte une apothéose, et me griser de mon prétendu génie.
Je ne vaux sans doute ni plus ni moins que tant d'autres, et je
le sais ; je ne suis pas de ceux qui s'illusionnent sur leur mérite,
et je constate très-impartialement mes creux. Cependant, que
diable!... combien en ai-je vu arriver à la célébrité dont les

oeuvres...

Allons, bon! voilà que je m'emballe. Vanité, vanitast J'ai

beau me raisonner, un je ne sais quoi proteste toujours au de-

dans de moi contre ma modestie de commande. Serait-ce qu'en
vérité il y a quelque chose là, comme dit l'autre?... Si j'étais
sûr!... 0 Dieu!... si je pouvais entendre une voix, fût-elle la

voix des sorcières de Macbeth, me crier : Tu seras roi! Roi,
non pas d'un pays et d'un temps, mais du monde et de l'éter-
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nité; non pas de sujets et d'esclaves, mais d'âmes éprises du

beau : quel rêve!... N'entends-je pas des applaudissements?
La salle entière est debout, haletante d'émotions non encore

apaisées... On acclame un nom !...
(Un silence.)

Sotte fièvre ! J'allais enfourcher l'hippogriffe de Don Qui-

chotte pour voler dans les nuées. Du calme, et revenons à ce

scepticisme impassible du sage qui veut être son propre juge.
Lisons... Meis et amicis (sonnet)... C'est un sonnet, Molière

s'en moquait déjà, au nez de Despréaux ; le sonnet est du vieux

neuf, à notre époque. Après tout, ce n'est que VEnvoi, une ma-

nière de préface, cela ne tire pas à conséquence. Continuons!

Pièces fugitives : l'Aurore, Au coin du feu, A Elle, Déses-

poir... N'est-ce pas un peu démodé?... Possible... mais qu'y
faire? Les sujets sont éternellement les mêmes, le coeur n'a

qu'un certain nombre de cordes, et le poète ne peut que com-

poser des variations sur ces thèmes imposés. Il me semble d'ail-

leurs qu'il y a du rhythme, de la mélodie, du trait... La rime a

du foin dans ses bottes... Passons !

Ah! voici la pièce de résistance, — des fragments de mon

drame : avant de monter sur les planches et d'affronter le feu

de la rampe, il vient timidement frapper à la porte du lecteur,
et montrer patte blanche ; voyons, mon bel ami, hasardez votre

toc-toc :peut-être cherra la chevillette d'un directeur de théâtre,
alléché par vos promesses. Il y a beau jour qu'il est fait et par-
fait mon drame; le succès de ces échantillons m'apprendra si

je puis le produire sur la scène. Voicil'objet...

ACTE 1er, SCÈNE I«.

(Lisant.)

« Seigneur, tant de travaux, tant d'illustres victoires... »

Tiens... tiens! je crois reconnaître ce vers. Une réminiscence
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se serait-elle sournoisement glissée sous ma plume? Tous ces

vers de confidents se ressemblent de telle sorte qu'on est tou-

jours en doute si l'on n'a pas pris le pardessus du voisin pour
le sien propre. Est-ce que cela n'est pas quelque part dans Cor-

neille ou dans Racine?

(Récitant.)
a. Enfin après trois ans.,. »

(Parlé.)
Non.

(Récitant.)
« Oui, c'est Àgamemnon... »

(Parlé.)
Rien de tout cela.

(Récitant.)
« Après tant de bauts faits... »

(Parlé.)
Hein! Aurais-je dépouillé Nicomède?... Mais... la ressem-

blance n'est que lointaine. Cherchons encore parmi les scènes

d'ouverture...

(Ilprendun livre.)

Andromaque? .. Phèdre?... Non... Horace? Polyeuctef...
Non : décidément, ma paternité est bien établie...

(11reprendsonmanuscrit.)

« Seigneur, tant de travaux .. »

Ce n'"estpas que j'en sois fier, au moins ! Cet alexandrin est

d'un poncif..., mais je tiens en main mon excuse : Corneille et

Racine ont donné l'exemple, et leur réputation n'en a point

trop souffert.

(Il feuillettelelivre.)

Ces vieux-là, quels hommes! Quels admirables tableaux dans

ce cadre vermoulu de la tragédie!... Je vous plains et je vous

aime, belles héroïnes qui passez voilées dans vos chastes dou-
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leurs, ou qui vous laissez emporter au vent orageux de la pas-
sion ; je vousrévère, héros au eoeurfort, dont la volonté superbe
défie Je destin et reprend avec majesté la direction d'elle-même !

Doux épanchements, sereines élévations, cris ardents de dé-

tresse, toutes les notes du clavier de l'âme humaine ont vibré

sous les doigts de ces artistes ; et, de l'audition de ce concert

sublime, nous sortons les yeux éblouis d'éclairs, comme les

mortels imprudents qui ont obtenu de voir un dieu dans sa

gloire...
(Un silence.)

Hélas ! hélas ! Cet olympe est trop haut... Contemplation fa-

tale! Yoilà que je retombe boiteux sur la terre. J'ai brûlé mes

ailes à m'approcher de ce soleil et je me vois maintenant tel

que je suis, pauvre oiseau plumé, battant l'air de mes moi-

gnons d'ailes. Piteux résultat de mes veilles, que vous me pa-
raissez humbles, ô mes vers, auprès de ces splendeurs ! Rimes

cherchées, effetsforcésà courre, strophes découpées à l'emporte-

pièce, antithèses enfoncéesviolemment dans la phrase comme

un pied de chinoise dans son brodequin, — travail d'artisan,
•
besogne de manoeuvre... Où est l'âme, où est l'étincelle ? Ah !

misère ! Ame muette,"qui n'a pas la consolation d'être sourde,

qui entend les voix d'en haut et ne peut les répéter! Quoi! j'ai
limé et ciselé ce métal sans valeur? J'ai pris ce cuivre pour de

l'or ? Vaniteux imbécile, que me voilà puni ! La veule et pleutre

ligure que je fais, bouffongrotesquement prétentieux, dans celte

cour auguste !... Ah! ah! ah! ah!... Je ris, je ris de moi, — et

je sens tressaillir dans ma mémoire vingt comparaisons classi-

ques, condamnées aux vers latins à perpétuité. Phaéton, mon

frère, dégringole de ton char; lâche ta lampe, Psyché; lève-toi,

Frank, de la bière où tu feins de dormir ton dernier sommeil;

prenons-nous la main, et dansons la ronde macabre des désa-

busés autour de cebûcher; au feu, au feu, ce manuscrit, témoin
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de mon impuissance! L'âpre volupté, que de sentir le fer rouge
dans ses plaies!La flamme brille, les pages se tordent; adieu,
mes rêves!... Adieu, mes illusions!... Une petite étoile court

encore en zigzag sur le papier noirci... C'est fait... Heures

perdues)... perdues!... perdues! ..
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DROITS SEIGNEURIAUX

EN PROVENCE

LEUR ORIGINE ET LEUR NATURE

FAR LE D?HENRIGRÉGOIRE

L'illustre historien de nos origines nationales, A. Thierry,
étudiant le moyen âge, écrit ces mots profondément vrais : « Il

ne faut pas se dissimuler que, pour ce qui regarde la partie de

l'histoire de France, antérieure au xvne siècle, la conviction

publique, si je puis m'exprimer ainsi, a besoin d'être renouvelée

à fond. Les diverses opinions dont elle se compose sont ou ra-

dicalement fausses ou entachées de quelques faussetés (1). »

Il semble, en effet, que l'on se soit attaché à accumuler les

ténèbres sur cette période de notre histoire. Elle est cependant,

pour les esprits réfléchis, une des plus curieuses et des plus in-

téressantes à connaître.

« La féodalité, dii M. Ed. Demolins, fut une sorte de prépa-
ration nécessaire pour fondre dans un même moule les éléments

si divers de la conquête et rendre possible la chrétienté.

« La plupart des préjugés que l'ignorance du dernier siècle

a accumulés contre la féodalité sont tombés un à un devant les

documents originaux découverts par la science actuelle, et il

semble que l'heure de la réhabilitation ait enfin sonné pour
cette époque de notre histoire (2). »

(1)Lettressur l'histoirede France, avertissement.
(2)LesLibertéspopulairesau moyenâqe.

Bulletin. 5
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Yoici d'ailleurs ce que dit sur la féodalitéun auteur contem-

porain qui, appartenant à l'école libérale, ne sera pas suspect
de partialité pour les institutions du moyen âge.

« Toutefoisne nous hâtons pas de conclure qu'il n'y eut pas
de place pour la liberté, ce serait le juger avec les préventions
de nos pères, préventions justes à une époque où de ce régime
ne subsistaient plus que les abus, mais injustes quand on étu-

die le système féodal du xnie siècle, c'est-à-dire le régime d'une

sociétéqui réclamait une semblable organisation.
« Sans doute la liberté d'alors ne ressemblait pas à ce que

nous appelons aujourd'hui de ce nom; il lui manquait ce carac-

tère de généralité qui pour nous lui est essentiel ; il n'y avait

pas une liberté, il y avait des libertés, le mot dit tout.

«... Ce n'était pas chose aisée de molester le bourgeois

d'une villede commune, le clerc admis par l'université, le moine

ou le prêtre sous la protection de l'évêque : à l'instant, en effet,

se dressait devant l'oppresseur une corporationblesséedans ses

privilèges et avec laquelle il fallait compter. Ainsi cette organi-
sation qui nous surprend par son caractère étrange iïétait rien

moins qu'un despotisme.
« ... Enfin nous devons à la féodalité le jury et le gouver-

nement représentatif. Rien de pareil n'est sorti d'une société

dégradée par le despotisme (1). »

C'est dans le même sens que Montalembert, approfondissant
lès institutions du moyen âge, s'écriait qu'à cette époque « la

France était hérissée de libertés ».

Le développement des libertés municipales est en effet le

grand fait qui se dégage éclatant de l'étude du moyen âge.

L'historien, qui porte ses patientes investigationssur ces temps
si différents des nôtres et déjà si éloignés, le constate à chaque

(1)E.LABOULAVE.HistoiredesEtats-Unis,t. I.
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pas. Il suit avec le plus vif intérêt les diverses péripéties qui

accompagnèrent les luttes toujours persistantes, parfois sourdes,

d'autres fois ouvertes, engagées par les communautés- contre

leurs seigneurs.
La lutte fut incessante et elle commença dès l'origine. On

voit nos vieilles communautés provençales s'efforcer, à peine

nées, d'arracher à leurs seigneurs tantôt une concession, tantôt

une autre. Le but était tracé et les générations qui se succédaient

y marchaient d'un pas toujours ferme.

Puis, le moment venu,.la communauté rachetait ses droits féo-

daux et devenait libre.

Il faut bien le dire, presque partout ces concessionsdeman-

dées par les vassaux furent accordées par les seigneurs sans de

trop grandes difficultés et à des conditionsordinairement peu

onéreuses, surtout dans notre Provence.

La plupart de nos communautés datent du commencement

du xivGsiècle. Dès celte époque nos ancêtres s'administraient

librement. « Les savants, écrit M. Le Play, qui ont étudié l'an-

cienne condition des paysans européens, sans se laisser égarer

par les passions politiques de notre temps, sont tous arrivés à la

même conclusion. Ces tableaux fidèles du passé nous montrent

les paysans jugeant eux-mêmes leurs affaires civileset crimi-

nelles, payant de faibles impôts et établissant sans contrôle les
taxes relatives aux dépenses locales, ayant enfin devant leurs

seigneurs des allures indépendantes qu'aucune classe des socié-

tés du continent n'oserait prendre aujourd'hui devant la bureau-

cratie européenne (1). »

En outre, M. Léopold Delisle, dans ses Études sur la condi-

tion de la classe agricole et Vétat de Vagriculture en Nor-

mandie au moyen âge, constate à son tour que : « De bonne

(1)Réformesociale,introduction,notedela page45.
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heure les paysans sont rendus à la liberté ; dès le XIesiècle le

servage a disparu de nos campagnes. A partir de celte épo-

que, il. subsiste bien encore quelques i*edevanceset quelques
services personnels, mais le plus grand nombre est attaché à la

jouissance de la terre. Dans tous les cas, les obligations tairj
réelles que personnelles sont nettement définies par les chartes

et coutumes. Le paysan les acquitte sans répugnance; il sait

qu'elles sont le prix de la terre qui nourrit sa famille; il sait

aussi qu'il peut compter sur l'aide et la protection de son sei-

gneur... (1) »

Le XVIIesiècle nous donne le spectacle des communautés se

libérant en grand nombre des droits seigneuriaux qui les gre-
vaient encore. Beaucoup réussirent dans cette entreprise, favo-

risées qu'elles étaient par la politique si sage du gouvernement

royal. Par là elles arrivèrent à posséder complètes ces libertés

municipales si chères à nos aïeux.

Je vais essayer dans cette étude de combattre une de ces er-

reurs dont parle A. Thierry et d'apporter un argument de plus
à la réhabilitation du moyen âge.

Je me propose de dire ce qu'étaient les droits seigneuriaux
dans nos pays. Ces matières sont peu connues et généralement
on s'en fait une fausse idée. D'ailleurs nous vivonsà une épo-

que où les passions politiques surexcitées n'hésitent pas à tra-

vestir l'histoire pour servir leurs rancunes.

Cette question des droits seigneuriaux a été souventexploitée
avec une manifeste mauvaise foi. On a comptésur l'ignorance
des niasses populaires, et on les a effrayées par les mots de

corvée et de taille, et par le spectre, bien ridicule actuellement,
des droits seigneriaux. Par conséquent, jeter sur ces droits, et

(t) Dansla Réformesociale,par MiLe Play,introduction,extraitde

}anoiedela page-45.
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surtout sur leurs origines et leur nature, toute la lumière que

j'ai pu recueillir et condenser dans quelques pages ce qui est

épars dans les divers ouvrages écrits dans les siècles passés sur

ces matières m'a paru une oeuvreutile.

Certes le retour de l'ancien état de choses est impossible et

nul ne le regrette. En écrivant cette étude, je n'ai pas eu le des-

sein, il n'est pas besoin de le dire, de tout justifier de nos vieil-

les coutumes et de l'ordre social d'autrefois..Incontestablement

tout n'était pas bien ni bon au moyen âge ; à quelle époque de

la vie des peuples tout donc est-il bien et bon ? Actuellement

même tout est-il bien et bon? Ce n'est donc pas une justifica-
tion que j'ai entreprise, mais tout simplement une explication.
J'ai cherché à la rendre aussi claire que possible.

Les institutions sous lesquelles nos pères ont vécu ne doivent

pas être dénaturées ; il est important qu'on les connaisse, ne

fût-ce que pour comprendre d'abord qu'elles n'étaient point ce

que l'on dit de tous côtés, ensuite que leur temps est fini et

bien fini.

Si chacun les étudiait avec le soin qu'elles méritent et avec

l'impartialité que tout homme sérieux doit apporter à tous ses

actes, nous serions bien près de nous entendre. Loin de les

considérer comme des épouvantailset de les dresser en face des

populations rurales ou ouvrières dont on fausse ainsi les idées,
on les regarderait comme des souvenirs, vénérables après tout,
des siècles passés.

Monintention n'est pas d'examiner à fond l'état des person-
nes au moyen âge, surtout dans la première partie de cette pé-

riode historique. Je ne parlerai donc pas du servage, celte

conséquencede la conquête et ce souvenir dans nos pays de l'es-

clavage d'abord et du colonat romain ensuite. Considéré à ce

point de vue, le servage, quoique présentant pour ceux qui y

étaient soumis une condition excessivementdure, était comme
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une étape vers la liberté. L'étape était petite sans doute ; mais
il ne faut pas oublier que, comme la nature, l'humanité dans la

voiedes progrès sociaux procède par gradation et que les pro-

grès accomplisainsi sont certainement les plus solides.

Je ne m'occuperai donc que des droits seigneuriaux tels que
la féodalité les avait créés et tels qu'ils existaient dans les baux

emphytéotiques dont un grand nombre nous est parvenu.
Je dois prévenir, en outre, que tout mon travail est exclusi-

vement relatif à la Provence, ce cher et beau pays que nos an-

cêtres ne manquaient jamais d'appeler «.patria Provincioe »

la patrie provençale. Je me suis appliqué à ne pas sortir de
ses limites; il faut que cela soit bien entendu pour l'intelligence
de ce qui va suivre. Je suis, d'ailleurs, convaincu que si un pa-
reil travail était entrepris pour les autres provincesqui formaient

la grande et glorieuse monarchie française on arriverait à peu

près aux mêmes conclusions.
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CHAPITRE PREMIER

ÉTABLISSEMENTDELAFÉODALITÉ.— LESMADRES.

LESEAUXEMPHYTÉOTIQUES.

En 879, Boson gouvernait la Provence au nom de Louis le

Bègue. L'empire de Charlemagne croulait de toutes parts ; la

couronne du grand empereur était trop lourde pour les débiles

fronts de ses pâles successeurs. Aussi les grands seigneurs, déjà
rendus héréditaires dans leurs gouvernements et leurs charges

par le capitulaire de Kiersi-sur-Oise (14 juin 877), cherchèrent

à se rendre indépendants.
Ils n'eurent pas beaucoup de peine pour réussir et l'on vit

apparaître ces grands feudataires contre lesquels la royauté dut

plus tard combattre et qu'elle finit par terrasser.

Boson n'eut garde de laisser passer une occasionaussi favora- .

ble. Il s'empressa de détacher la Provence de la monarchie

française et il s'en fit un magnifique domaine. Le concile de

Manlailles lui offrit la couronne et le proclama roi d'Arles et

comte de Provence.

A partir de ce fait historique et jusqu'en 1481 notre pays fut

indépendant sous le sceptre de ses comtes qui ne relevèrent que
du saint empire romain.

Un des premiers actes de Boson fut de rendre héréditaires

les titres de duc, marquis, comte, etc. Il fut le véritable créa-
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leur de la féodalité en Provence el il fit ainsi passer entre les
mains de ses nobles la propriété effectivedu sol (1).

Jusque-là, en effet, la Provence, la première des conquêtes
romaines dans les Gaules, avait vécu sous les lois du grand peu-

ple, qui l'avait, pour ainsi dire, imprégnée de ses moeurs et de
sa législation. Grâce à la beauté de ses sites et à la douceur de
son climat, elle était devenue le séjour favorides patriciens; les
lettres y avaient brillé d'un pur éclat, et les empereurs l'avaient

couverte de magnifiques monuments. Arles avaitfailli un jour
devenir la capitale du monde (2).

Malgré les souffrances que lui firent subir l'invasion des Bar-

bares, malgré la domination successive des Visigoths,des Bur-

gundes et des Francs, le régime du sol s'était relativement peu
modifié en Provence. La raison en est simple; c'est que ses en-

vahisseurs et ses conquérants y séjournèrent peu de temps. Les

Francs surtout, dont la domination fut la plus longue, ne l'ha-

bitèrent pas. Les leudes de la cour des rois mérovingiens ne se

trouvaient pas à l'aise dans nos champs si bien cultivés et nos

(1)Voirla Défensedu franc-aleude Provence,1732.Quoiquela rè-
gle généralefut que les fiefsétaient héréditaires— et l'hériditéétait,
en effet,la basedu systèmeféodal—dansle xivesiècleontrouveen-
coredes concessionsà vie: ainsiCharlesII, par lettrespatentesdu 16
février1309,donnales terresd'Aups,deFabrègues,de Moissacet d'Es-
pinousseausire de Blacaspourle tempsde sa vieseulement« suivant
l'usageet la coutumeducomtéde Provence,et sousles devoirsféodaux
établispar l'usageet la coutume: tenendapereumsecundùmusum et
consueludinemdicli comitalûsProvincial,donecvivit,subdebilopro-
vidofeodali servilio,juxtà usumet consueludinemnostroecuricefa-
cicndo».JULIEN.Commentairessur lesStatutsde Provence,1778.

(2)Plinese plait à reconnaîtrel'état ilorissantde la Provence.11rap-
portequ'ellene lecédaitàaucuneautreprovincepourlaculturedesterres,
la dignitéet les moeursdeses habitantset ses richesses,et que c'était
véritablementune petiteItalie plutôtqu'uneprovince«brevilerqueIta-
lia veriùsqùam provincia».Histoirenaturelle,liv.III, ehap.iv.
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villes encore civilisées.Les moeurs policéesel même un peu effé-

minées de la race gallo-romaine, l'urbanité de ses manières

n'étaient pour les seigneurs francs qu'un objet de mépris. Il

fallait à leur âpre et rude nature le ciel sombre du nord, et à

leur activité sauvage les vastes forêls qui s'étendaient alors des

rives de la Seine à cellesdu Rhin.

C'est pour cela que, malgré les invasions successivesdont elle

avait été le théâtre, la Provence avait conservé ses lois et ses

moeurs toutes romaines.

Aussi lorsque Boson établit la féodalité, cet événement fut,

pour nos pays plus que pour les autres parties de l'Europe, une
véritable et profonde révolution. Il bouleversa de fond en com-

ble les antiques bases de la civilisationromaine et jeta les fon-

dements d'un nouvelordre social.L'autorité s'éparpilla, s'émietla

pour ainsi dire; la centralisation excessive instituée par Char-

lemagne disparut, mais hélas ! ce ne fut pas en faveur de la

liberté. Elle persista dans ses abus et, en se rapprochant davan-

tage des administrés, elle ne devint que plus tracassière et

plus tyrannique. Dans chaque bourg, dans chaque village, dans

chaque château il y eut un maître, et ce maître fut d'autant plus
fort et d'autant plus redoutable que sa puissance était moins

sujette au contrôle d'un supérieur.
Cet état de choses continua ainsi jusqu'à ce que les vassaux,

réunis en corporations et en communautés, eussent conquis,
soit par la force, soit plus souvent par voie amiable el conces-

sion des seigneurs, des droits et des immunités qui firent peu à

peu leur chemin dans la société et se transformèrent plus tard
en ce que l'on a appelé les libertés modernes.

« La longue crise socialequi eut pour dernier terme l'avéne-

ment de la féodalité, dit A. Thierry, changea, dans toutes les

choses de l'ordre civil et politique, la jouissance précaire en

usage permanent, l'usufruit en propriété, le pouvoir délégué en
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privilège personnel, le droit viager en droit héréditaire. Il en
fut des honneurs et des offices comme des possessions de tout

genre, et ce qui eut lieu pour la tenure noble se fit en même

temps pour la tenure servile (1). »

Mais il allait se passer bientôt, dans notre histoire, un fait
dont les conséquences furent très-graves, car il légitima, pour
ainsi dire, l'usurpation du sol accomplie, en Provence, par l'éta-

blissement du régime féodal, en même temps qu'il contribua
à rendre moins lourde l'autorité des seigneurs. Cette consé-

quence peut paraître étrange au premier abord ; elle est cepen-
dant de la plus grande exactitude.

Le fait auquel je viens de faire allusion, c'est l'arrivée des

Maures en Provence. Les Sarrazins du Fraxinet avaient, en

effet, laissé partout des traces terribles de leurs incursions et de
leur séjour. Le pays était ruiné, les villages dévastéset déserts
et les champs incultes ; nul n'osait confier à la terre une mois-

son qu'il n'espérait pas voir mûrir. C'était un épouvantablefléau

qui s'était ainsi appesanti sur nos malheureuses contrées.
Une première fois les Maures furent appelés en Provence

vers 736, par Mauronte qui la gouvernait. Une secondeet plus
cruelle invasioneut lieu vers 838.

Ils s'étaient établis sur les montagnes du Fraxinet d'où ils

dominaient le pays (2). Ils avaient élevé là, sur des hauteurs

naturellement fortifiées, au milieu d'épaisses forêts, une forte-

resse imprenable qui leur servait de refuge assuré et de lieu de

dépôt pour le fruit de leurs rapines.

S'élançant de cette retraite inaccessible, ils apparaissaient ra-

(1)Essai sur l'histoiredu tiers état.
(2)LeFraxinetactuellementla Garde-Freinet.Lesmontagneset lesfo-

rêts quis'étendentausudde la routed'ItalieentreSaint-Tropezet Hyd-
res s'appellentencore«les Maures».
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pides comme l'éclair, tuant tout et pillant tout. Toulonfut deux

fois complètement détruit et ses habitants massacrés par ces dé-

prédateurs féroces. Aix, Antibes, Fréjus, Marseille éprouvèrent
le même sort. Les villages furent brûlés, les habitants disper-
sés, les châteaux saccagés et leurs défenseurs passés au fil de

l'épée. Les populations fuyaient épouvantées ; les communica-

tions étaient impossibles. Du Rhône au Yar la terreur régnait

partout.

Lorsque, à la fin du xc siècle, Guillaume Ie»1,comte de Pro-r

vence, s'empara du Fraxinet et chassa définitivement les Mau-

res, le pays était tellement désert, les terres abandonnées étaient

tellement nombreuses, que Conrad, empereur d'Allemagne,
donna le tout à Guillaume pour qu'il en disposât à son gré (1).

Alors pour repeupler le pays, Guillaume distribua à ses offi-

ciers et à ses suivants cette immense étendue de terrain restée

sans maîtres. Maisen échange il imposa à ses nouveaux vas-

saux les conditionsordinaires de toute inféodation qui étaient :

l'hommage, le service militaire et, pour certains cas, dits royaux
ou impériaux, une redevance en argent. Le fief qui jusque-là
n'avait été qu'une simple commission devint une véritable pro-

priété, et le but réel de l'inféodation fut la fidélité et le service

de guerre.
Les hauts barons imitèrent le comte et formèrent autour d'eux

comme une clientèle d'arrière-vassaux liés envers eux comme

eux-mêmes l'étaient envers leur suzerain, et ainsi de suite en

descendant jusqu'au tenancier ; mais ici la position changeait.
Les seigneurs, en effet, ne pouvant cultiver toutes les terres

qui formaient leurs fiefs cherchèrent à les distribuer. Ils ralliè-

(1)Monumentsinédits de l'histoirede France, Cartulaire de l'ab-
bayeSaint-Victorde Marseille,charte n°77. Donationde la Cadièreà
l'abbayepar GuillaumeI" de Provencevers 993.
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rent autour de leurs châteaux les populationsdispersées, ils en
firent même venir des pays éloignés, quand ils ne trouvaient

pas auprès d'eux les éléments nécessaires pour repeupler leurs

domaines; et de même que leur souverain leur avait imposé
certaines conditionsnettement définies et acceptées, ils en im-

posèrent aussi en échange des terres qu'ils abandonnaient.
A. Thierry constate le même fait : « Quelquefoisun grand

seigneur, délaissé par les colonsde son domaine, fit enclore de

fortes palissades quelque portionde terre déserte et inculte, et fit

proclamer au loin que ce lieu serait à l'avenir un lieu de fran-
chise... Il demandait, pour paiement de la terre et du domicile,
une redevance annuelle et des servicesexactement définis (A).»

Celte obligation, imposée aux seigneurs par les circonstances

particulières dans lesquelles se trouvait la Provence, d'appeler
même de loindes populationsquelquefois considérables, —nous

en verrons bientôt un exemple, —
explique pourquoi les droits

féodaux furent moins lourds et moins tyranniques en Provence

que partout ailleurs (2).
En effet, pour attirer chez eux les cultivateurs dont ils avaient

besoin, les seigneurs ne durent leur offrir que des propositions
relativement acceptables, et c'est ce qui eut lieu effectivement.

Maisà la différence du fiefconcédépar le suzerain et dont le

(1)DixAnsd'étudeshistoriques,ehap.XIYsur l'affranchissementdes
communes.

(2) Je ne prétendspointconclurede là que les bauxemphytéotiques
ne prirentnaissancequ'aprèsl'expulsiondesMaures;il en existaitcer-
tainementd'antérieurs.D'unautrecôtéje ne veuxpasfairedesbauxem-
phytéotiquesles seuls et uniquesrapportsqui existassententre les
seigneurset lesvassauxau pointde vuede la cessiondes terres; il est
positifqu'enbien desendroitslespaysans,oudumoinscertainesclasses
depaysans,étaientsousla dominationdirectedes seigneurs.Ceque je
veuxdire,c'estque,en Provence,lesbauxentreseigneurset cultivateurs
devinrentlarèglegénéralesurtoutà partirduxuùsiècle.
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service militaire était, pour ainsi dire, le paiement, la tenure
du sol donnée par le simple seigneur n'avait pour objet que la
culture de la ferre. Le tenancier était, de par les termes très-

explicites de son contrat, obligé de « la méliorer ». Ce contrat
était ce que l'on appelait une emphytéose (1).

Or par l'emphyléose : «Un fonds est donné au preneur, avec
la rétention du domaine direct en faveur du donneur ; ce con-
trat n'était que pour un temps dans son commencement, il est
devenu perpétuel dans la suite. C'est ainsi que celui qui donne
à emphytéose, et qui n'a que l'intérêt pour objet, reste le véri-

. table maître et propriétaire du fonds, et que celui qui reçoit
n'en a que le simple usufruit; aussi la possessionn'est pas pour
lui, mais pour le donneur à emphythéose, duquel il est censé
être le procureur (2). »

Le droit féodalest tout entier dans ce paragraphe. Du mo-

ment que le seigneur possédait le sol et qu'il en donnait la

jouissance à un vassal, il avait le droit d'imposer à ce' dernier

(1)Dans les pays de droit coutumiernos contratsemphytéotiques
étaientappelésbauxà cens; lerésultatétaitle même.

« S'il s'agit d'unpaysanquia obtenuun fondsen censivedela partdu
« seigneurlui-même,sa conditionn'estpastrès-dure,au moinsimmé-
« diatement,caril a obtenucefonds,sans boursedélier,à la seulecon-
« ditionde s'engager,enreconnaissantla directeseigneuriedubailleur,
« à payerlesredevancesannuelles,les droitséventuelsou autresdroits
« stipulésdanslescontrats;c'estlàle caractèregénéraldubailà cens.»
LesDroitsféodauxel la Révolution,parM.de LOMÉNIE,de l'Académie
française.(Correspondant,t. LXX,10février1877.)

(2)Défensedu franc-aleude Provence,déjà cité.— « Le bail em-
phytéotiqueconstituaitunevéritablealiénationà chargede payerle cens
et protégéepar la commise.Lesbienspossédéssouscette tenureétaient
dansle commerce;on les donnait,engageaitetaliénaitlibrementsous
la seuleobligationde servirle canonau seigneur.Celle-làétaitindélé-
bile, le rachat seul pouvaitla faire disparaître.La ressourcesuprême
étaitle déguerpissemenl.u CamilleARNAUD.Histoirede la vigueriede
Forcalquier,t. [I,p. 520,
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des conditions. Ce sont précisément ces conditionsque l'on con-

naît sous le nom de « droits seigneuriaux ».

Les droits seigneuriaux étaient donc le prix de l'abandon du

domaine utile fait par le seigneur au tenancier. C'était, jusqu'à
un certain point et dans des proportions incontestablement dif-

férentes, ce que nous appelons aujourd'hui le fermage.
M. Le Play fait la même remarque : « L'étude du métayage

actuel, dit-il, apporte également des données précises sur les

anciens rapports des propriétaires et des tenanciers. Ce système

d'association, qui reste habituel dans nos provinces centrales et

méridionales, était au XVesiècle, dans presque toute la France,
la base de l'organisation rurale. Or les anciens baux, qui sont

encore la règle d'une multitude de domaines, attestent que les

relations du maître et du colon n'ont subi depuis quatre siècles

aucun changement. D'un autre côté, ce genre de contrat, fondé

sur le partage des produits, identifie tellement les deux inté-

rêts, qu'il exclut tout danger d'oppression (1). »

Il y a cependant cette différence notable que les fermiers ac-

tuels n'ont, moyennant le paiement d'une somme déterminée,

que l'usufruit, la jouissance de la terre, tandis que les emphy-
téotesféodaux en avaient, eux, la propriétéréelle, puisqu'ils pou-
vaient vendre, donner, transmettre à leurs héritiers le lot qui leur

était échu, en disposer, en un mot, comme bon leur semblait.

Le seigneur leur avait abandonné l'usufruit ou le domaine

utile, et ce, à perpétuité, et ne s'était réservé pour lui que la

propriété nominale, ou soit ceque l'on appelait « la directe uni-

verselle ».

C'étaient, en somme, de véritables contrats bilatéraux qui
existaient ainsi entre le seigneur et les tenanciers. Les uns et

les autres étaient liés par des obligations réciproques.

(1)Réformesociale,introduction,p. 50.
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Ces considérations sur l'origine des droits seigneuriaux, et

dont l'exactitude est en tous points rigoureuse, jettent une vive

lumière sur cette question des droits féodaux.

En Provence, du moins, ils n'étaient pas ce que la crédulité

et l'ignorance, d'une part, et la mauvaise foi, de l'autre, veulent

les faire apparaître. Sans doule, ils choquent nos sentiments et

nos idées actuelles, ils ne sont point en rapport avec ce que l'on

appelle les principes modernes, mais comme toutes choses en

ce monde, ils ont, à un moment donné, répondu à une néces-

sité sociale, puis ils ont faitleur temps et ils ont disparu. Il faut

Lien le dire, pour disparaître, la plupart n'ont pas attendu la

Révolution. Ils se sont successivementéteints sous l'action com-

binée de la royauté qui, dès qu'elle s'est sentie forte, est entrée

en lutte avec la féodalité et l'a vaincue, et des communautés

qui de leur côté s'affranchissaient de la tutelle seigneuriale pour
se placer sous la sauvegarde du pouvoir royal.

Il est inutile de dire que nulle part, dans nos historiens pro-

vençaux ou dans les traités sur les lois, coutumes et statuts de

Provence, on ne trouve trace de certains droits des seigneurs
avec lesquels on a excité les imaginations ignorantes. Si la force

était alors malheureusement prépondérante, le droit savait ré-

sister. Ce n'était pas impunément que les seigneurs, même les

plus doux et les plus aimés de leurs vassaux, violaient les pri-

vilèges qu'ils avaient accordé, ou exigeaient des droits qui ne

leur étaient pas dus. Les procès nombreux, à chaque instant

engagés entre les seigneurs et les communautés, en sont la

preuve.
M. Camille Arnaud dans son Histoire de la viguerie de

Forcalquier, si précieuse par les très-nombreux documents

originaux qu'elle renferme, ne cite pas les prétendus droits de

jambage et autres. Il a relevé cependant, avec les plus minu-

tieux détails, tous les droits payés par les Provençaux à leurs
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comtes et à leurs seigneurs et qui sont énumérés dans les char-

tes conservéesaux archives des Bouches-du-Rhône (1).

Quoiqu'il en soit, si les contrais emphytéotiques eurent sur-

tout lieu à l'époque de GuillaumeIer, l'histoire en mentionne de

plus récents, lorsque, par exemple, il se présentait des circon-

stances et des événements analogues à ceux qui suivirent l'ex-

pulsion des Maures.

La commune de Pontevès nous en fournit, entre autres, un

remarquable exemple.
Ce village avait été complètementdévasté pendant les guerres

qui désolèrent la Provence sous la reine Jeanne. Plus tard, un

des seigneurs de Pontevès, Bertrand, navré de ne voir autour

de son château qu'une morne solitude, des champs incultes et

des maisons en ruines, demanda au roi René l'autorisation de

repeupler le pays.
L'autorisation fut immédiatement accordée, et Bertrand de

Pontevès s'adressa aux habitants de Montegrosso(diocèse d'Al-

benga, Italie). Ceux-ci écoutèrent les propositions du seigneur
et envoyèrent auprès de lui des délégués pour s'entendre défi-

nitivement. L'entente fut facile, et le 25 avril 1477 le seigneur
et les nouveaux vassaux signèrent le contrat qui les liait les uns

aux autres.

Par ce traité, le seigneur seul et véritable 'propriétaire du

sol abandonné par les précédents tenanciers donnait en aca-

pit et en emphytéose perpétuels toutes les maisons à raison de

12 deniers par 18 cannes carrées. Ces 12 deniers devaient être

payés chaque année au seigneur et à ses successeurs le jour de

Saint-Michelet à perpétuité ; chaque sexterale de jardin devait

payer 4 deniers ; la sexterate de prairie, 4 deniers ; la sexterate

de vigne, 1 denier; les habitants devaientêtre soumis à un droit

(1)Fondsdela courdescomptesde Provence.
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de lasque d'un dix-huitième des blés, légumes, lins et chapons;
les blés devaientêtre foulés par les chevaux du seigneur moyen-
nant un panai de blé sur dix-huit. Le seigneur était tenu d'a-
voir un four avecson fournier et le bois nécessaire; les habitants
étaient tenus d'y cuire leur pain à raison d'un pain sur vingt-
neuf. Le seigneur devait entretenir un moulin à farine banal.

Enfin chaque chef de maison était obligé de fournir au sei-

gneur, au jour désigné par ce dernier, une journée de travail
d'homme et de bêle.

Les habitants de Montegrosso acceptèrent ces conditions et

vinrent repeupler Pontevès. Deux ans après, en 1479, le roi

René leur accordait vingt années d'exemption d'impôts (1).
Dans sa remarquable élude sur la Géographie historique du

Freinet, M. le conseiller Germondy cite un fait à peu près

pareil (2).
La ville de Saint-Tropez avait été complètement ruinée et dé-

truite par les Sarrazins, et les rivages du golfe Sambracilain

étaient depuis lors la proie des forbans qui y trouvaient un lieu

de débarquement sûr. En 1470 Jean de Cossa, grand sénéchal

de France et baron de Grimaud, voulut rebâtir Saint-Tropez et

garantir ses terres des déprédations continuelles des pirates.
« Il se trouva, dit M. Germondy, soixante chefs de famille

qui ne craignirent pas de s'engager, à peine de confiscation de

tous leurs biens, à se fixer pour dix ans sur ce point et à le

défendre des insultes de l'ennemi, si on consentait à les exoné-

rer de tous les impôts perçus par les comtes de Provence et de

(1)Noticesur Pontevès,parM.J.-B. VIDAL,curé de Pontevès.(Bul-
letinde la Sociétéd'étudesscientifiqueset archéologiquesde la ville
de Draguignan,année4S65.

(2)Bulletinde la Sociétédes sciences,belles-lellreset arts du Var,
années186i-65.Ala suitedesontravail.M.Germondytranscriten entier
la chartede1470entrede Cossaet sesvassaux.

Bulletin. 6
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toutes les charges féodales. Beaucoup étaient Génois; tous ne

l'étaient pas, contrairement à l'opinion commune... Le projet

du baron de Grimaud leur sembla une occasionfavorablepour

rentrer à Saint-Tropez. Un gentilhomme génois, Garrezio, se

fit leur interprète. Cossaaccueillit leurs prétentions et investit

Garezziode la seigneurie de Saint-Tropez, sous la seule réserve

de l'hommage, d'une rente annuelle de 40 florins, du droit de

juridiction sur les étrangers qui se fixeraient par la suite à Saint-

Tropez, des régales et des naufrages.

« Pour René, frappé de l'avantage qu'il y aurait à fixer sur

ce point une colonie qui défendît le golfe de Saint-Tropez con-

tre les incursions des Catalans, il exonéra Garezzioet ses com-

pagnons de tous les droits que percevait d'ordinaire le fisc. y>

Ces exemples ne sont pas les seuls. Les archives municipa-

les, si partout elles étaient classées, nous en révéleraient un

grand nombre de semblables. Une vivelumière serait ainsi je-
tée sur ces questions si obscures et si intéressantes de l'origine

de la plupart de nos communautés et des droits féodaux sup-

portés par leurs habitants.

Il serait ainsi facilement démontré que presque toujours les

droits seigneuriaux, quand ils n'étaient pas la suite directe de

la conquête — et dans ce cas ce n'était pas la vassalité qui exis-

tait, mais le servage — étaient le résultat de conventionspar-
faitement claires, librement consenties de part et d'autre, et

conformes aux idées et à l'esprit du temps.
« Dans le cas de la concessionen censive, qui s'appliquait à

tous les roturiers, paysans ou artisans habitant la seigneurie et

y possédant des fonds de terre plus ou moins considérables, tous

ceux d'entre eux qui ne prouvaientpas leur possessionen franc-
alleu (libre de toute redevance féodale)étaient dits censitaires,

c'est-à-dire soumis au cens. La significationdu mot latin cen-

sus, par lequel les Romains désignaient le tribut imposéau pro-
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fil du fisc sur les terres conquises, avait été transformée par le

droit féodal et s'appliquait aux prix des concessions de terre,
faites par les seigneurs féodauxaux serfs affranchis, etcontinuées

jusqu'à la Révolution par les possesseurs de fiefs au moyen du

bail à cens.

« Ce prix consistait en une redevance annuelle en argent ou

en nature, souvent des deux genres, proportionnée à l'étendue

du fonds concédé, mais généralement modique, imposée per-

pétuellement sur ce fonds, et qui le suivait dans toutes les mains

par lesquelles il passait. Sauf celte sorte d'hypothèque qu'il ne

pouvait jamais purger et qui l'exposait à être exproprié, s'il ne

payait pas ses redevances, le censitaire, au xYiir3 siècle, avait

presque tous les droits du propriétaire : il pouvait vendre, divi-

ser ou donner son fonds ou le transmeUre à ses héritiers (1). »

Les seigneurs, à qui les droits féodaux étaient dus, n'étaient

pas seulement des hauts barons et des chevaliers. Les églises
et les monastères possédaient aussi d'immenses domaines dont

les tenanciers étaient soumis aux redevances ordinaires.

Bien plus, chose curieuse et en apparence pai'adoxale, les

villes consulaires elles-mêmes, ces fières cités républicaines qui

s'appelaient Arles, Avignon, Marseille, avaient des vassaux qui
leur payaient des droits seigneuriaux.

Dans un remarquable travail sur les Villes consulaires et

les Républiques de Provence au moyen âge, M. Jules de

Séranon établit, chartes en main, qu'en 1224 la ville consulaire

d'Arles acheta le castrum d'Aureille pour le prix de 36,000
sous raymondins. Une charte de 1218 contient aussi une dona-

tion faitepar le comtede Toulouse à Avignon de divers castrum

énumérés dans le titre original.

(1)LesDroitsféodauxcl la Révolution,par M.deLOHÉNIE,dol'Aca-
démiefrançaise.{Correspondant,t. LXX,10février1877.)
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« Les villes consulaires ne s'étaient pas renfermées exclusi-

vement dans leur territoire de commune, et elles l'avaient

agrandi, par l'adjonction de castrum, d'habitations de toute

sorte, qu'elles se procuraient par la conquête, par des dona-

tions, par des acquisitions à grand prix d'argent. Sur tous ces

pays, compris ainsi dans leur territoire, elles exerçaient une

véritable domination. Ceux-ci ne dépendaient alors que de

leur juridiction, et n'avaient pas d'autres maîtres qu'elles.
Elles leur devaient secours à la guerre, dans les chevauchées,
en toutes occasionsenfin, et les habitants de ces castrum, pla-
cés sous la dépendance des villes consulaires, étaient tenus de

payer à celles-ci des impôts, dont le chiffre variait suivant une

fixation arbitraire (1). »

Sans aller bien loin de nous et sans trop remonter en arrière,
la villede Toulon avait acheté en 1640 la seigneurie de Darden-

nes et, comme le fait remarquer M. 0. Teissier (2), les consuls

de Toulon n'étaient pas peu fiers de leur titre de seigneurs
hauts justiciers de la Valdardenn.es,titre dont ils ne négligeaient

jamais de se parer.

Forcalquier possédait également des terres nobles. Il avait"

des droits de dépaissance sur les territoires de plusieurs villa-

ges, « un péage, les services de langues de boeuf et des filets

de porc, les leydes, cosses et droits de pesage ; la ville fut auto-

risée par privilège du 19janvier 1449 à les conserver en acquit-
tant le droit de franc-fief (3) ».

(1) J. de SÉBAKON.( Bulletinde la Sociale académiquedu Var,
annéet858.)

(2) Noticehistoriquesur les archivescommunalesde Toulon, par
M.0. TEISSIER.(Bulletinde laSociétéacadémiquedu Var, année1863.)

(3)CamilleARXAUD.Histoirede la vigueriedeForcalquier,t. II. Les
leydeset lescossesétaientdesimpôtsmissur lesmarchandisesexposées
en ventedanslesmarchéset lesfoires. Le droitde franc-fiefétaitpayé
par lespossesseursroturiersdesbiensnobles.
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Les droits féodaux ainsi payés par des villages plus ou moins

considérables à d'autres villages et à des villes, et surtout à des

villes glorieuses de leurs libertés et de leur état vraiment répu-

blicain, comme, l'étaient les villes consulaires provençalesdes

xie et xnc siècles, constituent sans contredit un fait très-curieux

et très-instructif à signaler.
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CHAPITRE H

SERVICESPERSONNELS.— CORVÉES.-• TAILLESEIGNEURIALE.

Les droits seigneuriaux étaient donc le prix de la terre dont
les tenanciers jouissaient. Les baux emphytéotiques étaient leur

sanction légale et le titre en vertu duquel les seigneurs les pos-
sédaient.

Ordinairement les baux éiaient passés entre le seigneur et

les délégués de toute la population groupée autour du manoir

seigneurial ; ces déléguésprenaient le nom de députés ou mieux

de syndics.
Les baux généraux ainsi consentis étaient la règle, j'en ai cité

pour exemple Saint-Tropez et Pontevès. Puget-Ville(1) par l'acte

de réduction du 22 septembre1354entre Guillaume d'Albanis et

les habitants, Cuers (2) par la transaction de 1339entre Isnard de

Glandevès et ses vassaux nous en offrent aussi deux exemples.
J'en pourrais trouver bien d'autres.

Existait-il des baux emphytéotiquesparticuliers, c'est-à-dire

passés entre le seigneur et un particulier isolé ou une famille

de tenanciers? Cela est possible. Je n'en ai cependant point
trouvé d'exemples. Tous ceux quej'ai pu voir ont été passés par
le seigneur avec une population tout entière, une « commu-

(1)VoirmonHistoirede Pugel-Yille,chap.m. (Bulletindela Société

académiquedu Yar,1876.)
(2) Noticesur les archivesde Cuers,par l'abbé E. F. (Bulletinde la

Sociétéd'études scientifiqueset archéologiquesde la villede Bragui-
gnan, t. VI,1865)
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nauté » ou plutôt, pour employer l'expression de l'époque, une
<(université » (tmiversitas).

Dans tous les cas, dès.le xvie siècle les baux particuliers, s'il
en a existé, disparaissent. L'historien ne trouve plus en face les
uns des autres que, d'une part, le seigneur et, de l'autre, les
vassaux représentés par des syndicsou desconsuls. Ceux-ci,en
vertu de chartes concédéespar les seigneurs, sont réellement

les chefs de la communauté qu'ils administrent avec l'aide de

conseillers librement élus comme eux.
A celte époque les communautés provençales sont en plein

épanouissement de leur puissance et de leur liberté. Les baux

primitifs ont été plusieurs fois modifiés et leur ancienneté déjà

respectable constitue pour les tenanciers comme un véritable
titre de propriété. Néanmoins les droits seigneuriaux continuent
à être dus et payés conformément au contrat originaire ou aux

modificationssubséquentes du même contrat.

Eludions maintenant ces droits seigneuriaux en eux-mêmes.

Les services qui en résultaient étaient personnels ou réels.

Par les premiers, tantôt le seigneur exigeait, pour ses propres
terres, des journées de labour, de moisson ou de vendange,
tantôt l'entretien des chemins, le charriage des récolles ; c'était
ce que l'on appelait corroada (corvée).

La corvée était et est encore considérée avec juste raison

comme le plus humiliant des services féodaux. Elle n'était pas

cependant aussi pénible qu'on l'a dit. Les « manants taillables

et corvéables à merci » n'ont été qu'une exception dans notre

Provence et dans tous les cas y ont très-rapidement dis-

paru (1).

(1)Lemotmanantvientdulatinmatière,(demeurer,habilcrj.—Dans
la languedumoyenâgecetteexpressionn'avaitaucuneacceptionhumi-
lianteouinjurieuse;ellesignifiaittout simplementhabitant. Jl en estde
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Les corvées, en effet, étaient parfaitement définies et réglées,
d'abord par les lois et les statuts émanés de l'autorité souve-

raine des comtes, ensuite par les stipulations insérées dans les

contrats emphytéotiques.
Ainsi les seigneurs ne pouvaient l'exiger qu'en vertu d'un

litre précis et la prescription trentenaire l'atteignait en faveur des

corvéables. Ceux-ci n'étaient pas soumis aux caprices des sei-

gneurs, tant pour la durée de la corvéeou sa nature, que pour

l'époque où elle pouvait être demandée.

La durée et la nature de la corvée étaient déterminées par le

titre primitif. Quant à l'époque, si elle n'était pas fixée par le

bail, elle devait être telle que le vassal ne fût pas gêné pour l'ac-

complissement de ses propres travaux, tels que semailles, mois-

sons ou vendanges.
Sans doute, dans les commencements surtout, les seigneurs

étaient tentés d'abuser de leur puissance. Mais il suffit de jeter
tin coup d'oeil sur les archives de nos communes pour être con-

vaincu que ces tentatives d'usurpation étaient vile réprimées.
Les conseils communaux n'hésitaient jamais à engager des pro-
cès contre leurs seigneurs trop rapaces ; les volumineux dossiers

de procédures qui constituent le fonds de nos vieilles archives

sont une éclatante confirmation de Tâpreté jalouse avec laquelle
ils savaient se défendre.

Les corvées étaient personnelles ou réelles.

Les corvées personnelles étaient celles qui étaient dues par
les habitants encore que leurs biens ne fussent pas situés dans

la seigneurie. Les corvées réelles étaient dues par les posses-
seurs des fonds situés dans la seigneurie quoiqu'ils n'y eussent

mêmedel'expressionvilainouplutôtvillainqui, provenantdumotvilla

(campagne),désignaitleshabitantsdescampagneset signifiaitcamjm-
rjnardsoucultivateurs.
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pasleur domicile.Les ecclésiastiquesetles gentilshommes étaient

exempts des premières, mais ils étaient soumis aux secondes.

Les corvées étaient d'ailleurs essentiellement rachetables.

Ainsi au Puget-Théniers, le clavaire estime en 1297 la corvée

d'homme à 3 deniers, celle du boeufà 6 deniers (1).
Elles disparurent rapidement. Le caractère des Provençaux

se prêtait peu à ce genre de services. Dans un pays qui avait

pour principe que les charges devaient être supportées par la

terre et que les personnes ne devaient y être soumises que très-

exceptionnellement, une obligationaussi purement personnelle

que la corvée ne pouvait pas durer.

Ainsi à Puget-Ville les seigneurs l'abolissaient dès 1350. A

Cuers-leshabitants étaient, depuis 1339, complètement exempts
de toute corvée ou prestation en nature.

La communauté de Pontevès racheta, en 1599, tous les droits

seigneuriaux et toutes les corvées qui lui avaient été imposées

par l'acte de 1477. Le prix du rachat fut une pension féodale

de 300 livres (2).

L'abbaye de Saint-Victor de Marseille avait dans nos pays
d'immenses possessions. Auriol, Roquevaire, Saint-Zacharie,

Gémenos,la Cadière, Six-Fours, etc., etc., lui appartenaient. Le's

archives départementales des Bouches-du-Rhône conservent la

liste exacte des droits que les habitants de"ces diverses commu-

nautés payaient aux abbés, la corvéen'y figure pas.
La ville de Brignoles fut déclarée franc-alleu, c'est-à-dire

libre de tous services et tous droits seigneuriaux, par une charte

de Charles I" d'Anjou en 1298 (3).

(1)ArchivesdesBouches-du-Rhône,sérieB2, n°499.(Histoirede la
vigueriede Forcalquierpar CamilleARNAUD,t. II.)

(2)AbbéJ.-B.VIDAL.{BulletindelaSociéléde Draguignan,déjàcité.)
(3)Noticehistoriquesur Brignoles(sansnomd'auteur).
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La même faveur fut accordée à Lorgues par une ordonnance
du roi Louis II en date du 7 novembre 1402 (1).

En 1232, Raymond-Béranger donna à Guillaume de Gotignac
la seigneurie de ce nom. La charte énumère tous les droits pos-
sédés par le comte, la corvéen'y est pas comprise (2).

Le même Raymond-Bérenger imposa en 1237 des statuts au

bailliage de Sisteron. Les droits que le souverain se réservait
étaient : la juridiction, les cavalcades, l'albergue et la quête, il
n'est nullement question de corvée. La ville de Sisteron, en de-
hors de son bailliage, possédait des privilèges et acquittait cer-
tains droits. Les uns et les autres sont énumérés dans les chartes
accordées à la ville, en 1257, par Charles d'Anjou et, en 1386,

par la reine Marie, on n'y trouve pas la corvée (3).
Enfin le roi de France, Louis X, rendit le 3 juillet 1315 une

ordonnance par laquelle il affranchissait tous les serfs qui ha-

bitaient ses propres domaines (4).
Ces .exemples pourraient être multipliés ; ils prouvent qu'en

1789 les corvées personnelles étaient depuis bien longtemps
abolies. Cependant jusque vers 1789 la corvée personnelle a

(1)Histoirede Lonjues,par le DrF. CORDOUAN.
(1)Histoirede Cotignac,par M.0. TEISSIER.
(3)Histoirede Sisteron,par LAPLAKE.
(4)Voicilestermesremarquablesde cetteordonnancequi indiquede

quel esprit vraimentlibéral la plupart de nos rois étaient animés:
« Commeseloncle droictde nature, chascundoibtnaistrefranc
Considéronsquenostreroyaumeest dictetnoméle royaumedesFrancs,
et voullausquela choseenvéiilésoitaccordansau nom etc.»(Extrait
du NouvelExamen,de l'usagegénéral desfiefs en Francependantlus
XIe,xil«,XIIIe,XIVesiècles,parBRILNEL,conseillerdu roi, auditeurordi-
nairede sescomptes,1727.QuoiquecetteordonnancedeLouisXne soit

pasapplicableà laProvence,parcequecelle-cine faisaitpasencorepartie
de lamonarchiefrançaiseet qu'ellesortconséquemmentde moncadre,
j'ai crudevoirla citer commeun exemplede l'actiontoujoursbienfai-
santedela royautéen France.
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existé dans toutes les communautés de Provence, même celles

qui étaient depuis longtemps exonérées de tous droits seigneu-
riaux ; mais cette corvée avait un but exclusif et nettement dé-

terminé. Les routes publiques et principalement les chemins

dits de viguerie étaient entretenus au moyen de journées d'hom-

mes et de bêtes.

J'ai dit « jusque vers 1789 »; en effet, lors de la convocation

des états généraux cette corvée particulière n'existait plus de-

puis longtemps; Louis XVI l'avait déjà abolie. J'en trouve la

preuve dans le rapport de Necker présenté aux états généraux
dans la séance royale du 5 mai 1789.

Le ministre s'exprime, en effet, dans ces termes : « C'est à

l'honneur du roi, c'est en souvenir, c'est en hommage pur
et sensible de ses bienfaits, que. nous vous rappellerons les

maux de la corvée, puisque les chemins, dans presque tout

le royaume, sont aujourd'hui entretenus et construits à prix

d'argent.
« Vous aimerez sans doute, messieurs, à consacrer l'aboli-

tion d'un asservissement qui a fait verser tant de larmes. Vous

ne voyezplus sur les routes des hommes distraits par force de

leurs occupations journalières, pour venir sans salaire et sans

récompense frayer et préparer les chemins qui facilitentle trans-

port du commerce, le débit des moissons du propriétaire et la

communication des richesses. Le travail qui doit servir à tous

est maintenant payé par tous dans une exacte proportion des

différentes facultés. »

Que dirait Necker si, sortant de sa tombe et reparaissant

parmi nous, il revoyait rétablies — horresco referens — par la

loi du 21 mai 1836 (sous la monarchie révolutionnaire et bour-

geoise de 1830!) ces corvées qui d'après lui « avaient fait verser

tant de larmes » et s'il apercevait de nouveau sur les routes

« des hommes distraits par force de leurs occupations journa-
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lières, pour venir sans salaire et sans récompense frayer et pré-
parer les chemins ? »

Qu'est-ce, en effet, que la prestation en nature pour l'entre-

tien de la vicinalité communale et des chemins de grande com-

munication, sinon une nouvelle édition de la corvée si bruyam-
ment abolie en 4789?

En somme, si la corvée féodale répugnait avec raison à la

fierté naturelle des Provençaux, elle était moins odieuse et moins

oppressiveque ce que l'on veut bien dire. En réalité elle a rapi-
dement disparu, et sans vouloir établir la moindre comparaison
il est cependant permis de faire observer que, dans les baux de
ferme actuels, les propriétaires imposent presque toujours à

leurs fermiers, qui les acceptent, des obligations ayant avecla

corvée seigneuriale les plus grandes analogies.

Qu'est-ce, en effet, que l'obligation pour le fermier de culti-

ver, en sus du prix du loyer, une partie de jardin ou de terre

réservée par le propriétaire, ou encore celle de transporter au

domicilede ce dernier le vin, l'huile, toutes les provisions,en un

mot, qui lui sont nécessaires? Qu'est-ce tout cela, sinon une ré-

miniscence de la corvéed'autrefois? Et cependant ces conditions

ne soulèvent aucune réclamation tant elles paraissent légiti-
mes et naturelles.

Il est donc parfaitement établi que, en Provence, les corvées,
dont on prétend aujourd'hui encore faire un sinistre épouvan-

tail, non-seulement disparurent rapidement par des accords

amiables entre seigneurs et vassaux, mais même n'étaient pas
ce que l'on prétend.

Avec la corvée, les seigneurs pouvaient exiger des redevances

en oeufs,poulets, poules ou autres animaux de basse-cour.

La redevance en argent s'appelait quisla ou taille.

Cette sorte de taille, qu'il ne faut pas confondre avec les

taillesou impositionsmises sur les habitants par les conseils des
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communautés, portait le nom de taille seigneicriale (1). Elle

était excessivement rare en Provence et presque toujours ré-

duite aux cas impériaux (2).
Il était de règle que les comtesde Provence, en inféodant des

terres, n'étaient pas sensés avoir transmis aux seigneurs feuda-

taires le droit de taille et de quête qu'ils possédaient eux-mê-

mes. Ce droit était toujours réservé dans la concessiondes fiefs.

Remarquons que le paiement de la taille seigneuriale était

une des principales obligations des serfs. Celte obligation était

même tellement rigoureuse que le serf devait la taille quand
bien même il eût voulu abandonner l'héritage servile,

'
c'est ce

que l'on appelait le droit de suite. On peut donc légitimement
conclure de la rareté du droit de taille en faveur des seigneurs,

que le servage était beaucoup moins répandu en Provence que
dans les pays de droit coutumier.

Les pensionsféodalesque beaucoupde communautés payaient
à leurs seigneurs ne doivent pas être confondues avec le droit

de quête ou tailleseigneuriale. Les premières n'étaient, en effet,

que le prix du rachat des droits personnels. Elles étaient donc

une véritable libération, tandis que la taille seigneuriale était

un droit rigoureux et absolument personnel, un des signes es-

sentiels de la condition servile.

(1) « Mais,commece droitest réputéodieux,et qu'iln'est établini
par les lois,ni par les coutumesdesfiefs,les seigneursfeudatairesne

peuventle prétendresans un titre exprèset en bonneforme.» JULIEN.
NouveauxCommentairessur lesStatutsde Provence.

(2)Lescasimpériauxouroyauxétaient: le mariagedesfilles,la col-
lationdela chevalerie,les voyagesd'outre-mer,lacaptivitédeguerre.
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CHAPITRE III

TASQUE.—AXBEIÎGUE.— PDLTÉRAGE.—CAVALCADE.—BANALITÉS.
PENSIONSFÉODALES,ETC.,ETC.

Les droits qui viennent d'être énumérés constituaient les

servicesdus par les personnes.
Les services réels, au contraire,'tenaient au sol, abstraction

faite de la personne. Ils étaient levés sur les récoltes comme la

dîme ecclésiastique; c'était habituellement une certaine quantité
de blé, vin, huile, etc., proportionnelle à la récolte ou fixéed'a-

vance et invariablement. Ce droit s'appelait agrière dans le

Languedoc, champart dans le nord, tasca (tâche) dans nos

pays. La tasque s'appelait aussi bladagium (redevanceen blé)
et brocagium (redevance en vin) (1).

Les seigneurs possédaient encored'autres droits variant d'ail-

leurs suivant les localités et les coutumes. Ainsi le droit d'cri-

bergue (auberge), par lequel ils pouvaient prendre gîte dans les

maisons particulières dépendant de leurs seigneuries ; l'alber-

gue ne fut pas longtemps payée en nature ; d'un commun ac-

cord elle fut rapidement convertie en une taxe pécuniaire, qui

(1)VoirCamilleARNAUD.Histoirede la vigueriede Forcalquier,t. II,
p. 486et passim.M.Arnaudcite l'exemplesuivant: «En1323je trouve
lesdeuxservicesréunis.Usconsistaienten : quintapars seslariiconse-

galis (seigle),quinta,pars unius seslarii sivade et quinta pars unius

cupevini.Pouruneautre propriétéc'étaitle quart : terra in qua servit

quarlampartemfrucluum,franchis tamenarboribus.» (Archivesdes

J3ouches-du-Rhône,sérieB2, n°331.)



LESDROITSSEIGNEURIAUXEN PROVENCE. 79

disparut elle-même vers la un du xv° siècle (1); le droit de

pulvérage acquitté par les bergers étrangers dont les troupeaux,
de quelque nature qu'ils fussent, traversaient les domaines sei-

gneuriaux ; les archives de Puget-Ville conservent une somma-

tion faite par un des seigneurs à Gense, bouclier de Cuers, de

payer le droit de pulvérage pour un troupeau de porcs (2); le

droit de cavalcade, par lequel le suzerain pouvait, lorsqu'il par-
tait ou qu'il traversait le fonds sujet au droit, se faire accompa-

gner jusqu'à une distance déterminée, pendant un nombre de

jours fixés, par une quantité également déterminée d'hommes
armés ou non, montés ou à pied. A Cuers le droit de cavalcade

était réglé ainsi qu'il suit par l'acte du 7 septembre 1339: « Ce-

tera vero animalia dictorum hominvm seu alicujus eorum,
in servitio dictorum dominorum contingente neccssario,dicti
domini possint ad ducendum ea recipere tantùm usque Bri-

noniam, vel Tholonùm, vel Areas, vel circà simile spa-
tium... » Par conséquent les habitants de Cuers devaient la

cavalcade jusqu'à Brignoles, Toulon et Hyères, ou tout autre
lieu à égale distance de Cuers (3).

Barjols devait vingt servants ; Saint-Maximin un cheval dé-

sarmé ou dix hommes ; Saint-Césaire, un cavalier armé ou dix

(1) M.CamilleARNAUDciteun castrès-curieuxd'albergue; il estex-
traitdes Arcliivesdes Bouches-du-Rhône,sérieB2,n° 502,f»77et est
relatifà Saint-ÉtienneprèsGuilhaume;la charte est de 1336: «Iîabet
curia albergamduorumhominwnet dimidii in festosancti Martini
cumpaneune-et caseo; quamalbergamfaciunlheredesPétriFabri et
Bertrandi Broeardi. » LeshéritiersdePierreFabriet de BertrandBro-
cardiétaientdoueobligésde logerdeuxhommeset demiet deleurdon-
nerun painet du fromage.La moitiéd'hommeétaitestimée3 sous.

(2)AuPugetledroitde pulvéragedûau seigneurétaitainsifixé:boeufs,
2souspar tête; bêteslanatsoucabruns,6 denierspar trentenier; pour-
ceaux,6 denierspar tête.

(3)Archivesde Cuers,parl'abbéE. F. (Bulletindela Sociétéd'études
scientifiquesetarchéologiquesde la villede Draguignan,année1865.)
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fantassins; Grasse, cent fantassins ou dix cavaliers; Nice, cent

fantassins qui ne devaientpas dépasser la Siagne; à Sisteron la

cavalcadedurait quarante jours et ne devait aller que jusqu'au
Verdon (1).

Comme l'albergue, la cavalcadeétait rachetable, et la plupart
des communautés s'en affranchirent par le moyen du rachat.

Ainsi Colrnar payait 15 livres; Antibes, 12 livres 10 sous; Ma-

nosque, 500 livres reforciates une fois payées (2). La cavalcade

en nature était aux frais de ceux qui la devaient.

Je passe sous silence une foule de petits droits presque tous

perçus au profit des comtes et rentrant par conséquent plutôt
dans la classe des impôts que dans celle des droits seigneuriaux

proprement dits. Ils ne découlaientpas, en effet, des inféoda-

tions et constituaient un des revenus du fisccentral. Tels étaient

les comlalia ou contalagium, le bovagium perçu sur les bêtes

rielabour, le casemenlum espèce de cens levé sur les propriétés

bâties, le guidagium, Vintragium, le ripagium, le naufra-

gium, etc. (3).
Tous ces droits disparurent dès le moyen âge. Mais parmi

ceux qui subsistèrent nous devons citer le droit qu'avaient les

seigneurs d'établir des fours et des moulins banaux dans les-

quels les habitants étaient obligés de cuire leur pain ou de

moudre leurs grains moyennant une redevanceordinairement en

nature. Le droit de fournage était habituellement d'un pain sur

trente, d'autres fois il était d'un soixantième, d'un vingtième,
d'un quarantième.

La transaction de 1339 entre Isnard de Glandevès et les ha-

(1) CamilleARNAUD.Histoirede la vigueriede Forcalquier, t. II,
p. 467et suivantes.

(2) Id.
(3)Id.
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bitanls de Cuers régla le droit de fournage ; la communauté se

se plaignait que, outre le droit ordinaire, le fermier du four per-

cevait indûment des torques et la farine nécessaire pour les

pétrir. « ... In fumo suo seu fumis suis dicti casiri panem
el alla coquentibus, reciperc per se vel ministro suo conve-

nisset torlellos, necnon etiam pro ipsis pisiandis etpolentam
etiam tabularum ad furnum ipsum apportandarum et hoc

ultra solitam et ordinariam fornagiam...y>li\\e seplaignait en

outre que le four fût tenu par un juif : « Item et super eo quod,

predictus dominus tenet in dictis suis fumis quemdam ju-
deum ad recipiendam fornagiam, qui, in christianos oppro-

brium, sitis fetidis inanibus panem ipsorumpalpans,revolvit
abominabililer et perlractat... » A la suite de cesplaintes il fut

convenuque le droitde fournage serait abaissédu dix-huitièmeau

trentième, que la perceptionabusivedes torques serait abolie,que
la farine restant sur les tables appartiendrait toujours à son pro-

priétaire, et enfin que le malheureux juif, objet de la répulsion

générale, serait ignominieusement chassé (1).
En Provence, quoique les banalités féodales ne fussent pas

rares, elles l'étaient cependant davantage que dans beaucoup
d'autres provincesdu royaume. Il ressort, en effet, des nom-

breuses monographies publiées sur nos communautés que beau-

coup des banalités qu'elles étaient obligées de subir étaient

purement conventionnelles et par conséquent susceptibles de

rachat.

Les banalités féodales n'étaient point rachelables ; elles con-

stituaient réellement un droit seigneurial. Seulement, à la diffé-

rence de ce qui avait lieu dans certaines provincesoù la banalité

(1)Archivesde Cuers,par l'abbéE. F.... {Bulletinde la Sociétéd'é-
tudes scientifiquesel archéologiquesde la villede Draguignan,t. VI,
1865.)

Bulletin, 7
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était la conséquencenécessaire de la qualité de seigneur feu-

dataire, dans nos pays, pour la réclamer, les seigneurs devaient

s'appuyer sur un titre spécial et.précis (1).

La banalité féodale pouvait être établie : 1° par les contrats

primitifs d'habitation ou baux emphytéotiques; 2° par la subro-

gation de la banalité à d'autres droits seigneuriaux; 3° par la

longue possession.
En certaines contrées, les seigneurs avaient le droit d'établir

des bans de vin, de vendanges, de moisson, etc. Ils exigeaient

une somme déterminée payable au décès de leurs tenanciers

par les héritiers de ceux-ci, c'était le droit d'acapie. En Pro-

vence, les bans et le droit d'acapte n'existaient pas.
Parmi les droits seigneuriaux, il faut aussi ranger les droits

de chasse et de pèche, et le droit de colombier.

Il faut observer, pour ce qui concerne le droit de chasse, que
les ordonnances de Blois et d'Orléans interdisaient à toutes sor-

tes de personnes de chasser «. à pied ou à cheval, avec chiens

et oiseaux » dans les terres ensemencées et les vignes, à peine

de tous dommages et intérêts des laboureurs, vignerons, pro-

priétaires.
Les colombiers étaient de deux sortes : 1° les colombiers dits

à pieds, c'est-à-dire, ronds, en forme de tour et avecdes paniers
ou nids depuis le haut jusqu'en bas, c'étaient les colombiers

exclusivement seigneuriaux ; 2° les colombiers à piliers qui n'a-

vaient pas la forme de tour et dont les nids n'étaient placés que
dans la partie supérieure ; lout le monde pouvait en avoir.

Enfin les seigneurs étaient propriétaires de toutes les terres

gastes, des pâturages qu'elles produisaient et des bois qui y
étaient radiqués. Les biens abandonnés et laissés incultes, ainsi

(1) « La banalitéest un droitextraordinaireet contraireà la liberté
naturelle.»JULIEN.OUV.cité.
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que les biens vacant par défaut d'héritiers testamentaires ou

légitimes retombaient dans leur domaine.Les terres confisquées

pour crime de félonie, peinequi était désignée sous le nom de

commise, rentraient aussi dans leur domaine; elles reprenaient
alors leur qualité de terres nobles ou privilégiées (1).

Tous ces droits étaient la conséquencedirecte du titre primitif
de propriété du seigneur. Possesseur, dans l'origine, de toutes

les terres qui formaient son fief, terres à l'usufruit desquelles
il avait renoncé par les baux emphytéotiques, il paraissait natu-

rel que le seigneur rentrât en leur possession quand, pour un

motif ou pour un autre, elles n'étaient plus entre les mains de

l'emphyléote ou de ses ayants droit.

Les services purement personnels, tels que : albergue, caval-

cade, etc., furent, ainsi que je Fai dit, très-rapidement conver-

tis en redevances fixes payables en argent, une fois par an,

généralement à Saint-Michel.

Les services réels eux-mêmes furent, dans presque toutes les

communautés, remplacés par une somme déterminée dans l'acte

d'échange et qui prenait le nom de pension féodale. Les sei-

gneurs et les vassaux trouvèrent leur avantage dans celle trans-

formation des droits seigneuriaux. Elle rend plus frappante
encore leur analogie avecle fermage actuel.

Le taux de tous ces droits était généralement peu élevé.

A Puget-Ville le droit d'albergue était de 20 sous tournois et

(1) Pour tousces droitset pour ceuxdont il va être question,voir.
lesCommentairesdesStatutsdeProvence,parMOUBGUES;id.parJULIEN;
l'introductionaux Droitsseigneuriaux,parLAPLACE; la Codedes sei-
gneurs hautsjusticiers et féodaux,par HENRIQUEZ; la Jurisprudence
observéeenProvencesur lesmatièresféodalesetlesdroitsseigneuriaux,
(sansnomd'auteur); la Collectiondejurisprudencesur lesmatièresféo-
daleset lesdroitsseigneuriaux,parL. P., avocatau parlementde Pro-
vence; leTraitédesfiefs,parSALVAISG; enfinla Défensedu franc-aleu
de Provence.
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les autres profits de la juridiction étaient estimés en capital à la

somme de 4250 livres ou soit 210 livres 10 sous en charges an-

nuelles (1).
A Cuers les habitants étaient soumis au paiement de 40 livres

couronnées, comme censé féodale ; ils s'affranchirent en 1636

de tous droits et services féodaux.

A Auriol le seigneur percevait, outre les droits ordinaires

d'albergue, etc., 35 charges de blé et 24 florins (2) par an ;

A Roquevaire, 28 charges de blé, 1 millerole d'huile et 20

florins ;
A la Cadière, 13 milleroles d'huile ;
A la Ciotat, 6 charges de blé et 4 florins.

En 1521, la communauté de Colignac s'affranchit de presque
tous les droits qu'elle payait au seigneur moyennant 150 florins

annuellement payés à Pâques, 110 charges de blé à Saint-Mi-

chel et 100 poules à la Noël (3).
En 1386, la reine régente Marie de Bloisabolit tous les droits

et services auxquels la ville de Sisteron était soumise, et chan-

gea les 20 livres coronats qu'elle payait toutes les années en une

redevance annuelle et perpétuelle d'une paire d'éperons do-

rés (4).
Par une convention en date du 23 avril 1501 passée entre

Louis de Forbin, coseigneur de Vence, et la communauté, celle-

ci s'affranchit de tous droits et servitudes moyennantle paiement
d'une pension féodalede 317 livres, plus12 livres pour les droits

d'albergue et de cavalcade. On lit dans cette transaction que de-

puis l'inféodation de la terre de Vence, faite en 1230 par le comte

(1)VoirmonHistoiredePuget-Ville.(Bulletinde la Sociétéacadémi-
que du Var,année187G.)

(2)Le florinvalait12 solstournois.
(3)Histoirede Colignac,par CKTEISSIER,déjà citée.

^4)Histoirede Sisteron,par LAPLANE,déjà citée.
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de Provenceaux Villeneuve,il n'y avaitjamais eu ni servitude, ni

hommage, ni soumissions <ctam reaies quampersonales (\) ».

En 1565, l'évèque de Fréjus, seigneur haut justicier de sa

ville épiscopale, abandonna en faveur de la communauté tous

ses droits seigneuriaux, sauf toutefois la juridiction, moyen-
nant une pension féodale. Cette pension, plusieurs foisaugmen-

tée, s'élevait en 1729 à la somme de 1208 livres (2).
Une transaction intervenue le 16 mai 1553 entre Henri de

Grasse, baron de Bonnes, et la communauté fait passer entre

les mains de cette dernière toutes les propriétés rurales commu-

nales (les terres gastes); de plus le seigneur se départit de tous

ses droits seigneuriaux, le tout moyennant une pension annuelle

et perpétuelle de 525 florins (3).
Le 29 mai 1392, la communauté de Six-Fours obtintde l'abbé

de Saint-Victor, son seigneur, l'affranchissement de tous droits

et services féodaux, moyennant la censé annuelle de 400 florins

16 sols provinciaux, avec liberté de bâtir tous moulins à huile

et à farine moyennant une censé de 2 livres d'huile et 3 mesu-

res de farine par moulin (4).
Par statuts de juillet 1252 accordés par Bonifacede Castel-

lane les habitants de ce fiefpayaient à leurs seigneurs une censé

féodale de 2 sous raymondins par an (5).

(1)Histoiredela villedeVenaeet desoncanton,parl'abbéTISSERAND.
(2)Histoirede la villede Fréjus, par GIRARDIN.
(3)Noteschronologiques-pourservirà l'histoirede Bonnes,parPhi-

lémonGIRAUD.
(4)Histoirede Six-Fours,parDENANS,et AnnalesdeSix-Fours,pu-

bliéesparM.le comteD'AUDIFFRET.
(5)PAPON.HistoiredeProvence,t. II, piècesjustificatives.Lesouray-

mondin(deRaymond,comtedeToulouse,)étaitlamoitiédu soutournois
qui en1250valait,d'aprèsPapon,«11deniersdefindontontaillaitcin-

quantedansun marc». Le soutournoisvalaitun peu plusd'unelivre
duderniersiècle.
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En 1257 la communauté d'Apt se donna à Charles Ier d'An-

jou, comte de Provence, et à Béatrix de Provence, sa femme.
Le comte s'engagea à défendre les citoyens d'Apt et leurs pro-

priétés, ainsi que tout bon seigneurdevaitle faire, et à ne jamais
inféoder Apt à qui que ce fût, le tout moyennant la censé de 12

deniers de Tours par chaque feu (1).
La communauté de Cassis payait pour tous droits à son

seigneur, l'évèque de Marseille, une pension féodale de 280

livres (2).
La charte de 1470 accordée par Jean de Cossa, baron de Gri-

maud, à Garezzioet à ses compagnons, pour rebâtir Saint-Tro-

pez, exemptait les habitants de la nouvelle ville de toute charge

féodale, sauf le paiement d'une censé annuelle de 40 florins et

le droit de juridiction (3).
Dans le courant du xme siècle la ville de Perluis se racheta

de la queste et des autres droits seigneuriaux moyennant le paie-
ment de la somme de 1000 livres (4).

Une transaction en date du 16 mai 1336 exempta la commu-

nauté de Saint-Martin de Castillonde toute queste féodale (5).
Ollioules s'affranchit en 1520 de tous les services fonciers que

les habitants devaient à leurs seigneurs.
Il faut tenir grand compte, en ce qui concerne le taux des

droits féodaux, de la valeur des monnaies à cette époque. L'ar-

gent, en effet, était rare, et il avait une valeur bien autrement

considérable qu'aujourd'hui.
Il importe cependant d'ajouter que tous ces droits réels et ces

pensions féodales étaient payésen corpsde communauté, c'est-

(1)PAPON.OUV.cité, t. II.

(2)Statistiquede la communautéde Cassis,parAlfredSAUREL.

(3)GERMONDY.Étudecilée.

(4)CamilleARNAUD.Histoirede la vigueriede Forcalquier,t. II.

(5) Jd.
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à-dire par les revenus publics des communes et non pas par les

individus. C'était une disposition à laquelle la province tenait

beaucoup. Si elle engageait davantage la responsabilité des ad-

ministrateurs — et ceux-ci n'hésitaient jamais à s'y soumettre
— elle dégageait,complètement celle des particuliers qui n'é-
taient pas obligés de payer comme aujourd'hui directement et

personnellement leurs impositions.
Il en était de même pour la valeur des droits féodaux dans

les pays de droit coutumier M. de Loméniedans son étude déjà
citée, les Droits féodaux et la Révolution, l'établit en parlant
des procès entre seigneurs au sujet des redevances féodales :
« L'on voit deux seigneurs dépenser, à la grande joie des pro-
cureurs, de grosses sommes et entasser des montagnes de pro-

cédures, pour savoir auquel des deux appartient une rente

annuelle et censuelle de deux sols six deniers et deux poules;
il y a des dossiers qui portent une poule et demie, une poule
trois quarts et même un seizième de poule! »

Quoiqu'il en soit, au commencement du siècle dernier la plu-

part de tous ces droits seigneuriaux étaient réduits, si l'on peut
ainsi parler, à leur plus simple expression. «.A dire le vrai, écrit

un auteur du temps, les fiefsn'ont plus qu'une ombre d'hon-

neur, et quelques profits aux cas portez par les titres ou reçus

par la coutume. Ce ne sont que des squelettes despouillés des

nerfs qui les soutenaient et les faisaient mouvoirautrefois (1). »

(1)DENISDESALVAING.Traitédel'usagedesfiefset autres droits sei-
gneuriaux,1731.



88 LESDROITSSEIGNEURIAUXEN PROVENCE.

CHAPITRE IV

DROITDEJURIDICTION.—JUSTICESEIGNEURIALE.

Outre les droits dont il vient d'être question et qui disparais-
saient peu à peu, soit par les transactions entre les seigueurs et

les communautés, soit par l'action de la royauté qui les faisait

rentrer, toutes les fois que la chose était possible, dans le do-

maine de l'État, il en existait d'autres dont il importe de parler

parce qu'ils étaient plus importants que tous ceux qui viennent

d'être étudiés et qu'ils persistèrent jusqu'en 1789.

Au premier rang il faut placer le droit dejuridiction. C'était

le plus considérable de tous, celui qui, en Provence, donnait

pour ainsi dire naissance à tous les autres. L'obligation de ren-

dre gratuitement justice à leurs vassaux était imposée aux sei-

gneurs par l'acte même d'inféodation (1).
L'extrême importance du droit qui nous occupe, le rôle pré-

pondérant qu'il jouait dans nos pays exigent quelques dévelop-

pements.
Nous allons donc l'étudier aux points de vue suivants : 1°per-

sonnes; 2° procédure; 3° compétence; 4° appels.
1" Personnes. — Dans l'origine, les seigneurs exerçaient en

(1)«Enaliénantleursfiefs,lescomtessouverainsoulesroisdeFrance,
leurssuccesseurs,ontchargélesacquéreursdefairerendrelajusticegra-
tuitement.Celteobligationa été l'un despactesdel'acquisition.» Fran-
çoisBOUCHE,Droitpublicdu comté-étatsur la contributionaux impo-
sitions,1788.
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personne le droit de juridiction. Les femmes-mêmes possédant
des fiefs rendaient directement la justice (1).

Il est évident que les comtes, ayant le droit de juger eux-mê-

mes leurs vassaux, donnaient ce droit aux seigneurs qu'ils in-

vestissaientd'un fief.C'était d'ailleurs, à cette époque, l'habitude

constante que le souverain rendait la justice à ses sujets, et le

chêne de Vincennes sous lequel siégeait saint Louis est resté

populaire.
Cet usage cessa bienlôt d'avoir lieu et les seigneurs ne purent

plus rendre la justice par eux-mêmes. Us furent dès lors tenus

de déléguer leurs pouvoirs de juges à des officiers nommés par
eux. Ceux-ci devaient posséder les conditions de capacité re-

quises par les règlements généraux, et ils rendaient la justice au

nom des seigneurs comme lesjuges royaux la rendaient au nom

du roi.

Ordinairement le juge était un avocat plus ou moins en re-

nom dans une ville voisine. Il était directement nommé par le

seigneur justicier qui, pour cettedésignation, n'avait à consulter

personne (2) ; il n'était pas soumis à la résidence.

(1) « Enconséquencede l'établissementdesfiefs,la coutumes'établit
que les seigneursjugeaienteux-mêmesleurs vassauxet celte coutume
eut forcede loi.Quoiqueles femmessoientexcluesdetout officecivilet
public,néanmoinscelles quipossédaientdes fiefsrendaientla justice
parmileurssujets.UnedécrétaledupapeInnocentIIIde l'an 1210nous
apprendque c'étaitunusagereçuet approuvédanslesGaules.»JULIEN.
Ouv.cité.

(2)Voiciun arrêt deprovisiondejuge enla juridictionseigneurialedti
Puget:

«Nous,JeanOllivier,conseigneurdece lieuduPuget,sufisammentin-
formédelabonnevieetmoeurs,sufisanceenreligioncatholiqueapostolique
et romainede M*AnthoineCauvetde la villedeBrignolle,advocaten la
cour,l'avonsnoméetesleupour notrejugeaudit lieudu Puget et son
districtpourexserserladitechargedurentle tempsde notrejuridiction
etautantdetempsquinousplairaavectousleshonneurs,profitset émo-
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Le juge n'était pas obligéde tenir lui-même les audiences; il

pouvait d'ailleurs être malade on autrement empêché, aussi

avait-il auprès de lui un suppléant également nommé par le

seigneur et portant le titre de lieutenant de juge, viguier ou

bailli.

Le lieutenant déjuge était choisi parmi les notables du pays
présentant les capacités requises. Mais comme par le fait même

qu'il était du pays le viguier pouvait avoir à juger des procès
dans lesquels lui ou les siens étaient engagés, le seigneur avait

dans ce cas, et en l'absence du juge titulaire, le droit de nom-

mer un juge ou un viguier subrogé qui était pris alors dans un

des bourgs voisins (d).
Enfin le tribunal était complété par un procureur juridiction-

nel qui représentait l'action publique et qui devait être entendu

dans tous les procès intéressant la société, et par un greffier or-

dinairement un des notaires de l'endroit. L'un et l'autre de ces

officiersétaient à la nomination du soigneur possédant le fief.

Le prétoire devait, comme la pinson, être situé en dehors de
la demeure seigneuriale.

La marque du droit de juridiction était, outre les créneaux qui
ornaient le château, un pilier, dit pilier de justice, construit

dans un lieu apparent et au bas duquel les seigneurs justiciers
faisaientgraver leurs armes.

2° Procédure. — Les audiences étaient publiques et les for-

lumensattribuésà icelle; mandonsà nos habitansetjusticiablesde le
reconnaîtreen laditecharge,de le reconnaîtreet luy obéir,et afinque
personnen'enprétandecaused'ignoranceserontles présentesenregis-
tréesau registredenotre greffe.(l*roctobre1701).»

(1)Actedu 4janvier1725parlequel Pierred'Entrechaux,seigneurdu
PugetcommetetsubrogeAugusteOllivier,notaireà Besse,en qualitéde
viguieret lieutenantdejuge pourles procèspendantsentreJacquesDo-
lonne,ménager,etJacquesAudibert,leviguierordinaire,M»Mathieu,ne

pouvantlesconnaîtreen saqualitéde beau-frèredeDolonne.
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mes de procédure étaient les mêmes que celles suivies devant

les juges royaux. Les tribunaux seigneuriaux jugeaient con-

formément aux ordonnances royales et ne pouvaient appliquer

que les peines portées par elles.

Il ne faudrait pas croire, en effet, que les seigneurs eussent

le droit de faire des règlements concernant la procédure civile

ou d'édicter les peines en matière soit correctionnelle soit cri-

minelle. Ils étaient juges, mais ils n'étaient pas législateurs. Au

roi seul appartenait le droit de déterminer les peines afférentes

à tel ou tel délit et à tel ou tel crime, au roi seul appartenait le

droit d'établir les formes des diverses procédures civiles.

Comme devant les tribunaux ordinaires, les parties pouvaient
se défendre soit directement soit par mandataire et elles avaient

la faculté de présenter toutes les observations verbales ou écri-

tes qu'elles jugeaient nécessaires à leurs causes.

3° Compétence.
— Le droit de juridiction, suivant qu'il était

plus ou moins étendu, comprenait soit la haute, moyenne et

basse justice, soit les deux dernières, ou même la dernière seu-

lement.

La haute justice est qualifiée dans les dénombrements et re-

connaissances « mère, mixte impère ». Ces mots peu compré-
hensibles sont la traduction ou plutôt la francisation de la

qualification latine inscrite dans les inféodations des anciens

comtes de Provence merum et mixtum imperium, et qui veut

dire : le droit de connaître, (imperium) ; des cas simples,

(merum, littéralement pur, sans mélange); des cas mixtes,

(mixtum). Les premiers étaient relatifs soit aux causes simple-
ment réelles soit à celles purement personnelles, et les secondes

aux affaires relatives à la foisaux personnes et aux propriétés.
La haute justice comprenait le droit de connaître des meur-

tres, assassinats, agressions, vols, blessures avec effusion de

sang, adultères, rapts, incestes, faussetés, violencespubliques
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et privées, assemblées avec armes, monopoles, péêulats, véné-

fice, sorcellerie, magie, vols domestiqueset nocturnes ou avec

effraction, enfin tous crimes entraînant mort naturelle ou ci-

vile, mutilation ou abseission de membres, amende honorable

avec la hart au col ou flambeau, fouet, galère, bannissement de

cinq ans et au delà et toute peine infamante; elle comprenait
aussi la connaissance de l'ingénuité, liberté et état des person-

nes, les confiscations, déshérences, biens vacants, épaves, droit

de bâtardise et trésors cachés.

A la moyenne et basse juridiction revenait la connaissance

des autres délits et de ceux n'entraînant que des peines corpo-
relles légères ainsi que le jugement de toutes les autres ma-

tières et actions civiles-relies, personnelles et mixtes (1).
Il résulte de cette énumération que la compétencedes tribu-

naux seigneuriaux était très-étendue, beaucoup plus étendue

que celle de nos tribunaux de première instance et même que

celle de nos cours d'appel, puisqu'ils jugeaient les affaires cri-

minelles réservées aujourd'hui aux cours d'assises et qu'ils pou-
vaient prononcer des condamnations capitales.

J'ai trouvé dans les archives de Puget-Yilleun recueil de sen-

tences civiles et criminelles rendues par les juges seigneuriaux
du Puget. Parmi ces dernières j'en cite une prononcée en 1766.

Elle se trouve à l'appendice sous le renvoi A.

Au point de vue civil la compétence des juges seigneuriaux
s'étendait à tous les procès qui s'engageaient entre leurs jus-

ticiables.

Je cite à l'appendice sous le renvoi B quelques sentences ren-

dues par les juges du Puget. Elles feront connaître, mieux que

(1)Cetteénumérationest extraited'unarrêt duparlementen datedu
27mai 1611entreMariede Luxembourg,duchessede Mercoeur,prin-
cesse des Martigues,haut justicier, et messirePierred'Ornano,abbé
de Montmajour,moyenet basjusticier.
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je ne pourrais le dire, quelles étaient les affaires qui étaient le

plus souvent soumises à l'appréciation des juges locaux.

Néanmoins quelle que fût l'étendue de la juridiction seigneu-

riale, il était interdit aux juges des seigneurs de connaître, en

matièrecriminelle, de ce que l'on appelait les cas royaux, c'est-

à-dire des crimes de lèse-majesté, rébellion, sacrilège, fausse

monnaie et malversation des deniers publics. Cescrimes étaient

réservés aux cours et aux tribunaux ordinaires.

4° Appels. — Les tribunaux seigneuriaux étant des juridic-
tions inférieures et subalternes, leurs sentences étaient sujettes
à appel et, dans ce cas, l'appel devait toujours être porté de-

vant les juges royaux (1). La loi avait voulu que la juridiction

royale eût le dernier mot dans toutes les affaires.

Cette disposition était très - importante et rendait moins

graves une partie des inconvénients très-réels que présen-
taient les juridictions seigneuriales C'était pour les justiciables
des seigneurs une garantie à laquelle ils avaient souvent re-

cours.

L'appel devant les juges des comtes de Provence et plus tard

des rois de France, leurs successeurs, était de règle absolue.

Les seigneurs ayant voulu obliger leurs vassaux à appeler de-

vant eux des sentences de leurs propres juges, la reine Jeanne,

par un édit en date du 15 juin 1366, le défendit expressément
en ces termes : « Presenti edicto noslro perscribimus, ac in-

tendimus, volumus et jubemus, quod nullus cujuscumque
conditionis et status dictorum proelatorum, baronum et no-
bilium subditorum, vel vassalorum, audeat, vel proesumat
de coetero appellare ad ipsos proelatos, barones et nobiles,

(1)LajuridictionseigneurialeduPuget ressortissaitdans l'originede
la sénéchausséede Draguignan; plustard ellefutcomprisedansle res-
sortde lasénéchausséedeBrignoles.
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nisi ad majestatem nostram, seu curiam nostram, prout ad

illam spectat majoris ipsiùs dominii ratione. »

Des actes très-anciens d'inféodationcontiennent la réserve ex-

presse du droitd'appel en faveur de la juridiction royale : « Sal-

vis reservalis dicioe curice reginali juribus regaliarum et

appellationum, et aliis que debent, secundum usum Provin-

cial. »

Tel était le droit de juridiction. De tous les privilèges féodaux

c'était celui qui pesait Je plus aux communautés provençales

parce que c'était celui dont tous les autres dérivaient. Aussi elles

en poursuivaient le rachat avec une ténacité et une persévé-
rance que rien ne pouvait lasser.
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CHAPITRE V

DROITDELODS.—RETRAITFÉODAL.—DIRECTE.

Les droits féodaux tenaient de la manière la plus intime à la

justice, en ce sens qu'ils ne pouvaient être exercés que par les

seigneurs justiciers et seulement dans les lieux où ils possé-
daient leur juridiction.

Nous insisterons davantage sur ce fait lorsque nous parlerons
des privilèges du sol, mais en attendant nous pouvons dire que,

quelle que fût l'ancienneté de sa race et la pureté de sa no-

blesse, nul ne pouvaitjouir du moindre des droits seigneuriaux
s'il n'avait d'abord le droit de juridiction et la directe uni-

verselle.

Ces droits, conséquencede la directe universelle possédée par
les seigneurs justiciers, étaient la consécration ou, si l'on veut,
la confirmation indéfinie du contrat originaire intervenu autre-

fois entre le seigneur et le premier emphytéote. Ils constituaient

des obligations nettement définies et dont nul ne pouvait s'af-

franchir.

La première de ces obligations était le lods. Ce droit était

prélevé au profit du seigneur direct dans toutes les ventes d'im-

meubles qui avaient lieu dans sa seigneurie. Il était habituelle-

ment d'un douzièmedu prix de vente. C'était, de la part de celui

qui achetait, une demande d'investiture et une nouvelle recon-

naissance et, de la part du seigneur, une approbation donnée à

l'aliénation du fonds emphytéotique dont il était légalement le
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véritable possesseur. Une législation très-détaillée et qui remon-

tait aux anciens souverains de la Provence déterminait les cas

dans lesquels le lods était dû, et les formes dans lesquelles il

devait être demandé et accordé. Le seigneur ne pouvait refuser

le lods, à moins d'user du droit dont il va être parlé.
Ce second droit s'appelait droit de prélation ou reirait féo-

dal. En vertu de ce droit le seigneur pouvait intervenir dans

toutes les ventes de maisons ou de terres, et faire rentrer dans

son propre domaine l'immeuble aliéné, à la condition,bien en-

tendu, de rembourser à l'acquéreur le montant .du prix d'acqui-
sition et tous les loyaux coûts faits pour parvenir à la vente.

Mais le seigneur ne pouvait pas exercer le retrait féodal s'il

avait déjà reçu le lods. Ce dernier était donc comme une sauve-

garde de l'acquéreur contre l'exercice du droit de prélation. Je

donne à l'appendice (renvoi C) un exemple de la manière dont

le retrait féodal était exercé. Cette pièce est extraite de mes

archives de famille.

Les terres acquises par prélation gardaient leur caractère ro-

turier et ne devenaient point nobles et priviligiées.
Le seigneur ne pouvait exercer le retrait féodalque dans son

fief, c'est-à-dire là où il possédait la juridiction, et pour des

fonds mouvant de sa directe.

La directe était la constatation pour le seigneur du titre de

propriétaire de toutes les terres formant son fief.

La directe était féodale ou emphytéotique ; la première était

attachée au fief, la seconde se formait par le nouveau bail d'un

fonds allodial.

La directe féodale, la seule dont nous ayons à nous occuper,
était universelle ou particulière. La directe universelle affectait

la totalité du fief, la directe particulièi'e était établie sur des

fonds particuliers. Le droit de juridiction était indépendant de

la directe. Mais les anciens auteurs déclarent que le titre de
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propriétaire des terres gastes et incultes était pour le seigneur
une forte présomption en faveur de la possession de la directe

universelle.

Tout fonds faisant partie du fiefétait soumis à la directe à

moins que le seigneur ne l'eût vendu purement et simplement
et sans retenir le domaine direct, Dans ce cas le fonds devenait

libre.

Les règles concernant les directes universelles s'appliquaient
également aux directes particulières.

La propriété censitaire ou dépendant de la directe seigneu-
riale et mouvant d'un fief était le fait normal dans les provinces
soumises au droit coutumier. Le franc-alleu, au contraire,
était l'exception et devait être prouvé par son possesseur.

Dans les paysde droitécrit la propriété allodiale était la règle ;
les seigneurs devaient prouver l'inféodation des fonds mouvant

de leur directe.

M. de Loménie, dont j'ai déjà plusieurs foiscité la remarqua-
Lie étude (1), l'établit aussi en ces termes : « Pausey indique
le Languedoc, le Dauphiné, le Lyonnais comme étant les pro-
vinces les plus exemptes du cens. Tout héritage y était réputé
franc, si le seigneur dans la mouvance duquel il était situé ne

prouvait le contraire, et à la règle du droit coutumier : nulle

terre sans seigneur, on opposait la maxime :nul seigneur sans

titre. y>

Il en était de même en Provence.

(1)LesDroitsféodauxet la Révolution.

Bulletin.
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CHAPITRE VI

REGIMEET PRIVILEGESDELà TERRE.

Nous arrivons maintenant à la dispositionJa plus remarqua-
ble et, si je puis m'exprimer ainsi, la plus originale de la vieille

constitution provençale. C'est celle qui lui donne son caractère

propre, qu'elle tenait de la législation romaine et que les comtes

ont toujours respectée.

Si, dans le nord et dans les pays de coutumes, les privilèges

seigneuriaux étaient personnels, dans les pays de droit écrit et

particulièrement en Provence, ils furent toujours réels, c'est-à-

dire attachés à la terre.

Le privilège tenant au sol et non à la personne du possesseur
fournit celle dispositionparticulière et caractéristique de la con-

stitution provençale. Il importe de s'y appesantir et de mon-

trer fout ce qu'elle avait d'avantageux pour les classes qui n'ap-
partenaient pas à la noblesse.

Sans doute, les seigneurs étaient nobles quant à leurs per-
sonnes; mais la noblesse, ou la nobilité comme on disait alors,
s'attachait au sol de telle sorte que les seigneurs,, outré leurs

propriétés nobles et privilégiéesprovenant de l'ancien fief, pou-
vaient posséder des biens roturiers pour lesquels ils devaient

l'impôt et les tailles mises par les conseils des communautés.

C'était'la terre qui était privilégiée; la terre noble seule était dis-

pensée de payer les tailles, elle ne devait que les impositions

royales (le vingtième).
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Tous les auteurs qui ont écrit sur les anciens statuts de Pro-

vence, et principalement Julien et l'abbé de Coriolis, insistent

particulièrement sur le fait qui vient d'être signalé. Cette dispo-
sition de l'antique législation qui régissait la Provence mérite en

effetla plus sérieuse attention.

On ne saurait trop le répéter, dans notre pays le grand prin-

cipe était que les charges publiques devaient être supportées

par la terre et non par les personnes; les biens seuls étaient co-

tisés. « Les tailles étant réelles, nul ne peut en être affranchi,
ni par ses qualités personnelles, ni par convention, ni par

prescription, ni par privilège... C'est une maxime en Provence

que les tailles y sont réelles ; nous l'avons puisée dans les lois

romaines qui ont formé le droit commun de cette province de-

puis que les Romains en eurent fait la conquête (1). »

Tous les auteurs s'appuient toujours sur les lois romaines

quand ils expliquent et justifient les anciensstatuts de Provence.

La plupart des arrêts rendus par le parlement et la cour des

comptes sur ces matières visent presque toujours ces lois résu-

mées dans le code Théodosien.

Ce principe tutélaire de la réalité des tailles a toujours été

considéré comme un des privilèges les plus précieux de la Pro-

vence (2).
Il fut solennellement confirmé par un arrêt du conseil d'État,

en date du 23 juin 1666, qui ordonna : « Que tous propriétaires

(1) JULIEN.Omv.cité.
(2) «Lesanciensavoientsagementordonnéet bien exécutél'ordon-

nance: à sçavoirqueleschargesseraientréellesetnonpersonnelles,afin
quele richeetle pauvre,le nobleet le roturier,le prêtreetle laboureur
payentles chargesdesbienstaillables; la loin'exceptenipontifeni no-
ble.Ez autresgouvernemens,s'il y a unbénéficier,ungentilhomme,un
conseiller,un vigneron,ceiuy-cypaye pour tous, et les autressont
exemptsnon-seulementpourlesfiefs,ainsaussipourles terresroturiè-
res ».BODIN.Dela République.
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d'héritages roturiers situés en Provence, soit qu'ils fussent ec-

clésiastiques, nobles, seigneurs ou coseigneurs, officiers des

cours souveraines, exempts et privilégiés, domiciliés ou forains,

contribueraient suivant leur allivrement à toutes les tailles, tail-

lons, crues, garnisons, subsistances, étapes, régalemens des

foules des gens de guerre, etc., sans aucunes en excepter ni

réserver (1) »

Les anciens comtes, à leur avènement, juraient de le respec-

ter, et après eux les rois de France, leurs successeurs, pro-

mettaient toujours, en montant sur le trône, de maintenir la

Provence dans ses libertés, ses privilèges et ses franchises.

Aussi lorsque Louis XIV et Louis XV ordonnèrent la levée

pour toute la France de l'imposition du dixième et plus tard du

vingtièmedes revenus, la Provence, par l'organe de l'assemblée

générale des trois états, demanda que cette impositiontoute per-
sonnelle fût convertie en une somme fixe que la provincepaye-
rait en corps. Le pays revenait par là au principe de la réalité

des charges dont s'écartaient les déclarations royales instituant

les impôts dont il s'agit. Louis XIV et Louis XV accordèrent à

la Provence ce qui leur était demandé.

L'application de ce principe était tellement rigoureuse qu'il
était interdit aux communautés de cotiser, c'est-à-dire d'impo-
ser ceux de leurs habitants qui ne possédaient pas de proprié-
tés foncières sur leur territoire.

La communauté de Saint-Paul de Durance fut condamnée,

par arrêt du 26 juin 1728, parce qu'elle avait l'habitude d'impo-
ser les habitants non possédant biens un quart de livre cadas-

trale pour l'acquittement des charges qui ne concernaient que
la commoditéde tous et dont, par conséquent, tous profitaient.
Néanmoins la communauté fut condamnée « attendu que celle

(•1)JULIEN.OUV.cité.
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taille personnelle est contraire à nos moeurs et à nos maxi-

mes (1) ».

C'est en vertu du même principe que nos statuts, prévoyant
le cas où le prince accorderait des exemptions de taille, ordon-

naient que ces exemptions ne pourraient subsister, si le souve-

rain ne prenait à sa charge la portion d'impôts incombant aux

exempts. En aucun cas les communautés ne pouvaient être

victimesde la libéralité du prince.
Ainsi par lettres patentes du 4 janvier 1459, le roi René ac-

corda aux frères Morance et à leurs descendants une franchise

de tailles et impositions dans la communauté de Toulon ; seu-

lement comme la communauté ne pouvait et ne devait pas sup-

porter cette perte, le roi l'en dédommagea en la déchargeant
d'un feu et demi sur les quarante-huit auxquels elle était

taxée (2).
Ces exemples pourraient être multipliés ; mais en voici un

plus remarquable encore, en ce sens qu'il s'agit d'un domaine

érigé en fief avecjuridiction, et qui cependant reste soumis au

paiement des tailles. M. de Joannis, procureur général à la cour

des comptes, aides et finances de Provence, demanda, en 1753,
au roi qu'il plût à S. M. ériger en fief un domaine considérable

qu'il possédait dans la communauté de Pertuis, le séparer du

territoire de cette dernière, pour qu'il pût faire corps de com-

munauté à part sous la dénomination de Joannis. La commu-

nauté de Pertuis forma oppositionà cette demande. Néanmoins,
en 1754, des lettres patentes érigèrent en fief, avec toute juri-

diction, sous la dénomination de Joannis, le domaine en ques-

tion, à la charge « que ledit fief relèvera du domaine du roi,
mais qu'il demeurera toujours uni et incorporé à la commu-

(1) JULIEN.OUV.cité.
(2) Id.
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nauté de Perluis, et qu'il sera soumis aux mêmes charges que
tous les autres habitants (1) ».

Julien, qui s'est longuement étendu sur ces dispositionsde

notre ancien droit public, dit que : «Le prince ne faisant des re-

mises que sur ses propres deniers et pour les tailles royales, il

suivait de là que les exemptionsne pouvaient s'étendre aux tail-

les et impositions qui concernaient les affaires du pays et des

communautés; cependantplusieurs particuliers abusant de leurs

privilègesne payaientaucune taille de la quantité des biens con-

tenue dans leurs lettres d'exemption. »

Le savant commentateur des statuts de Provence cite alors

un arrêt de la cour des aides en date du 17 décembre 1560 par

lequel le sieur Guiramand fut admis à prouver la possessionet
la coutume qu'il alléguait en sa faveur de ne pas payer les tail-

les pour les biens qu'il possédait à Sisteron. « Mais, ajoute

Julien, les procureurs du pays de Provence se pourvurent au

roi par la requête qu'ils présentèrent le 11 octobre 1600 contre

Honoré Flotte de Marseille, Jean Flotte de Roquevaire, Guira-

mand et autres, aux fins qu'ils fussent condamnésau payement
des tailles et autres impositionsqui se levaient au pays de Pro-

vence pour les biens roturiers qu'ils y possédaient sans avoir

égard aux privilèges par eux prétendus...
« L'arrêt fut fondésur ce principe que nos comtes n'avaient

jamais entendu blesser le droit de la province et des commu-

nautés, ni accorder d'autres exemptions que celles des tailles

qui devaient leur être payées et dont les deniers entraient dans

leur recelte. »

- En d'autres termes, il n'était pas permis à nos souverains

d'être généreux aux dépens des autres.

(1)Abbéde CORIOLIS.Traité sur l'administrationdu comtéde Pro-
vence.
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Les biens nobles et féodauxétaient seuls exempts de tailles ;
c'étaient ceux que les seigneurs possédaient avec juridiction.
Nul ne pouvait en Provence posséder des biens nobles, c'est-à-
dire francs, sans la justice.

Le roi Louis II l'indique clairement dans son ordonnance du

6 octobre 1406, et les commissaires de l'affouagement de 1471

le déclarent aussi formellement. Voicices deux documents :

Ordonnance du roi Louis II : « Declaramus et pariter or-

dinamus quod ex cetera nobiles condomini castri proedicti de

Barbentanâ, et alii nobiles nostrorum comitatuum Provin-

cioe et Forcalquerii, jurisdictionem liabentes, non contri-

buant, nec teneantur contrïbuere in dictis donis, talliis,

impositionibus et oneribus supradictis... (1) »

Déclaration des commissaires de l'affouagement de 1471 :

« ... Declarando ulterius quod omnes proelati et alii eccle-

siastici ac nobiles dictoe patrice Provincioe et Forcalquerii,
ab inde in antea debeant contribuere pro omnibus bonis

talliatibus quoe acquisierunt, vel acquirent in supradictis
omnibus cum aliis ploebeis... (2) »

Ainsi, ajoute Julien après avoir cité l'ordonnance de Louis II,
« le fonds qui originairement était noble, s'il est acquis par un

particulier sans juridiction, — ce particulier fût-il noble, —

contracte irrévocablement le vice de roture et demeure perpé-
tuellement sujet à la taille ».

Coriolis est tout aussi explicite : « Ainsi, dit-il, un gentil-
homme qui ne possèdepoint de juridiction est soumis à la taille

et aux autres impositions du pays, tandis que le roturier qui

possède des terres nobles n'est soumis qu'aux impositions

qui affectent lespossédant fiefs ou plutôt les biens nobles. »

(1)JULIEN.OUV.cilé.

(2)Abbéde CORIOLIS.OUV.cité.
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A l'appui de ces assertions, Julien cite un arrêt très-remar-

quable du parlement de Provence, rendu le 7 février 1702 en-

tre la communauté d'Ubraye et la damede Clari. « Attendu, dit

l'arrêt, que la dame de Clari n'a pas de juridiction dans le

lieu et le territoire d'Ubraye; que toute la juridiction haute,

moyenne et basse y appartient au roi ; que peu importe que la

dame de Clari y ait une portion de fief ou des directes par-

ticulières; attendu que la directe, le fief ou la justice sont des

choses différentes et que de l'une on ne peut conclure pour
Vautre ; la courordonne que les biens de la dame de Clari sur le

territoire d'Ubraye payeront lestailles à l'égal de ceux possédés

par les autres habitants. »

Un bien noble, même restant la propriété du seigneur justi-

cier, tombait irrévocablement en roture s'il avait payé les tail-

les pendant trente ans; la prescription était acquise contre lui

et il perdait ses privilèges. Comme conséquence, les biens no-

bles devenus roturiers conservaient ce vice, quand bien même

ils fussent rentrés dans le domaine d'un seigneur ayant juridic-

tion, et comme roturiers ils étaient soumis au paiement des

tailles, malgré la noblesse de leurs possesseurs actuels.

Une autre disposition dont il faut tenir grand compte était

que le droit dejuridiction pouvaitêtre acquis par tout le monde ;

il n'était nullement nécessaire d'être noble pour cela (1). Dès

le xvii0siècle ces sortes d'acquisitions se rencontrent dans no-

tre histoire. Dans le xvin0 siècle elles furent très-fréquentes, de

telle sorte qu'en 1789 les non-nobles possédant fiefs étaient, en

Provence, aussi nombreux, sinon même plus nombreux, que

(1)Cesacquisitionsétaientgrevéesd'undroitperçuau profitdutrésor

royaletdésignésousle nomdedroitde franc-fief.Cedroitconsistaiten
uneannée et demie durevenudufiefrenouvelabletoutesles vingtan-
nées.
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les nobles possesseurs de fiefs. Il est à peine nécessaire de dire

que si les roturiers acquéreurs de fonds nobles et ayant juri-
diction ne devenaient, par ce fait, nobles eux-mêmes, les fonds

par eux acquis restaient privilégiéset nobles, et ne payaient pas
-
l'impôt. C'était encore une conséquence directe du privilège

appartenant au sol, abstraction faite de la personne de son pos-
sesseur.

Il est donc maintenant parfaitement établi qu'en Provence

les terres nobles seules étaient privilégiées et que ces terres

étaient celles qui étaient possédées avec juridiction. Trois rai-

sons étaient données comme légitimant ce privilège : 1° il n'é-

tait pas convenable que les seigneurs justiciers fussent imposés

par leurs justiciables ; 2° les seigneurs ayant juridiction étant

obligés de prêter le service militaire au comte de Provence, il

n'était pasjuste de leur faire supporter une double charge, alors

surtout que les auteurs du temps estiment l'obligation du ser-

vicemilitaire plus dure que le service pécuniaire imposé aux

roturiers « quodquidem servilium militare longe durius est

quam collatio pecuniaria quam prestaitt plebei (1) » ; 33 les

fiefs étaient libres de toutes charges entre les mains des comtes

de Provence, leurs premiers possesseurs ; ils devaient être pos-
sédés dans le même état par les seigneurs feudataires qui les

tenaient immédiatement du prince.
Plus tard l'obligation du service militaire cessa lorsque l'ar-

mée fut sérieusement organisée. Le ban et Farrière-ban de la

noblesse furent pour la dernière foisconvoqués sousLouis XIV.

Ce fut pour compenserle service militaire personnel aboli, que,

par les déclarations royales du 14 octobre 1710, 17 novembre

1733, 29 août 1741 et l'édit du mois de mai 1749 qui créaient

des ressources pour les dépenses de la guerre, les biens nobles

(1)DeCLAPIERS.Citépar Julien.
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furent tous compris dans l'imposition du dixième et dans celle

du vingtième.
Les terres nobles supportèrent dès lors toutes les impositions

royales ; elles ne furent exemptes que des tailles mises par les

conseils des communautés (1).
Un mot maintenant des terres ecclésiastiques.
« Suivant les vrais principes du droit, écrit Julien, nulle

exemption n'aurait dû être admise en faveur des personnes ec-

clésiastiques. Il est vrai que dans les premiers temps les minis-

tres de l'Église étaient affranchis des impositions ; leur pauvreté
réelle était le titre légitime de leur exemption. Mais lorsqu'ils

eurent assez de biens, et qu'on eut vuentrer dans le patrimoine

de l'Église des domaines qui auparavant étaient dans le com-

merce et dans les mains des particuliers, le droit reprit son au-

torité et ils furent justement soumis à toutes les charges (2). »

Il fut cependant décidé par les commissaires de l'affouage-

ment de 1471 que toutes les propriétés appartenant à l'Église à

cette date composeraient ce que l'on appela Vancien domaine

et seraient perpétuellement exemptes de charges ; mais il fut

décidéen même temps que toutes les terres acquisespar l'Église

après 1471 seraient soumises aux tailles et ne seraient jamais

privilégiées.
Il est inutile d'ajouter que l'immunité n'était accordée qu'aux

domaines de l'Église ; les ecclésiastiquesétaient soumis au paie-
ment des tailles pour leurs biens patrimoniaux. Cette disposi-
tion était indiquée dans un ancien statut : « Quod clerici pro

bonis ïtatrivionialibits teneantur contribuere in talliis et

subsidiis régis et oneribus Provincioe, salua immunitate so-

lùm pro bonis Ecclesioe. »

(1)Voirà cet égardMOUROUES,COMOLIS,JULIEN,etc.

(2)JULIEN.OUV.cité.
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CHAPITRE VII

DROITSDECOMPENSATIONET DEFORAIN.

Il nous reste à parler de deux droits que possédaient les sei-

gneurs et qui faisaient le motif presque exclusif des procès que

les communautés étaient si souvent obligées de soutenir. Ces

droits étaient : 1° le droit de compensation ; 2° le droit de

forain.
Par le droit de compensation, le seigneur direct pouvait rem-

placer ou compenser les terres nobles par lui aliénées par des

terres roturières par lui acquises, à la condition toutefois que

les secondes fussent de la même valeur que les premières et

qu'elles fussent situées dans la même seigneurie.

Quant au droit de forain, il entraînait pour le seigneur qui en

jouissait l'exemption des charges négociales, c'est-à-dire de

celles qui n'étaient imposées que pour l'utilité des person-

nes (1).
Ces deux droits sont regardés comme abusifs par presque

tous les auteurs qui ont écrit sur cesmatières.' Le tiers état pro-

(1) « Lestaillessontde deuxsortes: les unesregardentle seulintérêt
des habitants, ellessont négociales;ce sont celles qui sont imposées
pourles affaireset négocesdes habitantstant seulement,el les antres
sontcellespourcausesquiregardenttousles possesseurs.Lesnégociales
sontpersonnelleset nonréelles.

«Leschargesnégocialessont: les gagesdu maîtred'école,chirurgien,
sage-femme,gardesen tempsde peste,entretennementdeshorlogespu-
bliques,cloches,réparationsdeséglises,nourrituredesprédicateurs,fas-

tigagesdesgensde guerre,etc. »JULIEN.OUV.cité.
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testa toujours contre eux. Us n'étaient point expressément con-

tenus dans les baux emphytéotiques.
Les seigneurs directs ne purent les réclamer qu'en en faisant,

pour ainsi dire, une extension du privilègedu sol noble d'être

exempté des tailles imposéespar les conseils des communautés.

L'ordonnance de 1702, qui régla ces droits et en restreignit

l'usage, fut accueillie avec la plus vivereconnaissance par les

communautés. Les sages restrictions qu'elle apportait à des

droits relativement récents, en faveur desquels on ne pouvait

alléguer qu'une existence à peine séculaire, tarirent la source

des nombreux procès qui ruinaient, nos anciennes communes,
ou du moins les rendirent beaucoup plus difficilesà intenter.

Le droit de compensation fut autorisé par un arrêt du parle-
ment de Paris en date du 6 mars 1549, confirmatifd'une ordon-

nance de François Ier en date du 20 juin 4541 décidant que les

seigneurs devaient la taille pour leurs biens roturiers.

« Après le prononcé de l'arrêt, dit Julien, l'avocat de la no-

blesse requis que la cour déclarât si elle entendait compren-
dre en ladite provision les terres que lesdits nobles ont

baillées aux roturiers, et les terres que lesdits nobles ont

acquis au prorata des biens qui y sont contribuables.

« La cour consentit et telle fut l'origine du droit de compen-

sation. C'est le premier arrêt qui autorise la subrogation d'un

bien roturier acquis à un bien noble aliéné. »

Le droit de forain existait depuis assez longtemps, mais il

n'était pas considéré comme un droit seigneurial proprement

dit Sous les comtes, il était admis que toute personne noble ou

roturière, possédant des biens situés dans le territoire d'une

communauté où elle n'habitait pas, ne devait que les tailles im-

posées pour l'utilité des fonds, mais ne payait pas celles impo-

sées pour l'utilité des personnes parce qu'elles n'étaient pas

censées profiter de ces dernières.
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Plus tard, sur les réclamations des communautés, les sim-

ples particuliers perdirent ce droit, mais les seigneurs ayant

juridiction demandèrent à en jouir toujours. Des contestations

et des procès intervinrent. Un arrêt du conseil en date du 15

juin 1668 trancha la question et décida, en faveur des seigneurs
féodaux et justiciers, l'exemption des tailles négociales mises

pour l'utilité des personnes et par conséquent la jouissance du

droit de forain.

Commeces deux droits faisaient le sujet presque exclusif des

nombreux procès soulevéspar les seigneurs contre les commu-

nautés, l'autorité royale résolut de les réglementer. L'ordon-

nance de 1702 fut rendue dans ce but. Elle décida que les

seigneurs justiciers seuls jouiraient du droit de forain à la

condition qu'ils posséderaient par eux-mêmes ou par leurs

auteurs au moins la moitié de la juridiction, et à partir du

moment où celte portion minimum de la juridiction aurait

été réunie entre leurs mains. La même ordonnance décida,
en outre, que le droit de compensation ne pourrait s'exercer

que sur les terres nobles aliénées avant le 15 décembre 1556

et par des terres roturières acquises depuis cette même épo-

que.
Les terres roturières ne devenaient pas nobles par le fait de

la compensation; elles acquéraient seulement le privilège d'être

exemptes de charges au lieu et place des terres nobles qu'elles

compensaient, et de n'être point encadastrées tant qu'elles
restaient la propriété du seigneur.

Le droit de compensation ne pouvait s'exercer qu'une seule

fois pour la même terre.
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CHAPITRE VIII

CHUTEDURÉGIMEFÉODAL.—CONCLUSIONS.

À la fin du siècle dernier il devenaiturgent qu'une modifica-

tion profonde fût apportée au régime de la propriété foncière.

Les droits seigneuriaux que nous venons d'étudier avaient fait

leur temps ; ils ne répondaient plus ni aux besoins ni aux idées
de l'époque. La notion d'égalité avait pénétré dans tous les es-

prits et il fallait que les privilèges territoriaux tombassent. Sans

doute, en Provence, ils étaient une gêne plutôt qu'une oppres-

sion, mais enfin ils étaient une gène et en tous cas une cho-

quante inégalité.
On ne comprenait plus le droit de juridiction donné à des

particuliers, quelque haut placés qu'ils fussent, et ce droit était

réellement un abus devenuintolérable. Être justiciable du pou-
voir royal, et du pouvoir royal seul, était dans les aspirations
légitimes de tous. Aussi les bailliages de France, dans ces im-
mortels cahiers qui devraient aujourd'hui encore faire la base

de nos réformes sociales, demandèrent-ils tous, sans exception,
la suppression des juridictions seigneuriales.

D'autre part, il est évident que les descendants des tenanciers
du moyen âge ne pouvaient plus, en 1789, comprendre com-

ment et pourquoi ils n'étaient pas les vrais propriétaires d'un

sol que leurs familles cultivaient depuis près de neuf siècles.
Les baux emphytéotiques étaient devenus pour eux, en vertu
d'une possessionaussi longue, de véritables titres de propriété.
Les transactions sans nombre dont la terre roturière avait été
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l'objet contribuaient à persuader aux détenteurs actuels du sol

qu'ils en étaient les légitimes propriétaires, et que les services

féodaux exigés à propos de ce sol, cultivé par leurs pères et ar-

rosé de leurs sueurs, devaient être abolis.

Ils avaient jusqu'à un certain point raison. Si, à son établis-

sement, la féodalité avait répondu à une nécessité sociale, si

elle avait merveilleusement contribué à amalgamer les diverses

races celtique, gauloise, romaine, grecque, gothe, bourgui-

gnonne, franque qui tour à tour avaient dominé le pays, et si

elle avait permis à la royauté de faire de ces éléments dispara-
tes un tout compacte et grand, la glorieuse nation française,
maintenant que l'oeuvreétait terminée, il fallait que les derniers

et rares vestiges de cette féodalité vaincue par la monarchie

disparussent pour jamais.
Ils disparurent dans cette nuit mémorable du 4 août 1789,

qui voulut établir en France la seule égalité possible, l'égalité
de tous devant la loi et les charges publiques.

Seulement, comme toujours en ce monde, les possesseurs des
biens roturiers n'avaient regardé qu'eux-mêmes. Ils avaient ou-

blié que les baux emphytéotiques consentis par leurs ancêtres

les liaient toujours. Ils ignoraient cet axiome de droit que c<nul

ne prescrit contre son titre », et conséquemment que les droits

féodaux dont ils réclamaient l'abolition étaient, eux aussi, la

propriété incontestable des seigneurs.
Au milieu de l'enthousiasme si grand et de la sensibilité si

vraie, quoiqu'un peu théâtrale en sa forme, qui constituent le

caractère dominant de la séance du 4 août, l'Assemblée natio-

nale n'oublia pas le respect qui était dû à toutes les propriétés

légitimes. Elle comprit que si elle abolissait ce qui restait en-

core des servicesféodaux, elle devait à leurs possesseurs actuels

une juste compensation. Seulement une distinction était à faire.

Aussi, après une discussion approfondie dans le cours de la-
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qelle les privilégiés vinrent, comme à l'énvi, renoncer à leurs

anciens droits avec une spontanéité dont on ne peut douter, elle

adopta en principe la proposition déposée dès l'ouverture de la

séance par le vicomtede Noailles et qui portait :

«Que tous les droitsféodauxseront rachetables par les commu-

nautés, en argent, ou échangés sur le prix d'une juste estimation.

« Que les corvées seigneuriales, les mainmortes et autres

servitudes personnelles seront détruites sans rachat (1). »

En consacrant, par son vote, cette distinction entre les servi-

ces réels rachetables et les services personnels abolis sans ra-

chat, l'Assemblée fit un acte de justice et de moralité. Elle

rappela à tous que si les hommes ont des droits vis-à-vis de la

simple propriété, vis-à-vis les uns des autres ils ne peuvent
avoir que des devoirs.

Malheureusement les bonnes intentions de la Constituante ne

devaient pas se réaliser. Comme le fait remarquer M. de Lomé-

nie les efforts de la première Assembléenationale « pour liqui-
der honnêtement le régime féodaléchouèrent devant la résistance

intéressée de l'immense majoritédes débiteurs, encouragés d'ail-

leurs par l'état anarchique où se trouvait le pays; la question
du rachat, décidée en droit, suspendue en fait, arriva d'abord

devant la Législative,qui modifiales décrets de la Constituante,
et enfin devant la Convention qui les abolit complètement et

donna quittance pleine et entière à tous les débiteurs de droits

rachetables, créant ainsi un précédent, qui n'est pas sans in-

fluence sur les thèses inquiétantes dont la propriété est aujour-
d'hui l'objet (2) ».

(1)Moniteuruniversel,n°33, du 4 août1789,séance de la nuit du
mardi4 août.

(2) LesDroitsféodauxet la RévolutionparM. deLOMÉNIEde l'Aca-
démiefrançaise.[Correspondant,t. LXX,10février1877.)
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Graves et trop justes paroles ! Tant il est vrai qu'on ne peut

prévoir où Ton s'arrêtera dans la négation des grands principes
d'ordre et de propriété quand une fois on a porté sur eux une

main téméraire ! Comme le bien, le mal a.sa logique; nous ne

nous en apercevons, hélas! que trop.
Et maintenant quelles conclusions devons-nous tirer de l'é-

tude qui vient d'être faite?

La première, c'est que ce passé, dont nous avons examiné un

des côtés, est bien mort et que rien ne peut le faire revivre, en

supposant que quelqu'un puisse être assez insensé pour rêver

un pareil dessein.

La seconde, c'est que l'idée que l'on se fait généralement de

nos vieilles coutumes d'autrefois est bien souvent fausse. Elle

constitue une des erreurs dont parle A. Thierry dans le passage

que j'ai cité en commençant.
Sans doute c'est souvent une erreur provenant d'opinions

préconçues, acceptées de bonne foi et sans contrôle, mais sou-

vent aussi c'est une erreur voulue et exploitée. Il m'a donc

semblé que c'était rendre service non-seulement à la vérité his-

torique faussée, mais encore à la conscience publique trompée

que de chercher à restituer leur véritable physionomie à ces

antiques institutions aujourd'hui disparues. Puissé-je avoir

réussi !

Bulletin.
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APPENDICE

A.

SENTENCEPRONONCÉEPARPELLEGRIN

JUGE

Contre Joseph Boyer, d'Aubagne, et Honoré Fournier,
convaincus : le •premier, de vol nocturne avec effraction à

la bastide du Mas-de-Brun, appartenant au prévôt de

Pignans; le second, de complicité.

« Nous condamnons, dit le juge, ledit Joseph Boyer à être

livré entre les mains de l'exécuteur de la haute justice pour être

mené par tous les lieux et carrefours accoutumés et au-devant

de la principale porte de l'église paroissiale de ce lieu, y faire

amende honorable à genoux, en chemise, tète et pieds nuds, la

hart au col, portant un flambeau ardent en ses mains, deman-

der pardon à Dieu, au roy et à la justice, et de là mené à la place

publique, et sur un échaûaut qui y sera à cet effet dressé, être

pendu et étranglé jusques à ce que la mort naturelle s'en suive,
le condamnons en outre à l'amende de 100 livres envers le pro-
cureur jurisdictionnel... » Le complice est condamné à être

fouetté et passé publiquement par les verges et expulsé pendant

çlixans du territoire du Puget.



LESDROITSSEIGNEURIAUXEN PROVENCE. 115

B.

JUGEMENTSDIVERSRENDUSPARLESJUGESDUPUGET

« Deffaut à Gaspard Paguet de ce lyeu du Puget, demandeur
en payement de deux journées que deffandeur s'est servy une
sienne anesse un jour à labourer et l'autre un voyageà Toullon
à 8 soubs le jour, à luy rendre et restituer un bast et courdaille,
de quoy il requiert conpdamnation et despans contre Jacques
du Puget deffandeur adiourné par Jacques Béguin ainsi qu'il
appert, non comparant, nous viguier avons donné deffaut audit
demandeur et pour le profit duquel, icelluy compdanons au

payement de 16 soubs pour lesdites journées à luy rendre
ledict bast et courdaille, aux déspans liquidés à 2 soubs 6 de-
niers.' »

« Deffaultà LouizeAguerrade, veffve à feu Charles Bouisson

de ce lieu du Puget, demanderesse en requête et par isselle en

payementde la pension que le defandeur est obligé par son con-
trat de mariage ressu par feu MeAguerrat, vivant notaire dudit

Puget... contre Izouard son beau-fîls, nous Antlioine Cha-

pelle, viguier, lieutenant de juge, condamnons ledit Izouard à

ladite pension pour treizemois qu'avons liquidé à 53 livres, sans

dépans. » (25 août 1659.)

Ordonnance du 26 août 1680 nommant un curateur à Gas-

pard Rouslan, mineur, âgé de seizeans, pour l'assister tant à

la reddition des comptes du tuteur que pour tout autre acte

d'administration « attendu que ledit Gaspard Rouslan se trouve

à présant hors de pupillarité et dans l'aage de seize ans ».
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« Dénonce de Jean Martin contre les enfants de Pierre Cha-

pelle qu'il a trouvés dans son jardin volant des poires, » il re-

quiert la peine portée par les statuts et le règlement général.

(25 juin 1741.)

« Deffaut à Pierre Martin, ménager de ce lieu, querellant en

calomnie et voyede fait suivant l'exploit du 9 novembre 1754

contrôlé à Cuers par ledit Laugier en l'absence du sieur Topin
d'une part, contre Louis G-ueït,travailleur de ce même lieu,

deffendeur,querellé et défaillantd'autre ; mis au greffele 13jan-
vier 1755. »

Rapport d'estime pour Pierre Gasquet aux fins d'estimer le

dommage « qui lui a été causé aux allicots blancs, herbes et
noix d'une terre au quartier de Real-Martin » ; le dommage est

estimé à 1/2 panai de haricots, 1 livre pour les herbes mangées

par le bétail, 1 panai pour les noix.

Saisie-arrèt entre les mains de Jacques Mouttet des sommes

qu'il doit en bail aux hoirs de Laure condamnés à payer 92 liv.

11 s. 6d.

Estimation des biens de Marguerite et Marie Martin pour la
reddition des comptes de Antoine Porre, leur tuteur.

C.

EXEMPLEDE RETRAITFÉODAL

« L'an 1754 elle... constitué en personne par-devant nous,
notaire royal, en présence des témoins bas-nommés sieur Jean
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Martin, négotiant de ce lieu du Puget, lequel de son gré a par
le presant actevuidé, remis et désanparé, à messire Joseph-Bal-
thezard de Gerfroy d'Entrechaux, seigneur de cedit lieu, pré-
sent et stipullant, à titre de retrait féodal,les biens suivants : en

premier lieu une terre bladalle, au terroir de ce lieu, cartier de

la Cougourdonne, plus une maison d'haut en bas, sise au bourg

des Crottes dudit lieu du Puget, et en dernier lieu-un maguasin

qui était autrefois casai, et jardin, etc... Lesdits biens vandus

audit sieur Martin par M° Jean-Baptiste Aude du lieu de Pi-

gnans, avocaten la cour, par acte de 2 janvier 1749, reeeu par
Me Audibert, notaire du môme lieu, sous les confronts expri-

més audit acte, au prix de 3,000 1. sur lesquels susdits biens

ledit sieur du Puget a exercé ledit retrait féodal, lequel sieur

Martin, en conséquence dudit retrait, doit recevoir dudit sieur

du Puget la somme de mil cinq cens soixante-huit livres qua-
tre sols quatre deniers qui luy sont deues et qu'il prendra sça-

voir : 54 1. 14 s. 3 d. à quoy ont été réglés les fraix débourcés

par ledit sieur Martin pour parvenir à la facture dudit raport ;

1,507 1. 16 s. 11 d. liquidés en faveur dudit sieur Martin dans

ledit raport du 28 février dernier ; 12 sous pour obmission au

côntrolle de la quittance de M0Amie; 8 1. 14 s. pour erreur de

calcul fait par lesdits expers dans leur raport; 42 1. 17 s. 4 d.

a quoy ont été réglés les fraix faits par ledit sieur Martin par-
devant M. le lieutenant de sénéchal au siège de Brignolle pour

parvenir à la rémission dudit raport ; 5 1. 3 s. 2 d. pour les

fraix faits en exécution dudit raport et pour la réception d'icel-

luy, et 8 1. 6 s. 8 d. pour les intérêts de deux mois des 1,000 1.

payées à-compte du pris coureux depuis le 28 février dernier,

jour dudit raport, revenant en tout à la somme de 1,628 1. 4 s.

4 d., sur laquelle, déduit la somme de 60 1., à quoy a été

abonnée la restitution des frais, de la maison et autres bâti-

mens contenus en ladite vante a compter depuis le 1er janvier
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1753 jusques aujourd'hui, la susdite sommede 1,628 1. 4 s. 4 d.

se trouve réduite à la première cy devant de 1,568 1. 4 s. 4 d.

que ledit sieur Martin a tout présentemant receue dudit sieur

du Puget en argent comptant, réelle numération et expédition
faite au veu de nous, notaire et témoins, dont il le quitte; ledit

sieur du Puget demurant au moyen de ladite désemparation

chargé de payer audit Me Amie les 2,000 1. qui luy restent en-

core deues du prix desditshiens et les intérêts dicelles coureux

depuis le 2 janvier 1753, dont il relleve ledit sieur Martin et en

fait sa cause et dette propre. »

J'ai transcrit in extenso cette pièce un peu longue pour bien

faire voir avec quelle minutie et quelle exactitude tous les plus

petits frais étaient relevés et mis à la charge du seigneur exer-

çant le droit de prélalion



LA.

FIANCEE DU MARIN

DIALOGUE

PAR NI. A. BLANC

Lecturefaite à la séancepubliquede l'Académie
du Var, le 5 mars i879.

— Ainsi c'est convenu, demain est le grand jour.

— Oui; nos apprêts sont faits et demain notre amour

Sera béni par Dieu. C'est demain que se lève

L'obstacle que le temps apportait à mon rêve.

Demain, à deux genoux, à la face du ciel

Nous pourrons nous unir d'un lien éternel;
Nos deux âmes demain ne feront plus qu'une âme

Et demain vouspourrez vousappeler madame.

— C'est vrai, c'est pour demain! Maisje ne sais pourquoi
Je tremble en y songeant; est-ce crainte, est-ce émoi?

J'ignore, mais j'ai peur.
— Quelle subite cause

Vient assombrir pour vous un horizon si rose?

Je ne puis supposer
— de vous je suis trop sûr —

Un attiédissement dans votre amour si pur.
Serait-ce donc l'hymen'qui tout seul vous effraie?

Serait-ce?... Dites-moi quelle cause est la vraie,
Car je recherche en vain, je ne vois aujourd'hui
Que joie et que bonheur, pas une ombre d'ennui.

De grâce, répondez, dites-moi vos alarmes,
Mon coeurpour les bannir saura trouver des armes.
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— Déjà, je vous l'ai dit, j'ignore exactement

La cause de mon trouble en un pareil moment.

Vous avez dans mes yeux depuis longtemps su lire

Ce mot que dès demain tout haut je pourrai dire

Et vous avez raison de toujours croire en moi.

L'hymen, me dites-vous, cause-t-il votre effroi?

Non, ce n'est point l'hymen. Malgré mon tout jeune âge
Je sais à quels devoirs ce doux lien m'engage,
Je sais qu'à mon époux je me dois dévouer,

J'y suis prête et pourtant, s'il me faut l'avouer...

Mais je n'ose!

—
Pourquoi ?

— Je crains d'être trop franche.

— Parlez donc!

— J'y consens. Mais il faut, en revanche,

Que vous me promettiezvous-même à votre tour

De me répondre à tout et surtout sans détour.

— Il m'est aisé de faire une telle promesse.
Si pour me dévoiler l'émoi qui vous oppresse
Il vous faut un serment, croyez, foi de marin !

— Non, non, taisez ce mot, source de mon chagrin ;
Point de serment surtout. Non, j'aime mieux vouscroire

Et puissé-je n'avoir qu'une crainte illusoire!

— Quoi! ce mot de marin cause votre frayeur !

Mais lorsque je cherchais à gagner votre coeur

Vousconnaissiez mon sort ! Vous songiez sans alarmes

Qu'au métier de la mer je trouvais quelques charmes !

— Je le savais, c'est vrai; mais puisque je consens

À dévoiler l'émoi qu'en mon coeurje ressens,

Puisque, oubliant pour vous ma réserve de femme,
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Je veux devant vosyeux ouvrir toute mon âme,
Je vousréponds : alors c'est vous seul que j'ai vu

Et c^està votre coeurque mon coeur s'est rendu.

La mer et ses dangers, le départ et l'absence,
Les serments des marins, môme leur inconstance

Disparaissaient pour moi devant le seul bonheur

De pouvoir obéir aux désirs de mon coeur.

Mais je songe aujourd'hui que demain est bien proche.
Tout chevalierjadis, pour être sans reproche,
Veillait toute sa nuit en face de l'autel

Avant de s'engager par un voeu solennel.

Moi, je sonde mon coeur et ma raison ensemble,

Et, prête à m'enchaîner, je vous l'ai dit : je tremble.

— Merci de vosaveux, à mon coeur ils sont doux.

Maisenfin, précisez ; voyons, que craignez-vous?

— Parodiant Esther, je vous dirai sans feinte :

Je crains tout d'un marin et n'ai point d'autre crainte.

— La réponse me plaît. Mais je lis dans vos yeux
Si le mot est cruel, qu'il n'est point sérieux.

— Eh bien, écoutez-moi.Sachez surtout répondre
Aux accusations dont je veux vous confondre.

Je déclare d'abord — n'y voyezpoint de mal —

Que ce que je dirai, je l'ai surpris au bal,
Dans les réunions, le soir, entre familles,
Dans mainte causerie avec les vieilles filles

Où surtout nul marin ne pouvait être admis.

Mais, me répondrez-vous ?

— Oui, je vous l'ai promis.

— Est-il vrai que souvent en leurs lointains voyages
Les marins les plus vieux et même les plus sages,

Bulletin. 10
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Oubliant d'un seul coup leur foyer, leur devoir,
Sur un autel bronzé, parfois même assez noir,
Consument leur encens non comme une vestale

Maisplutôt comme Hercule aux pieds de son Ornphale?

Et si les vieux le font, les jeunes, je pressens,
D'un semblable défaut ne doivent être exempts.
En un mot, est-il vrai que suivant la consigne
Tout marin jeune ou vieux qui dépasse la ligne,
Se croyant délié de ses devoirs d'époux,
Soit souvent infidèle aux serments les plus doux ?

— Je pourrais, sur ce point, éluder ma promesse
Et me mettre à l'abri derrière ma jeunesse,
Mais je veux être franc. Si, dans les soirs d'hiver

Dans les salons on cause, on cause aussi sur mer,
Et c'est aux racontars des vieux à barbe grise

Que je veux emprunter la réponse promise.
La ligne est un vieux conte à plaisir inventé

Et que depuis longtemps on a mis de côté.

S'il est vrai qu'autrefois sur les lointaines plages
L'on subissait l'attrait de quelques doux visages,
S'il est vrai que la France en ces heureux pays

Voyait en souriant accueillir tous ses fils,
Le temps passé n'est plus. L'Espagne et le Mexique
Nous ont depuis longtemps fermé le Pacifique,
ICtmême près de nous, au pays du soleil,
Dans cedoux Orient, où l'horizon vermeil

S'éclaire chaque soir d'une teinte si tendre

Que jamais un pinceau ne réussit à rendre,
Sous ce ciel où les nuits dans leur douce clarlé

Imprègnent tous nos sens de mollevolupté,
Ciel chanté par Byron, chanté par Lamartine,
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Où la foi de tout temps plaça notre origine,
Sous ce climat béni, toujours hospitalier,
Sur ce sol qu'ont foulé maint et maint chevalier,
Ou devant nos marins chacun ouvrait sa porte,
Nous ne sommes plus rien, notre influence est morte.

Ainsi, vous le voyez, s'il est vrai qu'autrefois
Oubliant de l'hymen les salutaires lois "

Nos devanciers au loin aient trouvé quelques charmes

Et qu'à leur départ même ils aient versé des larmes,
Le temps passé n'est plus. Taïti vit encor,
Sa verdure est la même et l'arbre aux pommes d'or

Répand toujours au loin ses senteurs embaumées;
Ses femmes de monoï sont toujours pai'fumées,
Elles n'ont plus, hélas! ce sourire ingénu

Qui les faisait aimer de tout nouveau venu,
Et celle qu'on nomma la nouvelle Cythère
N'est qu'un bouge où l'amour est souvent délétère.

Non, le passé n'est plus. Et d'ailleurs aujourd'hui
A quoi bon affronter les périls et l'ennui

D'un voyagelointain? Pourquoi braver l'orage?

Pourquoi braver les flots, leur caprice et leur rage ?

Voulez-vousarriver? disent les loups de mer,
Mettezdonc votre sac sur le chemin de fer,

Louvoyezà Paris sur la place Royale
Et vous serez certain d'accrocher la timbale,
Si vous avez surtout pour matelot d'avant

Quelque bon sénateur sachant flairer le vent

Ou mieux un député pourvu d'un bon organe,
Car ceux qui sont au loin restent toujours en panne.
Je ne partage point cet avis en entier,
Je veux bien croire aux vieux blanchis dans le métier,
Mais je suis convaincu que leur humeur morose
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A bien un peu d'envie au fond pour grande cause,
Et pour me résumer je vous dis : croyez-moi,
A ces propos d'antan n'ajoutez point de foi.

Le marin comme un autre à sa femmeest fidèle ;
S'il pèche par pensée, alors qu'il est loin d'elle,
Par action, il prouve au moment du retour

Que le temps au contraire a doublé son amour.

— Je veux pour un moment croire à votre défense,
Mais il reste toujours les tourments de l'absence,
Et si près de l'instant où je doisme lier

J'y songe avec terreur : je ne puis oublier

Que l'épouse du jour peut le soir être veuve,

Et je crains pour mon coeur une semblable épreuve.
Si vous alliez partir?

— Partir! Permettez-moi

D'accueillir en riant un tel sujet d'émoi.

Partir !... Mais dans le port l'escadre est bien tranquille,
Sa présence enrichit les marchands de la ville,
D'ailleurs en ce moment le charbon coûte cher,
Puis les temps sont mauvais; nous sommes en hiver.

Non, bannissez bien loin les tourments de l'absence;

Du moins n'y songezpas trop longtemps à l'avance

Et d'ailleurs un marin dont j'ignore le nom

A prouvé dans ses vers que l'absence a du bon.

— C'est au moins un rêveur, quelque célibataire

Qui déteste le monde et trouve que sur terre

La mer seule lui plaît.

— Maisnon, c'est un marin

Qui cherche de sa femme à calmer le chagrin.

D'ailleurs j'ai là ses vers présents à la mémoire
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Et son court plaidoyer me semble péremptoire.
Voulez-vousl'écouter ?

— Je veux bien, mais j'ai peur

Qu'il ne parvienne point à convaincre mon coeur.

« L'absence est-elle un mal? Elle est un bien peut-être
Et j'hésite beaucoup avant de la honnir,
Car l'absence souvent sert à nous mieux connaître ;

C'est l'épreuve des coeurs qu'elle fait mieux s'unir.

« Oui, c'est l'absence, qu'on décrie,

Qui fait sentir à l'exilé

Tout le bonheur amoncelé

Dans ce qu'on nomme la patrie.

« Oui, c'est l'absence, j'en suis sûr,

Qui vient attiser dans notre âme

Ce saint amour qui nous enflamme

Et le rend plus doux et plus pur.

« C'est l'absence qui fait encore

Que nous aimons le souvenir,

Que nous croyons à l'avenir

Comme la nuit croit à l'aurore.

« Non, l'absence n'est point un mal,
C'est plutôt un bien nécessaire,
Une souffrancepassagère
Où le coeurpuise son moral.

« Qui de nous goûterait les charmes

Du plaisir et de la gaieté,

Que serait la félicité

Si nos yeux n'avaient point de larmes ?

a.Tout ici-bas a ses revers :

L'azur du ciel a ses nuages,
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Après le calme, les orages,

Après le printemps, les hivers.

« C'est le contraste qui fait vivre :
Sans la nuit que serait le jour ?

Sans la haine où serait l'amour?

Que serait le feu sans le givre?

« Enfin que serait le bonheur

Sans la tristesse et la souffrance?

Que serait surtout l'espérance ?

Pourquoi l'homme aurait-il un coeur?

« Maisbien des gens, vas-tu me dire,
Sans se quitter semblent heureux,
Faut-il donc croire que pour eux

La présence exclut le sourire ?

« Certes non, ils sont comme nous :

Ils ont le sourire et les larmes,
Les cris de joie et les alarmes,
Ils ont leurs jours tristes et doux,

« Mais ils n'ont point ce bien suprême

L'espoir que doit sonner un jour
L'heure charmante du retour.

N'est-ce point là le bonheur même ? »

Ne vous semble-t-il pas qu'il a presque raison?

—
Presque, je le veux bien ; tout à fait, je dis non.

Le problème d'ailleurs me paraît difficile.

L'absence, je l'avoue, aux marins est utile ;
Elle donne parfois des titres aux faveurs,
Mais vouloirnous prouver qu'elle unit mieux les coeurs
C'est aller un peu loin. Tout d'abord il me semble

Qu'on ne se connaît bien que lorsqu'on vit ensemble.
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—Parfois même un peu trop ; à force de se voir

Le plus mince travers semble un défaut bien noir.

De loin tout disparaît sous l'effet du mirage,
Toute épouse est un ange et tout homme est un sage.
En vous parlant ainsi, remarquez toutefois

Que c'est aux vieux marins que je prête ma voix

Et ne m'en veuillez pas d'un excès de franchise ;

D'ailleurs en commençantje vous l'avais promise
Et j'ai tenu parole. Ai-je au moins réussi ?

— Loin de vous en vouloir, je vous en dis merci.

J'ai bien encore un peu de crainte en quelque sorte,
La crainte d'un départ, mais je veux être forte,
Je veux songer d'ailleurs que plus d'une avant moi

A pu, sans en mourir, subir le même émoi.

Ce que toutes ont fait, je suis prête à le faire

Et comme jusqu'au bout je veux être sincère,
Si le départ nous désunit un jour,

Commevotre marin, j'aurai l'espoir suprême
Que viendra l'heure du retour

Puisque c'est là le bonheur même.





F. PEISE

NOTICE
NECROLOGIQUE

PARLE Dr GUSTAVELAMBERT

Lueà la séancede l'Académiedu Vardu 3janvier 1870.

•Messieurs,

L'Académie du Var vient de perdre un de ses membres les

plus sympathiques en la personne de M. F. Peise, inspecteur des

contributions indirectes en retraite. L'annonce de sa mort, par-
venue un peu tardivement à notre président, ne lui a pas permis,
à son grand regret, de vous convoquer pour assister à ses obsè-

ques. L'hommage que nous n'avons pu rendre publiquement à

Peise trouvera sa place dans notre réunion, et votre bureau

m'a chargé d'être auprès de vous l'interprète de ses sentiments

d'eslime et d'amitié pour notre ancien collègue.
F. Peise, qu'une santé précaire empêchait seule d'assister,

depuis un an, avec plus d'assiduité à nos séances, s'était depuis

longtemps attaché à notre compagnie : d'abord à titre de mem-

bre correspondant, alors que les exigences de sa carrière le rete-

naient loin de Toulon, et définitivement à titre de membre

résidant, quand la retraite lui permit de venir habiter sa ville

natale, qu'il a toujours tant aimée.

Louis-Charles-Félix Peise appartenait à une très-honorable
famille originaire de la ville d'Aix, mais établie depuis long-

temps à Toulon. M. Gaut, rapporteur du concours de poésie aux
Bulletin.

' '
\\
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jeux floraux d'Aix en 1864, le fait naître dans celle ville. C'est

une erreur que Peise avait accréditée lui-même en disant dans

son Gramaci lu à la distribution des récompenses, où il avait

remporté le premier prix de poésie provençale :

« A tu, vielh brès de ma famillo,

« A tu, villo d'Aix, gramaci !

« Encui que la courounno brilho

« Sus lou front d'un enfant d'eici.

En réalité Peise était né à Toulon le 4 septembre 1820.

Je n'ai pas à suivre le modeste employé d'une administration

civiledans sa carrière laborieuse, je voudrais seulement essayer
de dire ce qu'il fut comme écrivain et ,comme poète, dans un

genre qui a eu un certain éclat sous la plume des la Bélaudière,
des Toussaint Gras, des Diouloufet,des Pierre Bellot, des Béné-

dict, etc., mais qui tend à disparaître, malgré les efforts de

quelques hommes d'un talent réel pour le maintenir en hon-

neur.

Peise avait eu dès sa première jeunesse l'amour de la langue

provençale. J'ai le souvenir précis, malgré l'antiquité qui com-

mence pour lui, du plaisir que nous éprouvions déjà au collège,

lorsque entre deux études nous l'entourions dans un coin de la

grande cour, et lui faisions déclamer lou Païsan au theâtro,
un chef-d'oeuvre d'imaginalion et de poésie, ou une scène

de Maniclo ou de Cristoou et Fresquièro. Quelle verve et

quelle accentuation mettait le futur poète à nous dire ces pages

inimitables, et quels applaudissements il. recueillait ! Mais je
viens de me servir des mots : langue provençale. Sans chercher

si l'expression convient bien à notre idiome, je dois rappeler

que nous avons aujourd'hui deux langues provençales. L'une

est celle que parlent nos populations, franche, libre d'allure,

quelquefois rude et crue, souvent gouailleuse et décolletée,
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toujours expressive et imagée, et emportant irrésistiblement

avec elle le geste qui fixe le mot et complète la pensée. L'au-

tre, que je respecte al que j'admire dans Mireio, dans Calen-

dau, dans Ici Isclo d'or et la Mingrano entreduberlo, est celle

que parlent les félibres en leurs admirables poèmes, mais qu'on
ne comprend en Provence qu'avec une traduction française en

regard. Peise n'a parlé que la première; à tort ou à raison il n'a

jamais abdiqué devant la langue des félibres, et l'a même com-

battue dans un humouristique pamphlet intitulé : la Question
du cancan et du quamquam.

On s'explique l'entraînement de Peise vers la langue dont se

sont si bien servis ses pères en tempérament, les Bellot et les

Bénédict. Sa nature expansive, sa joviale humeur qui pétillait
comme le vin de nos coteaux et éclaboussaiten saillies et en bons

mots, sa verve gauloise et court vêtue, trouvaient largement
leur compte à se donner carrière dans un langage qui comporte
des expressionshardies, et dont on peut dire qu'il a, comme le

latin, la prétention de braver l'honnêteté dans les mots. Néan-

moins, je me hâte d'ajouter qu'on ne poun'ait trouver, dans les

nombreux écrits de notre collègue, rien d'offensant pour la mo-

rale; s'il fut de la famille de Rabelais, au moins a-t-il répudié,
dans ses expressions comme dans ses idées, le cynisme de son

aïeul.

Comédies,poésies, contes en prose, Peise a cultivé ces divers

genres avec un égal succès. Je ne parle que pour mémoire de

ses Lettres provençales, publiées dans plusieurs journaux de

Brignoles, de Draguignan et de Toulon, sous les noms fantaisis-

tes de mestre Frank de la clapo, de Jean Rabasso et de bien

d'autres encore, où il traitait avec son entrain ordinaire les ques-
tions de polémique locale, et parvenait à dérider, sinon à désar-

mer, ceux qu'il accablait de ses sarcasmes et de ses traits

d'esprit.
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Peise a fait représenter en 1867, à Marseille, sur le théâtre

du Gymnase, une joyeuse comédie intitulée: leis Amours de

mise Coutau, et à Toulon, en 1876, un Pin fa un pin, en col-

laboration avec un de nos collègues de l'Académie, qui cache

sa personnalité intelligente sous le pseudonyme bien connu de

la Sinse. L'auteur, dans ces deux tentatives heureuses, a su

créer des caractères originaux et vrais, qui se meuvent et se

développent à travers une fiction constamment contenue dans

les limites d'un comique populaire et ne versant jamais dans la

trivialité grossière. Son dialogue est semé de mots pris sur le

vif et bien appropriés aux personnages qu'il met en scène; les

couplets qui le coupent sont toujours en situation, ont souvent

du Irait, et plusieurs, certainement, valent les meilleurs de nos

vaudevillistes les plus applaudis.
C'est sous les appellations de Barjomau et de Cascaveou,

que Peise avait éparpillé un peu partout son esprit gaulois et

les éclats de son gros rire franc et libre. Il a réuni en 1873 les

fils semés au vent de son imagination en un beau volume, sous

le titre de : leis Talounados de Barjomau et de Cascaveou,
tout aco acampa et mes à l'hounour deis gens par un au-

tre galegeaire que li dien F. Peise. Ce volume, fort élégam-
ment imprimé, et illustré de nombreux dessins par Letuaire,
a valu à MM. C. et A. Lalil, imprimeurs-éditeurs à Draguignan,
une médaille d'or à l'exposition régionale de Toulon en 1873.

Un grand nombre de poésies de Peise méritent de rester dans

la mémoire des amis de la muse provençale, non-seulement à

cause de leur mérite poétique propre, mais aussi parce qu'elles
sont des tableaux fidèles d'une réalité puisée aux sources mê-

mes. C'est à l'étude des moeurs, des usages, des préjugés du

peuple, que notre collègue demandait ses inspirations; il notait

les mots, les locutions, les images, souvent à l'emporle-pièce,

qui abondent dans les conversations de nos populations, et
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savait les enchâsser à propos dans ses récits pour leur donner
une haute saveur du terroir. Tounin et Goutoun, pièce qui
obtint le premier prix aux jeux floraux d'Aix en 1864, Tant

pis et tant miei, dialogue entre deux gavouas, qui fut cou-

ronné dans la même ville en 1869, leis Doits Veousos,qui
eurent une mention honorable au concours de poésie proven-

çale ouvert à Toulon en 1873 ; les séries intitulées : A Prepau
de fremos, leis Capounaries d'un enfant de chur, lou Capi-
tani Pamphilo, leis Contes de Sieifours, leis Contes d'un

pau pertout, leis Gandouasos de touto merço, et tant d'au-

tres encore, constituent un bagage poétique qui se distingue

par la facilité d'exécution, l'harmonie du rythme et la vérité

des détails.

Je voudrais pouvoir citer quelques-uns des passages des poé-
sies de Peise, pour montrer comment, sous sa plume, le vers

coule sans effort et sa rime, toujours riche, vient encadrer natu-

rellement des tableaux parfaits de réalité; mais je craindrais de

me laisser entraîner trop loin. Voyezcependant cette peinture
vivante de Tounin et de Goutoun dans leur ménage :

« L'aviet, v'ai carcula, quaranto ans pjerlou men

« Que Tounin et Goutoun s'eroun mes en meinage,
« Et l'aviet quaranto ans que vivient dins la rage,

« La cridadisso et lou tourment.

« Goutoun, per seis vesins, ero serviciablo,
« Per la paurilho caritablo,

c<Un muou per lou trabailh... mais dedins soun oustau

« Largavo soun venin piegi qu'un vieilli grapau.
« Tounin ero bounias, souffriet senso ren dire,

« Per sa mouilhé de longo ero zouba,
« Tout lou franc-Diou de l'an passavo lou martyre
« A l'entendre rouvi : Tounin as proun tuba...
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« Mettestout toun argent à croumpar de taba...

« Tounin, as proun begu... Se cargues la linollo

« Ti derabi leis ueils... Cauque ooucident de crotto

« Un jour ti troussara... Sies toujours en ribotlo...

« Tounin, douarmes pas tant qu'aco ti fara mau...

« Anen! ooubouro te, retourno a toun magau...
« Tounin, sies un feniant... Tounin, ti fas coouvasso...

« Et patin et coufin... »

Tounin, bon homme au fond, supportait ces tempêtes quoti-
diennes avec une certaine mansuétude, car le poète nous a pré-
venu qu'il était bounias; néanmoins lorsque son acariâtre moitié

allait trop loin il lui échappaitde lui couper la parole d'un revers

de main :

« ... Tounin, de guerro lasso,
« Despassavolou chapelet

« Et d'un revès de man l'amoussavo lou blet. »

Hélas! peine perdue :

« ... Tout,aco li fasiepas grand' cavo,
c Miech' houro après lou trin recoummençavo. »

Mais tout finit ici-bas et les tourments de Tounin finirent

avec la mort de sa femme :

« Goutoun qu'ero proun d'un bouan âge,
« Toumbe malauto un dematin ;
« Très jours après, lou médecin

« Li fague faire lou grand viage
« Dins un bateou de bouas de pin. »

Goutoun morte il semblait que Tounin allait respirer, lors-

que un moisaprès le pauvre mari fut atteint d'un mau tousten,
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une maladie qu'on ne trouve que dans les cadres nosologïques
du peuple de Provence, et mourut à son tour. Comme il avait

déjà passé son temps de purgatoire sur la terre, il s'en fut droit

en paradis. C'était justice; mais une surprise désagréable l'y
attendait.

« De la campanetlo celesto

« Àvie basto fini de brandar lou matau,
« Que sant Pierre, sorten la testo

« De l'agacboun, li crido : « Aribes à prepau,
« L'a mai d'un mes que t'esperavi,
« Et qu'uno plaço ti gardavi

v. Dins uno nicho, à cousla de Goutoun...

« Uno santo coumo n'a gaire!... »

On pourrait être étonné de trouver Gouloun au paradis, mais

nous savons déjà que si elle avait des vivacitéspénibles à l'égard
de son mari, elle avait des qualités qui devaient lui attirer l'in-

dulgence de Dieu, car :

« Goutoun, per seis vesins, ero serviciablo,
« Per la paurillio caritablo,

« Un muou per lou trabailh...

Comment, en effet, ne pas aller en paradis quand on a été

toute sa vie serviable pour ses voisins, charitable aux pauvres,

et un mulet pour le travail ! Mais Tonnin, tout à son saisisse-

ment, ne faisait pas ces réflexions et il ne peut s'empêcher de

s'écrier :

« Te ve...

« Ma fremo eicit s'es enlraucado?..i

« lou la cresiou fouasso plus bas !
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« Sabiou ben qu'ero fouassointranlo

« Mai, tron de 1er, qu'auriet pouseu pensar
« Que jusqu'eicit si faguesse passai'

« Per uno santo !... »

Sa résolution était prise; Tounin, malgré les supplications
de saint Pierre, tourne le dos au paradis et se rend en purga-
toire en marmottant entre ses dents :

« "VeireGoutoun en paradis,
« Passo la rego et dins cade peïs

« Se n'en fai, graci Diou, de verdo et de maduro !

« Aquesto. per lou coou, passo ma coumprenuro.

Maissaint Pierre court après lui, le prend par le bras et veut

le ramener :

« ... Ounte vas?

« — Vau prendre Ter, lou lume mi fa crento.

« — Mai veses pas que Goutoun s'impalienlo,
« La paouro es aqui que languis...

« — lou m'y languissi pas; ben oblizé, sant Pierre;
« Quand lou bouan Dioumi mandet querre

« Per mi plaçai' din soun sant paradis
« Cresiou pas que Goutoun sieguesse de la festo;

« Dins l'autre mounde, mi disiou,
<r.Sera fini, ti roumpra plus la testo,

c M'a ben proun secuta d'avau quand eri viou.

« Ai toumba quasi mouart en vous entenden dire

« Que nous mettriaz ensem ; s'abes s'aco fa rire

« De veire davant vous l'infer

« Tout dubert.

« Fagues pas tant de frès, grand sant, per mi recaupre.
« Sias plus jouine homme, alors devesben saupre
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« Ce qu'es d'entendre, quarante ans,
« La bramadisso, lei cancans,

« Lou ramiaumiau d'uno vieillie-carello.

« Aimi miès deçavau mi bruscar la parpello,
« Car mi basto pas l'armo, à men d'estre hebeta,
« D'auzir Goutoun renar touto uno eternita. »

Les Talounados de Barjomau contiennent encore plusieurs
fables revirados de la Fontaine, qui sont pleines de malice et

d'esprit, entre autres : l'Aï vesti de la peou dau lien, lou

Gaget para deis plumos dau pavoun, la Ser et la Limo, etc.

Les contes en prose de Peise, ses boutades, ses bons mots,

ne sont pas inférieurs à ses poésies comme verveet comme fac-

ture. Il lui suffit souventd'une demande et d'une réponse, pré-
cédées d'une mise en scène de quelques lignes, pour reproduire

un petit tableau complet où chaque personnage est vivant et

vrai. Parfois un grain de philosophie, toujours juste sous sa

forme plaisante, s'échappe de sa plume : « L'ingratitudo es la

« bancorouto d'au couar, » ou bien encore : « L'amour es

« coumo la soupo, leis premiers cuilhets sount toujours troou

c<cauds et leis damiers troou freds. »

Depuis quatre ans Peise publiait à Draguignan un almanach

qu'il avait intitulé : lou Franc Provençau. Il ouvrait avec em-

pressement son livre aux maîtres comme aux disciples des let-

tres provençales, et on peut lire dans le dernier volumeparu en

1879, à côté des plus joyeuses galegeados de Cascaveou, des

poésies de Gaut et de Bourelly, des scènes ravissantes de natu-

rel de la Sinse, et une séance du conseil municipal de la com-

mune à'Escarliero, qui est un chef-d'oeuvre d'observation

et de vérité. Ces quatre petits volumes feront longtemps la joie
du peuple, qui se reconnaîtra toujours dans ces personnages

qui, en réalité, représentent si bien ses défauts comme ses qua-
Bv.Uetin. 12
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lités, ses préjugés comme ses instincts généreux, ses passions
comme ses vertus. Je crois savoir que cette intéressante publi-
cation n'est pas morte avec Peise, et que son éditeur, ses amis,
ses collaborateurs, unis dans une pensée commune, continueront

l'oeuvre si bien commencée. C'est dire que nos paysans, nos

ouvriers, nous tous grands et petits, nous aurons encore une

abondante provisionde joyeuses plaisanteries pour charmer nos

soirées d'hiver devant un feu clair de sarments, et égayer nos

longs jours d'été à l'ombre du vert mûrier, quand la cigale
chante aux rayons d'un soleil qui embrase nos bastides.

Je m'arrête, messieurs, je ne veux pas en vous parlant de

notre regretté collègue dépasser les limites d'un pur hommage
de profonde estime et de vive amitié. A ses mérites de poète,
Peise joignait une haute honorabilité, une franchise de. carac-

tère qui se reflétait sur sa physionomieouverte et sympathique,
une âme accessible à tous les sentiments nobles et généreux.
Cet homme, dont la vie semble n'avoir été qu'un éclat de rire

perpétuel, avait pour lui seul des pensées graves; il est mort

en chrétien, entouré des pieuses sollicitudes de sa famille et de

ses amis, aimé et regretté de tous, comme doit mourir un

homme de bien, d'intelligence et de coeur.



FLEURS ET FEMMES

PAR M. EUGENEPROVENSAL

0 fleurs qui sortez de la terre

Dans vos costumes élégants,
Votre naissance est un mystère
Je m'en étonne tous les ans.

Qui préside à toutes vosformes

Et qui nuance voscouleurs?

Pourquoi ces corolles énormes,

Pourquoi ces suaves odeurs ?

Vouloirtout connaître est chimère.

La nature accomplitses lois.

Elle engendre. C'est une mère,

Les enfants viennent à sa voix.

Les uns sont cliétifset tout blêmes,

Les autres bruyants, noirs ou blonds.

Qui peut résoudre ces problèmes
Et sonder ces secrets profonds?

Ne voit-on pas les plus sauvages herbes

Croître dans les rochers sur la cime des monts

Et des plantes surgir, avec tiges superbes,
Des marais à travers les joncs?
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C'est l'éternelle loi de la vaste nature.

Le chêne altier s'élève à côté du buisson,
Et l'aigle dans les airs, ouvrant son envergure,
Vole et plane au-dessus de l'infime ciron.

Contrastes éternels qui vivent face à face.

C'est le faible et le fort, c'est le noir et le blanc.

C'est l'austère vertu. C'est la farouche audace.

C'est le traître à l'oeilfaux. C'est le sage au coeur franc.

Et le monde poursuit sans trêve et sans relâche

De la marche du temps le cours mystérieux.
Tous les êtres créés accomplissent leur tâche.

Ils subissent le sort qu'ont subi leurs aïeux.

Chez ceux qui sont sortis de la même origine
Et qu'engendre à la fois le souffle créateur

Rencoutre-t-on jamais au fond de leur poitrine
Même esprit, même verbe et semblable chaleur ?

Dans le siècle dernier, Corneille avait un frère,
Il ne fut qu'un rimeur. Mais lui, le grand Pierre,
Il parlait dans ses vers le langage des dieux

Et jetait sur la scène un éclat radieux.

Maissans transition je reviens à la flore

Qui n'est pas sans avoir avec l'humanité

Certaine analogie, et vous montrer encore

Qu'avec la femme elle a quelque conformité.

Le soleil, qui féconde et mûrit en automne

Les fruits qu'il fait germer au milieu de l'été,
Jaunit de ses rayons la modeste anémone

Et répand sur le lis un air de majesté.
Son soufflebienfaisant et son baiser de flamme

S'étend également sur ses sujets nombreux ;
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Il semble qu'il est prêt à leur donner une âme

En les animant tous de l'ardeur de ses feux.

Et le soleil leur dit : ô fleurs, mes toutes belles,

Vous naissez, vous vivez, vous êtes sous ma loi ;

Je vais vous accorder des grâces éternelles,

Chacune aura son but, chacune son emploi.
Toutes au même instant, en faisant leur toilette,

Tirèrent à l'envi du fond de leur trésor,
Suivant leur caractère, une forme coquette
Et vinrent saluer l'astre aux longs cheveux d'or.

Elles prirent ainsi tantôt modeste allure

Tantôt rôle sévère et furent tour à tour

L'emblème des soucis, de la chasteté pure,
De la beauté de nuit et de celle de jour.
La femme à leur aspect fut vivement ravie,
Elle en fit des bouquets pour garnir ses palais
Et quoiqu'à leur fraîcheur elle portât envie

Elle en prit à foison pour parer ses attraits.

Elle les préférait à toutes ses dentelles,
Elle en enguirlandait ses robes de velours.

A ses yeux désormais pâlissaient devant elles

Les perles, les saphirs qui faisaient ses amours.

Et de même au hameau la jeune et l'humble fille

Va cueillir dans l'herbe des champs
La pâquerette et la jonquille,
Pour orner ses appâts naissants.

Les lis, ces hautes fleurs aux blancheurs sympathiques
Décorèrent aussi le drapeau de nos rois,

Sous lequel les preux héroïques
Combattaient sans peur autrefois,
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Mais quand la France en deuil succombe

Sous l'effort d'ennemis puissants,
C'est l'immortelle qui pare toujours la tombe

De ses soldats morts dans les rangs.

Oui, vos couleurs ont un langage
Et rappellent un souvenir.

La fiancée au frais visage
A deux genoux va vous bénir.

Votre parfum qui vivifie

Embaume et pénètre le ciel

Comme l'encens qui purifie
Le pécheur au pied de l'autel.

Un seul rayon vous fait éclore,
La brise enlève vosfraîcheurs,
Mais vous, femmes, vous qu'on adore,
N'êles-vous pas aussi leurs soeurs?

Vous partagez toutes leurs grâces,
Vous avez toutes leurs saveurs,
Et vous répandez sur vos traces

Un charme qui séduit les coeurs.

La foi divine vous inspire,
Vousn'avez qu'un but : le devoir.

Et c'est avec un doux sourire

Qu'en portant au ciel voire espoir
Vous consolezen ce bas monde

La mère qui prie au tombeau,
Ou caressez la tète blonde

De l'orphelin dans son berceau.

Femmes et fleurs, Dieu vousa faites

Pour les délices des humains.
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Après avoir fait leurs conquêtes
Vous embellissez leurs destins.

Mais depuis que l'imprudente Eve

Du bonheur éternel vint détruireJe rêve,
Sous les deux étoiles dans les bois reverdis,
Où chantent les oiseaux qui sortent de leurs nids,
L'homme marche au hasard dans la tristesse amère

Comme le voyageur égaré sur la terre,

Trop heureux si parfois son coeur rencontre un jour
L'amitié la plus tendre et le plus pur amour,
Les seuls biens, les meilleurs, entre toutes les choses,
Mais qui s'en vont, hélas! comme s'en vont les roses.
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Mesdames, Messieurs,

J'ai le dessein de vous entretenir un instant d'un sujet qui
intéresse directement tout le monde. Je veux parler d'une règle
de conduite, au point de vue philosophique, c'est-à-dire au point
de vue d'une entière indépendance et d'une complète sincérité.

Ce sujet a été déjà traité par une foule de penseurs de nuan-

cesdiverses. Les casuistes entre autres —particulièrement ceux

qui s'inspirent de saint Ignace — sont entrés, à cet égard, dans

des détails fort minutieux et parfois très-scahreux. Us vous don-

nent des prescriptions pour tous les actes de la vie. Rien ne leur

échappe, et, au besoin, ils vous indiqueraient comment il faut

porter sa canne et sonchapeau. La difficultéest d'admettre leurs

préceptes. Cette difficulté vaincue, tout va de soi.

Il ne peut être question, pour un philosophe, d'égarer le sujet
dans le labyrinthe d'une casuistique codifiée.Il doit, avant tout,
se rappeler que l'homme est un être libre et responsable, et

que, dans la règle de conduite qu'on lui propose, ces deux élé-

ments de sa dignité doiventêtre ménagés.
Bulletin. 13
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Les indicationsgénérales, les principes, sont donc les seules
formules possibles en pareille matière. C'est la méthode que
nous allons suivre, en nous bornant aux points essentiels ; car
ce n'est pas dans une causerie rapide, comme celle-ci, qu'un
pareil sujet peut être épuisé.

Helvétius a fait, au dix-huitième siècle, un livre intitulé : de

l'Esprit, où il conclut, avec force preuves à l'appui, que l'inté-
rêt est le seul mobile de l'homme. Madame du Défiant— une

femme de beaucoup d'esprit, qui fut l'amie du Régent et de

plusieurs autres, —jugea que l'auteur de ce livre avait révélé

le secret de tout le monde et qu'il lui en arriverait mal : c'est ce

qui eut lieu.

Le pape et le roi intervinrent immédiatement. Le pape ex-

communia et le roi fît brûler par la main du bourreau le livre

audacieux. C'est ainsi qu'on traitait, autrefois, les livres qui

gênaient : on les livrait aux flammes. Cette opération — qu'on
me passe le jeu de mots — leur donnait tout simplement plus
d'éclat et faisait que chacun voulait les lire. L'excommunication

et le bûcher préparèrent donc au livre d'Helvétius une fortune

inespérée, et, par suite, la morale de l'intérêt prit, dans le do-

maine spéculatif, une importance considérable.

Il fut donc généralement reconnu que, dans toute circon-

stance, l'homme n'avait en vue que son intérêt individuel et nul-

lement celui de ses semblables.

La philosophiemoderne, tout en reconnaissant les services

rendus par cette formule un peu brutale, trouve qu'elle dépasse
le but et compromet la dignité de notre nature.

Elle professe que ce n'est pas l'intérêt qui est le premier
mobile de l'homme, mais le bonheur. La différence est sensible.

L'intérêt répond à un appétit vulgaire ; le bonheur représente
une aspiration légitime et avouable.

La synthèse admet donc que l'homme ne poursuit d'autre
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Lut que son bonheur, et que ce mot résume toutes ses aspira-
tions.

D'accord sur ce point avec la philosophie, la religion — mal-

gré son austérité apparente — accepte cette vérité première, et

c'est précisément cequi lui permet de conserverdans noscoeurs

des racines profondes, même quand son arbre paraît abattu.

Quel est, en effet, la synthèse de son enseignement ?

Deux mots la résument.

En échange de quelques sacrifices dans celte vie, elle promet
un bonheur infini dans l'autre. Et c'est avec cette simple pro-
messe qu'elle gouverne les âmes et que, depuis des siècles, elle

résiste aux attaques dont elle est l'objet.
Cettepromesse, on le sait, a produit autrefois les résultats les

plus étranges.
Au quatrième siècle, saint Siméon fonde une confrérie dont

les membres se vouaient à passer leur vie en contemplation,

perchés sur de hautes colonnes,d'où leur vint le nom de sty-

lites qui leur fut donné. Saint Siméon resta lui-même, pendant

vingt-six ans, dans cette singulière posture, et se condamna,

en outre, à ne prendre qu'un repas par semaine ; le tout, pour

mériter le bonheur éternel.

Au treizième siècle, nous trouvons une autre confrérie au

moins aussi originale que la première : la confrérie des flagel-

lants. Le principal exercice religieux de ces dévots consistait à

se donner les étrivières jusqu'au sang. Voilà une pratique assu-

rément fort désagréable ; mais la pensée qu'elle conduisait au

bonheur éternel la rendait douce et attrayante.

Dans les Indes, on trouve encore des brahmines qui, à cer-

tains jours solennels se taillent des lambeaux de chair, devant

l'autel de Brahma, afin d'obtenir que ce dieu farouche leur

accordele bonheur éternel. Détail curieux à noter : ces lambeaux

de chair sont recueillis pieusement par les fidèles, qui en font
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des amulettes d'une haute valeur, car elles guérissent de toutes

les maladies; — ce qui, par parenthèse, doit singulièrement

simplifier l'exercice de la médecinedans ce pays.
On n'en finirait pas si l'on voulait, en dehors des dévouements

utiles, citer tous les sacrifices, tous les martyres qu'on peut im-

poser à l'homme avec l'espérance d'un bonheur éternel. Il suffit,
pour cela, qu'il soit convaincu que c'est ainsi qu'on y arrive ;

malheureusement, l'homme ne croit pas ce qu'il veut, mais seu-

lement cequ'il peut.
La thèse du mobile du bonheur est donc incontestable.

D'ailleurs, chacun n'a qu'à s'interroger dans sa conscience in-
time pour reconnaître à quel point elle est vraie.

Mais il est peut-être utile d'ajouter ici que le bonheur, tel

qu'une saine philosophie le conçoit, n'est pas renfermé tout

entier dans les limites étroites que le vulgaire lui assigne géné-
ralement. En dehors des satisfactionsdu bien-être, parfaitement

légitimes en deçà de l'abus, il comprend les nobles plaisirs de

la conscience et, par suite, le sacrifice même. Ainsi d'Assas,

Décius, tous les martyrs, ont éprouvé à leur dernier souffleun

bonheur suprême, digne récompense de leur héroïsme.

Le bonheur est donc, comme dirait Kant, un phénomène pu-
rement subjectif, c'est-à-dire variable avec la nature du sujet.

Mais, bien que variable, on peut affirmer qu'il ne peut se réali-

ser, dans la vie courante, que sous certaines conditions indis-
. pensables.

Ces premières conditions, sans lesquelles le bonheur ne peut
se réaliser chez personne, sont évidemment les seules qu'une

règle de conduite puisse avoiren vue ; car ce sont les seules qui

répondent au cas général de l'espèce.
Nous voiciarrivés au point où la question se précise et permet

une solution pratique.
La première conditiondu bonheur, c'est évidemment de vivre



QUESTIONDE PHILOSOPHIESYNTHÉSISTE. 149

en paix avec soi-même et avec ses semblables. Il est clair qu'un
hommedont les nuits seraient troublées par le remords, et qui,
à tout propos, se prendrait de bec et d'ongles avec ses voi-

sins, ne pourrait jouir, d'autre part, d'aucun agrément de la

vie.

Pour vivre en paix avec soi-même, le moyen est simple et a

été souvent recommandé. Il faut, avant toute détermination sé-

rieuse, consulter ce juge et ce conseil que nous portons en nous

et qui s'appelle la conscience. Le moyen est excellent, à la con-

dition, toutefois,d'éclairer cetteconsciencede toutes les lumières

dont on peut disposer. En prenant cette précaution, on arrive

à la seule sagesse qu'il nous soit donné d'atteindre.

Cette sagesse est loin d'être impeccable. Le juste n'est pas
celui qui ne commet aucune faute. Cet liomme-là n'existe pas
et n'a jamais existé. Le juste est seulement celui qui recon-

naît les fautes qu'il commet et qui les répare autant qu'il est en

lui. On ne peut pas demander davantage à la faiblessehumaine.

Et quand on y réfléchit, on trouve que c'est déjà beaucoup.
Dans trois hommes qui passent, — on peut hardiment le dire,
-^- il y en a un qui a fait une sottise, un second qui est en train

d'en faire une autre et un troisième qui prépare la sienne. Eh

bien, dans ces trois hommes, il peut y avoir un sage ; c'est

celui qui réparera sa sottise.

Une bonne manière d'apprécier la valeur d'un acte qu'on va

commettre, est de se demander, avant, si l'on oserait le porter
à la connaissance du public. Si l'on craint de le divulguer, c'est

qu'il est mauvais et que la consciencele réprouve. Dire cequ'on
fait et faire ce qu'on dit est un précepte qui assure à l'âme le

contentement et la sérénité ; c'est un excellent critère.

On reconnaît qu'on est arrivé à la plus grande hauteur mo-

rale qu'il nous soit donné d'atteindre, quand on se sent exempt
d'envie et toujours heureux du bien qui arrive, non-seulement
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à ses amis, mais encore à ses ennemis. C'est à ce moment sur-

tout qu'on se reconnaît en paix avec soi-même.

Pour être en paix avec ses semblables, l'opération, quoique

délicate, est moins difficile encore. La conscienceest, en effet,
une divinité plus exigeante que l'opinion publique : car la pre-
mière veut la réalité et la seconde se contente généralement de

l'apparence.
Cherchons dans cet autre aspect de la question un point de

départ solide. Nous le trouvons dans une loi universelle de la

nature. — Cette loi veut que, partout, l'action soit égale à la

réaction.

Ce qui est vrai dans l'ordre physique est aussi vrai dans l'or-

dre moral.

Soyezbon, généreux, et ces qualités — sauf de rares excep-
tions — vous seront rendues par les gens avec lesquels vous

serez en relation. Soyez pourvu des défauts contraires, et vous

les verrez aussitôt se retourner contre vouset produire, à votre

préjudice, leurs funestes effets.

C'est l'expérience de tous les jours. — Quand vousenten-

dez quelqu'un se plaindre habituellement de tout et dire qu'il
ne rencontre que des gens désagréables, soyezcertain qu'il est

lui-même parfaitement désagréableet traitez-le comme un ours

qu'il s'agit d'apprivoiser.
Commencezdonc par vous procurer les qualités que vous

désirez rencontrer chez les autres ; c'est le plus sûr moyen de

les obtenir et d'en bénéficier.

En d'autres termes : le monde est comme un miroir qui réflé-

chit le visage que vous lui présentez. Offrez-lui un sourire, il

vous le rend ; faites-lui une grimace, il vousen fait une autre...

plus désagréable.
Pour vivre individuellement en paix avec ses semblables, il

est bon de travailler à ce que ces derniers vivent en paix entre
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eux. Pour atteindre ce but autant qu'il peut l'être dans le cercle

de vos relations, voici le précepte à suivre. Il consiste à dire à

chacun que son voisin l'a en grande estimeet qu'il ne cesse d'en

dire du bien. Cette pratique produit les plus heureux résultats.

Un ami désirant amener un mariage entre une jeune fille et un

jeune homme auxquels il s'intéressait beaucoup, s'imagina de

dire à la jeune fille que le jeune homme était fou d'elle et au

jeune homme que la jeune fille était éprise de lui. Le procédé
réussit à merveille. Au bout de quelque temps, les deux jeunes

gens devinrent réellement amoureux l'un de l'autre et le mariage
fut conclu avec un entraînement irrésistible. Quoide plus natu-

re] ? Il est bien rare, en effet, qu'on ne soit pas disposé à aimer

ceux qui vous aiment.

Pascal a dit avec juste raison que, chez l'homme, il y avait

un ange et une bête. Et, en effet, l'homme le plus doux, quand
il est aigri, devient féroce, et le plus endurci, quand il est

bien traité, n'est pas incapable d'exhaler quelque sentiment

divin.

Le principe des relations est donc celui-ci : réveiller l'ange
et endormir la bête. En ce qui touche les opinions contraires

qu'on entend exprimer autour de soi, et dont quelques-unes

peuvent vous choquer, voicice qu'il est bon de se rappeler.
Les évolutionsde la pensée humaine sont réglées par des lois

aussi inflexibles que celles qui régissent le cours des astres. Les

écarts de la liberté — et du caprice même — y sont prévus et

rectifiés, comme dans le monde sidéral les perturbations pla-
nétaires.

Les bonnes idées, c'est-à-dire celles qui conviennent au plus

grand nombre, à titre de postulat, ne peuvent se faire accepter

qu'après une controverse laborieuse à l'état d'antinomies. Or,
une controverse comporte l'oppositiondes idées les plus extra-

vagantes dont l'objet essentiel est d'épuiser le débat en épuisant
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les objections. Dans le monde intellectuel, les idées dites mau-

vaises sont donc aussi nécessaires que les perturbations dans le
monde sidéral. Celles-ciassurent l'équilibre de l'univers; celles-
là assurent la marche de l'humanité vers le mieux.

Il en résulte que, quand un homme exprime devant vousune

idée qui vous choque, loin de le considérer comme un adver-

saire, vous devezl'estimer comme un auxiliaire qui vous aide à

éclairer la vôtre. Il ne faut pas oublier, en outre, que cet esprit,
qui vous paraît absurde, éprouve à votre égard le même senti-

ment, en vertu de cette loi de « l'action égale à la réaction »,

qu'on retrouve partout.
Paul-Louis Courier a dit quelque part : ceCe monsieur m'ap-

pelle brigand, pour exprimer, sans doute, qu'il n'est pas de
mon avis. »

Ces fines paroles traduisent fidèlement le sentiment qui anime

le plusgrand nombre devant la contradiction : un esprit sage le

repousse comme injuste et violent. Et, en effet, sans la contra-

diction, comment parviendrions-nous à nous éclairer les uns les

autres ?

Il ne faut jamais oublier que les opinions les plus déplorables

peuvent être professées par des hommes d'une vertu austère et

d'un caractère charmant. J'ai connu des athées qui étaient doux,
bienfaisants et d'un commerce extrêmement agréable. Ne jugez
donc jamais les vases humains sur leurs étiquettes. Avant tout,

appréciez le contenu.

La manière la plus puissante d'agir sur ses semblables est

l'exemple. Le rôle du rhéteur, moralisant à tout propos, est un

rôle ingrat et stérile. Devant le violent, soyez calme, devant le

méchant, soyezbon, devant l'avare, soyezgénéreux et vousaurez

plus fait pour les amender, si la chose est possible, que ne sau-

raient le faire les plus longues homélies.

Bien qu'en parlant de l'homme, on entende aussi parler de
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la femme, celle-ci n'en mérite, pas moins, dans une règle, de

conduite, une dispositionparticulière.
Pour vivre en paix avec elle, en dehors de-la passion qu'elle;

peut inspirer, et sur laquelle la raison n'a aucune prise, la re-
cette est très-simple..

Avec des égards respectueux, une politesse de bon goût, et

quelques compliments judicieusement appliqués*on est sûr de

se rendre une femme sympathique. Tout cela coûte si.peu* et

de.plus, est si naturel à un galant homme, qu'il n'y a pas lieu

d'y insister.

Quand on songe au rôle auguste de la femme*qui;créel'homT
me dans ses flancs, lui donne la vie en risquant la sienne,, le

berce, enfant, sur son sein en lui donnant sa première nourriture
et sa première éducation, comment ne pas se sentir pénétré de-

vant elle d'un profond sentiment de respect et de sympathie?

Aussi, voit-onAuguste Comte, lui-même, le souverain pontife
de la religion positive, après avoir éliminé de son temple les

saints et Dieu lui-même, conserver pieusement l'image de la

Vierge avec son enfant au bras et la vouer aux éternels hom-

mages de ses fidèles.

La paix avec la femme est donc écrite dans tous les coeurs

bien nés, et l'on peut dire que c'est, de tous les articles d'une

règle de conduite, non-seulement le plus facile, mais encore le

plus agréable à observer.

A mesure qu'on s'élève dans la science, la lumière qu'on dé-

couvreéclaire davantagenos erreurs et nos faiblesses. On s'aper-
çoit qu'à côté de beaucoup de choses que l'on connaît, il en est

un plus grand que l'on ignore. Parmi ces dernières se trouvent

précisément celles qui excitent au plus haut point notre intérêt

et notre curiosité. Les origines et les fins de notre personne

échappent encore à toute connaissance positive.D'où venons-

nous, où allons-nous? La sciencereste muette devant cette ques-
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tion redoutable. Le sentiment seul, avec ses besoins et ses har-

diesses, ose y répondre en termes consolants, il est vrai, mais

qui n'ont rien de scientifique, c'est-à-dire rien de certain.

Le véritable savant s'arrête donc en ce point et se dit avec

franchise : malgré tout mon savoir, j'ignore l'essentiel.

Et devant ce grand inconnu, il devient humble. — Humilité

est donc le dernier mot de la haute science. — C'était le mot de

Socrate, et on ne saurait le prononcer en meilleure compagnie.

Quand on réfléchit, d'autre part, aux influencessouvent irré-

sistibles des circonstances et des tempéraments, qui poussent
l'homme à des actes coupables, on se sent pris d'une profonde

compassionpour ceux qui sont entraînés au mal.

Le dernier mot de la sagesse humaine est donc: INDULGENCE.

SE CROIREPEU, DONNERet PARDONNER,telle est la suprême
formule de l'homme, parvenu aux sommets de la science et de

l'expérience, et cherchant une règle de conduite digne de son

coeur et de son esprit.
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CHAPITRE V

LES COMMUNESCONSULAIRESD'AHLES,
DE NICE ET D'AVIGNON

Les origines des communes de Provence sont inconnues. Si,

par un hasard heureux, nous surprenons dans l'histoire Arles

et Avignon en pleine période d'agissements révolutionnaires

et fondant chez elles un droit nouveau, rien ne nous indique à

quel moment ni comment s'accomplit le travail d'affranchisse-

ment des autres villes ou bourgs. Il n'existe pas de chartes

créant de toutes pièces une commune. Les actesde concessions,
de privilèges, d'établissements de conseils municipaux, de créa-

tions de consuls, de syndics, de cominaux, sont cependant fort
•nombreux dans nos dépôts publicset nos archives locales ; mais

ils ne constatent que des confirmations d'usages déjà anciens,
des extensions de privilèges préexistants, des améliorations

d'un régime municipal dont la genèse nous échappe.
Dans la longue nuit du moyen âge, les populationsproven-

çales étaient dans un état misérable : les guerres intérieures et

étrangères, la peste, la famine étaient les hôtes assidus de leurs
Bulletin. 14
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foyers. Abandonnées à elles-mêmes, n'ayant aucun secours à

attendre de leurs maîtres divers et nombreux, elles durent

suppléer de bonne heure à l'inertie et à l'insuffisance du pou-
voir central, qui ne s'occupait d'elles que pour les pressurer, en

fondant la commune. Ce fut leur monde ; monde étroit, il est

vrai, et borné à l'horizon restreint de leur territoire, mais au-

quel elles consacrèrent toute leur énergie et restèrent attachées

par affectioncomme par intérêt, car là était leur défense, leur

sécurité, leur avenir. La commune eut incontestablement pour
berceau ces assemblées populaires composées de tous les ci-

toyens d'une même cité, réunis pour concerter une protection
contre un danger public ou améliorer les conditionsgénérales
d'existence. Ces assemblées, qui se perpétuèrent pendant des

siècles encore sous le nom de parlements, n'avaient peut-être

jamais cessé d'exister, au moins dans les villes qui remontaient

à la dominationromaine. Que si cela a été, il faudrait alors voir

en elles la chaîne ininterrompue qui reliait les traditions anti-

ques à l'esprit qui anima les générations à partir du xie ou xne

siècle.

La constitution des communes se fit peu à peu, isolément,

sous l'influence des besoins locaux, par les seules initiatives et

les seules résistances locales, pour le propre compte et selon le

tempérament des diverses populations. Je crois qu'il n'existe

pas une seule indication d'une alliance entre deux villes ou deux

bourgs voisins pour arriver à l'affranchissement municipal. Une

confédération n'aurait eu, en effet, de raison d'être que si un

pouvoirunique et égal avait pesé à la fois sur deux ou plusieurs
cités rapprochées; or, on sait que telle n'était pas la situation.

Certaines villes appartenaient même à différents maîtres, et

nous verrons la partie de Marseille qui était du domaine des

vicomtesse mettre en liberté, quand celle qui était du domaine

de l'évêque demeurait encore soumise à la puissanceépiscopale.
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La féodalitéétait un filet dont les mailles retenaient captives tou^

tes les agglomérations d'hommes. Les unes le rompirent vio-

lemment et par un effort révolutionnaire, les autres s'en débar-

rassèrent peu à peu par les menaces, par des transactions, par

l'argent, par le temps, car le temps finit toujours par donner

raison au droit. Au fond, la même pensée dominait toutes les

populationsprovençales : ramener au régime public de la cité

tout ce qui était tombé par abus.

Il faut distinguer en Provence deux formes particulières de

gouvernement dans les communes affranchies, dont l'une pré-
céda l'autre incontestablement, mais qui coexistèrent cependant
à un certain moment. De là ressort la nécessité de reconnaître

deux sortes différentes de communes. Papon avait proposé de

donner aux premières le nom de municipes, et aux secondes

celui de communes. L'expression de municipe a le tort de ré-

veiller le souvenir de l'administration romaine, et de faire naître

la confusion en portant l'esprit à établir des identités et des dif-

férences, Le mot république conviendrait mieux à l'état de ces

communes, et c'est, dans tous les cas, celui qu'employaient les

citoyens eux-mêmes en parlant de leur gouvernement. Néan-

moins, il faudrait, si on voulait leur laisser cette appellation, se

garder de lui donner le sens absolu que nous lui attribuons au-

jourd'hui. Si, en effet, on entend par république un pouvoir qui
n'est ni unique ni héréditaire et où le peuple, par son tout ou

•bien par une de ses parties seulement, a la souverainepuissance,
sans doute quelques villes de Provenceontété à certains moments

de leur existence de véritables républiques. Mais si aux droits

énoncés ci-dessus on veut ajouter une complète indépendance,
il faudrait alors trouver un autre nom pour désigner cette forme

de gouvernement. Ni Arles, ni Avignon, qui furent à la tète

des prétendues républiques provençales, ne se gouvernèrent

jamais sans dépendance de l'empereur ; les actes publics étaient
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rendus en son nom et revêtus de son sceau, quoique cependant
l'exercice de la juridiction ne cessât jamais d'appartenir aux

citoyens. J'appellerai les municipes de Papon communes con-

sulaires, et cellesqu'il rangeait sous le nom générique de com-

munes, communes syndicales, de la dénomination de consuls

et de syndics, que prirent ou que reçurent les magistrats qui
étaient à leur tête (1). Ces appellations, en effet, n'étaient pas
arbitraires ; elles représentaient, en réalité, deux régimes mu-

nicipaux absolument différents. Le premier comportait pour les

populations le droit à la souveraineté, qui se manifestait par les

droits de déclarer la guerre et faire la paix, d'élever des fortifi-

cations, de battre monnaie et de créer des tribunaux qui ju-

geaient en dernier ressort, tandis que le secondne leur donnait

que le droit d'administration intérieure, réservant au prince ou

au seigneur, selon que la commune était du domaine comlal

ou seigneurial, l'exercice des droits politiques et de juridic-
tion.

Les communesconsulaires se créèrent vers la fin du xiGsiè-

cle et disparurent vers le milieu du xine siècle. La révolution

qui se produisit dans leur sein et cbangea les bases sur les-

quelles reposait la société au moyen âge ne fut pas autre chose

qu'une réaction contre l'anarchie féodale. La bourgeoisie fut

l'âme du mouvement réactionnaire qui devait déplacer les pou-
voirs. C'est à elle qu'est due l'initiative des revendications des

franchises romaines, qui, comme le ciment employépar le grand

peuple à l'édification de ses monuments, avaient résisté à tou-

tes les catastrophes. Elle fut aidée en cela, comme je veux

(1) Je n'ai pasbesoinde dire quelleétaitl'originede la dénomination
de consul.Celledesyndicétaitgrecque; elles'appliquaità ceuxquiagis-
saient pourle comptede la cité : « Defensores,qui Groeciappettant
syndici,pro republicaagebantet conveniebant.»
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essayer de le démontrer, par les évoques, qui firent, le plus
souvent, cause commune avec elle.

La bourgeoisie, nombreuse, active et relativement éclairée,
s'était conservée péniblement au milieu de la violence et des

exactions. La féodalitén'avait pu l'asservir et la partager comme

elle avait partagé le sol; mais elle s'était vengée sur elle en

l'accablant d'impôts arbitrairement levés. Vivant de son indus-

trie et possédant une somme assez élevée de raisonnements et

d'instincts politiques, il n'est pas probable qu'elle ait assisté im-

passible et sans protester à l'effacement des institutions muni-

cipales qui faisaient son honneur et sa sécurité. Au fond de
l'histoire de nos provinces et de nos villes, on rencontre sou-
vent la trace d'une lutte bourgeoise contre les pouvoirsféodaux:
« En toutes choses, dit Guizot, la Providence prodigue le coû-

te rage, les vertus et les sacrifices. Que de travaux ignorés ! que
« d'effortsmalheureux et inconnus ! que de grands coeurs ont

«rsuccombé dans le découragement, convaincus que leur cause

« était perdue sans retour! » Pendant que les croisades jetaient
en Palestine la plus grande partie des hauts seigneurs et relâ-

chaient, en conséquence, les liens de la tyrannie, la bourgeoisie

provençale, qui avaittrouvé dans cet immense mouvement une

source abondante de richesses, avait grandi en force et en vé-

ritable indépendance. Dans les villesmaritimes, telles que Mar-

seille, Nice et Arles, la plus grande partie des habitants apparte-
nant à la classe des burgenses s'adonnaient au commerce. Us

avaient de fréquentes relations avecles villes des côtes de la Li-

gurie et de l'Adriatique, où ils s'étaient pénétrés depuis de lon-

gues années du fonctionnementdes communes libres de l'Italie.

Beaucoup d'entre eux, sans doute, avaient étudié attentivement

sur les lieux et propagé chez eux ensuite, par des récits émus et

colorés, les formes et les résultats de ce régime municipal au-,

quel les populations,empruntant le langage des temps héroïques
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de Rome, avaient donné le nom de consulat. La révolution

écloseen Italie depuis près d'un siècle finit par passer les Alpes.
Dans le centre et dans toutes les régions septentrionales de la

France, l'affranchissementdes communes amena une lutte lon-

gue et souvent cruelle entre les populations et le prince ou les

seigneurs locaux, barons ou évêques. En Provence, cette lutte,

lorsqu'elle exista, fut presque exclusivement dirigée contre les

comtes et les seigneurs laïques, le plus souvent avec l'aide et

l'appui des évêques, restés fidèles à leur antique mission de

membres et de soutiens du corps municipal. Le cours de mon

récit m'a déjà amené à dire que, lorsque les curiales furent tom-
bés dans le découragement ou s'enfuirent devant l'anarchie et
les invasions, le clergé recueillit les débris des libertés civiles,
et empêcha le droit de périr tout à fait sous le choc des pures
forces matérielles. Je ne sais s'il abusa quelquefois de cette

position pour satisfaire ses ambitions, mais tout concourt à

prouver qu'il resta toujours exempt du reproche d'avoir fait

alliance avec la violenceet l'iniquité. La fonction la plus appa-
rente que remplirent les évêques fut celle de défenseur -de la
cité. Il est probable, comme j'ai déjà eu l'occasion de le dire,

que la réunion de cette magistrature à la dignité épiscopale se

fitdu plein consentementdu peuple, alors qu'il trouva son avan-

tage à la confier à un prélat jouissant d'un grand crédit et

pouvant efficacement le protéger. On a cru que la charge de

défenseur avait été abolie par les Franks ; c'est une erreur. La
vérité est que, jusqu'à l'époque de la pleine féodalité, elle se

trouva confondue avec les fonctions épiscopales. Saint Eloy, de

Noyons, et saint Rigobert, de Reims, sont appelés defensor ci-
vilatis par leurs biographes, et, pour ne pas sortir de la Pro-

vence, il résulte des actes du sixième concile d'Arles, tenu en

813, que les évêques remplissaient cette fonction dans leurs

diocèses, car on leur fait un devoir de protéger les opprimés,
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d'arrêter les injustices des grands et des officiers subalternes,
et d'en porter plainte au roi s'ils le jugent nécessaire (1).

Du reste, le clergé n'avait pas attendu l'écroulement de la

société pour mêler intimement ses intérêts à ceux du peuple.
Aussi haut qu'on remonte dans les temps du christianisme, on

le voit puisant une partie de son autorité et de son influence

dans le consentement que les populationsdonnaient à l'éléva-

tion des prêtres aux plus hautes dignités (2). Au commencement

du xne siècle, le peuple participait encore aux élections des évê-

(1)Collectiondes conciles,t. VII, p. 1233.
(2) Je pourraisciterde nombreuxexemplesdel'interventiondirectedu

peupledanslanominationdesévoques; il mesuffirad'eu donnerquel-
ques-unsquise rapportentà quatreépoquesdifférentes.En374,Acceptus
futnomméévêquede Fréjus,«a cleroet plèbe.. consentibusomnibus».

(Gall.christ., 1.1,col.418.)En4i9,Marcion,évêqued'Arles,étantsoup-
çonnéouconvaincud'hérésie,leshabitantssollicitèrentle paped'auto-
riser le peupled'Arlesà le remplacer.LepapenommaRaveniusausiège
de celteville.11écrivaità ceproposauxévoquesconsécrateurs: « Vous
avezconsacréunanimementcetévêqueselonle désirdu clergé,des ho-
noréset dupeuple: secundumdesideriacleri, honoratorumet pleins,»

(Epist. LeonisMagni,p. 106.) En 700,l'évêqueVeredemusfut élu à
Avignon,«approbanlibuscleroetpopulo».(Gall.christ., t. I, col.802.)
Enfinen 914,les actesdel'électionde Ponciusà l'évêchéde Saint-Paul
Trois-Châteauxportent: i Convenitclerusetpopulus...»(Gall.christ.,
t. I, col. 711.)

Ce moded'électionpopulairefut pratiquéjusquevers la fin du XIIe
siècle.Lesélectionsépiscopalesétantdevenuesunecausefréquented'as-
sembléestumultueuseset troublantla paixpublique,le droitde choisir
les évêquesfut réservéaux Chapitres.Il se produisitbientôtdans ces
réunionsdes compétitionset des abus dontles papesprofitèrentpour
restreindregraduellementl'importanteprérogativequ'ellesavaientre-
çue. Les électionsfurent assujettiesà tant de formalités,qu'il ne s'en
faisaitpresqueaucunedevalable,et les nominationsaux siègesvacants
étaientalorsattribuéesau souverainpontife.Maisce ne fut pas sans
éprouverde sérieusesrésistancesqueles papesparvinrentà retirer aux
Chapitresle choixdesévêques;onen trouvelapreuvedanslesnombreux
conflitsque provoquèrentles doublesnominationsaux xmc,xiveet xve
siècles,
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ques. Le pape Grégoire VII voulant donner un successeur en

1079 à l'archevêque Aicard, qu'il avait excommunié à cause de

ses démêlés avec le comte de Provence, adressa ses lettres à

tout le clergéet le peuple d'Arles, «clero et populo ». Trente ans.

après, en 1107, lorsque Gibelin, qui occupait le même siège

d'Arles, fut nommé patriarche de Jérusalem, il fit ses adieux à

ses suffragants, au clergé et au peuple, les exhortant à lui

choisir un successeur qui remplît dignement la place qu'il lais-

sait vacante (1). Je cite ces exemples parce qu'ils sont bien dans

l'époque que j'étudie. Ils montrent au moins qu'aux XIeet xne

siècles, il y avait en Provence entre le clergé et le peuple des

points d'appui mutuels ; que le peuple en élisant ses pasteurs
les investissaitpar avance de sa confiance et les déclarait im-

plicitement ses représentants futurs, et que les évoques, en

exerçant la magistrature de défenseur de la cité, étaient les

seuls et les vrais protecteurs des populations selon la loi civile

et la loi de l'Église.
Mais il y avait autre chose encore, car toute révolution com-

porte chez ceux qui la font ou la favorisent un intérêt person-
nel ou de caste. La puissance féodale des évêques en Provence

s'était établie sur des bases solides surtout après l'élévation au

trône du duc Boson, et les princes de sa dynastie continuè-

rent à les combler de leurs faveurs (2). Les événements avaient

été depuis lors favorables à un accroissement de leur pouvoir

temporel. On sait que Guillaume Ier, quoique qualifié dans les

chartes de duc, de prince, de consul, n'avait reçu la succession

de son père que par inféodation,et n'avait pu, à son tour, trans-

(1)SAXIPontificiumArélatense,p. 217.
(2)Louisl'Aveugledonnaà Manassès,archevêqued'Arles,la propriété

desdouaneset duportde savillearchiépiscopale,avecle droitdebattre
monnaie,et lui confirmasajuridictionsur lesjuifs. Gattiachristiana,
t. I, charte5, (Ecc. Arel.J.
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mettre le comté à son fils qu'avec l'assentiment du roi. Ce ne

fut qu'à la mort de Conrad, sous le règne de Rodolphe le Fei-

gnéant, que les comtes marchèrent le plus ouvertement à leur

but, qui était une suzeraineté transmise de père en fils. A par-
tir de ce moment ils n'épargnèrent rien pour assurer la réussite

de leurs projets, et un de leurs plus puissants moyens fut de

retenir les évêquesdans leur parti en les accablant de donations

et de privilèges. Il semble même que dans bien des circonstan-

ces ils traitèrent avec eux sur un pied d'égalité parfaite.
Devenusgrands propriétaires terriens, les prélats eurent, au

même titre que les plus hauts barons, leurs feudataires ; l'es-

pérance d'une domination plus clémente favorisamême à leur

avantage l'exercice de la recommandation, et ils en profitèrent

pour multiplier les vassalités autour d'eux. Mais s'ils obtinrent

une puissance temporelle considérable, ils ne furent cependant

jamais assez forts pour se rendre indépendants des comtes, et

ce fut pour atteindre ce but purement politique qu'ils entrèrent

plus tard dans la vassalité des empereurs. Ceux-ci, toujours ja-

loux des comtes de Provence, sur lesquels ils n'exerçaient plus

qu'une suprématie à peu près illusoire, non-seulement les ac-

cueillirent avec empressement, mais encore leur accordèrent

de grandes franchises, et ce fut ainsi qu'ils en arrivèrent à jouir

le plus souventdans leurs villes diocésaines de certains droits

régaliens qui comportaient la juridiction temporelle. En réa-

lité, les prélats gagnèrent des deux côtés dans les luttes de la

haute féodalité provençale; non-seulement ils gardèrent sur

leurs domaines l'influence qu'ils n'avaient jamais perdue, mais

ils acquirent encore, sur l'administration des populations dio-

césaines, des prétentions qui les mirent souvent en hostilité

déclarée avec les comtes ou les grands seigneurs. Dans les cités

épiscopales surtout où le pouvoir féodal étant double ou triple
se divisait entre l'Église, le comte et un ou plusieurs seigneurs,
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les évêques, auxquels leur caractère religieux donnait une

grande force, soutinrent avecun plein succès des conflitsnom-

breux, et leur autorité gêna souvent les grands et leur servit de

frein.

Dans cette situation, les évêques sentirent de bonne heure le

besoin de s'appuyer sur une force politique. Placés dans les

centres populeux où vivaient encore quelques traditions des

institutions romaines, ils se rapprochèrent davantage des popu-
lations et tendirent à reconstituer les anciennes formes munici-

pales, qui devinrent bientôt entre leurs mains un moyen éner-

gique de réaction civileet de rénovation constitutionnelle. Les

populations, qui voyaient dans les prélats des protecteurs de

ce qu'elles commençaient à appeler leurs droits, se donnèrent

entièrement à eux, et alors, forts de l'appui des empereurs et

de leurs diocésains, ils osèrent tout. La liberté y gagna, parce

que les évêques agissant comme chefs d'une confédération

identifièrent leur cause avec celle du peuple. La ligue commu-

nale fut pour eux l'arme avec laquelle ils défendirent constam-

ment leurs propres droits en même temps que les droits du

peuple, et quand ils eurent, au prix de luttes ardentes, consti-

tué l'unité politique dans leurs villes épiscopales, ils prirent la

première placedans la cité affranchie. A l'origine, ils exercèrent

des droits souverains qui les rendirent à peu près maîtres de

l'administration publique, et firent quelquefois publier les actes

politiques et civils au nom du Christ, en même temps qu'ils les

dataient de leur épiscopat : « Actum est, disait l'évêque d'Apt,
«hoc tempore Alphantis proesulis,régnante Christo Domino.»

Maiscet état ne fut que transitoire. A la suite d'événements qui
nous sont inconnus, les populations en arrivèrent, dans les com-

munes affranchies, à se gouverner elles-mêmes par des magis-
trats élus, l'évêque n'étant plus que le premier citoyen de la

cité, et par des lois décidées en parlement public. Nous en
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avons une preuve dans la première charte d'Avignon, posté-
rieure de dix-huit années à l'acte d'affranchissement et intitu-

lée : Charta pacis et concordioe at que consulatus, ce qui

prouve bien qu'elle fut le résultat d'une révolution.

Sans doute les documents qui constatent l'intervention active

des évêques dans l'organisation d'une force publique destinée à

sauvegarder tous les droits et à protéger toutes les faiblessesne

sont pas nombreux ; la raison en est que, sous le rapport
des monuments écrits, les XIe et xn° siècles sont des siè-

cles déshérités. Néanmoins, nous savons que la commune la

plus importante de Provence au moyen âgé, celle d'Arles, a été

fondée en 1080 par l'archevêque Aicard, quoique la charte la

plus ancienne arrivée jusqu'à nous ne soit que de l'an 1131. Si

les preuves directes manquent pour les communes d'Avignon et

de Nice, tout nous assure que les prélats de ces deux villes

jouèrent le principal rôle dans le mouvement qui les conduisit

à cet état de liberté où nous les trouvons au cours du xne

siècle. Nous voyons,en effet, l'évêque Geoffroiplacé en 1154 à

la tête du gouvernement consulaire d'Avignon, et présider à la

promulgation de sa charte. Il est vrai que pour Nice, comme

pour Apt, Embrun et quelques autres cités épiscopales, l'action

des évêques ne se fait pas sentir aussi immédiatement ; cela

tient à ce que nous manquons absolument de documents

sur les origines municipales de ces communes, dont nous

ne commençonsà connaître les agissements qu'à partir d'une

époque où l'autorité des évêques, comme magistrats munici-

paux, avait été rejetée révolutionnairement dans les villes où

leur intervention est la mieux démontrée.

Il est nécessaire d'établir sur ses bases véritables la puissance

temporelle des évêques dans les communes consulaires libres

de Provence, et de ne pas confondre leurs droits fiscaux ou

bureaux avec leurs droits politiques. Le souvenir de la position
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que s'étaient faite à cetteépoque, ou que se firent plus tard, les

évêques en France et en Allemagne, dans les villes qui leur

obéissaientet dans lesquelles ils régnaient en souverains, pour-
rait conduire à penser qu'il en fut de même en Provence. Ce
serait commettre une erreur historique grave. Au point de vue
des intérêts bursaux, il semble à peu près incontestable que la

puissance temporelle des évêques reposait sur un partage égal
entre eux et la commune, tandis qu'au point de vue politique
elle fut toujours subordonnée à celle des divers pouvoirs muni-

cipaux, ceux-ci ayant en tout la haute direction, et les évêques
ne remplissant jamais que le rôle de modérateurs et de pondé-
rateurs en leur qualité de premiers citoyens de la république.
Quand on étudie les chartes consulaires d'Arles et d'Avignon,
les seules qui soient parvenues intactes jusqu'à nous, on voit,
comme l'a dit avecjuste raison Anibert, que sous le rapport

politique leur puissance était bien plus honorifique que réelle,
et que, si les citoyens des républiques provençales reconnurent

leurs évêques pour leurs chefs, il ne les reconnurent jamais

pour leurs maîtres. Nous verrons, en effet, plus loin, lorsque
nous parlerons du régime municipal des communes consulaires,

que lorsqu'il y avait contestation on faisait appel à la décision

supérieure et désintéressée de l'évêque ; que s'il survenait quel-

ques difficultés touchant la charte du consulat ou les autres lois

municipales, il était appelé à les trancher, mais on ne voit nulle

part qu'il fit ces lois, qu'il put les changer ou en suspendre le

cours, ni même qu'il eut une action sur leur application. Si les

chartes , les statuts ou les coutumes écrites étaient revêtus de

son approbation, ce n'était pas en qualité de chef de la répu-

blique qu'il exerçait cette prérogative, mais seulement comme

lieutenant ou vicaire de l'empereur, lequel fut toujours, à Arles,

à Avignon, à Tarascon, à Apt, le chef nominal de la commune.

En réalité l'évêque siégeait à la tète,des consuls, mais il n'avait
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pas d'autre pouvoir que son vote et ne pouvait en rien modifier

les décisionsde ceux-ci.

II n'en fut pas de même des droits fiscaux, connus dans le

codedes lois féodales sous le nom de droits régaliens. Lorsque

je m'occuperai de l'affranchissement des communes consulaires,

je dirai la part que s'attribuèrent ou qui fut attribuée aux évo-

ques, à Arles surtout où ces droits sont mieux connus que par-
tout ailleurs et où ils peuvent servir de point de départ pour
l'établissement de ce qui dut se passer autre part.

Il ne faut pas douter que les communes consulaires ne se

soient affranchies par des moyens violents. Leurs actes, à cette

époque reculée de leur histoire, nous sont, il est vrai, le plus
souvent inconnus ; néanmoins, quelques titres échappés aux

injures du temps permettent d'affirmer que la force brutale

présida à la naissance des grandes communes d'Arles, d'Avi-

gnon et de Nice. Marseille est peut-être la seule ville dont les

libertés communales ne sortirent pas des orages populaires;
aussi verrons-nous que son affranchissement fut incomplet,
tardif et, finalement, acquis par des moyensbien appropriés au

génie et au tempérament de sa population de marchands. Les

origines des autres communes consulaires, telles que Grasse,

Brignoles, Apt, Tarascon, nous sont fermées ; à peiné si nous

pouvons entrevoir l'époque où elles se créèrent. Dans la pénurie
de documents les concernant où nous sommes, nous ne pouvons

que constater le résultat sans remonter à la cause. Je vais tenter

de reconstituer les actions accomplies par nos pères pour se

remettre en possession du droit antique d'administrer leurs

propres intérêts. Là où les documents historiques feront défaut,

j'essaierai de compléter mon récit par des conjectures que paraî-
tront autoriser l'état général des choses et le milieu dans lequel

s'accomplissaient ces mémorables événements.

La fin du xi» siècle fut profondément troublée par la que-
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relie des investitures. Au fond, la question qui divisaitle pape
et l'empereur comportait une solution redoutable : il s'agissait
de la subordination de la couronne à la tiare ou de la vassalité

de l'Eglise envers l'empire. Le grand moine Hildebrand, qui en

montant sur le siège apostolique avait pris le nom de Grégoire

VII, et l'empereur Henri IV étaient au plus fort de leurs démê-

lés lorsque la ville d'Arles se mit en liberté. C'était vers l'an

1081. Le pape venait d'excommunier l'empereur, qui, de son

côté, avait prononcé la dégradation du pontife de Rome et fait

élire un antipape. On ne saurait méconnaître l'influence de ces

terribles déchirements sur les événements qui se produisirent à

cette époque à Arles ; néanmoins, il y eut dans les origines de

l'affranchissement de cette ville des causes plus prochaines et

plus immédiates, qui sortirent de la situation politique que la

féodalité avait faite aux évêques et que j'indiquais tout à l'heure.

Traitant souvent sur un pied de parfaite égalité avec les comtes,

partageant avec eux, la plupart du temps, les droits régaliens
et les revenus des cités, les conflits entre ces deux puissances
devaient être fréquents et aigus. Cefut un conflitde cettenature

qui entraîna la capitale du comté à se séparer violemment de

son suzerain et à proclamer son indépendance.
En ce temps le siège archiépiscopal d'Arles était occupé par

Aicard, de la famille vicomtale de Marseille, fils de Geoffroiet

de Rixende. Aicard, outre plusieurs seigneuries patrimoniales,

possédait,-comme chef de l'Église d'Arles, des droits nombreux

dans la ville et sur son territoire. 11paraît prouvé, en effet, qu'à
cette époque la ville était partagée, au point de vue des droits à

exercer comme des revenus à percevoir, entre le comte et l'ar-

chevêque. Anibert cite un acte, postérieur il est vrai de soixante

ans à l'affranchissement de la commune, qui contient le dénom-

brement des biens de l'Église d'Arles, et dans lequel il est dit

que plus anciennement les comtesavaient partagé la ville et son
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territoire avec les archevêques (1). L'intérêt temporel avait fini

par amener des divisionspénibles entre l'archevêque et le comte

Bertrand, fils de Geoffroi,homme d'une intelligence bornée et

d'un caractère étroit, têtu et vulgaire. Il semble qu'à un certain

moment Berlratid s'appropria la totalité, entre autres, de la

seigneurie du château du Baron ou d'Albaron et des péages du

port d'Arles, au préjudice des droits de l'archevêque ; c'est, du

moins, ce qu'on peut inférer d'un traité qu'Aicard fit en 4070

avec le comteRaymond de Saint-Gilles, comte de Toulouse, par

lequel celui-ci s'engageait à poursuivre par les armes la répa-
ration des torts que Bertrand avait faits à l'Église d'Arles, à

rendre à l'archevêque la moitié de la seigneurie du Baron, dès

qu'il serait en sa possession, aguando ipse habebit,» ainsique
la moitié des droits de leyde et de montage des navires dans le

port d'Arles, s'il peut s'en emparer, «.si ipsehaberepoterit (1)r>.
Les habitants de la ville d'Arles ne pouvaient rester specta-

teurs impassibles et désintéressés des tiraillements qui exis-

taient entre leur comte et leur archevêque. Soit qu'Aicard, en

politique avisé, eût promis des libertés au peuple, soit que sa

cause fût populaire, ou encore que Bertrand inspirât un mépris

profond par sa faiblesseet sa nullité, la faveur publique s'atta-

cha à l'archevêque, qui devint bientôt l'idole des Arlésiens. Le

comte, espérant se débarrasser des hostilités d'Aicard et du

peuple, eut recours au Saint-Siège et obtint du pape l'excom-

(1) c Quandopartitus est(archiepiscopus)wbemcumcomité,venitad
parlent ejus...*ANIBERT,d'aprèsun manuscritdesarchivesde l'arche-
vêché.Onsait,dureste,d'unefaçoncertaineque,avantl'établissementde
la communelibre,leshabitantsétaienttoussujets,vassauxouemphytéo-
tes tantducomtequede l'archevêque.

(2)AccordsentreRaymondde Saint-Gilleset l'archevêqued'Arles,
chartetiréeduLivrenoirde l'Églised'Arleset inséréedansles preuves
del'HistoiredeLanguedocdeDOMVAISSETTE,t. III, p. 558.
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munication du prélat, moyen souvent employé en ces temps par
les princes et par les papes pour supprimer leurs ennemis.

Cette fois les foudres du Vatican furent impuissantes. Grégoire
VII ayant écrit en 1079 au clergé et aupeuple, «cleroet populo»,

pour qu'ils procédassent à la nomination d'un nouveau pasteur
ne fut pas obéi (1). L'année suivante, le pape réunit un concile

à Avignon, qui, le 8 avril, déposa l'archevêque et lui donna pour
successeur Gibelin, qui appartenait, croit-on, à la famille des

Sabran.

La villed'Arles était dans un état d'agitation extrême. Lors-

que Gibelin se présenta pour prendre possession de son siège,
le peuple et la bourgeoisie se soulevèrent, et, s'étant emparés du

prélat, ils l'obligèrent par d'épouvantablesmenaces à se démet-

tre de sa dignité et à quitter Arles (2). L'archevêque Aicard

paraît avoir fait à cette époque un voyagevers l'empereur, à la

suite duquel sa rupture avec le Saint-Siègeet le comte de Pro-

vence fut irrévocablement consommée. Il semble, d'après la

correspondance de Grégoire VII, qu'il concourut à l'élection de

l'antipape Guibert de Ravenne, dit Clément III, faite à Brixen,
dans le Tyrol, en juin 1080. Ce fut certainement dans ce voya-

ge que fut arrêtée, entre lui et l'empereur, la révolution qui
allait éclater à Ailes et que le faible Bertrand précipita par un

acte qui devait porter le dernier coup à son autorité.

Bertrand, vassal de l'empereur, avait complètement déserté

les intérêts de l'empire, et, par conviction, reconnaissance ou

pur dévoûment, s'était jeté dans les bras du Saint-Siège. Le 8

des calendes de septembre de l'an 1081, il fit hommage de ses

(1) SAXIPontif. Arelat, p. 208.
(2) Aprèsla mort d'Aicard,Gibelinayantété désignédenouveaupour

lui succéderse fit relever,parune bulledupapeUrbainH, du serment
qu'il avait faiten désistementdesapremièreélection.
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États « au Dieu tout-puissant, aux saints apôtres Pierre et

« Paul, et au seigneur Grégoire VII et à ses successeurs »,

s'engageant à n'en disposer que selon la volonté du pape (1).
Celte donation fut accompagnéed'un serment d'hommage et de

fidélité que Bertrand prêta au' pape et au Saint-Siège apostoli-

que. Il y avait dans cet acte du comte une violation manifeste

et audacieuse du pacte politique, qui défendait au vassal de dis-

poser de son fief sans le consentement du souverain, en même

temps qu'une trahison des intérêts des grands seigneurs, mena^

ces dans l'assiette séculaire de leur puissance féodale. Cet évé-

nement eut un immense retentissement en Provence et imprima
une intensité nouvelle à la féodalité locale. Les seigneurs qui
étaient liés par l'hommage à l'empereur se prévalurent de l'acte

de Bertrand pour s'affranchir peu à peu de leur vassalité, pen-
dant que la plupart de ceux qui étaient de la mouvance du

comte arguèrent de sa trahison envers l'empire pour se dé-

tacher de lui et se rendre indépendants.
Nulle part plus qu'à Arles la faute politique de Bertrand ne

fut plus violemment exploitée. La ville se remplit de bruits de

guerre civileet la séditiongagna toutes les classes de la popu-
lation. L'archevêque, voulant profiter de la surexcitation po-

pulaire, ouvrit les portes d'Arles au comte de Saint-Gilles.

Cet appel du prélat à l'intervention armée de la maison de

Toulouseétait plein de dangers prochains pour la Provence. Le

comte Raymond faisait valoir en ce moment de prétendus droits

à la possessiond'une partie du comté, droits sur lesquels je me

suis expliqué déjà, et ne cachait pas ses intentions de se servir

(1) «OmnipotenliDec*et sanclisaposlolisPetro etPauloet domino
meo GrcgoriopapoeVII, et omnibussuccessoribussuis; îta ut quid
placueritdeincepsdominopapoeGregorio,de meet delotohonoremeo
sinenullacontradictionefaciam.»H.BOUCHE,t. II, p. 83.—Histoirede
Languedoc,t. III, p. 584,preuves.

Bulletin. 15
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de la force pour appuyer ses revendications. C'était le démem-

brement imminent de la Provence en trois fiefs, et l'introduc-

tion, à côté des faibles descendants de Guillaume Ier, de princes

jeunes, ardents, ambitieux, qui ne rêvaient qu'à l'agrandisse-
ment de leurs États de Septimanie sur les rivages de la Médi-

terranée.

Le comte de Toulouse entra dans Arles avec des troupes, en

même temps, semble-t-il, qu'un vicomte de Marseille, parent
de l'archevêque Aicard. Bertrand ne dut opposer aucune résis-

tance ; il s'enfuit de son palais et vint se réfugier dans le châ-

teau de Tarascon. On ignore quelle part prirent les habitants à

ces événements ; on doit supposer qu'ils sejoignirent aux Tou-

lousains par dévoûment à leur archevêque. Quoiqu'il en soit, le

résultat de cette révolution fut le partage entre le comte de Tou-

louse et l'archevêque de tous les domaines et revenus comtaux.

On trouve la preuve de ce partage, à défaut de documents di-

rects, d'abord dans le testament que Raymond de Saint-Gilles,
comte de Toulouse, fit au Mont-Pèlerin, en Palestine, en -1105,
dans lequel il reconnaît et assure à l'Église d'Arles les droits

et revenus qui lui appartenaient (1), et ensuite dans le traité

que son fils Alphonse Jourdain fit en 1125 avec Raymond

Béranger Ier, par lequel celui-ci rentrait en possession des droits

qu'avaient les comtes de Toulouse sur les châteaux du Baron

et de la Trouille, ainsi que des droits de pâturage en Crau, de

leyde et d'ancrage dans le port, de montage de navires, etc. Ces

. droits purement bursaux et fédoaux n'avaient rien de commun

avec la souveraineté populaire, dans toute son intensité en 1125

à Arles, et ainsi s'explique comment les comtes de Provence

purent habiter Arles à partir de cette époque, et continuer à y

(1) Voir ce tes'ament dans tousles historienset notammentSAXI
Pontif.Arelat.,p. 214,et DOMVAISSIÏTTE,t. IV,preuves.
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percevoir certains droits féodaux pendant tout le temps que la

ville fut en république.

Quelle fut la forme d'administration qu'adopta la ville d'Arles

lorsqu'elle se fut mise en liberté ? C'est ce que nous ignorons,
au moins jusqu'en 1131, époqueoù elle créa le consulat et for-

mula en code, sous le nom de charte, les coutumes et usages

municipaux. Il est probable que le peuple, réuni en parlement

public, décidait souverainement de toutes les questions impor-

tantes, et qu'un sénat ou conseil, présidé par l'archevêque, était

chargé d'appliquer ses résolutions. En réalité, nous savons que
les Arlésiens étaient libres, mais, faute de documents, nous

ignorons quel usage ils faisaient de leur liberté. Ce qui est in-

contestable, pour ressortir pleinement des chartes postérieures
à ces temps, c'est que l'archevêque Aicard mit la ville sous la

proteclion de l'empereur. Celui-ci venait d'emporter Rome

d'assaut et assiégeait le château Saint-Ange, dans lequel Gré-

goire VII s'était réfugié en attendant l'arrivée de Robert Guis-

càrd et de sesbandes normandes. Henri IV n'avait pu distraire

un soldat pour aider à la révolution qui venait de s'accomplir
dans Arles; mais il n'hésita pas à lui prêter son nom, et, d'ac-

cord avec l'archevêque, il fit acte de souveraineté en nommant

Aicard son lieutenant dans la commune affranchie, sous la dé-

nomination de vicaire de l'empire.
Il semble que cette intervention de Henri IV, comme, du

reste, les actes de ses successeurs et les traces évidentes de

sujétion envers les empereurs, qu'on ne cesse de découvrir

pendant toute la durée de la république, doivent faire considé-

rer la commune d'Arles comme absolument soumiseà l'empire.
Il n'en est rien. Cette dépendance, plus apparente que réelle et

plus nominale qu'effective,se réduisit toujours à des choses de

pures formes, à une simple apparence de mouvance et de suze-

raineté. L'empereur était bien plus le protecteur que le souve-
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rain de la commune. La plupart des actes étaient, il est vrai,

revêtus de son nom, mais l'exercice de la juridiction apparte-

nait entièrement aux citoyens. Ceux-ci instituaient les magistra-

tures et les magistrats, changeaient à leur gré la forme de l'ad-

ministration, et s'ils prirent quelquefois de l'empereur des

lettres de confirmation, ce ne fut, le plus souvent, que long-

temps après avoir appliqué les décisions prises par eux. C'est

ainsi que le consulat institué dans Arles, en 1131, ne fut con-

firmé par l'empereur Frédéric Barberousse qu'en 1181, après

cinquante ans'd'exercice, et que rien n'indique que les Arlésiens

aient jamais demandé la confirmation de la podestatie.En réalité,
la république d'Arles fut un fiefoù la communauté des citoyens
tenait la place de l'individu investi d'un fief ordinaire ; moyen-
nant quelques devoirs, les citoyens étaient souverains dans leur

ville, comme les ducs, les comtes, les barons, sur leurs terres.

Aicard siégea au premier rang, sans doute, dans l'adminis-.

tration de la commune affranchie ; mais lorsque l'institution du

consulat prévalut, ses successeurs n'eurent plus qu'une situa-

tion honorifique dans la commune, en leur qualité de premiers

citoyens de la république. En vertu des privilèges que les empe-
reurs leur accordèrent successivementils en arrivèrent à exer-

cer des droits domaniaux très-étendus. Ils partagèrent, par por-
tions égales avec la commune, les redevances fiscales ou réga-
liennes qui faisaient partie de tout fief ayant haute juridiction.
Cesredevances consistaientdans les émoluments de la justice,
les monnaies, les fours, les poids et mesures, les droits de mon-

tage et de retour des navires, les salines, les étangs, les marais

et les droits de passage en Crau. Plus tard on y ajouta égale-
ment la moitié des droits de douane et de séjour des navires

dans les ports et en rivière (1). On peut se demander ce qu'é-

(4) SAXIPonlif.ârelat.f p. 227et 251.
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taient devenus, au milieu d'une aussi profondeperturbation des
ntérêts féodaux, les droits des divers propriétaires de la ville

d'Arles. On perdcomplètement de vue les vicomtesde Marseille,

qui possédaient une partie de la cité proprement dite ; les droits

des seigneurs des Baux, qui avaient dominé dans le bourg neuf,
se bornaient au xne siècle à de pures redevances féodales;

quant à la maison des Porcellets, qui avait eu le vieux bourg,
elle conserva un peu plus longtemps ses anciennes prérogatives.
Peu à peu cependant la puissance publique engloutit tous les

droits par achats, transactions, etc., si bien qu'au xm° siècle

il ne restait plus aux anciens seigneurs d'Arles que quelques
droits honorifiques.

On a quelques titres qui permettent d'assurer qu'Aicard vivait

encore en 1090 ; on croit qu'il mourut vers ce temps. Le comte

Bertrand le suivit de près dans la tombe. Il mourut, sans en-

fants, en 1092. Le comté de Provence resta entre les mains de
sa mère Etiennette jusqu'en 1095. On vit ensuite'régner ensem-

ble Gerberge, soeur de Bertrand, et son mari Gilbert, vicomte

de Gévaudanet seigneur de Milhaud et de Carlad, en Rouergue.
Ce prince et sa femme sont à peine connus ; ils ne se révèlent

pas même à nous par leurs libéralités envers les églises et les

monastères (1). Gilbert fit partie, croit-on, de la première croi-

sade, prêchée à Clermontpar le papeUrbain II, et à laquelle pri-
rent part un grand nomble de seigneurs provençaux, parmi les-

quels Guillaumede Sabran, Adhémar deMontheil, Porcellet (2),

(1)D'aprèsun documentquiexisteauxArchivesdesBouches-du-Rhô-
ne, registreClemencia,B, 89,Gilbertaurait fondél'églisecathédralede
Toulonen 1095,en suited'unvoeuqu'ilauraitfaitavantdese croiser,et
l'auraitenrichiedenombreusesreliques.Cettepièce,qui estloinde pré-
senter toutes les garantiesd'authenticitécommel'orme, pourraitêtre
cependantvraiedansle fond,c'est-à-direpour ce quiconcerneseule-
ment la fondation.

(2) Dansun combaten Palestine,Porcelletsauvala libertéà Richard
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Pons de Fos, Bonifacede Castellane, les évêques de Fréjus et

de Toulon, etc. Gilbert et Gerberge eurent deux filles : l'une,

Étiennette, se maria avec Raymond des Baux, auquel elle porta

en dot des terres considérables, qui prirent le nom de terres

Baussenques ; l'autre, Douce ou Dulcie, épousa Raymond Bé-

ranger, des comtes de Barcelone. Après la mort de Gilbert,
arrivée vers l'an 1109 (1), sa femme Gerberge gouverna seule

pendant quelques années ; mais, soit qu'elle pressentît une mort

prochaine, soit qu'elle voulût se dérober au fardeau des affaires,
elle donna en toute propriété le comté de Provence à sa fille

Douce, qui le rétrocéda immédiatement à son mari (2). De ce

fait, un prince de la maison de Barcelone devint propriétaire du

comté de Provence, à l'exclusion du chef de la maison des

Baux. Ce fut l'origine d'une guerre cruelle qui pendant plus de

cinquante ans divisa la Provence en deux partis armés et cou-

vrit le pays de ruines et de sang.
Le pouvoir était sans initiative et sans force ; la Provence

traversait un état de détresse extrême. Les comtes bosoniens,

Coeurde lion,d'Angleterre,quelesSarrasinsallaientfaireprisonnier,en

présentantsa personnecommecelleduroi.

(1) Gilbertmourutassassiné.Ona niécettefintragiqueducomtede
Provence,peut-êtreparceque les détails en sont tout à fait ignorés.
Cependantune chartequi existeauxarchivesdesBouches-du-Rhônene
permetpasde mettreendoutecetévénement.Cettecharteestrelativeà la
donationfaiteen 1116par RaymondBérangeret Douce,sonépouse,à
Raymonddes Baux,de touteslesterressaisiesdesmeurtriersdu comte
Gilbert: « Notumsit omnibusquodRaymondusBerengarius,Barchi-
nonensiscornes,et Dulcia,conjuxejus, feceruntplacitum cum Ray-
mundo de Baucio,illud veroplacitumfuit taie : quod cornesdédit
RaymundodeBaucioomnemhonoremillorumsceleralorumqui fuerunt
demorte Gilberlicomilisinculpali;qui est dira Duranciam, excepta
villaSancli-Maximi...» Archivesdes Bouches-du-Rhône.RegistreB,
1069,f°230.

(2)ArchivesdesBouches-du-Rhône.Courdescomptes.B,279.
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indolents et lâches, entièrement absorbés par des pratiques reli-

gieuses étroites et puériles, trop peu obéis pour pouvoir lever

une armée et trop pauvres pour pouvoirla faire subsister, sem-

blent avoir assisté avec la plus complète impassibilité à la ruine

politique et financière de leur maison. Pendant qu'Arles échap-

pait violemment à leur domination, Nice brisait les derniers

liens qui l'attachaient à eux. Cette ville, que sa situation géo-

graphique mettait en relations fréquentes avec Gênes et Pise,
avait déjà, au commencement du xie siècle, une aristocratie

bourgeoise, ce qui indique une certaine émancipation dans
les esprits et une certaine liberté dans le gouvernement. On

voit, en effet, dès 1032, les membres d'une famille de com-

merçants, du nom de Leodgaire, prenant la qualification de no-

bles ou chevaliers et premiers citoyens de Nice : « nobiles pri-
marii viri Nicienses (1) ». Si on pouvaitajouter une foientière à

un ancien manuscrit, cité cependant avec confiance par les his-

toriens les plus autorisés de Nice(2), cetteville aurait déjà eu des

libertés municipales en 1012. A cetteépoque elle avait pour gou-
verneur militaireun comte du nom d'André Rotbald, et un gou-
verneur civil nommé Odil Miron; celui-ci fut remplacé en 1018

par sonfrère Adalbert, et après lui le manuscrit citeles évoques

Raymond, Bernus et Archimbaud, commeayant exercé l'autorité

civile régie par des lois édictées par les citoyens eux-mêmes.

On ne sait ce que pouvait être ce gouvernement, dans lequel
la féodalité, représentée par un comte, et le clergé, représenté

par l'évêque, constituaient un pouvoir unique chargé d'appli-

quer des lois faitespar le peuple. Il est probable qu'en ce moment

la ville était encore soumise,au moins nominalement, aux com-

tes de Provence, et qu'au fond son indépendance se mesurait sur

(1) ABIÏL.RevuedeNice,mai 1862.
(2)DélieCosediNizza.Manuscritde la bibliothèqueArdisson.
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le plus ou moins d'autorité que manifestaitle seigneur suzerain.

Cette organisation informe devait nécessairement amener et

amena des discordes civiles. En 4066 deux factions se parta-

geaient la ville, qui avaientà leur tête, l'une, la famille des Caïs

et l'autre la famille des Badat, maisons puissantes, mortelle-

ment ennemies, et également riches d'argent et d'influence sur

la population. La première soutenait de tout son crédit l'auto-

rité du comte de Provence, dont elle aurait voulu reconstituer

et rétablir le pouvoir dans la ville, tandis que la deuxième,
s'identifiant à la politique italienne, tendait à fonder un gou-
vernement républicain calqué sur celui des communes d'Italie.

Ces rivalités, qui empruntaient aux passionslocalesune violence

inouie, engendrèrent une guerre municipale cruelle qui dura

jusqu'en 1109, avec des alternatives de revers et de succès pour
les deux factions. A cette époque les Badat paraissent l'avoir

décidément emporté. Gilbert, comte de Provence, venait de

mourir, le gouvernement restait entre les mains de sa femme

Gerberge, qui n'avait que deux filles. L'action de la souverai-

neté s'affaiblit considérablement, et il y eut dans tout le comté

des troubles profonds, dont le parti municipal de Nice dut pro-
fiter pour s'affranchir de tout lien avec le pouvoir suzerain et

fonder la commune consulaire. On voit, en effet, apparaître

pour la première fois, en 1109, des magistrats municipaux qui

prirent le nom de consuls.

Les noms de ces vénérables pères de la patrie municipale de

Nice sont arrivés jusqu'à nous ; ce furent : noble Antoine Rim-

baud ou Rimbald, cadet de la maison d'Orange, devenu citoyen
de Nice par son mariage avec Guillaumine Caïs, comme juge
mage, et François Rairnbaud, Pierre Laugieri et Guillaume

Assalit, comme consuls (1). A partir de cemoment, les annales

(1)DURANTE.Histoiredela villedeNice,t. I, p.165.—AIÏEL.Revuede
Nice,1" mai 1862.
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administratives de la commune de Nice semblent se dégager de

l'obscurité qui les recouvrait, et on voit les consuls de la ville

fortifier la ligue municipale en concluant en 1145 un traité

d'alliance offensiveet défensive avec la république de Pise. Par

suite de ce traité, les Pisans couvrirent de leurs galères les côtes

de Provence ; mais un jour, des contestations s'étant élevéesen

mer entre un armateur de Pise et des négociants de Nice, l'al-

liance des deux républiques fut sur le point de se rompre. Les

magistrats portèrent plainte au gouvernement pisan, et ce fut

en réponse à leurs réclamations que l'archevêque et les consuls

de Pise adressèrent à la commune de Nice, une lettre dont la

suscription peut nous fournir quelques indications générales
sur l'organisation municipale de cette ville. La lettre des con-

suls de Pise était adressée ceaux tous-puissants, par la grâce de

« Dieu, vénérable évêque de Nice et à tous les bons hommes

« et sages de la même ville, aux majeurs et aux mineurs (1) ».

Gomme on le voit, les Pisans s'adressaient d'abord à l'é-

vêque, ensuite à l'universalité des citoyens représentés par
les hommes de bien et sages, ceux que les Romains appelaient

probi homines, que nous avons vus et que nous verrons de

nouveau jouant un rôle important dans la composition des con-

seils communaux et dans les élections des magistrats munici-

paux, et enfin aux consuls, qu'ils désignent sous la qualifica-
tion de majeurs et de mineurs, ou, si l'on veut, de premiers et

de seconds. Il faut tirer de cette suscription les conséquences

qu'elle comporte.
J'ai déjà constaté qu'on peut supposer avec quelques raisons,

(1)« Omnipotentis,Deigracia,venerabiliepiscopodi Nicha, atque
omnibusbonishominibuscl sapientibuscivilaliscjusdemmajoribussive
minorions,pro divinaclemenlia,Pisanorum archiepiscopus,consalcs
et vicecomités,cumuniversoPisano,salutemet amiciciamperpcluam.it
DURANTE,1.1,p. 177.D'aprèslesarchivesde Nice.



180 ESSAISURLE RÉGIMEMUNICIPAL

d'après les rares indications qui sont parvenues jusqu'à nous,
sur l'administration de la ville de Nice au cours du xie siècle ,

que les évêques Raymond, Bernus et Arcliimbaud avaient

exercé des fonctionsmunicipales élevées. La lettre des consuls

de Pise, adressée à l'évêque en même temps qu'aux chefs

du gouvernement civil, permet de croire que le prélat qui

siégeait en 1115occupaitdans la municipalité une position ana-

logue à celle que s'était faite l'archevêque Aicard à Arles, et

que se fit quelques années après l'évêque Légier à Avignon.
Mais il est certain que la suprématie épiscopale dans le gouver-
nement consulaire de Nice subsista moins longtemps que dans

les autres grandes communes de Provence. Déjà, en effet, com-

me je le dirai plus loin, en 1153 les consuls prétendaient avoir
le droit de juridiction sur les ecclésiastiques; or il y avait là
une prétention telle, qu'il est impossible de supposer que l'évê-

que fût encore à ce moment non-seulement à la tête, mais mê-

me dans les conseils de la ville. D'autre part, on a vu dans la

suscription de la lettre des magistrats de Pise la distinctionqu'ils
établissaient entre les consuls majores et les consuls minores.

Muralori nous apprend que dans les républiques italiennes il y
avait des consuls majeurs et des consuls mineurs, que les pre-
miers présidaient à l'administration de la commune, sous le

nom de consules communi, tandis que les seconds ne s'occu-

paient que de la police et de la justice, sous le nom de consules

de plaeitis (1). Il n'y aurait rien que de très-naturel à supposer

que Nice eût emprunté celte forme particulière de division des

pouvoirsà l'Italie.

On ignore si la ville de Nice en établissant la commune chez

elle s'était inféodée à l'empire. Rien ne le démontre, alors que
les preuves abondent pour Arles, pour Avignon, pour Apt et

(1)MuRATOM.AnUquilatesIlalicoemediioevi.
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plusieurs autres villes consulaires. La charte qui la régissait

paraît avoir été rédigée en 1170, sans qu'on puisse préjuger que
ce soit là le premier code de la commune affranchie. Cette

rédaction informe, donnant lieu à des interprétations diverses,
fut reprise en 1205 et formulée en un corps de lois municipales

qui fit disparaître le chaos d'une jurisprudence confuse et mal

pondérée.
Arles venait de constituer chez elle, en 1131, le régime con-

sulaire et de promulguer sa première charte, la plus ancienne

du moins qui soit parvenue jusqu'à nous, quand la ville d'Avi-

gnon, que les liens de voisinage, de relations commerciales et

de conformitéde caractère des habitants unissaient à l'ancienne

capitale du comté, se mit en liberté. Ce fut à la suite d'une

guerre mal connue entre Raymond Béranger Ier et Alphonse

Jourdain, fils et héritier de Raymond de Saint-Gilles, que la

ville d'Avignon fonda son indépendance communale, et que
furent définitivement constitués le comté de Forcalquier, par
les comtesd'Avignon chassés de leur ville, et le marquisat de

Provence, au profit des descendants d'Emme. Je dois expliquer
en quelques mots comment s'accomplit ce nouveau démembre-

ment du comté, d'où sortit l'affranchissement d'Avignon.
Je n'ai pas à revenir sur les droits que les comtes de Tou-

louse prétendaient avoir sur le comté de Provence. Lorsque j'ai
traité cette question, dans les limites qui me sont imposées par
la nature de mon étude, j'ai dit que je pensais que ces droits

n'excédaient pas en \ 036, à la mort de Guillaume III, la sou-

veraineté du château de Tarascon, de la ville de Beaucaire avec

la terre d'Argence, et du comté de Venasque. Depuis cette épo-

que, l'intervention armée du comte Raymond de Saint-Gilles

dans les affaires d'Arles avait si bien favorisé son ambition,

qu'il avait fini par s'emparer d'une partie du territoire compris
entre la Durance, le Rhône et l'Isère, au détriment d'Adélaïs,
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fille de Guillaume-Bertrand II et héritière tant de celui-ci que
de son oncle GeoffroiII. On a, en effet, des titres de la fin

du xi° siècle qui montrent Raymond propriétaire en ce mo-

ment du comté d'Avignon et prenant, par usurpation ou par
droit de conquête, le titre de marquis de Provence : en 1095,
il constitue comme douaire à Hélène de Bourgogne, femme de

son fils aîné Bertrand, entre autres propriétés, Avignon, son

comté et son évêché, « et civitatem Avenionensium, cum comi-

« tatu et episcopio (1);» en 1094,dans une donation à l'abbaye
de Saint-Victor de Marseille, il avait déjà pris le titre de comte

et marquis de Provence, « corneset marclrio Provincioe (2) »,
ce qu'il fit encore en mars 1096, quelques moisavant sondépart

pour la Terre sainte, où, devant un concile assemblé à Nîmes,

il signa en ces termes l'acte d'union de l'abbaye de Saint-Gilles

à celle de Cluny : c<Ego Raimundus, permissione Dei cornes

« Tolosanorum et Rhutenensium, dux Narbonnoe, marchio

« Provincioe... (3) »

J'ignore s'il faut placer à cette époque, c'est-à-dire entre

1085 environ et 1094, l'expulsion d'Avignon des comtes de la

Provence occidentale, et, par conséquent, le commencement de

leur séjour à Forcalquier. C'est l'opinion de Rouehon, et à ce

titre elle a une grande valeur ; il dit : « Les mêmes événements

« qui atteignirent la maison comtale d'Arles changèrent la face

« du marquisat de la Provence occidentale. Je ne sais si l'ar-

« chevêque d'Avignon, à l'exemple de l'archevêque d'Arles,
« appela aussi le comte de Toulouse, mais les choses se passè-
« rent à peu près de la même manière. Les comtés d'Avignon,

« de Cavaillon, de Venasque et de Vaison furent occupés par

(1)Histoirede Languedoc,t. III, p.602,preuves.
(2) H.BOUCHE,t. II, p. 1051-,preuves.
(3)HistoiredeLanguedoc,t. III, p. 602,preuves.



EN PROVENCEAUMOYENAGE. 183

« les armes de Toulouse, et les marquis de Provence, comtes

« d'Avignon, chassés de leur ville capitale, se replièrent sur les

« montagnes qui bordent la rive droite de la Durance ; et là, ne

« pouvant avoir accès dans la ville épiscopale de Sisleron, ils

« commencèrent à habiter le château de Forcalquier. Il faut

« placer cesévénements sous le règne d'Adélaïs, époused'Er-

« mengaud, comte d'Urgel (1). » Rouchon attribue, comme

on le voit, l'expulsion des comtes d'Avignon à la révolution

municipale de cette ville, d'où sortit la commune libre, révolu-

tion qui aurait été favorisée par les comtes de Toulouse, comme

ils avaient déjà favorisépar la force de leurs armes celle d'Arles,

en quoi il se trompe, l'affranchissement d'Avignon n'ayant eu

lieu qu'en 1136 et s'étant fait en pai'tie contre cette maison,
ainsi que je vais le dire.

Raymond de Saint-Gilles était mort en 1105 en Palestine.

Son fils puîné, Alphonse Jourdain, héritier de son père et de

son frère Bertrand, mort lui aussi en Terre sainte, reçut

dans sa succession les droits de sa maison sur le comté de

Toulouse et ses prétentions sur le comté de Provence. La

vie de ce prince ne fut qu'un combat. Né à Tripoli au bruit

des armes et baptisé dans les eaux du Jourdain, il fut obligé à

son refour en Europe de reconquérir son comté, dont Guil-

laume, duc d'Aquitaine et comte de Poitiers, s'était emparé.
C'était là une vieillequerelle entre les deux maisons d'Aquitaine

et de Toulouse, la première soutenant sa suprématie féodalesur

le comté, et la deuxièmeprétendant garder son entière indépen-
dance. Alphonse Jourdain, malgré sa jeunesse, car il était né

postérieurement à 1097, année de l'arrivée en Palestine de son

père et de sa mère, parvint à chasser le comte de Poitiers de

Toulouse vers l'an 1122. Ses grâces, sa valeur, ses éminentes

(1)ROUCHON.Ouv.cit.,p. 119.
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qualités administratives (1), lui ayant gagné le dévoûment ït

l'amour de ses sujets, il songea à affermir sa domination sur la

partie de la Provence qu'il tenait de sa trisaïeule Emme et des

conquêtes de son père.
Soit que Raymond Béranger Ie1' souffrît impatiemment un

voisin jeune et remuant, soit qu'il crût l'occasion favorable de

faire rentrer dans la maison de Provence les terres conquises

par les armes de Raymond de Saint-Gilles, il avait embrassé la

cause du comte de Poitiers, lui avait envoyé des secours, et

avait marché en personne contre Alphonse Jourdain. On trouve,
en effet, que ce prince ne pouvant rentrer dans ses États après
son retour de Palestine était assiégé dans Orange, en 1120,

par Raymond Béranger, lorsqu'une armée de volontaires tou-

lousains vint le dégager. Plus tard le jeune comte de Toulouse,

ayant vaincu Guillaume et recouvré ses Etals, descendit vers le

Rhône pour rétablir son autorité fort ébranlée dans le marqui-

sat. Il s'ensuivit une guerre acharnée entre le comte de Pro-

vence et le comte de Toulouse, qui n'est connue que par son

dénoûment. Quelques historiens s'appuyant sur certaines diffi-

cultés qu'opposa Raymond Béranger à l'empereur Henri V,

dans un moment où celui-civoulut intervenir comme médiateur

entre les deux partis, ont cru pouvoir avancer que le comte de

Provence l'avait emporté sur son ennemi ; mais aucun docu-

ment ne confirme cette assertion. La paix se fit à la suite d'un

traité signé au mois de septembre 1125, traité dont j'ai déjà

parlé plusieurs fois, qui ne fut, au fond, qu'une trêve, mais

qui régla, au moins momentanément, les droits des comtes de

Toulouse sur la Provence.

(1)Sonadministrationresta si chère, son souvenirsi profond,que,
plus tard, lorsquele peuplede Toulouseréclamait,par l'organede ses

capitouls,une amélioration,une liberté ou la répressiond'un abus,
c'était toujourscequ'avaitfaitAlphonseJourdainqu'il invoquait.
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Par ce traité, Raymond Béranger Ier retint le comté de Pro-

venceou d'Arles, circonscritdu côté du couchant par la Durance,

depuis sa source au mont Genêvre jusqu'au Rhône, et depuis
l'embouchure de la Durance jusqu'à la mer, par le canal du

Rhône qui passait entre l'île de Lubières et la terre d'Argence
et de là devant Fourques et Saint-Gilles. La ville d'Arles et le

territoire de la Camargue étaient par conséquent du domaine

du comte de Provence ; mais par le fait, la ville étant en répu-

blique, il ne recueillit que la haute seigneurie du vieux bourg,
ainsi que les droits utiles ou bursaux qui appartenaient depuis
1081 au comte de Toulouse. D'autre part, Raymond Béranger
céda au comte Alphonse Jourdain la ville de Beaucaire et la

terre d'Argence, qui appartenaient en réalité à sa maisondepuis
l'an 1036, ainsi que toute la partie de la Provence qui se trou-

vait entre la Durance et l'Isère, plus le château de Valabrègues
situé dans une île du Rhône au-dessus de Beaucaire, avec tout

ce que ses vassaux possédaient dans ces pays, soit villes, châ-

teaux, évêchés, etc. Dans ce partage il fut convenu que la ville

d'Avignon et son territoire, ainsi que les châteaux voisins de

Pont de Sorgues, de Gaumont et du Thor resteraient indivis et

appartiendraient par moitié au comte de Provence et au comte

de Toulouse (1). Comme on le voit, la part du comte de Tou-

louse comprenait une grande partie du diocèse d'Avignon, avec

(1)«...CastrumdeBelcaireet terrain deArgencia,curaomnibussibi
pertinentïbus,et iotamterrain de Provincice,sicuthabeluret contine-
iur ab ipso fiutnineDurancia usque ad flumen de Isera, cum ipso
castrade Valabrega...exceptamedietalecivitatis de Avenioneet de
Castroet de fortitudinibiisqueibi sunt velerunt... etexceptamedietale
de ipsocastrodePontede Sorgiaet deipsa villaetejusterrilorio...etde
ipsoCastrodeCaumano...etdeipsocastrode Thor...»Cetraitése trouve
dansH.BOUCHE,t. II,p. 105;PAPON,t. II, preuves,n°30; DOMVAISSETTE,
HistoiredeLanguedoc,t. IV,preuves.L'originalest aux Archivesdes
Bouches-du-Rhône.Courdes comptes.B,277.
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ceux de Vaison, Gavaillon, Carpentras, Orange, Saint-Paul

Trois-Châteaux, Valence et Die. Ces diocèses réunis composè-
rent le marquisat de Provence, qui passa aux successeurs d'Al-

phonse Jourdain, et que les historiens ont souvent confondu

avec le comté Yenaissin, qui n'en fut jamais qu'une partie. La

ligne de démarcation entre le marquisat de Provence etle comté

de Forcalquier fut déterminée par le mont Luberon, près
de Gavaillon. Cettelimite n'est pas indiquée dans le traité de

1125, mais dans un accord fait soixante-dix ans après, entre le

marquis de Provence et le comte régnant de Forcalquier, il est

dit de ces limites : qu'elles avaient élé ainsi réglées antérieu-

rement par leurs prédécesseurs.
L'acte de 11'25avait déterminé les possessionsdes deux mai-

sons de Provence et de Toulouse. Raymond Béranger Iur avait

le comté de Provence proprement dit, moins la liberté munici-

pale d'Arles, et le comte de Toulouse avait le marquisat de Pro-

vence, avec une action bornée sur le comté d'Avignon, resté in-

divis entre lui et Raymond Béranger. Maison peut se demander

quelle position-étaitfaite par ce traité au comte de Forcalquier,

légitime propriétaire du marquisat, et qu'on ne voit apparaître
nulle part (1). Il est vrai que le marquisat de Provence était

perdu pour les comtes de Forcalquier depuis plus de trente ans,
et que le Iraité de 1125 ne faisait que sanctionner ce fait brutal.

J'ai déjà fourni des preuves qui constatent que dès 1094 les

comtes de Toulouse prenaient le titre de marquis de Provenceet

disposaient du comté d'Avignon ; je puis ajouter qu'antérieure-
ment à la conventionde 1125 les comtes de Forcalquier ne se

(1)En ce moment,Bertrandd'Urgel,filsd'Adélaïset d'Ermengaud
d'Urgel,n'avait plusque les comtésdeForcalquieret deSisteron,avec
une partiedes comtésde Gapet d'Embrun,où ses ancêtress'étaient
avancéspeuà peu à la suited'événementsqui noussontinconnus.
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qualifiaient plus dans leurs'actes de comtes d'Avignon,ce qui

prouvebien qu'ils ne l'étaient plus (1).Or, quatre ans après cette

convention,en 1129, onvoit non sans surprise cescomtesprendre
de nouveau leur ancien titre (2) et continuer à exercer certains

droits sur la ville d'Avignon, même après son affranchissement,
sauf la liberté municipale et les droits de l'évêque, tandis que
le comte de Provence, propriétaire par moitié de la ville et du

comté n'apparaît plus nulle part,avec cette qualification.
Il y a là incontestablement une situation qui paraît inexpli-

cable. Pour essayer de la comprendre il faut se reporter au par-

tage fait en 1053 entre Geoffroi Ier et ses deux neveux, Guil-

laume-Bertrand II et GeoffroiII, des droits qu'ils avaientchacun

sur la Provence. On sait que le premier céda à ses neveux ce

qu'on appela la Provence occidentale, dans laquelle se trouvait

le comté d'Avignon; mais il dut s'y réserver une certaine auto-

rité comme étant l'aîné de la race comtale. Or, dans l'acte de

partage de 1125, le comte Raymond Béranger Ier représentant

par sa femme Douce les droits héréditaires de GeoffroyIer, c'est

avec lui qu'Alphonse Jourdain traita pour Avignon. Il est pro-
bable que Raymond Béranger ne se^réserva la moitié de cette

ville et du comté que pour les rétrocéder immédiatement aux

comtes de Forçalquier, héritiers directs de Guillaume-Ber-

trand II et de Geoffroi II, envers lesquels il se considérait

comme garant de ce qu'il avait pu arracher de leurs conquêtes
aux comtes de Toulouse.

Les comtes de Forçalquier, rentrés en possession, par indivis
avec les comtes de Toulouse, du comté d'Avignon, n'abandon-
nèrent pas pour cela leur château de Forçalquier : ils se firent

(1)RUPFI,p. 70.Voir entreautres,danscet auteur,une charte de la
comtesseAdélaïs,en datedel'an 1110.

(2) Galliachrisliana.,1.1,inslr., p. 142.
.Bulletin, 16
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représenter dans la cité qui avait fait retour à leur domaine par
des vicomtes. L'existence des vicomtes d'Avignon, méconnue

par tous nos historiens, a été démontrée par des travaux mo-

dernes (1). Il règne cependant encore sur leur chronologie et

sur leurs fonctions de telles obscurités, que ce n'est qu'avec les

plus grandes hésitations qu'on pourrait hasarder quelques con-

jectures. Il semble que les vicomtes d'Avignon appartenaient
encore à cette époque à la famille vicomtale établie dans celle

ville par Guillaume Ier. Ces officiers remplissaient les fonctions

de lieutenants du comte et leur charge était héréditaire. Même

pendant le laps de temps compris entre 1094 et 1125, où Avi-

gnon appartint exclusivement à la maison de Toulouse, ils pa-
raissent avoir subsisté, avec des fonctionsprobablement amoin-

dries et qui ne se rattachaient qu'à l'administration de certains

biens du domaine privé des comtes de Forcalquier. Il dut en

être de môme lorsque la ville se mit quelques années plus tard
en liberté; nous pouvons, du moins, en juger ainsi par analogie
avec ce qui se passa à Arles ; Anibert parlant des vicomtes de
cette ville, qu'il appelle lieutenants du comte, viguiers ou vicai-

res, dit : « Depuis l'institution du consulat cet officene fut plus
« qu'un vain titre à Arles, sans autorité, et bientôt même on

« en oublia jusqu'au nom. » A Avignonon suit la chronologie
des vicomtes, malgré l'abaissement probable de leurs charges
et de leur autorité, jusqu'au commencement du xme siècle. Le
dernier dont on retrouve la trace dans les actes est Béranger
de Ponte, fils du vicomte Béranger et petit-fils de Geoffroi,

qui était vicomte en 1146. Il prêta hommage à l'évêque,
en 1195, pour les fiefs qu'il possédait à Pont de Sorgues, sans

(1)Rechercheshistoriquessur lesvicomtesd'Avignon,à l'occasionde

quatre chartes inédites,par M. BLÉGIERDEPIERREGROSSE,daus la
Revuearchéologiquedumidide la France,Toulouse,1840.
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prendre le titre de son père et fut, plus tard, élu consul

en 1211.

La villed'Avignon, depuis l'acte de partage de 1125, ne sa-

vait plus bien à qui elle appartenait. Les liens qui attachaient la

population à une autorité partagée entre deux pouvoirs rivaux

se relâchèrent, et les habitants finirent par se croire affranchis

de toute sujétion politique envers des maîtres qui ne se révé-

laient que par leurs exigences fiscales. Il semble qu'à cette épo-

que ils se soient enrôlés dans de nombreuses confréries, à la

tète desquelles étaient des chefs élus qui prenaient le nom de

prieurs. Avecle temps ces associationsconstituèrent une forme

latente de gouvernement dans lequel l'évoque Légier jouait un

rôle qui nous est inconnu, mais qui, certainement, devait avoir

une haute importance. C'est dans cette organisation, qui a dû

présenter des rapports avecles ghildes germaines si bien révé-

lées par Augustin Thierry, qu'il faut voir la source et l'origine
du mouvement révolutionnaire d'où sortit la commune consu-

laire d'Avignon. Une guerre civile qui éclata sur ces entrefaites

fut l'occasion, sans doute attendue depuis longtemps, qui mit

les armes à la main aux habitants.

Raymond Béranger Ier étant mort à Barcelone en 1130, son

fils, Béranger Raymond Ior, lui succéda. Pendant tout le temps

qu'il avait dominé sur la Provence, Raymond des Baux, son

beau-frère, n'avait osé réclamer la part du comté à laquelle il

croyait avoir des droits comme mari d'Etiennette, fille de Gil-

bert et de Gerberge. L'avènement d'un prince jeune et inexpé-
rimenté, les difficultésque présentent toujours les commence-

ments d'un règne lui parurent une occasionfavorabled'exercer

ses revendications. Il demanda la moitié du comté de Provence

en vertu de l'usage constamment suivi sous la première race

des comtes, par lequel chacun des enfants, en cas de partage,
avait une portion égale de l'héritage. A cette demande, le jeune
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Béranger Raymond opposa une loi non moins généralement

reçue dans le pays, par laquelle une fille mariée et dotée par
ses parents n'était point admise dans la suite à l'héritage. Ce

fut le point de départ d'une guerre civile qui dura cinquante
ans. Raymond des Baux porta les hostilités sur le territoire de

son ennemi et s'empara de plusieurs places. Les deux partis
avant d'en venir sérieusement aux mains cherchèrent des allian-

ces extérieures et intérieures. Le comte régnant de Barcelone,

Raymond Béranger dit le Vieux, et le comte de Montpellier

joignirent leurs enseignes à celles de Béranger Raymond; le

comte de Toulouse, qui n'attendait qu'une occasionde déchirer

le traité de 1125, embrassa la cause de Raymond des Baux. Les

seigneurs du pays se divisèrent à leur tour et se déclarèrent

pour l'un ou l'autre parti, selon qu'ils y trouvèrent leurs inté-

rêts. Il est impossible de savoir de quel côté se placèrent les

grandes familles seigneuriales; Nostradamus a bien dresséles

deux listes adverses, mais tout fait supposer qu'elles ne sont

qu'un effet de l'imagination du naïf historien. La fin de la

guerre touchant la succession de Provence est beaucoup mieux

connue que ses commencements, et la mort de Béranger Ray-
mond n'y mit pas fin. Ce prince fut tué dans le port de Mel-

gueil, près de Montpellier, en 11M, en combattant contre les

Génois, qui après l'avoir soutenu pendant quelque temps ve-

naient de se déclarer pour les Baux. Il laissa le comté de Pro-

vence à son fils encore adolescent. Le jeune prince resta sous

la tutelle de son oncle, le comte de Barcelone, qui se fit inféo-

der l'administration du comté et gouverna jusqu'à sa mort (1).

(1)Lachronologiedes comtesprovençauxde la maisonde Barcelone
esttoujoursrestéetrès-confusepourles ancienshistoriens.Boucheet

Papoune sontpas d'accorden cettematière,et Anibertdéclareque les
auteurslesplusjudicieuxn'ontpusedéfendrededouter.Un savant.pa-
léographe,M.Blancard,archivistedesBouches-du-Rhône,a définitive-
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Ce fut au début presque de cette guerre que la ville d'Avi-

gnon se mit en liberté. L'époque de son affranchissement paraît

précise, chose rare en ces temps pleins de mystères historiques.
« Depuis la mort du comte Raymond Béranger, dit Fantoni,
« arrivée en 1130, la Provence commença à brûler du feu de

« la guerre civile.La ville d'Avignon, à cause de l'opportunité
« de cette turbulence et pour éviter le jeu du Provençal et du

« Toulousain, se mit en liberté aux environs de 1136 (1). »

D'autre part, nous trouvons une charte de l'année 1206, par

laquelle le comte de Forcalquier, Guillaume IV, confirme en

faveur de l'évêque et des habitants d'Avignon, « les pleins pou-
cevoirs, la pleine domination, la pleine juridiction et la pleine
« liberté dont ils jouissaient depuis soixante-dix-ans(2), » ce

qui porterait bien, en effet, l'affranchissement de la commune

à l'an 1136. On ignore les circonstances qui déterminèrent

mentfixécepointd'histoireenpubliantsaChronologiedessouverainsde
Provencede la maisonde Barcelonereconstituéed'après les titres.11
résultedece travail,basé sur les chartesauthentiquesdesarchivesdé-

partementales,que,contrairementà l'avis de Paponet des auteursde
l'Artde vérifierlesdates,RaymondBérangerle Vieux,comtedeBarce-

lone,succédapleinementet sansréserveà sonneveuBérangerRaymond,
qu'il signasesnombreuxactesenProvencecommecomtede Barcelone
et deProvence,et doit,par conséquent,prendrerang parmi les souve-
rainsprovençauxsousle nomde RaymondBérangerII.

(1)Istoria déliacittad'Avignoneet del contadoVenesino,parFANTONI,
in Venetia,1678,t. II, chap.v, p. 60.

(2) «EgoWilhelmus...confîteoret ita verumessecognoscovoset om-
îtesantecessoresvestrosconsulesAvinionensesin toto populoAvinio-
nenseetin lototerritorioejusdemcivitatis,plénumpodestavivum,ple-
namdominalionem,plenam atiam juridictionemet omnimodamdo-
minandiliberlatem,quam quilibet magislratus habere seu exercere
débentetpossuntperseptuagintaannoset eoamplius,Jiabuisseet te-
nuisseet exercuice...»Charlierde l'archevêchéd'Avignon,t. III, f°11.
Il existeunecopiede cettecharteauxArchivesdesBouches-du-Rhône.
Courdescomptes.B, 303.NOUGUIERet RUFFIl'ont donnée,maisavec
des erreurs.
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Je retour d'Avignon aux pratiques municipales, et quel rôle

jouèrent dans ces événements les divers comtes de Provence,
de Forcalquier et de Toulouse, lesquels médiatement ou immé-

diatement dominaient dans la ville. Néanmoins, on peut inférer
de la charte de Guillaume IV, queje viens de citer, que le comte
Guillaume III accepta la révolution et confirma le nouvel état
de choses, ainsi que le rappelle son successeur en 1206 (I).
Les vicomtes seuls se montrent à nous, et encore d'une manière
fort confuse. Un écrivain plus fécond que solide, Capefigue,
dans son Histoire de Philippe-Auguste, dit que les Avignon-

nais, dans les luttes qu'ils eurent à soutenir pour la liberté de
leur patrie et l'établissement d'une constitution consulaire, mi-
rent à mort un de leurs vicomtes. M. Capefigue ne cite d'ail-
leurs ce fait qu'en passant, et dit l'avoir puisé dans deux chartes
inédites qui lui avaientété communiquées, l'une, par Raynouard
et l'autre par M. Agricol Mourean.

Les mêmes causes qui avaient mis l'archevêque Aicard à la
tête de la révolution communale d'Arles mirent l'évêque Légier,
qui occupa le siège de l'an 1424 à l'an 1142, à la tête des re-
vendications populaires. L'antagonisme entre le pouvoir politi-
que et la puissance épiscopaleexistait aussi bien dans l'une que
dans l'autre ville, et l'évêque d'Avignon, qui possédait une

partie de la cité (2), et de grands domaines dans son diocèse,

(1) » ... Hanc autemdominandipotestatemet juridictionemet ple-
nissimamlïberlatemvoscredoet vobisconfiteordejure haberedebuisse
et exercuisse,tanquamcredoet vobis confiteorbone memorie avum
meum dominum Wilhclmum,comilemForcalquerii,cujuscorpusin
venerabilicimiterioecclesioeBéateMarieAvenionensisrequiescit,ita
sicut superiusdiclumestapiscopotunetemporisexistenti et antecesso-
ribus vestrisdouasseet concessice.,.»Ibid.

(2)Le plusancientitrequifassementiondela villeépiscopalecompri-
se dansl'enceinted'Avignonn'estquedel'an 1124; mais il est indiscu-
table quela possessionde ce quartierpar l'évêqueremontaitbeaucoup
plushaut.
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avait dû se trouver souvent en conflits avec les comtes ou leurs

représentants pour l'exercice de ses droits. Une charte publiée

par M. Blégier de Pierregrosse, qui ne porte pas de date il est

vrai, mais qui est certainement de l'an 1146, nous montre le

vicomte soumis à l'hommage depuis longtemps envers l'évêque ;
il y a là l'indication de tiraillements et de troubles antérieurs

profonds entre l'Église et la féodalité. Les consuls intervinrent

dans le débat comme arbitres, et décidèrent que, comme du

temps de l'évêque Légier, le vicomteserait tenu de prêter ser-
ment de fidélité à l'évêque pour certains fiefs qui relevaient de
lui.

Quoiqu'il en soit, l'association du peuple avec l'évêque, dans
le mouvement révolutionnaire d'où sortit l'affranchissement, fut
entière. « Les Avignonnais, dit Fantoni, donnèrent à leur répu-
« blique le nom de consulat, conformément au nom que prirent
« les magistrats suprêmes, lesquels la régirent conjoinctement
« avec l'évêque (1). » Pour Avignon, comme pour Arles, on

ignore quel régime adoptèrent tout d'abord les habitants. Il est

probable que le peuple voulut, avant de se donner une forme
de gouvernement ou d'administration, jouir pleinement de sa

liberté ; mais il ne tarda pas à suivre l'exemple d'Arles, et nous

trouvons des consuls et des juges à partir de l'an 1146, sans

pouvoir affirmer cependant que ce furent les premiers magis-
trats municipaux élus (2).

Malgrécela les droits respectifsde la commune et de l'évêque

(1)f DiederogliAvignonensialla respubliquail nomediconsolato,in
ordineal nomequeassunseroin supremimagistrati,que la reggenano
ensiemecon Vescovo.»FANTONI,t. II, eh.v, p. 60.

(2)Lesconsulset lesjugesnommésen1146furent: «Poncius.deSanc-
lo-Paulo,LangeraisFerreoli,Angeriusde Vilenaet GuillelmusPelri,
consules; Raymundusde Angulis,GuillelmusRancurelli,Guillelmus
Borrerie,Emenon et Pelrus deMorers,judices.» Chartepubliéepar
M.BLÉGIERDEPIERREGROSSE.
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restèrent mal définis jusqu'en 1154. L'évêque s'était probable-
ment substitué aux comtes de Toulouse et de Forcalquier, en se

réservant toute l'autorité, sauf une certaine liberté d'administra-

tion intérieure qui était revenue aux consuls. Les habitants et

le prélat devaient être d'accord quand il s'agissait de résister à

un danger commun, mais les conflitsdevaient naître entre les

deux pouvoirs dès que le danger disparaissait. Les historiens

d'Avignonsemblent croire qu'à un certain moment il y eut une

sédition du peuple contre l'évêque Geoffroi,en tant que déten-
teur de la puissance publique, laquelle aboutit à la convenu
tion de 1154 ; ce qui tendrait à le prouver, c'est que cette con-

vention fut rédigée sous le titre de : Charta pacis et concordioe

atque consulatus, ce qui semblerait bien indiquer qu'elle fut

le résultat d'un état de guerre. La charte de 1154 contient les
statuts primitifs de la commune, qui furent revus à diverses

époques et refondus définitivement en corps de loi en 1243.

Elle consacre les libertés de la commune en ce qui concerne

ses droits de revenus, de juridiction et d'administration ; mais

elle réserve à l'évêque une véritable suprématie en lui don-
nant dans le domaine municipal une surveillance très-étendue et
un contrôle qui s'étendait jusqu'aux détails les plus infimes, tel

que celui de la vérificationdes poids et mesures, par exemple.
On ne sait si l'évêque Légier, à l'imitation de l'archevêque

d'Ailes, avait fait des démarches auprès de l'empereur pour
mettre la ville sous sa souveraineté. « Si la liberté d'Avignon,
« dit Fantoni, fut légitimée et assurée par l'approbation de
« l'empereur Conrad, je l'ignore ; mais je sais que l'empereur
« Frédéric Ier, son successeur à l'empire et au royaume d'Ar-

« les, l'approuva. » En 1157, en effet, l'évêque Geoffroi,dési-
rant donner une sanction au nouvel état de choses et à ses droits

personnels, se rendit à Besançon, où l'empereur tenait une

diète, pour obtenir la confirmation de la charte consulaire. Pour
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dés motifs qui nous sont inconnus, les consuls ne l'accompa-
gnèrent pas. Frédéric en conçut une vive irritation et blâma

cesmagistrats dansune lettre qu'il leur écrivit à ce sujet. Néan-

moins, à la sollicitationde l'évêque, il consentit à confirmer et
à prendre sous sa protection les libertés communales d'Avi-

gnon (1). Mais l'évêque ne s'oublia pas lui-même, et il semble

qu'il y a dans les privilèges qu'il demanda et qu'il obtint comme
des garanties contre les entreprises des Avignonnais. L'empe-
reur lui remit des lettres scelléesd'une bulle d'or par lesquelles
il confirmait les privilèges de l'Église d'Avignon, garantissait
ses biens nominativement énumérés et interdisait de lever au-
cun impôt sur les propriétés ecclésiastiques. Dans une autre
bulle adressée aux consuls, il leur disait que l'évêque était sou-

mis à sa suzeraineté directe, et qu'en conséquence ils ne de-
vaient rien entreprendre qui pût nuire à la libre possession et

jouissance de ses biens et privilèges ; qu'ils devaient notamment
s'abstenir de construire des fortifications au pont de Maupas,
de dessécher les marais de Bédarrides, du hameau d'Agel, du

château de Noves, pont et marais qui appartenaient au prélat,
et il finissait en leur enjoignant de secourir et de défendre en
toutes circonstances les propriétés et les droits de l'Église d'Avi-

gnon.

L'évêque, à la tête du parti populaire, venait de se lier,
comme l'avait fait déjà l'archevêque d'Arles, à l'empire, comp-
tant sur un protectorat dont l'éloignement allégerait considéra-

(1) « Adhcecpreceptaduximusadnolandumquodjura dignitatem
quoque,ac libertatesquas haberecivitas consuevitet perpetuovolumu
conservare,neculloumquamlemporeeorumdemdiminutionem,Deovo-
lente,ficripatiemur.Nihilominusveroscirevosvolumusquodprecibus
et interventucharissiminoslriAvenionensisepiscopiquiaad mandatum
nostrumvenirecontemsitis,vobisadpresensroniuimus... »Chartierde
l'archevêchéd'Avignon,t. II, f° 15.
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blement le poids. Les comtes de Toulouse et de Forcalquier,.
dont les noms n'étaient pas même cités dans la charte, étaient,
de ce fait, exclus de leur part de propriété de la ville. La com-
mune d'Avignonétait fondée définitivement.
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CHAPITRE VII

LES COMMUNESCONSULAIRES D'APT, DE. GRASSE,

DE BRIGNOLES,DE TARASCONET DE MARSEILLE

Depuis que les Bérangers gouvernaient la Provence, ils s'é-

taient toujours efforcésd'effacer toute trace de vasselagede leur

part envers l'empereur. Il y avait là, outre un intérêt politique

particulier à la Provence, une tradition de famille de la maison

de Barcelone, qui avait toujours réduit ses devoirs envers le roi

de France au stérile honneur de dater ses actes du règne de ces

monarques. Mais les empereurs, de leur côté, n'avaient jamais
cessé de travailler à maintenir leur souveraineté sur le pays par
leur diplomatie, leurs intrigues et la menace de leurs armes.

Conrad III donna à la politique impériale le développement
et l'intensité que comportaient les temps. Il confirma la charte

consulaire et la juridiction de la commune d'Arles, et ratifia

toutes les libéralités que ses prédécesseurs avaient faites à l'É-

glise de cette ville. Ce fut l'époque de la plus grande splendeur
de la république et des archevêques d'Arles; les prélats, les

consuls et le peuple marchaient unis et confiants dans les voies
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de la concorde, de la paix et de la liberté. Ensuite dans le Lut
d'affaiblir l'autorité du comte et de renforcer la sienne à ses dé-

pens , il opposa à la maison de Barcelone la plus puissante
famille de Provence. En 4145, il autorisa Raymond des Baux à
battre monnaie à son propre coin à Arles, à Aix et à Trinque-
taille, et lui donna l'inféodation de toutes les terres que Gilbert
et sa femme Gerberge, père et mère d'Etiennette, avaient te-

nues dans l'état le plus brillant de leur fortune (1). C'était,
en réalité, l'inféodation de la Provence orientale et la déchéance

des comtes de la maison de Barcelone. Raymond des Baux fit
valoir le diplôme impérial à ce point de vue et entra en campa-
gne. Peut-être Conrad lui avait-il promis secrètement des se-

cours en hommes et en argent; mais ses démêlés avec le pape,
qui reprirent sur ces entrefaites une nouvelle vigueur, puis de

graves affaires en Saxe, dans lesquelles il fut forcé d'intervenir

par les armes, et enfin son voyage en Palestine, l'empêchèrent
dé prendre une part active et directe aux événements qu'il avait

créés en Provence.

La fortune des armes ne fut pas favorable à Raymond des

Baux. Le vieuxRaymond Béranger II accourut en Provence, et,

ayant joint les forces catalanes à celles du pays, il poussa vi-

goureusement la faction des Baux. Le chef de cette famille

vaincu coup sur coup dans plusieurs rencontres, accablé de re-

vers et.d'humiliations, se vit obligé de se soumettre au comte

de Provence. Il se déclara vassal de Raymond Béranger II,
mit entre ses mains les châteaux de Trans, Meyrargue, Trin-

quetaille, etc., délia de leurs serments les seigneurs de son

parti, s'engagea à réserver au comte et à ses hommes tous

(1) «Dedimusiibiin feodum...et omnemterrainquamtenuii'quando
in optimostatu fuit Gilberlus,cornes,et conjuxejusGerberga.»PAPON,
t. II, preuves,n»15.
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les logements militaires qu'il leur faudrait quand ils vien-

draient au bourg neuf d'Arles, les maisons des chevaliers et des

marchands exceptées, et enfin promit de marcher contre tous les

ennemis de son suzerain à toute réquisition de celui-ci (1). Il

fut contraint en 1148 de faire le voyagede Barcelone pour prê-
ter le serment d'hommage et de fidélité, et mourut de douleur

avant d'avoir signé le traité. Raymond Béranger II se hâta de

repasser en Provence et reprit les négociations avec Etiennette,
sa femme, et ses quatre fils Hugues, Bertrand, Guillaume et

Gilbert. Par un traité conclu et signé en septembre 1150, les

Baux se reconnurent vassaux du comte, renoncèrent pour tou-

jours à leurs prétentions sur le comté de Provence, et ratifiè-

rent sous la foidu serment tous les engagementsde leur père (2).
Quoique les Baux en souscrivant ce traité eussent, comme le

prouvèrent les événements, la pensée de le violer dès qu'ils en

trouveraient l'occasion propice, il n'en était pas moins vrai qu'il
était un abaissement pr*ofondde leur maison, en même temps

qu'un exemple terrible pour la grande féodalité provençale. On

le vit bien, du reste, quelques mois plus tard, quand Raymond

Béranger II fit acte de juridiction sur les Baux dans deux plaids
tenus l'un à Tarascon et l'autre à Aix, où il jugea avec l'assis-

tance d'un grand nombre de seigneurs hommagers, parmi les-

quels Boniface de Castellanne, Guy de Remoules, Fulco de

Pontevès, trois Porcellet, etc.

La- ligue des Baux, qui avait de profondes racines dans le

pays, et à sa tête de jeunes et vaillants gentilshommes, n'était

cependant qu'abattue par ses revers récents. Les quatre fils de

Raymond, qui possédaient soixante-douzechâteaux forts armés,
et avaient acquis depuis peu de temps la moitié de la ville d'O-

(1)ArchivesdesBouches-du-Rhôiie.Courdescomptes.B,279.
(2)Voirce traitédansH.BOUCHE,t. II, p. 124.
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range et de ses dépendances, par le mariage de Bertrand, l'un

d'eux, avec Tiburge d'Orange, songèrent bientôt à faire revivre
leurs anciennes prétentions de famille. En ce moment Frédéric

de Souabe, plus connu sous le nom de Barberousse, venait d'ê-

tre élu empereur d'Allemagne. Dès son avènement, ce prince
renouvela une ancienne coutume qui consistait à envoyer des
commissaires dans toutes les parties de l'empire pour s'assurer
de l'obéissance de ceux qui les gouvernaient en son nom. On

ne connaît de l'accomplissement de cette mission en Provence

que le diplôme que les commissaires donnèrent à Raymond de

Monlredon, archevêque d'Arles, par lequel Frédéric confiait la

ville à perpétuité au prélat et à ses successeurs. Néanmoins, il

dut y avoir des entrevues et des arrangements entre les com-

missaires impériaux et les barons des Baux, dans le but de re-

prendre la politique de la cour du saint-empire en Provence, qui
consistait à opposerla ligue des seigneurs à l'autorité des comtes.

Tant il y a que peu de temps après, en 1155, Hugues des Baux,
fils aîné d'Etiennette, reçut à son tour l'investiture du comté

de Provence et, fort de cette inféodalion, réclama par la voie

des armes l'héritage de sa mère. Le comte Raymond Béran-

ger II, qui résidait à Barcelone, accourut une fois encore en

Provence pour défendre le patrimoine de son neveu.

Le comte battit de nouveau la faction des Baux. Il prit et

démantela la ville de ce nom, qu'il réduisit à cet état de ruines

où nous la voyonsencore aujourd'hui, ravagea les terres baus-

senques et rasa trente châteaux forts, parmi lesquels la place
de Trinquetaille, dont le siège paraît avoir été l'événement le

plus important du midi de la France à cette époque (1). La ré-

(1)Quoiqu'ilne nous resteaucundocumentsur le siègede Trinque-
taille,certainesindicationspermettentdecroirequelespopulationsméri-
dionaless'en préoccupaientvivement,commed'uneactionpeucommune
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publique d'Arles, qui était toujours restée neutre dans les guer-

res domestiques du comté, avait pris parti cette fois contre

Raymond Béranger. On ne sait si elle avait obéi dans cette dé-

termination aux excitations de l'empereur ou à un sentiment

de défiance envers le comte, dont les agissements pouvaient
sembler menaçants pour les libertés consulaires. Quoiqu'il en

soit, il résulte d'un passage de la Vie des comtes de Barcelone,

par le moine de Ripoll, qu'elle en fut cruellement punie. Ray-
mond Béranger vint en faire le siège et en démolit les tours et

les remparts (1). L'annaliste ne dit rien des conséquences de ce

fait sur l'administration de la république, et son silence devrait

faire supposer que le comte ne put ou ne voulut pas pousser

plus loin sa vengeance.
La prise de Trinquetaille, la ruine de la plus grande partie de

leurs châteaux et du berceau de leur famille, entraînèrent l'a-

néantissement des Baux et mirent fin à la guerre de succession.

Ces grands et puissants seigneurs se soumirent non sans garder

l'espérance secrète de se relever un jour. Leur ambition devait

être déçue; dépouillésde tous les biens conquis par leurs armes,
réduits à leurs domaines patrimoniaux, qu'ils déclarèrent tenir

en fiefs des comtes, ils ne firent plus que décheoirà partir de ce

moment dans leur mouvement de gravitation autour du pou-
voir central. Un des fils du vieux Raymond, Hugues des Baux,
humilié de son vasselage, tenta de secouer le joug ; mais aban-

donné bientôt par ses partisans, il s'exila volontairement, d'a-

soitpar sonrésultatpolitique,soitparsonimportancepurementmilitaire.
Unechartede Pons,évèquede Carcassonne,débuteainsi: «Le 22avril
de l'an 1156,régnantLouis,roi de France,lorsqueRaymondBéranger,
très-vaillantcomtede Barcelone,assiégeaitle châteaudeTrinquetaille.»
Histoirede Languedoc,t. II, liv.XVIII,p. 31.

(1) « UrbemdeniqueArelatensem,contra se tumentem,usquead
turrum multarum destructionemcompressitpenituset vastavit.s LE
MOINEDEBJPPOL.Gestacomit.Barcin., cap.xvn.
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bord à Gênes, et définitivement en Sardaigne, où il fit souche.

On suit cette branche des Baux à travers le xne et le xme

siècle jusque vers la fin du xrve. En 1393, après une tentative
de rébellion malheureuse, Jean, roi d'Aragon, la dépouilla de
tous ses biens, et à partir de ce moment on perd ses traces, soit

qu'elle se fût éteinte, soit qu'elle fût rentrée dans une complète
obscurité.

Au cours de ces terribles événements, sous le prétexte plus
apparent que réel de prendre parti pour le comte de Provence
ou les Baux, les seigneurs, les villes et jusqu'aux plus humbles

bourgs-, entrèrent en fermentation et se firent entre eux une

guerre pleine de confusion et entièrement basée sur des intérêts

particuliers ou locaux. Chacun se mit en lutte ouverte avec son
voisin ou son maître, dans le but de satisfaire d'anciennes ini-
mitiés de clocher, ou de s'affranchir de certaines charges féo-
dales. C'est à cette époque, sur laquelle pèse pour nous une

profonde obscurité, et pendant laquelle on semble avoir beau-

coup plus agi qu'écrit, qu'il faut faire remonter les premières
manifestationsde l'affranchissementmunicipal d'un grand nom-
bre de villes et de bourgs. Forcalquier, Fréjus, Sisteron, Digne,

Manosque, Aix, Draguignan, Riez et tant d'autres, fondèrent à
ce moment, sans doute au milieu des plus graves conflits, les
bases de leurs libertés municipales, firent revivre leurs anciens

parlements publics et instituèrent des magistrats qui, sous les

noms de syndics, de juges, de bonshommes, de prud'hom-

mes, de cominaux, furent chargés de suivre et de mener à

bonne fin certains intérêts d'une administration communale élé-

mentaire. Ces franchises et ces libertés municipales, reposant
sur des chartes aujourd'hui perdues, sont constatées dans de
nombreux titres de confirmation du xme siècle, comme des

droits déjà très-anciens à cette époque.
: Parallèlement à ce mouvement qui agitait les populations et
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les poussait à réclamer ou à conquérir une certaine liberté

d'administration, d'autres cités rompant violemment les liens

qui les attachaient au pouvoir comtal ou seigneurial s'affran-

chirent totalement et créèrent, à l'exemple de Nice, d'Arles

et d'Avignon, la commune libre et indépendante. Grasse vers

1154, Apt et Saignon vers 1157, Brignoles environ vers les mê-

mes temps, instituèrent chez elles le régime consulaire au milieu

d'événements qui nous sont tout à fait inconnus. Ainsi en fut-il

d'Embrun (1) et de plusieurs bourgs, tels que Gordes, Mé-

nerbes, Reillanne, Seyne, Antibes et bien d'autres probable-

ment, desquels on peut dire seulement qu'ils eurent à cette

époque des consuls pour administrateurs, sans que nous sa-

chions cependant si leur régime municipal fut aussi libre que
dans les grandes républiques provençales.

L'affranchissement de Grasse doit dater de la première moitié

du xii° siècle. On ignore absolument comment il s'affirma et

par suite de quels événements il se produisit. Tout ce qu'on sait,
c'est qu'en 1154 il y avait dans cette ville un consulat fonction-

nant régulièrement. On en trouve la preuve dans une lettre

citéepar tous les historiens de Provence, que le pape Adrien IV

écrivait à cette époque aux magistrats de la commune, et qui

portait pour suscription : à mes chers fils les consuls et à tout

le peuple de la cité de Grasse, «dilectis filiis consulibus et uni-

(cversopopulo in Castro Grasse». Il n'y a là qu'une constatation

de l'administration de la cité, sans indication du degré d'indé-

pendance dont elle jouissait, mais cette indépendance devait

être entière, car nous voyons quelques années après les con-

(1)Il estprobablecependantqu'Embrun,célèbrepar sesarchevêques
etsesconciles,avaitsa communeconsulaireantérieurementà cette épo-
que. Ontrouve,en effet,qu'enl'année1127,Guillaume,comtede Forcal-
quier,cédaà l'Églisede cettevillela moitiédulieud'Orres,enDauphiné,
l'autre moitié,dit l'acte,appartenantaux consulsd'Embrun.

Bulletin. 17
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suis s'intituler : consuls par la grâce de Dieu, et conclure, en

leur nom et au nom du peuple, une alliance avec la république
de Pise, par laquelle ils s'engageaient à la défendre envers et

contre tous, même contre le comte de Provence. Nousignorons
si Grasse eut une charte consulaire, et par conséquent com-

ment étaient répartis les droits et les devoirs de tous. Le seul

document qui, sous ce rapport, soit parvenu jusqu'à nous est à

la date de 1227, et est relatif à l'abandon du consulat en faveur

de Raymond Béranger V. J'aurai l'occasion de revenir plus loin

sur cet acte ; je veux dire seulement ici que si on en juge par
les privilèges que le comte accorda aux habitants en retour de

la cession qui lui fut faite, ceux-ci ne jouissaient pas antérieure-

ment d'un grand degré de liberté civile. Cela pourrait nous au-

toriser à supposer que la forme de gouvernementétait, sousune

étiquette démocratique, absolument féodale.C'est là un exemple
du danger qu'il y aurait à considérer toutes les villes consu-

laires de Provence comme des républiques, dans le sens que
nous donnons aujourd'hui à ce mot. Il n'y eut, en réalité, que

Nice, Ailes, Avignon, Marseille et peut-être Tarascon, qui puis-
sent être considérées comme de véritables républiques, et en-

core faudrait-il ajouter, comme je le démontrerai plus tard, que
le peuple, quoique absolument libre, était exclu de toutes les

fonctions municipales.
Les origines de la commune d'Apt paraissent remonter à l'an

1157, et tout concourt à prouver que c'est à ses évèques qu'elle
dut son affranchissement. Un document de celte époque nous

montre, en effet, l'évêque exerçant une véritable suprématie sur

le gouvernement municipal, par le droit de confirmation des

consuls après leur élection, qu'il s'était réservé, « quod consu-

« latus civitalis sub dominio Aptensis episcopitenebalnr (1)».

(1)Galliachrisliana, charte du 2 août 1157.



EN PROVENCEAUMOYENAGE. 205

Du reste l'action des prélats sur l'affranchissement d'Apt semble

ressortir plus clairement encore de la démarche faite en 1158

par l'évèque Guillaume d'Astra auprès de l'empereur Frédéric

Barberousse, qu'il vint attendre à son passage à Turin, lorsqu'il
se rendait à Rome pour se faire sacrer par le pape Adrien IV.

Guillaume mit la commune sous la protection de l'empereur et

lui prêta hommage comme à son souverain. Frédéric dut être

flatté de cette démarche, au moment surtout où les comtes de

Provence travaillaient activement à reconstituer leur autorité

dans les villes impériales du comté. Dans un diplôme daté de

Turin, le 18 des calendes de septembre, sans désignation de

l'année, il est vrai, mais que la concordance des événements

place en 1158 (1), l'empereur confirma au clergé et au peuple

d'Apt, aux damoiseaux et aux chevaliersde Saignon, «universo

« clero et populo Aptensis civitatis, domicellis quoque et mi-

« litibus Sagnione », l'affranchissement de cesdeux communes

et les prit sous sa protection, comme Henri IV l'avait déjà fait

pour Arles et lui-même pour Avignonquatre ans auparavant. Il

donna en même temps à l'évèque la juridiction pleine et entière

des deux quartiers de la ville nommés de la Bouquerie et de

Saint-Martin. C'est de cette époque que date le titre de prince

que portèrent dans la suite les évêques d'Apt, non que Guillaume

d'Astra eût été nommé, comme l'ont pensé quelques historiens,

prince de l'empire, mais seulement prince de l'Eglise d'Apt :

« ... sieut episcopo vestro et dilecto principi nostro, debilurn

(1)PAPON,danssonHistoiredeProvence,et BOSE,dansson Histoire
d'Apt,fonterreur quandils disentque ce documentdatede 1190.Fré-
déricBarberousses'embarquaen 1189pourla Terre sainte,oùil mou-
rut le 10juin 1190.La confusionprovientde ceque,suivantl'usagede
l'époque,le nomde l'évèquen'estdésignéquepar l'initialeG (Guillaume
d'Astra)que cesauteursont traduitpar GuiranddeViens,qui siégeait
effectivementen 1190.
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« honorem dignamque reverentiam cum omni subjectione
« et débita servicia exïbeatis... »

La soumission de la commune d'Api à l'empire ne saurait

être douteuse. Une charte de Frédéric II, donnée en juin 1229,
à Reggio, constate l'ancienneté du gouvernement consulaire

dans cette ville, en même temps qu'elle spécifie que tous les

droits et privilèges accordés au consulat relèvent de la couronne

impériale, «quod consulalus dignitatein a solo imperio et ano-

« bis habent, et ab eo tempore cujus non exsiat memoria (3) ».

Ce document nous apprend que les consuls d'Apt avaient de-

puis longtemps des droits de juridiction étendus, présidaient à

l'élection des conseillers et avaient la nomination des officiers

municipaux, et de plus que l'empereur leur accorde ou confirme

les droits de garder les clés de la ville, de commander le guet,
de recevoir le serment de leurs administrés, d'établir les jours

fériés, de convoquer le peuple en parlement public, de donner

l'incolat aux étrangers, d'autoriser ou de prohiber l'entrée et la

sortie des céréales, de faire les collectes d'argent, c'est-à-dire

de lever les tailles et impôts, etc. Mais je veux faire, à propos
du passage que je viens de citer de la charte de Frédéric, une

observation qui me semble importante sur les mots : et ab eo

tempore cujus non exstat memoria. On pourrait inférer de là

que le régime consulaire existait à Apt depuis un temps immé-

morial, alors que tout semble prouver qu'il ne remontait pas

plus haut que le milieu du xne siècle. Il ne faut pas accorder à

l'expression non exstat memoria, si souventemployéeau moyen

âge, la valeur que nous lui donnons de nos jours. A une épo-

que où les actes les plus considérables de la vie des peuples
n'avaient même plus d'annalistes, il était de l'intérêt des sou-

verains, comme des dépositaires du pouvoir, de faire remonter

(1)Archivesdes Bouches-du-Rhône.Courdes comptes.B, 347.
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l'origine de leur puissance sur les hommes et sur les choses

jusqu'à des temps indéfiniment reculés. Les empereurs, étran-

gers à la Provence et vivant loin d'elle, se montraient toujours
faciles à accepter ces exagérations dans les actes de confirma-

tion des droits municipaux, car elles comportaient en même

temps pour eux l'antiquité apparente de leur domination sur les

villes qui se plaçaient sous leur protection.
Les origines de l'affranchissement de Brignoles sont moins

connues encore que celles d'Apt. On trouve cette commune
s'administrant déjà librement au cours du XII°siècle. 11semble

que la révolution d'où sortit son indépendance doit être attri-

buée à l'initiative seule des milites ou chevaliers, à l'exclusion
des bourgeois et du peuple, qui n'eurent, primitivement, aucun
droit à l'administration de la chosepublique. Cefut, probable-

ment, une république aristocratique, constituée pour soustraire

la petite noblesse, sous le couvert des franchises communales, à

toute obéissance envers le comte de Provence ou un baron du

voisinage. Elle eut une municipalité régie par des lois écrites

dont il ne nous reste rien, et des consuls qui exerçaient une au-

torité entière tant au civil qu'au criminel. Cet état dura jusqu'en

1222, où les nobles vendirent, comme on le verra plus tard, le

consulat à Raymond Béranger V, qui appela les bourgeois et

les artisans à participer à l'administration communale.

La politique de Raymond Béranger II fut moins une politique
de principes qu'une politiquedé résultats. La situation du comte

en Provence s'était déjà dégagée en partie par l'anéantissement

des prétentions de la maison des Baux et le coupqu'il avait porté
à la république d'Arles, qui expiait cruellement le tort de n'a-

voir pas su garder la neutralité ; il allait tendre à la dégager

davantage. La féodalité, qui n'avait abdiqué ni ses rancunes ni

ses espérances, avait néanmoins jugé utile à ses intérêts de dé-

poser les armes jusqu'à des temps meilleurs ; levieux Raymond
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Béranger profita de cet apaisement pour imprimer à son admi-

nistration une direction nouvelle et inattendue. J'ai déjà dit que
les grands de l'Église et les hauts représentants de la féodalité

avaient tous ou presque tous prêté l'hommage à l'empereur. Or,
bien que l'autorité impériale se fit peu sentir en Provence, elle

n'en exerçait pas moins un réel prestige aux yeux des popula-
tions et de la féodalité du dernier rang, qui puisaient dans l'in-

dépendance des comtes vis-à-vis de l'empire, sinon le motif,
au moins le prétexte de leur hostilité. Raymond Béranger rom-

pant avec ses traditions de famille résolut de se rapprocher de

l'empereur.
Vers la fin de l'année 1161, le comte envoyaune ambassade

à Frédéric Barberousse pour lui demander à être admis à l'hom-

mage. En retour de son serment, il réclamait l'investiture du

comté de Provence, l'abandon par l'empereur de ses droits sur

la commune d'Arles, qui serait réunie au comté, et l'assujettis-
sement du comté de Forcalquier au vasselage de celui de Pro-

vence. Pour se rendre l'empereur favorable, il lui fit demander

en même temps la main de sa nièce Richilde, veuve depuis

quatre ans d'Alphonse VII de Gastille, pour sonneveu Raymond

Béranger III, âgé de vingt-cinq ans, auquel il venait de remettre

le gouvernement de la Provence. Au fond, ces propositionsn'a-

vaient rien d'excessif au point de vue des intérêts immédiats

de l'empereur, et celui-ci en les acceptant ne sacrifiait rien de

son autorité ni de son avenir : les Baux, abaissés et humiliés,
ne pouvaientplus lui être d'aucune utilité; Arles venait d'échap-

per presque entièrement de ses mains par sa défaite, la perte
de ses remparts et sa demi-sujétion au comte; enfin la vassa-

lité des comtes de Forcalquier aux comtes de Provence lui

importait peu, les premiers n'ayant jamais prêté le serment

d'hommage à l'empire. D'autre part, il assurait un établisse-

ment avantageux à sa nièce et soumettait les comtesde Provence
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à l'investiture impériale. L'accord se fit sur ces bases. Il fut
convenu que Raymond Béranger II et Raymond Béranger III,
son neveu, viendraient eux-mêmes, vers le mois d'août, faire

hommage du comté à l'empereur; qu'ils lui paieraient avant la

Noël 12,000 marabotins, plus 2,000 à la reine et 1,000 à la

cour; qu'ils ne reconnaîtraient d'autre pape que Victor (l'anti-

pape Victor IV) et se saisiraient, s'ils le pouvaient, de la per-
sonne de Roland (Alexandre III) mis au ban de l'empire.
Frédéric Barberousse, de son côté, garantissait aux Bérangers
la dot de sa nièce Richilde après son mariage avec Raymond

Béranger III, les possessions et limites du comté de Provence,
et accordait au comte le droit d'exiger du comte de Forcalquier

l'hommage et le serment de fidélité (1).
Les deux Béranger se mirent en route vers la fin du mois

de juillet 4162, pour se rendre à Turin, où se trouvait l'empe-
reur. Le comte Raymond Béranger II mourut en chemin, le 6

août, au bourg de Saint-Dalmace, en Piémont. Raymond Bé-

ranger III continua seul le voyage et arriva à Turin, où il

fut reçu par Frédéric avec les marques de la plus vive amitié.
Son union avec Richilde suivit de près la cérémonie du ser-

ment d'hommage et précéda de quelques jours la remise des

lettres d'investiture, qui furent signées à la date du 15 des ca^

lendes de septembre. Par ces lettres l'empereur investissait

Raymond Béranger III du comté de Provence, ainsi que ses

prédécesseurs l'avaient possédé; il lui concédait la cité d'Arles

en fief, avec tous les droits régaliens, monnaies, ports, salines,

etc., qui appartenaient à l'empire, sauf les droits de l'Église et

de l'archevêque, soumettant au service et à l'obéissance du

comte de Provence tous les citoyens, chevaliers et roturiers;

révoquait et cassait les investitures que les Baux avaientobtenues,

(1)Archivesdes Boiiches-dui-Rhône.Courdes comptes.B, 285.
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fant de Conrad III que de Frédéric lui-même ; enfin réduisait
les dons pécuniaires auxquels Raymond Béranger s'était obligé
à une redevance annuelle de 15 marcs d'or du poidsde Colo-

gne, payable dans Arles le 2 février, jour de la Chandeleur.

L'empereur se réserva seulement que, «s'il lui plaisait de venir
« en Provence ou à Arles, la ville ainsi que le comté seraient

« à sa disposition entière (1) ». On remarquera que dans

ces lettres d'investiture il n'est pas fait mention de certains ar-

ticles compris dans le traité, par exemple de l'obédience à

l'antipape Victor et de la vassalité du comte de Forcalquier en -

vers le comte de Provence. Ce n'est cependant pas une raison
de croire que ces articles eussent été abandonnés; les deux parr
ties contractantes devaient tenir chacune à leur exécution,

l'empereur au premier et le comte au deuxième. Peut-être y
eut-il des difficultés, de la part de RaymondBéranger, à souscrire

officiellementà une rupture déclarée avec le pape de Rome, et,
de la part de Frédéric, à abaisser brutalement la maison de

Forcalquier. Ces deux conditions pour demeurer secrètes n'en

subsistèrent pas moins; les événements empêchèrent la pre-
mière de se produire, mais nous verrons les Bérangers pour-
suivre activement la deuxième et en faire un des objectifs

principaux de leur politique.
A son retour en Provence Raymond Béranger III fit valoir

son diplôme impérial. Il est probable qu'il établit sa résidence

à Arles, ancienne capitale du comté, dont son oncle avait déjà
fait son séjour normal depuis 1161, comme pour habituer les

citoyens à la présence de leur suzerain. Il est difficile de dire

quelle était à ce moment la situation municipale de cette ville.

(1) «Si autem placueritnobisscunostrissucccssoribus,aliquotem-
fjore intrare Provinciamseu civilalemArelatensem,tam cornesquain
comitatuset civitaset Iotaterra erunt ad iwstramfidelilatemet ser-
vitium. i)ArchivesdesBouches-du-Rhône.Courdescomptes.B,285.
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Anibert, qui a épuisé cesujet, est lui-même fort indécis et se

contente de dire : « Les droits que le comte de Provence venait

« d'acquérir sur Arles resserrèrent les limites de la république,
« s'ils ne l'éteignirent tout à fait (1). » On peut conjecturer que
les libertés communales se réfugièrent dans la partie de la cité

qui était du domaine pur de l'archevêque (2). Quant à l'autre

partie de la ville et aux bourgs vieux et neuf, on ignore si le

consulat continua à y être en exercice ou s'il y fut aboli et rem-

placé par on ne sait quelle administration. Par une coïncidence

fâcheuse il a été impossible, faute de documents locaux perdus,
de reconstituer la chronologiedes consulsde 4153 à 1476. Néan-

moins, Anibert, tout en avouant qu'il n'a pas de preuves, pense

que le consulat dut persister par une approbation tacite du

comte, et il se base sur les lettres de confirmation des privilè-

ges de l'Église d'Arles, obtenues en 1164 par l'archevêque Ray-
mond de Boléne, où sont compris les droits qu'avait le prélat
dans l'élection des consuls. Maisce grave et consciencieux his-

torien ne peut s'empêcher d'avouer cependant que cette preuve
n'est pas péremptoire, parce que les empereurs, mal informés

de ce qui se passait dans un pays où ils n'avaient guère que le

nom de roi, chargeaient inconsciemment leurs diplômesde tout

ce que voulaient y insérer ceux qui les sollicitaient. En défini-

tive, ce qui nous apparaît de plus certain, c'est que le comte

exerçait sur Arles les droits de suzerain, et que son nom était

mis en tête de tous les actes publics sous cette formule : «Ray-
« mundo Berengario comité Provincioe existente (3). >

(1)ANIBERT,t. I, partie II, chap. vin, p. 121.
(2) Ondistinguaità cette époque,à Arles,la villedesbourgsou fau-

bourgs.La ville était partagéeentre l'archevêqueet le comte,le bourg
vieuxappartenaitau comteet le bourgneuf auxBaux.Les Porcellets
avaientaliéné leursanciensdroitssur Arlesauprofitdesarchevêques.

(3)Gallia christiana, t. I, inst., (Eccles.Arelal.J.
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Le jeune comte n'avait encore rien fait par lui-même. C'était

un esprit perspicace, ferme et résolu, et la mort, en brisant

brusquement ses projets, priva peut-être la Provence d'une

grande personnalité. Nourri des enseignementsde son oncle, il

inaugura la grande politique des Bérangers en Provence, poli-
tique que nous verrons s'affirmer et se développersous ses suc-
cesseurs. En réalité, les deux objectifsqu'il poursuivit et qu'il

imposa à sa race, comme traditions de famille, furent : l'anéan-

tissement des communes libres, qui étaient des États dans l'État,
et la soumission à l'hommage, c'est-à-dire la vassalité de la féo-

dalité, depuis le comte de Forcalquier, propriétaire de l'im-

mense territoire démembré jadis du patrimoine provençal,

jusqu'au plus mince seigneur châtelain, base de l'unité de la

puissance, qui seule pouvait conduire à l'unité administrative.

Raymond Béranger III ouvrit les hostilités contre le comte de

Forcalquier et contre la commune consulaire de Nice. Dans ses

projets ces deux opérations se liaient étroitement. Nice était

déchirée depuis plusieurs années par de violentes discordesci-

viles. Deux factions se disputaient le gouvernement de la répu-

blique : celle des Caïs et de l'évêquePierre Arnaudi, qui tenaient

le parti du comte de Provence, et celle des Badats ou des répu-

blicains, ou mieux de la fédération avecles républiques italien-

nes. Depuis1153 les républicains avaientété évincésdu pouvoir,
mais la faveur populaire les ayant de nouveau portés au consu-

lat à la mort de Raymond Béranger II, il y eut une violente

réaction qui se traduisit par de manifestes abus de pouvoiret de

sanglantes émeutes. L'évêque Pierre Arnaudi, qui avait joué un

rôle apparent, fut dépouillé par les consuls de la juridiction

ecclésiastique, monstruosité sans précédent à une époqueoù les

prélats avaient non-seulement le droit de juger les membres

du clergé comme seigneurs spirituels, mais encore leurs vas-

saux laïques comme seigneurs temporels. Son parti prit de nou-
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veau les armes, mais battu et accablé il finit par se disperser,
et l'évêque, obligéde s'enfuir après avoir couru les plus grands

dangers, se réfugia auprès de l'archevêque d'Embrun. Le comte

résolut de soumettre Nice comme son oncle avait soumis Arles.

La commune réduite et abaissée devait lui servir de ba.se d'o-

pérations pour la guerre qu'il voulait porter dans le haut pays.
Il se proposait de remonter la rive gauche du Var, de contrain-

dre à l'hommage, les unes après les autres, les grandes famil-

les féodales qui, à l'exemple du baron de Castellanne, s'étaient

créées des souverainetés dans ces montagnes ('!), et, prenant
ensuite la rive droite de la Durance, de venir forcer dans sa ca-

pitale le comte de Forcalquier.

Raymond Béranger III prépara son expédition avec un soin

extrême II fit à cette époque un voyage en Espagne auprès de

la veuve de son. oncle Raymond Béranger II, et de son cousin

le jeune prince d'Aragon, sans doute pour en obtenir des se-

cours en hommes et en argent. D'autre part, il amena par sa

diplomatie le comte de Toulouse, ennemi héréditaire de sa race,
à participer à sa prise d'armes par l'envoid'un corps de trou-

pes. Il lui promit d'agrandir son marquisat de Provence en y joi-

gnant quelques circonscriptions tirées du comté de Forcalquier,

et, comme gage de sa parole, il fiança sa fille Douce, encore en-

fant, à son fils. Tous ces préparatifs devaient avorter miséra-

blement.

L'armée passa le Var au printemps de l'année 1166, sous le

commandement général de Grimaldi de Grimaldis, seigneur
d'Antibes et amiral des galères de Gênes (2). Raymond Béran-

(1)EntreautreslesdeuxbranchesdesGlanievès,dontl'uneavaitétabli
le siègede sa souverainetédansle bourgde Glandevèset l'autreà Puget-
Theniers.

(2) « IllustrumamicumnoslrumGrimaldumde Grimaldis,Genuen-
siwnamiralum,belloetpaceinclitum,armorumnostroruminprésente
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ger III somma la ville de rentrer sous son obéissance. Il envoya
à cet effetun membre de la famille des Baux et Pierre de Ta-

rascon, gouverneur de cette ville, comme ambassadeurs à Nice.
En entrant dans la ville, disent les chroniques, ils trouvèrent

l'enseigne de la liberté plantée sur la place publique, et à leur
demande le premier consul Rostaing Badat répondit : « Que
« depuis des siècles les citoyens de Nice étaient indépendants
« des comtes de Provence comme des comtes de Forcalquier,
« et qu'au prix du sang versé dans les discordes civiles ils
« avaient fondé l'état libre et consulaire dans lequel ils voû-
te laient vivre et mourir. » Le comte investit alors la ville et en

commença le siège. Un jour où il s'était avancé imprudemment
jusqu'au pied d'une tour, il fut atteint d'une flèche qui lui tra-
versa le cou et mourut quelques heures après. Cette catastrophe
jeta le découragement parmi les soldats. Les plus hauts feuda-

taires, pensant retrouver leur indépendance dans les embarras

qu'allait faire naître la mort du comte, opinèrent pour lever le

siège. La retraite se fit au milieu d'un désordre extrême. L'ar-
mée repassa honteusement le Var, rapportant le corps du

comte, qui fut enseveli à Aix, dans l'église Saint-Jean. Ray-
mond Béranger III ne laissait d'autre enfant que sa jeune fille
Douce.

La Provence traversa à ce moment une crise cruelle. L'hé-
ritière du comté, Douce, fiancée au comte de Toulouse Ray-
mond V, était à peine âgée de quelques années, et d'une santé

qui ne permettait pas d'espérer qu'elle pût atteindre l'âge du

mariage. En prévision, sans doute, d'une catastrophe de ce

côté, le comte de Toulouse prit ses précautions : il passa le

expeditionecontrarebellosnoslrosNicioe,generalem,prefeclumet h-
cumtenentemproecipuumnostrorum, terra marique constituimus.»
PAPON,preuves.
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Rhône, mit des garnisons dans plusieurs villes eomtales, el,

pour asseoir ses prétentions sur la Provence sur des bases plus

solides que celles d'un mariage lointain et peut-être même in-

certain, il décida Richilde, veuve du comte défunt, à l'épouser.

En même temps, Alphonse, roi d'Aragon, fils de l'illustre Ray-

mond Béranger II qui avait gouverné la Provence avec tant

d'éclat, revendiqua les armes à la main la succession de son

cousin. On ne voit pas sur quels motifsil fondait ses prétentions

à la possession du comté, à moins qu'il n'escomptât la mort

prochaine de Douce. Alphonse trouva bientôt, du reste, dans

ses succès, justifiés par ses grandes qualités, des raisons suffi-

santes pour faire oublier son ambition.

Alphonse vint en Provence en 1167, amenant avec lui des

forces catalanes, et se fit reconnaître comme administrateur du

comté sous le titre de marquis de Provence (1). Ses débuts ne

furent pas heureux. S'étant emparé du château du Baron en

Camargue, il y fut assiégé par le comte de Toulouse, qui prit

la place d'assaut. Le jeune prince fut sur le point de tomber

entre les mains de son ennemi ; il ne parvint à s'échapper qu'en

sautant sur la croupe du cheval que montait Bertrand des Baux

et en traversant la Camargue à toute bride. Pressés de près

par les cavaliers toulousains, les deux fugitifs se précipitèrent
avec leur monture dans le Rhône et le traversèrent à la nage.

Maisbientôt la fortune sourit à ses armes, et Douce qui, pen-

dant que les deux comtes se disputaient son héritage, avaitété

confiée à la comtesse Béatrix de, Melgueil, son aïeule, étant

morte, Raymond V déposa les armes. Dans une entrevue qu'il
eut avec le marquis de Provence dans les environs de Tarascon

(1)«E<joIldefonsus,Deigraiiarex Âragonorwn,cornesBarchinonen-
sis etmarchioProvincial...» Acted'inféodationdu comtedeProvence
d'AlphonseIerà sonfrèreRaymondBérangerIV,décembre1178.
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en 1176, la paix fut signée (1). Le comte de Toulouse renonça,
moyennant la somme de 3,100 marcs d'argent, à l'occupation
des places et terres dont il s'était emparé sur le territoire du

comté de Provence, tel qu'il avait été limité par l'acte de par-
tage de 1125. De ce fait, Alphonse resta seul maître de la Pro-

vence, qui passa ainsi de la branche provençaledes Bérangers
dans la branche aragonaise de la même maison. Le royaume
d'Aragon, le comté de Barcelone ef le comté de Provence se
trouvèrent réunis dans les mains d'Alphonse Ier.

Le roi-marquis reprit la politique de sa race en Provence, et

recommença l'expédition de son prédécesseur contre Nice et
contre le comte de Forcalquier. Il forma une armée composée
de Catalans, d'Aragonais, de Provençaux, et passa le Var en
mai 1176, ayant avec lui comme lieutenants ses deux frères,
Sanche et Raymond Béranger d'Aragon ; il campa à proximité
de Nice, sur les collines qui dominent la ville, pour empêcher
son ravitaillement par terre, pendant qu'une flotte nombreuse
de galères catalanes bloquaient le port du côté de la mer. Les

consuls et les habitants montrèrent pendant un mois beaucoup

d'abnégation et une grande fermeté, en attendant des secours

que les Pisans avaient promis de leur envoyer et qui n'arrivè-

rent pas. Alphonse, d'une nature persévérante et phlegmalique,
avait résolu de prendre la ville par la famine et maintint autour

d'elle un blocus étroit. Dans les premiers jours du mois dejuin,
les vivres étant épuisés, les consuls, à la suite d'un parlement

public orageux, entrèrent en pourparlers avec le marquis de

Provence, offrant de capituler aux pactes de bonne guerre et

avec la conservation de leurs libertés municipales. Soit qu'Al-

(1)Cetraitéfutpassédansl'île deGernica,reliéedepuiscette époque
à Tarasconpar les atterrissementsduRhône,et surlaquelles'élevapeu
npeule faubourgquiprit le nomdeJarnêgues.
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phonse ne voulût pas exaspérer des hommes habitués depuis

longtemps à vivrecomplètement libres de toute dépendancesou-

veraine, soit qu'il comptât sur le temps pour réduire complète-

ment la ville à son obéissance, il accepta ces conditions de la

part des vaincus. Le traité de soumissionfut conclu le 8 juin,
dans la plaine du Var, entre le roi-marquis et les consuls

Pierre Riquiéri et Bertrand Badat, en présence de Sanche, de

Raymond Béranger et d'un grand nombre de gentilshommes

des premières maisons de Provence, parmi lesquels : Boniface

de Castellanne, Raymond de Grasse, Blacas d'Aups, Porcellet

d'Arles, Hugues Geoffroy,maître de la milice du Temple, etc.

Nice conserva ses magistrats, ses conseils, ses tribunaux de

justice civileet criminelle, c'est-à-dire ce qui constituait la base

de son régime consulaire (1), mais elle perdit ce qui en était le

couronnement, je veux dire son indépendance. Elle s'obligea

au paiement de 25,000 sols melgoriens une fois comptés, à un

droit annuel d'albergue de 2,000 sols melgoriens, à une che-

vauchée ou service militaire de cent cavaliers pour suivre le

roi en guerre dans l'étendue du territoire compris entre le Var

et la Siagne, et de cinquante cavaliers seulement de la Siagne
au Rhône. Hors de ces limites les habitants n'étaient plus soumis

à aucune charge militaire, mais si les hostilitésvenaient à écla-

ter sur une partie quelconque du comté du fait d'un ennemi ex-

térieur, ils étaient obligésaux communes cavalcades,c'est-à-dire

à la levée commune des hommes en état de porter les armes.

Alphonse ratifia le traité par la souscription, le serment et le

baiser sur la bouche, qu'il donna aux deux consuls pour eux,

(1) «EgoIldefonsus,Deigratta rex Aragonorum.cornesBarchonen-
sis et marchioProvincie,una cumfratribusmetsRaymundusBeran-
garius et Sancius...Niciecivibusdonamus, concedimus,confirmamus
consulalum.»ArchivesdesBouches-du-Rhône.Courdes comptes.B,
287.
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pour les magistrats leurs collègues, et pour tout le peuple de
Nice. Ce baiser était là plus haute marque de distinction que
les suzerains donnaient à leurs vassaux.

Alphonse poursuivit la conquête du pays. Le moment parais-
sait favorable : il venait d'abaisser la république de Nice, Arles,

quoique frémissante, était presque entièrement sous sa domina-

tion, la grande féodalité, soumise ou attendant les événements,
se tenait tranquille, et le comte de Toulouse, qui venait de
soutenir une guerre de dix ans pendant laquelle il n'avait pas
toujours été heureux, était occupé dans ses États. Le comte
résolut d'ouvrir les hostilités contre le comte de Forcalquier,
Guillaume III d'Urgel, fils et héritier de Bertrand d'Urgel. En

réalité, la situation politique du comte de Forcalquier était

étrange et précaire, car elle dépendait entièrement des relations
des comtes de Provence avec la cour du saint-empire. Frappé
implicitement de déchéance en 1162, à la suite du mariage de

Raymond Béranger III avec Richilde, l'empereur, pour des rai-
sons que je dirai tout à l'heure, lui avait de nouveau octroyéen
1173 un diplôme par lequel il le rétablissait dans toute son

indépendance, sauf la haute juridiction impériale (1). Avant
d'entrer en campagne, Alphonse envoyavers le comte de For-

calquier Hugues des Baux et Raymond de Villeneuve pour lui

demander l'hommage. Le comte refusa de se soumettre et Al-

phonse passa la Durance. On manque de documents sur les
faits de cette expédition.Ce qu'en rapporte Nostradamus paraît
n'être que le résultat de son désir d'assigner un rôle aux diffé-
rentes familles qu'il voulait surcharger d'actions de guerre.
Tout ce que l'on sait, c'est que Guillaume III voyant le terri-
toire de Forcalquier envahi fut épouvanté des périls qui le me-

(1) Inféodationdu comtéde Forcalquierà GuillaumeIII par Frédé-
ric I". Archivesdes Bouches-du-Rhône.Courdescomptes.B,205.
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naçaient et céda aux instances de ses amis les archevêques

d'Aix, d'Arles et d'Embrun, les évèques de Marseille, de Siste-

ron, d'Apt et de Fréjus, et reconnut que le comté de Forcalquier
était un fief relevant du comté de Provence. La paix fut signée,
et le baron d'Agoult ayant ménagé une entrevue entre les deux

comtes dans le château de Sault, Bertrand prêta le serment

d'hommage entre les mains d'Alphonse.
En ce moment la présence d'Alphonse étant devenue néces-

saire dans son royaume d'Aragon, il donna en commande à
son frère Raymond Béranger le comté de Provence, en se ré-

servant, toutefois, la suzeraineté du pays et le domaine de la
ville capitalede Tarascon (1). Il fut stipulé dans l'acte que cette
inféodalion serait limitée à un temps qu'Alphonse déterminerait

ultérieurement, si son frère n'était pas contraint par la force
de faire hommage du comté à l'empereur (2), et pour toute la
vie du feudataire, s'il était dans la nécessité de faire cet homma-

ge ; précaution bizarre prise par Alphonse pour se tenir per-
sonnellement en dehors de toutevassalité de l'empire. Raymond

Béranger, quatrième du nom, ne prêta pas cet hommage. Cet
acte d'indépendance mit en péril le grand travail d'unification
commencé depuis plus de cinquante ans par la maison de Bar-
celone.

La mort de Raymond Béranger III avait considérablement

(1) «EgoIldefonsus,Deigratiarex Aragonorum,cornesBarchonen-
sis et marchioProvincie, commendotïbi RaymundoBerengafii, co-
miti Provincie,comitalumProvincie...» RaymondBérangersoussi-
gnal'acteen ces termes: « SignumRaymundiBerengarii, comitis et
marchionis Provincie.p Archivesdes Bouches-du-Rhône.Cour des
comptes.SérieB,289.

(2) «Si fortecontingerette, manifestaductumnecessilate,Frederico
Romanorumimperalori,proplereumdemcomitalumProvincie,facere
homagium...» H.BOUCHE,t. II,p. 1056,et Archivesdes Bouches-du-
Rhône,ut sup.

Bulletin. 18
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relâché, s'il ne les avait rompus tout à fait, les liens qui unis-

saient les comtes de Provence à l'empire. Alphonsen'avait pas

cru devoir renouveler l'hommage que son prédécesseur avait

prêté à l'empereur, et la guerre qu'il avait soutenue contre le

comtede Toulouse, dans son propre intérêt et sans tenir compte
des droits de Douce, fille de Richilde et petite-nièce de Frédé-

ric, lui avait complètement aliéné ce dernier. Les Arlésiens,

qui avaient imprudemment compromis leur liberté, crurent le

moment favorablepour recouvrer leur indépendance, en oppo-

sant de nouveau les droits de l'empereur à ceux des comtes, et

engagèrent Frédéric Barberousse à user de la clause d'inféoda-

tion de 1162, par laquelle il s'était réservé le droit de rentrer

en possession de la ville quand il lui plairait. Frédéric, qui
avait déjà montré son mauvais vouloir envers Alphonse en

redonnant au comte de Forcalquier, en 1173, l'investiture de

son comté, dont il l'avait dépouillé par ses lettres de 1162,
accueillit favorablementla demande des Arlésiens. Des embarras

survenus en Lombardie et en Pologne retardèrent le voyagede

l'empereur, et ce ne fut qu'en 1178 qu'il put l'accomplir, à son

retour d'Italie, où il venait de se réconcilier avec le pape
Alexandre III.

L'empereur arriva à Arles le 26 juillet 1178, accompagné
de l'impératrice et de son plus jeune fils, Philippe. Il fut ac-

cueilli avec un grand enthousiasme. Le 30, il fut couronné roi

dans l'église métropolitaine de Saint-Trophime par Raymond
de Boléne, archevêque, entouré de tous ses suffragants, et au

milieu des acclamations du peuple. Pendant son séjour il con-

firma les libertés communales d'Arles, la ligue du consulat et

la juridiction municipale; il renouvela son alliance avec le chef

de la maison des Baux, et lui assura la prérogative de marcher

enseignesdéployéesdes Alpesjusqu'au Rhône et depuis l'Isère

jusqu'à la mer. Cesactes de souveraineté impliquentnon-seule-
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ment l'entier rétablissement de la république, mais encore la

révocationde l'investiture accordée en 1162 au comte de Pro-

vence. Quoiqu'on ne possède aucun texte de cette dernière

mesure, on en tire la preuve de ce que Raymond Béranger IV

n'apparaît nullement de sa présence pendant le séjour que fit

l'empereur à Arles, ni de sa signature au bas des nombreux

diplômes qu'il donna. Quoiqu'il en soit, la république rétablit

toutes les choses intérieures sur le pied où elles étaient avant

l'inféodation de 1162; le consulat reprit vigueur, les consuls

firent reconstruire les remparts et recommencèrent à frapper
monnaie (1).

Du couronnement de Frédéric Barberousse comme roi d'Arles

date incontestablement le nom de royaume d'Arles qui fut fort

improprement appliqué plus tard, par les historiens et anna-

listes, à l'ensemble des États usurpés par Boson en 879. La

vérité est que Boson constitua un royaume dit de Provence ou

de Bourgogne cisjurane, et que les empereurs de Germanie

ne prirent le titre de roi d'Arles qu'à partir de 1178. La

consécration donnée à Barberousse par l'archevêque Raymond
de Boléne dans l'église de Saint-Trophime, et les actes politi-

ques qui en furent la suite, entraînèrent la féodalité à se déta-
cher du comte-marquis de Provence pour se l'approcher de

l'empereur. Raymond V de Toulouse déchira le traité de paix
qu'il avait conclu en 1176 avec Alphonse et déclara la guerre à

Raymond Béranger IV ; le baron de Gastellanne, qui avait mar-

ché deux ans auparavant contre Nice, sous les enseignescomta-

les, les Baux, qui se reprenaient à l'espérance d'un retour

heureux de fortune, assistèrent avec presque tous les évêques

(1) J'ai déjà dit que fautede documentson ne peut reconstituerla
chronologiedes consulsde1153à1176; maisen1178,le 17descalendea
dejuillet,onconstatelaprésencedehuit consulsen exercice.
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du comté au sacre de l'empereur (1). Bientôt le comte de Tou-
louse entra sur les terres de Provence et vint assiéger le châ-
teau de Fourques, près d'Arles. Raymond Béranger IV le força
à lever le siège et entra à son tour en Languedoc ; mais cette

campagne lui fut fatale; il fut surpris et tué dans une embus-

cade, près de Montpellier, le jour de Pâques, 3 avril 1181.
C'est à cette époque troublée qu'il faut placer l'affranchisse-

ment de la commune de Tarascon et le transfert définitif de la

capitale du comté à Aix. J'assigne l'origine de la commune
consulaire de Tarascon à une époque qui ne peut être antérieure

à 1178. Nous savons, en effet, par l'acte d'inféodation du comté

qu'Alphonse consentit en faveur de son frère Raymond Béran-

ger IV, qu'avec la suzeraineté du pays il se réserva le domaine

de la.ville capitale de Tarascon, que les comtes de Provence

avaient toujours habitée depuis qu'ils avaient perdu Arles, quoi-

que les Bérangers eussent depuis longtemps fait d'Aix leur sé-

jour de prédilection. Or, il est difficile d'admettre qu'Alphonse
se fût réservé le domaine d'une ville qui ne lui aurait plus
obéi. D'autre part, il est naturel de considérer la révolutionqui
se fit à Tarascon comme la cause déterminante du transfert

définitifdu siège du comté à Aix. Ce transfert eut lieu suivant

les uns en 1179 et suivant d'autres en 1193. C'est entre ces

deux dates qu'est la vérité, et je ne doute pas que le comte de

Toulouse, lorsqu'il entra en Provence pour faire la guerre à

Raymond Béranger IV, n'ait prêté l'appui de ses armes aux

(1)Dansun diplômeconcernantle chapitred'Arlesconcédépar Fré-
déricpendantsonséjourdanscetteville,ontrouve,avecles signatures
de Bertranddes Bauxet deBonifacede Castellanne,cellesdeRaymond
de Boléne,archevêqued'Arles,Bertrand, évêqued'Aix,Pons, évêque
d'Avignon,Bénédict,évêquede Cavaillon,Raimbaud,évêquede Carpen-
tras,Raymond,évêquedeVaison,etc.Galliachristiana-,1.1,inst. (Eccl,
Arelal.)charte19.
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habitants de Tarascon, dans l'espérance de se ménager toujours
le facile passage du Rhône par Beaucaire et cette ville.

On ne sait rien des événements au milieu desquels se produi-
sit l'affranchissement de Tarascon. Comme à Brignoles et à

Grasse,mais avecmoins d'intensité que dans cette dernière ville,
il semble que ce fut la noblesse qui eut l'initiative du mouve-

ment. Elle fut, néanmoins, aidée dans une certaine mesure par
la bourgeoisie, qui entra avec elle dans l'administration, où

elle dut gêner plus d'une fois les nobles par ses revendications.

On a en effet de nombreux documents de la fin du xne siècle,

dans lesquels on voit les nobles élever la prétention de ne pas
être appelés au consulat par les mêmes moyens électoraux

que les bourgeois, et lutter pour garder entre leurs mains la

plus grande somme d'autorité. Ces différends furent terminés

en 4199 par une transaction qui fixa définitivement les droits

de chacun aux hautes fonctions municipales et les limites de

leurs pouvoirs. Aux termes de la transaction, la nomination des

magistrats tirés des rangs de la bourgeoisie était enlevée aux

nobles pour être remise à l'assemblée seule des bourgeois.

Néanmoins, le traitement des consuls nobles était fixé à 60 sous,
tandis que celui des bourgeois était de25 sous seulement; pa-
reillement les trois quarts des amendes étaient attribués aux

nobles et le quart restant aux bourgeois (1). Trois ans après

Alphonse II confirma les privilèges, franchises et coutumes de

Tarascon, inséparablement unis au consulat.

Le roi Alphonse, après la mort de Raymond Béranger IV,

jeta le manteau comlal sur les épaules de son frère Sanche, et

lui inféoda la Provence de la même manière qu'il l'avait inféo-

dée à Raymond Béranger, sous le titre de comte-marquis ; il

vint bientôt lui-même en Provence, et ayant joint ses armes à

(1)ArchivesdesBouches-du-Rhône,Courdescomptes.B,298.
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celles du roi d'Angleterre, duc d'Aquitaine, ils poussèrentvive-

ment le comte de Toulouse. On pilla, on ravagea, on incendia
des deux côtés avec un acharnement cruel. Enfin princes et

peuples sentirent le besoin de la paix. Les différents partis
posèrent les armes d'un commun accord et chacun conservases

anciennes limites.

Pour des raisons qu'on ignore Sanche quitta sur ces entre-
faites la Provence et reçut en échange la Cerdagne et le Rous-
sillon. Alphonse, qui continuait à exercer ses pleins droits sur

le pays, nomma son fils comte-marquis de Provence, sous le

nom d'Alphonse II. En 1189 les deux Alphonse marchèrent

contre Boniface de Castellanne, qui avait refusé de renouveler

l'hommage prêté par son père en 11-46.Ce baron, dont la puis-
sance dans les montagnes des Basses-Alpes était supérieure à

celle des plus grands feudataires de la Provence, dominait sur

des terres dont l'étendue égalait, si elle ne les surpassait, celle
des domaines de la maison des Baux aux temps de sa splen-
deur. En roule les comtes s'arrêtèrent devant la cité épiscopale
de Fréjus et en firent le siège. Il semble que l'évêque était un

parent de Bonifaceet s'était compromis, on ne sait comment ni

dans quelle mesure, dans sa rébellion. La ville fut prise d'assaut.

L'armée continua ensuite sa marche et arriva à Grasse, où elle

fut reçue en amie par les consuls et les habitants. Elle se dis-

posait à prendre le chemin des montagnes, lorsque Bonifacecéda

à la crainte. L'archevêque d'Embrun et l'évêque de Senez inter-

posèrent, à sa sollicitation, leur médiation, qui fut acceptée. Le

baron descendit jusqu'à Grasse et prêta hommage au comte de

Provence pour sa baronnie et ses autres terres, au nombre de

vingt-cinq(1).

Alphonse,obéissant en ce moment à la politique de sa maison,

(i) ArchivesdesBouches-du-Rhône.Courdescomptes.SérieB, 293.
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résolut de porter ses armes au delà de la Durance. Tout pré-
texte semble avoir manqué à une agression pareille contre le

comte de Forcalquier, car Guillaume III, qui s'était soumis à

l'hommage quelques années auparavant, avaitcontinué à accom-

plir ses devoirs de vassal. Mais les deux comtes de Provence,

auxquels ne suffisait plus celte suzeraineté, et qui préten-
daient à la propriété immédiate du comté, ne se'laissèrent pas
arrêter par la question de droit. Ils entrèrent sur le territoire du

comte de Forcalquier, probablement en remontant directement

de Grasse à Digne, qu'ils assiégèrent et dont ils s'emparèrent

après avoir rasé le bourg du Thoard (1). L'effroi se mit dans

le comté. Guillaume III n'avait qu'une fille, mariée à Reynier
de Sabran, et de ce mariage étaient nés un garçon et deux

filles. Alphonse Ier pensant que la diplomatie le servirait mieux

encore que la guerre dans ses projets, en fit si habilement

jouer les ressorts, que le comte de Forcalquier, après avoir

consulté la cour plénière de ses barons, déshérita son petit-fils
et la seconde de ses petites-filles, et donna l'aînée, Garsende de

Sabran, en mariage à Alphonse II, avec la propriété du comté

en dot; il ne s'en réserva que l'usufruit, avec quelques terres

dont il disposa en faveur du frère et de la soeur de Garsende.

Ce mariage se fit en 4193. Trois ans après Alphonse Iermourut

à Perpignan.

Alphonse laissait deux fils. Pierre reçut le royaume d'Ara-

gon et ses annexes ; Alphonse II hérita de la Provence avecses

droits sur le comté de Forcalquier. Mais la perspective pro-
chaine de voir réunis dans les mêmes mains les deux pays avait

jeté l'irritation chez le comte de Toulouse et chez les Baux,

qui rêvaient toujours l'abaissement des Bérangers. Le vieux

comte de Forcalquier, esprit mobile et caractère timide et in-

(1)Essai sur le cominalatde Digne,parF. GUICHARD,introduction.
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constant, fut circonvenu par le comte de Toulouse et ne tarda

pas à entrer dans la ligue. Pour colorer sa conduite d'un pré-
texte plausible, il déclara qu'il ne pouvait sacrifier les droits'

de deux de ses petits-enfants à la fortune du troisième. Al-

phonse prit ses précautions : il s'empara de Sisteron et occupa
la rive gauche de la Durance dans ces quartiers, position stra-

tégique formidable et qui coupait les communications entre le

haut et bas territoire du comté. Guillaume III chercha alors des

alliés et s'attacha Guigues André, dauphin du Viennois, auquel
il fit épouser Béatrix de Sabran, soeur de Garsende, qui reçut
en dot, au détriment de l'héritage de la comtesse de Provence,
toutes les terres qui s'étendent du pont du Buech, près Sisteron,
à Gap, « tolam terram quoe a ponte Bouchii sursum est ».

Cette dotation fitpasser dans le domaine des dauphins les comtés

d'Embrun et de Gap (sauf la ville de Gap, son territoire et les

places possédéespar l'évêque), et une partie de celui de Charnp-

saur, où les dauphins avaient déjà de nombreux fiefs.

Les hostilitéscommencèrent bientôt. Le comtede Forcalquier
accourut avec des troupes à Sisteron, qui semble avoir été le

théâtre restreint de la guerre entre les deux comtes. Pendant

ce temps le pays entra en fermentation. Les Baux se mirent en

campagne et ravagèrent le territoire d'Aix, sans pouvoircepen-
dant s'emparer de la ville. Une guerre confuse, sans plan arrêté

d'avance, eut lieu, dans laquelle Alphonse II ne paraît pas avoir

eu l'avantage. Pierre, roi d'Aragon, vint en Provence et facilita

un rapprochement entre son frère et le comte de Forcalquier.
La ville et le château de Sisteron furent remis entre ses mains,
avec clause de retour au comté de Forcalquier si Alphonse et

Garsende mouraient sans enfants ; Guillaume III confirma gé-
néralement la donation faite à Garsende, à l'exception des com-

tés de Gap et d'Embrun, qui constituèrent la dot de Béatrix et

furent dès lors réunis définitivement au Dauphiné. De fait, sur
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deux cent vingt-neuf paroisses dont se composait la dot primi-
tive de Béatrix, la Provence en conserva cinq, lesquelles formè-

rent, à la mort de Raymond Béranger V, le domaine veuvager
de Béatrix de Savoie, sa femme (1). La paix se fit en 1202.

A la suite de cette paix survint un accommodement fort inat-

tendu entre Alphonse II et Hugues, fils de Bertrand des Baux.

Par une étrange bizarrerie qui peint bien cette époque troublée

et violente, le comtede Provence confonditcette fois ses intérêts

avec ceux des ennemis séculaires de sa race. La ruine de la

république d'Arles fut la base de cet accord, et les deux conju-
rés devaient s'en partager les débris selon les coutumes féodales

du temps. Le complot échoua, mais le traité intervenu entre le

comte et lebaron est arrivé jusqu'à nous, et s'il nous laisse dans

l'ignorance des moyens qu'on devait employer pour atteindre la

fin qu'on se proposait, il nous montre comment se divisait dans

une ville, en cas de partage entre le comte et un seigneur, l'ad-?

ministration des biens et des revenus communs.

L'alliance d'Alphonse avec Hugues des Baux dut se faire l'an

1206, époque où cedernier fut élu premier consul d'Arles ; mais

soit que l'occasion lui manquât pour étouffer l'indépendance

municipale, soit que le parti qui lui était opposé eût soupçonné
ses desseins et ne lui laissât pas les moyens d'exécution, son

consulat prit finsans qu'on puisse retrouver la trace d'une ten-

tative faite contre les libertés publiques. L'année suivante,

Hugues, qui aux termes de la charte ne pouvait pas être rééhi,

intrigua pour faire nommer ses amis, et probablement ses com-

plices. Les élections furent très-orageuses ; la ville divisée en

deux factions entra en sédition, et l'archevêque ne put ramener

la paix qu'en nommant lui-même, en vertu des pouvoirs que la

(1)Étude historiquesur lepouvoirtemporeldesévoquesde Gap,par
M.DETAILLAS,p. 4.
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charte lui conférait en cas de contestations, les magistrats con-

sulaires, avec l'assentiment du peuple (1). On ne sait si les

consuls nommés appartenaient ou non à la faction de Hugues,
mais dans tous les cas il paraît ne pas avoir désespéré de ses

projets. Le comte de Provence se rendit à Arles au mois de

juillet 1207, trois mois après l'entrée en exercice de la nouvelle
administration. Ce prince conclut avec Hugues un traité, rédigé

par un jurisconsulte appelé maître Gervais, qui se qualifie de

juge du comte de Provence, et qui nous initie aux intérêts

des deux contractants dans le dessein qu'ils poursuivaient.
Les principales clauses étaient celles-ci :

Alphonse reconnaissait que le bourg neuf d'Arles et son dis-

trict appartenaient à Hugues des Baux en pleine seigneurie et

sans être soumis à aucun devoirenvers les comtes de Provence.

Il cédait, en outre, à Hugues, tout ce qui pouvait lui apparte-
nir, ou ce qu'il pourrait acquérir plus tard, dans un emplace-
ment contigu au bourg neuf, dont les limites étaient exacte-

ment déterminées, pour tenir ledit emplacement en franc alleu

et de la même manière que le bourg neuf.

Il lui donnait la quatrième partie de la seigneurie et juridic-
tion de toutes les acquisitions qu'il pourrait faire à l'avenir

dans l'enceinte de la cité d'Arles, sous la réserve de la foi et

de l'hommage envers les comtes de Provence.

De son côté, le comte se réservait, lorsque la ville serait en

sa possession,d'établir dans la cité un bailli pour exercer la jus-

tice, conjointement avec celui que devait nommer le seigneur
des Baux. Ces officiers devaientexigerpar indivis tous les pro-

(1) t Cum...consules,compleloannosuiconsulatus,interse deeligen-
dis7iovi$consulibusdiscordenles...archiepiscopuselegitelcreavilnovos
consules...quodquidemuniversuscivitatisArelatensispopulusgratan-
ter el bénignerecepitin consules.» ANIBERT,t. I, partieII, p. 187.D'a-

prèsles archivesde l'archevêché.
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duits dès jugements, lesquels devaient être partagés en quatre

parts, dont trois pour le comteet une pour le seigneur des Baux.

Les autres articles du traité roulaient sur le partage des droits

de chevauchée, en cas de rachat par les habitants ; les juge-
ments à intervenir entre les habitants de la partie de la ville

appartenant au comte et ceux de la partie appartenant aux

Baux ; la répartition des impôts mis sur les marchandises im-

portées ; l'hommage des habitants, nobles et roturiers, que le

comte se réservait ; le choix et le pouvoir des arbitres en cas de

difficultés, etc. (1).
Ce projet longtemps ourdi et poursuivi ne put aboutir, et le

traité fut de nul effet. Le comte n'osa ou ne put tenter un coup
de force sur Arles, et Hugues des Baux ne trouva pas des appuis
assez nombreux et assezinfluents pour entraîner la population
à un changement d'état. Soit que les citoyens, avertis du danger

qui les menaçait, eussent fait taire les passions locales qui les

divisaient profondément en ce moment pour résister au danger

commun, soit que la mort prématurée du comte Alphonse II eut

fait abandonner l'entreprise, la république d'Arles fut sauvée.

Vers ce temps Guillaume d'Urgel, comte de Forcalquier, ter- ,

mina à Manosque une vie inquiète et troublée. Deux ans avant

sa mort, en -1206,il avait établi le consulat à Manosque, qui,

par des donations successives de ses prédécesseurs et de lui-

même, était devenu la propriété presque exclusive des hospi-
taliers de Saint-Jean de Jérusalem. La charte qu'il octroya à

cette occasion(2) est basée sur les idées d'administration com-

munale qui commençaient à prévaloir dans le comté, et quoique
la dénomination de consuls fut donnée aux magistrats munici-

(1)ArchivesdesBouches-du-lïhône.Courdes comptes.SérieB,305.
(2)Rapportsur les archivescommunalesde Manosque,par D. AR-

BADD,preuve4.
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paux, elle ne comportait pour eux aucune autorité supérieure à

celle dont jouissaient les syndics dans les communes dont j'étu-
dierai tout à l'heure le régime. Par cette charte, le comte accor-
dait aux habitants du bourg et du château le droit de se réunir

pour tenir conseil et discuter les affaires de la communauté,
toutes les fois qu'ils le jugeraient nécessaire et sans avoir besoin

d'aucune autorisation. Soixantehommes des plus prudents, dont

quarante du bourg et vingt du château, élisaient douze consuls,

pris dans les mêmes proportions entre les deux parties de la

population. Ces consuls avaient le droit de censurer le recteur,
le bailli et le juge nommés par le commandeur des hospitaliers,
s'ils remplissaientmal leurs fonctions; ils administraient la com-

mune, défendaient ses droits et privilèges et la représentaient
en justice contre toute personne, tant laïque qu'ecclésiastique.
Us étaient annuels et désignaient eux-mêmes leurs successeurs,

qui devaientêtre agréés par le conseil des soixante. Ils avaient

le droit de faire construire, pour la communauté, des moulins,
des fours, etc. Le juge ou le bailli ne pouvaient établir aucune

peine nouvelle ou aucun ban sans le consentement des consuls

et du conseil. Lorsqu'il était établi une taille foncière et person-

nelle, elle devait être perçue de telle sorte que ceux qui ne pos-
sédaient pas 20 sols de biens-fonds ne payaient rien ; l'impôt

pour les autres était gradué selon leur fortune et d'après un ta-

bleau annexé à la charte. L'estimation du contribuableétait crue

sous serment pour asseoir sa contribution.

La mort de Guillaume III donna ouverture aux droits de

Garsende, épouse d'Alphonse II, lequel devenait de ce fait

comte de Forcalquier. Il joignit en effet ce titre à celui de comte

de Provence et le transmit à ses successeurs, qui ne s'appelè-
rent plus que comtes de Provence et de Forcalquier. Alphonse
se trouvait en cemoment à Palerme, où il avait accompagné sa

soeurConstance qui allait épouser Frédéric II, roi de Sicile. Il



ENPROVENCEAUMOYENAGE. 231

mourut dans celte ville en 1209, ne laissant qu'un fils âgé de

neuf ans. Sa femme, Garsende de Sabran, prit le voilede reli-

gieuse et entra au monastère de la Celle, près Brignoles. Les

deux comtés unis restèrent sans gouvernant. Pierre, roi d'Ara-

gon, frère du feu comte, vint en Provence, et, s'étant déclaré

tuteur de son neveu, il reçut en son nom le serment de fidélité

des principaux feudataires. Après avoir pourvu à l'adminis-

tration du pays, il reprit le chemin de l'Espagne, emmenant

avec lui le jeune prince. Pierre avait un fils nommé Jac-

ques ou Jacme, qu'il n'aimait pas, n'aimant pas sa mère de

laquelle il vivait séparé, et qu'il tenait enfermé dans le château

de Monçon,dans le diocèsede Valence, sous la tutelle du grand
maître des templiers Guillaume de Montredon. Il lui donna

pour compagnond'études et de captivitéle fils d'Alphonse II,
avec Raymond de Pénafort, fameuxthéologien de l'époque, pour

précepteur. Les deux cousins vécurent sept ans environ loin de

la cour, séquestrés du monde, liés entre eux de la plus étroite

amitié, et se préparant à leurs destinées futures par la solitude,
les épreuves de l'adversité et les leçonsaustères de leurs maîtres.

L'un bravant les intrigues de ses oncles Sanche, comte de

Roussillon, et Fernand, qui quoique moine prétendait au trône

de Pierre, fut acclamé roi d'Aragon par les États assemblés à

Lérida après la mort de son père ; l'autre fut Raymond Béran-

ger V, le dernier et le plus illustre de la race des Bérangers en

Provence.

Pierre, suprême administrateur du comté de Provence pour
le jeune Raymond Béranger V, eut la mauvaise fortune de s'en-

gager dans les intérêts de RaymondVI, comte de Toulouse, en'

guerre avec l'Église, etfut tué à la bataille de Muret, en septem-
bre 1213. Pendant sa gérance il paraît n'être venu qu'une fois

en Provence, pour accompagner le comte de Toulouse cité à

comparaître devant un concile assemblé à Arles. On ne sait ce
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que put êti'el'administration du pays pendant la vie du roi Pierre,
et on ne voit partout à cette époque que désordre et confusion.
Ce fut au milieu de l'anarchie qui régnait dans les intérêts mo-
raux et matériels du pays, que Marseille se mit en liberté et
fonda chez elle la commune consulaire. Mais, contrairement à
ce qui s'était passé à Arles, à Avignon et probablement dans
les autres communes consulaires, où l'affranchissement fut un
acte de pure force révolutionnaire, ce fut à la suite de transac-
tions pacifiqueset au prix de sommesd'argent débattues d'avance
et stipulées dans des contrats dressés en bonne forme, que les

Marseillaisse dégagèrent de tous les liens avecle pouvoir féodal.
La souveraineté des vicomtes de Marseille, constituée d'une

manière irrévocable sous les faibles successeurs de Guillaume

Ier, avait eu à compter plus tard avec la puissance sacerdotale.

A la suite de conflits dont la recherche et le récit ne nous ap-

partiennent pas, l'évoque avait fini par partager cette souverai-
neté avec la famille vicomtale. Au commencement du xm° siè-

cle, Marseille était divisée en deux fiefsou villes : l'une, appe-
lée ville haute, comprenait le quartier de la Major, était habitée

presque exclusivementpar les pêcheurs, et appartenait à l'évo-

que ; l'autre, appelée ville basse, s'étendait sur les pentes de la

collinejusque sur les rives du port, était habitée par celte bour-

geoisiemarseillaise, riche, ardente, aventureuse, qui couvrait la

mer de ses navires, et appartenait aux vicomtes. Ce fut dans la

ville basse que s'accomplirent les faits que j'ai à raconter.

Il existe quelques titres qui sembleraient prouver qu'anté-
rieurement au xine siècle il y avait dans un quartier quelcon-

que de la ville, ou tout au moins dans une corporation de ses

habitants, un certaingouvernementmunicipal qui n'était ni celui

de l'évêque, ni celui des vicomtes. Dans un document de l'an

1095, on voit les filsde Geofiroi,vicomtede Marseille, faire une

vente,à l'universalité dés habitants de cette ville : « Gaufridus,
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« Guido, Guillelmus de la Garde, Pontius de Fos, qui domi-

« nium d'Yeres, Bregançon, civum Massiliensium universi-

« tati, pecunils proesentibus ac numerata pretio divendi-

« runt (1). » D'après Papon, ce même vicomte Geoffroiou son

fils, portant le même nom que lui, promettait en 1128 à l'évê-

que Raymond II de le défendre contre toutes sortes de per-

sonnes, excepté contre la puissance consulaire, à moins que,

par ses conseils ou son amitié, il ne pût lui rendre service au-

près des magistrats : « Ceterum solam consularem potesta-
cctem proetermissit, niai quod consilio aut amicitia pro-
desse possit (2). » D'autre part, Foulques VI, roi de Jérusalem,
accorda en 1136 à la commune de Marseille de grands privi-

lèges, exempta ses navires de tous droits et impositionsdans les

ports de ses États de Palestine, et donna à ses habitants la per-
mission d'avoir à Saint-Jean d'Acre et autres villes de Syrie
une église et une rue. Quelques années plus tard, en 1152,

Baudoin III confirma ces privilèges, concédés non à des famil-

les particulières de commerçants, mais, comme je viens de le

dire, à la commune de Marseille, communi Ma&silioe.Malgré
l'authenticité de ces titres, la commune ou le consulat ne pa-
raissent pas avoir eu beaucoup de vigueur, et s'il y avait, en ef-

fet, un corps ou gouvernement municipal qui agissaitau nom de

l'universalité des habitants et en dehors de la puissancevicom-

tale, il faut le chercher dans une association religieuse qui s'é-

tait constituée pendant le XIIesiècle, mais dont l'organisation ne

nous apparaît clairement qu'à partir du xme.

Au cours du xne siècle, et peut-être bien antérieurement à

cette époque, il s'était formé dans plusieurs centres de popula-

(1) GUESNAY.Provinc. Massil, p. 310. Cartulairede Saint-Victor,
charte12.

(2)PAPON,t. III,p. 518.
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tion des associationsqui prirent le nom de confréries. Les mem-

bres de ces associations,nobles ou bourgeois, devaient tous être

chefsde famille; ils élisaient des présidents qui prenaient le plus
souvent la dénomination de recteurs ou de prieurs. L'idée pre-
mière des confréries provençales fut certainement une idée reli-

gieuse, mais il est incontestable que le but fut promptement

dépassé, et qu'aux pratiques d'une dévotionvraie et sincère vin-

rent bientôt s'ajouter des préoccupations politiques et sociales.

Dans les réunions fréquentes qu'ils tenaient dans les égliseset les

chapelles, les confrères en arrivèrent à s'occuper activement des

affaires de la cilé, des intérêts communs à tous les habitants, à

organiser les voies et moyens de résistance à l'oppression féo-

dale, et enfin à poser les bases de l'affranchissement communal.

La plus ancienne confrérie connue est, je crois, celle d'Avi-

gnon. La date de sa fondation remonterait au commencement

du XII°siède. On n'en connaît pas ses statuts, mais elle paraît
avoir joué un rôle important dans les événements d'où sortit la

liberté municipale de cette ville. A Digne, il y avait trois con-

fréries distinctes, appartenant aux trois quartiers du Saint-Es-

prit, de la Traverse et de Solheile-Boeufs.Chacune de ces trois

confréries était composée de cent membres qui avaient à leur

tête cinq prieurs, et ces cinq prieurs réunis constituaient un con-

seil de quinze membres armés d'une grande autorité pour les

décisions à prendre. Les associations de confrères englobaient,
dans les lieux où elles se formèrent, presque tous les chefsde

famille nobles ou probi homines, et exercèrent par là une gran-
de influence et une véritable autorité sur le peuple. Lorsqu'il
devait y avoir un parlement public, c'était dans les assemblées

des confréries qu'on venait se concerter d'avance. Peu à peu,
ces associations perdirent leurs traditions, à mesure que la vie

municipale acquit plus de stabilité et d'activité ; les confréries

de Digne, comme celles d'Avignon et aussi celles qui s'organi-
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sèrent au XIIIesiècle à Arles, devinrent des foyers de séditions.

En 1326, un concileprovincial qui se tint à Avignonles déclara

dissoutes et excommunia tous ses membres (1).
On ne sait pas à quelle époque s'était constituée à Marseille

une association semblable, qui prit le nom de confrérie du Saint-

Esprit. On la voit apparaître pour la première fois en décembre

1188, où elle semble agir comme corps municipal en passant
des actes notariés pour l'achat de divers terrains nécessaires à

la construction du premier hôpital qu'ait possédé la ville. Ces

actes sont souscrits par les bourgeois Hospinel, Bertrand Sard,
Guillaume de Nice, G-uiraldde Garrigis et Bertrand Boutier,
qui prennent tous la qualification de membres de la confrérie

du Saint-Esprit (2). « La confrérie du Saint-Esprit, dit M. Mor-
« treuil, était une association, confatria jurata, conjuratio,
« essentiellement laïque, dont les membres se recrutaient libre-

« ment, qui n'étaient liés par aucun voeu, et auxquels il suffisait

« pour être affiliés de faire acte d'adhésion aux statuts établis

« et jurés. » Il est certain qu'au commencement du xme siècle

elle avait pris une grande extension, non-seulement dans la

ville, mais aussi dans toutes les localitésqui dépendaient de Mar-

seille (3). Lorsqu'on étudie ses statuts et ses actes, on voit clai-

rement que l'esprit qui avait présidé à sa constitution était un

esprit d'association exclusivement communale. Le but qu'elle

poursuivit fut l'émancipation municipale, et les moyens qu'elle

employa le rachat à prix d'argent des droits féodaux perçus par

(1)Voirle texte de cette excommunicationdans : Essai historique
sur le cominalatdans lavilledeDigne,parF. GUICHARD,t. I, p. 483,
preuves.

(2)L'Hôpitaldu Saint-Esprit à Marseille; sesorigines,sa première
administrationintérieure,parJ.-A.-B.MONTBEUIL.

,(3)Ala Cadièreon trouve: domusSanctus-Spiril-us;au Castellet,la
mayson de la confrayrié de Sant-Espérit; à Six-Fours, l'ostal de
Sant-Espérit, etc.
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le seigneur. Cette association puissante, qui avait à sa tête des

chefs qui prenaient lé nom de recteurs, et qu'on doit considérer

comme de véritables consuls, car ils en accomplissaient en réa-

lité les fonctions administratives quoiqu'ils n'en eussent ni le

titre ni les pouvoirs publics, condensa ses règlements en 1212

en une charte, qui, en même temps qu'elle consacrait son exis-

tence, réglait son organisation intérieure et ses agissementsmu-

nicipaux (1).
La confrérie du Saint-Esprit doit donc être considérée com-

me constituant par ses recteurs un véritable conseil municipal.
Bientôt ces fiers marchands, que la liberté de leurs voisins les

Ârlésiens et les Avignonnais importunait, voulurent être, eux

aussi, maîtres chez eux, et ils ne tardèrent pas, en effet, à join-
dre par des transactions successivesla seigneurieà la commune.

Le rôle que jouèrent les recteurs dans l'affranchissement de

Marseille né nous apparaît, il est vrai, nulle part, et l'histoire se

contente de dire que les habitants traitèrent de cette grande
affaire avec les vicomtes; mais des documents qui constatent

qu'au cours même des négociations entamées pour l'affranchis-

sement de la ville, et encore après qu'elles furent terminées, les

recteurs de la confrérie du Saint-Esprit conclurent des traités

au nom de l'universalité des citoyens, signèrent des actes et

convoquèrent sous leur autorité des parlements publics, démon-

trent clairement que ces recteurs étaient les représentants au-

torisés de la population. Ceux-là seuls qui avaient fait ou fai-

saient en ce moment la commune pouvaient traiter en son nom

et l'engager.
Au commencement de l'année 1214, avantmême que l'affran-

(1) Celtecharte,qui se trouveaux archivesduchapitrede laMajor,
Livrejaune, f°16,a été publiéeparDOMMARTÉNEdansle Thésaurusno-
vus anecdotorum.VoyezGallia christiana, t. III, p. 1154,et PAPON,
t. II, p. 839.
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chissement de Marseille ne fût entièrement acquis^ les recteurs

de la confrérie du Saint-Esprit ouvrirent des négociations avec

les consuls d'Arles et arrêtèrent les bases d'un traité de com-

merce à intervenir entre les deux villes. Le 21 août de la même

année, les recteurs assemblèrent un parlement public dans

l'église des Accoules, auquel assistèrent les consuls d'Arles

munis des pleins pouvoirsde leur communauté. Le traité pré-
cédemment arrêté fut discuté et accepté de part et d'autre. Il

portait que les citoyens d'Arles seraient exemptés à perpétuité
du droit de vingt-cinquième établi dans le port de Marseille et

perçu par la communauté, à raison dela seigneurie qu'elle pos-
sédait déjà et pour toutes celles qu'elle pourrait acquérir dans

la suite. Les habitants s'engageaient, en outre, à empêcher par
toutes sortes de moyens que le vicomteAdhémar et la vicom-

tesse Mabile, qui avaient encore leur juridiction, n'exigeassent
des Arlésiens ledit vingt-cinquième, jusqu'à ce que les contes-

tations élevées à ce sujet entre la communauté et ces seigneurs
fussent terminées. Les quatre consuls d'Arles s'engagèrent de

leur côté à exempter entièrement et perpétuellement de tout im-

pôt ou redevance les blés et autres grains que les Marseillais

apporteraient à Arles par la voie du Rhône ou par la voie de

terre (1). D'autre part, nous voyonsles douzerecteurs de la ville

vicomtalerécemment affranchie signer, le 23 janvier 1219, une

transaction au nom de la commune avec Pierre de Montlaur,

évêque de Marseille et seigneur de la ville haute. Les habitants

avaient fait depuis quelques années des entreprises sur la ville

épiscopale et s'étaient même emparés sans droit et sans jus-
tice d'un terrain dit de Roquebarde et de la tour Juive du pa-

(1)ANIBERT,1.1, p. 236.D'aprèsun manuscritde la bibliothèquede
M.de Nicolaï,qui l'avaitcopiélui-mêmesur le recueildes chartes de
Ruffi.Cederniernousapprendque cetteconventionétaitconservéeaux
archivesdeMarseille.RDFFI.Histoirede Marseille,1.1,liv.IV, chap.i.
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lais de Pierre de Montlaur ; en même temps ils molestaient les

vassauxde l'évêque qui trafiquaient dans la cité, levaient sur eux

des tailles iniques et les accablaientde grossiers quolibets. L'évo-

que parvint à se fake rendre justice, et les recteurs convoquèrent
dans l'église des Accoulesun parlement composéde quatre cent

quarante-six notables, qui approuvèrent les délimitations des

deux villes tracées par des experts, et réglèrent les conditions

des vassaux de l'évêque au milieu des citoyensde la ville libre.

Il y a évidemment dans ces faits une série d'actes qui impli-

quent pour les recteurs des fonctions municipalesbien définies,
et mettent en pleine lumière les pouvoirsdont ils étaient investis

dans les négociations qu'il nous reste à indiquer et qui condui-

sirent Marseille à la liberté municipale.
Le temps avait amené une extrême divisiondu grand fief vi-

comtal par suite des partages d'hérédité. Au commencement

du xme siècle il était morcelé en cinq portions, dont trois étaient

sorties de la maison de Marseille, portées en dot par les femmes

dans desfamilles étrangères. Les titulaires à celteépoqueétaient :

le vicomte Roncelin et son frère Raymond Geofïroi, fils de Hu-

gues Geoffroi;leur nièceAdalasie,femmede Raymonddes Raux,
et leurs cousines Barrale, fille et héritière de Barrai, mariée à

Hugues des Baux, et Mabile, fille et héritière de Guillaume le

Gros, femmede Gérard Adhémar. Au milieu de cet amoindrisse-

ment de l'ancienne puissance vicomtale, le peuple, intelligent,

spirituel et insolent méprisait ses maîtres et.ne les appelait plus

que reguli ou roitelets. Les grandes villes de Nice, d'Arles et

d'Avignon, les cités d'Apt, de Brignoles, de Grasse, de Tarascon,
avaient secoué le joug de leurs seigneurs; Marseille voulut être

libre à son tour, et, avec le génie propre à sa population de

marchands, elle traita commercialement du rachat des droits

seigneuriaux.
Vers l'an 1211 les Marseillaisachetèrent, au prix de 1,000
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livres couronnées, d'un gentilhomme de la ville nommé Ansel-

me, quelques droits qu'il avait acquis du vicomte Roncelin.

L'année suivante, celui-ci, tour à tour turbulent et débauché,

puis moine de Saint-Victor,ensuite apostat et s'évadant de son

abbaye pour se marier, perdu de dettes à la suite de ses dissi-

pations monstrueuses et excommunié par le pape, vendit à ses

vassaux un huitième de ses droits sur Marseillepour 600 livres

couronnées, et, en 1213, le restant de ses droits pour la somme

de 100 livres couronnées. La même année, Raymond Geoffroi

céda ce qui lui appartenait pour 140,000 sous royaux. En 1214,
la commune acheta les droits de Raymond des Baux, au prix
de 800 sous royaux couronnés, et compta, à titre d'épingles,

12,000 sous royaux couronnés à sa femme, qui lui avait ap-

porté ces droits en dot. En tout, pour ces trois copartageanls
de la puissance vicomtale, environ 100,000 francs de notre

monnaie, somme considérable au xme siècle et qui, avec l'exa-

gération du pouvoir de l'argent, ne représenterait pas moins de

700,000 francs aujourd'hui. En prévision des faits qui s'accom-

plissaient, les Marseillais avaient, quelque temps auparavant,

prêté une somme élevée à Hugues des Baux, mari de Barrale.

Le moment venu, ils exigèrent la restitution du prêt, et comme

Hugues était dans l'impossibilité de s'acquitter, ils firent avec

lui un forfaitpar lequel il s'exonérait de sa dette moyennant l'a-

bandon de ses droits de seigneurie. Il ne restait plus à acquérir
en 1214 que la part de Mabile, épouse de Gérard Adhémar.

Celle-ci, d'un caractère altier et plein de l'orgueil de sa race,
ne pouvaitsouffrirque son noble héritage passât entre les mains

des bourgeois; elle et sonmari repoussèrent énergiquement tou-

tes les propositions qui leur furent faites et méprisèrent toutes

les menaces dont on les accabla. La population, exaspérée de

celte résistance, se souleva, la rébellion envahit la ville, et Adhé-

mar avec son épouse n'échappèrent à la mort qu'en prenant la
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fuite, après avoir consenti à vendre leurs droits féodaux moyens
nant 5,000 sous royaux et 400 livres de pension annuelle (4).

Ces difficiles et divers compromis n'eurent leur plein effet

que plusieurs années après leur acceptation. La commune eut

à lutter longtemps encore contre les revendications des vicomtes

ou de leurs héritiers, et surtout contre cellesbien plus puissan-
tes de l'abbaye de Saint-Victor, qui arguait d'une donation qui
lui avait été faite par Roncelin pour déclarer nulle la vente

consentie au profit de la ville. Les habitants furent même excom-

muniés de ce fait, mais le pape levabientôt l'interdit, et des tran-

sactions intervinrent qui mirent fin à ces pénibles tiraillements.

Les contestations avec les vicomtes furent aplanies vers 4223;
c'est du moins ce qu'on pourrait inférer d'une résolution prise
cette année par le conseil communal, par laquelle les vicomteset

leurs héritiers étaient à tout jamais exclus des charges munici-

pales. Les citoyens de l'antique Massalia purent dire alors avec

fierté dans le préambule d'un acte public : « En tous nos con-

« seils et en toutes nos actions, procédant avec zèle, nous avons

« mis notre ville en liberté. C'est par ce moyen que nous avons

« accru la splendeur, l'autorité et les biens de notre républi-
«cque, que nous la conservons en paix, et que nous espérons,
« par la grâce de Dieu, la maintenir dans le même état. »

(1)La livre couronnéevalaitenviron10francsde notre monnaie,le
souroyalcouronné,1fr.25,et le souroyal,0 fr.50.



EN PROVENCEAUMOYENAGE. 241

CHAPITRE Vni

LE RÉGIMEMUNICIPAL.DESCOMMUNESCONSULAIRES

Les premiers pas des communes consulaires dans:la voie de;

leur reconstitution municipale durent être incertains et hési-

tants. On ignore, même pour celles dont l'histoire est la mieux

connue, quel régime municipal elles adoptèrent. Y a-Wl eu:

d'abord des assemblées'générales souveraines, exerçant à là fois-

les pouvoirs législatifs et les pouvoirs exécutifs? ou bien des:

conseils électifsqui concentraient:toute la puissance entre leurs:

mains ? oubien des délégations à un ou plusieurs citoyens, agis-
sant dans un cercle impératif;qui leur était tracé par des:assem-

blées, ou administrant d'autorité au. nom de tous? Nous ne

possédons malheureusement aucun document qui puisse: nous:

éclairer là-dessus. Néanmoins^,il n'est pas téméraire de penser

que:le premier mouvement des citoyens libres dut' être de:par-

ticiper en:commun au gouvernement de la cité. Les assemblées

générales sur la place publique, édictant un règlement sur le

sujet qui.ayait.nécessité l̂a-réunion,et chargeant un ou plusieurs
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citoyens de faire exécuter leurs décisions, tel a été, probable-

ment, le régime municipal adoptétout d'abord. Un peupleneuf,
sortant à peine d'un état séculaire d'oppression, et par consé-

quent encore rude et grossier, devait avoir soif d'autorité et n'a

pas dû consentir, avant d'en avoir fait une expérience complète,
à déléguer une partie de sa souveraineté.

L'Italie, qui avait donné à la Provence l'exemple des reven-

dications communales, servit de nouveau de modèle aux popu-
lations affranchies. Les villes italiennes avaient beaucoup mieux

conservé que les villes provençales les traditions de l'adminis-

tration romaine, parce que les grandes luttes du sacerdoce et

de l'empire, en les garantissant des excès du système féodal,
leur avaient donné le moyen de maintenir leur état. Les cités

de la Toscane et de la Lombardie, qui avaient dû à ces circon-

stances une civilisationrelativement avancée, étaient parvenues

par leurs propres forces à se créer une organisation politique où

le plus grand développementde la liberté civile se trouva joint,
dans l'intérêt des citoyens, au droit absolu de juridiction, à la

puissance militaire et à toutes les prérogatives des seigneuries
féodales. Elles eurent des assemblées souveraines où se déci-

daient les questions les plus redoutables de la vie des popula-

tions, et donnèrent à leur gouvernement le nom de consulat.

Par cette expression il faut entendre la confédération munici-

pale elle-même, la dignitédes magistrats qui en étaient les chefs,
et l'étendue du territoire où s'exerçait leur délégation.

Le consulat, en Provence, au moins dans les villes d'Arles,
de Nice, d'Avignon, de Marseille, de Tarascon, où ce ré-

gime fut en plein exercice avec les conséquences qu'il pro-
duisait dans les villes italiennes, ne fut pas autre chose qu'une

confédération, une ligue entre les habitants d'une même cité,
et ayant pour but final la résistance à l'oppression et le ré-

tablissement des libertés municipales. Il n'existe en effet pas
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une charte qui n'oblige les confédérés à se secourir, se défen-

dre, se venger contre tout agresseur, et c'est un devoir qu'ac-

ceptent tous ceux qui sont nés ou s'établissent dans une ville

libre. Nul étranger ne pouvait faire partie d'une commune

libre sans le consentement de l'évêque et des chefs de la muni-

cipalité. La charte consulaire d'Arles l'indique d'une manière

précise. Le droit de citadinage, qui joua en Provence un grand
rôle, était le droit aux franchises commeaux devoirsmunicipaux.
Pour être admis citoyen d'une ville et faire partie de la ligue
communale, il fallait réunir certaines conditions définies d'a-
vance : habiter la cité depuis un temps déterminé, s'y implanter
par les liens d'un mariage ou d'une propriété, etc. A Arles, le

postulant devait être citadin depuis cinq ans, et s'engager à em-

ployer le tiers de sa fortune en achats de propriétés foncières

dans les six mois qui suivaient son admission. Partout on per-
dait le titre de citoyen de la commune si on quittait la ville.

La demande du droit de citadinage constituait un des actes les

plus solennels de la vie civile. Elle se faisait à genoux,devant les

consuls, en présence du peuple assemblé, et l'on n'était investi

du droit de cité qu'après avoir prêté le serment sur les saints

Évangiles de respecter les libertés du municipe et d'en sup-

porter les charges : « Cum summa instancia, fiexis genibus
« et suppliciis, postulavit et requisivit ut recipiat et admit-

« tat in civem, municipem, habitatorem et incolam civi-
« tatis (1). »

Dès leur naissance à la liberté, les communes, comprenant

qu'il fallait faire plier les volontés de tous à une règle unique,
durent déposer leur code de gouvernement dans des règlements
écrits. Ces règlements primitifs ne sont pas parvenus jusqu'à

(1)Archivescommunalesde la villede Toulon.Série BB,art. 20.
Actesde citadinage.
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nous. Les plus anciens que nous possédionssont tous postérieurs
d'un assez grand nombre d'années à l'acte révolutionnaire de

l'affranchissement : la charte d'Arles est de 1131; celle d'Avi-

gnon, de 1154, et, si on peut constater à Nice un consulat fonc-

tionnant régulièrement en 1109, nous savons que sa première
charte connue n'est que de 1170. Cesrèglements portent tous le

nom de charte. Celle d'Arles est intitulée : « Acta est charta,
t anno incarnatione MCXXXI, indictione vmi, n° idus Au-

« gusti, domno papa Innocentio Romane Ecclesie presi-
« dente, régnante imperatore Lotero, anno primo consulatus

«Arelatensis. » Celle d'Avignon porte en tête : « Charta pacis
« et concordioe atque consulatus, » ce qui indique qu'elle fut

rédigée après de violentes discordes civiles et comme gage de

réconciliation. La rédaction de la charte Tut confiée à l'évêque,
assisté d'un certain nombre de nobles et de probi homines, et

soumise ensuite à l'approbation de l'universalité des habitants

réunis en parlement public. Le préambule de la charte consu-

laire d'Arles le constate en ces termes : ((Ego, Raymondus,
« Arelatensis archiepiscopus, cum consilio quorumdam mi-

« lilum et proborum virorum quos nobiscum habere volui-

« mus, et voluntate et assensu aliorum. » La charte de la com-

mune, copiée à un assez grand nombre d'exemplaires, était

déposéechez l'évêque, dans la sacristie des paroisses et cha-

pelles, ainsi que chez les notaires, pour qu'il fût facile à cha-

cun de la consulter.

Par une prévisionpleine de sagesse, les premiers législateurs,

pensant que la perpétuité des lois suppose la perfection, ne vou-

lurent pas enchaîner les générations futures et ne donnèrent

qu'une durée limitée aux lois municipales. Ils admirent la révi-

sion des articles par des statuts particuliers qui devaient être

rédigés tous les ans. Cette rédaction se faisait par des citoyens,
nommés en assemblée générale, qui prenaient le nom de statu-
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teurs (1). A Arles, l'époque de la rédaction des nouveaux sta-
tuts et de la correction des anciens était fixée à la première se-,
maine de carême. Les statuteurs, au nombre de douze, s'assem-
blaient dans le palais de l'archevêque; il leur était défendu de

parler à,qui que ce fût ou de communiquer par lettres avec l'ex-

térieur tant que durait leur travail. Ils n'avaient pour honorai-
res que la modique somme de 2 sols par jour. La révision

finie, l'archevêque confirmait ces règlements et ordonnait de
brûler les anciens, pour qu'on ne pût plus les invoquer. A Avi-

gnon, chaque année, le 30 novembre, fête de saint André, le

conseil de ville nommait lés statuteurs, pris en nombre égal

parmi les chevalierset les bourgeois. Gommeà Arles, ils tenaient
leurs séances dans le palais épiscopal. La nouvelle rédaction gar-
dée secrète jusqu'au moment de l'entrée en fonctions des offi-

ciers municipaux, c'est-à-dire jusqu'au dimanche des Rameaux,
était lue ce jour-là au peuple assemblé, devant les administra-

teurs entrant en charge, qui juraient d'en observer fidèlement
toutes les dispositions.

Chaque année la législation des villes consulaires pouvait
donc être modifiéeet complétée. Il en résulte que les documents

qui sont parvenus jusqu'à nous, sous les dénominations de sta-

tuts de 1202, 1243, 1245, etc., ne doivent pas être considérés

comme des règlements rédigés de toutes pièces ces années-là,
mais bien comme représentant à ce moment le résultat des mo-

(1)M.CH.OIRATJDa publié les statutsd'Arlesrédigésde 1162à 1209,
danssesEssais sur l'histoiredu droitfrançais au moyenâge, etANI-
BERTceuxde 1245.M.DEMAULDEa publiélesstatutsd'Avignonde1243
danssonremarquabletravailintitulé: Coutumeset règlementsdela répu-
bliqued'Avignonau xnr3siècle.On trouveceuxde Marseilledansl'His-
toire analytiqueet chronologiquedesacteset délibérationsdu corps et
duconseilde la municipalitédeMarseille,parMÉRYet GUINDON,et ceux
de NicedansFRÉDÉRICSCLOPIS: Statuts et privilègesde la cité deNice,
Turin1835.
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difications apportées peut-être depuis longtemps déjà au code

municipal.
Il ne faut chercher dans les chartes des communes libres ni

Tordre ni la méthode, et il semble que les prescriptions y ont

été déposéesau fur et à mesure qu'un fait nouveau nécessitait

une législationparticulière. Tout, dans cesvénérables documents,

porte l'empreinte des garanties données aux principes de liberté

contre l'oppression, et de mutualité dans la défense commune.

Ils contiennent avec les lois politiques le code fondamental du

droit public et privé de la commune. Les communautés ont, en

effet, le droit et le devoir de prendre les armes, de faire la guerre,

d'employer la force en un mot pour faire exécuter les ordres

des magistrats, en même temps que toutes les questions de

propriété, de justice criminelle ou civile sont décidées, non

par le juge comtal ou seigneurial, mais par le juge de la com-

mune.

L'organisation administrative dut être ce qui intéressait le plus
les citoyens des communes affranchies, car c'est par là qu'ils

reprenaient l'entière possessionde leurs droits. Ils concentrèrent

le gouvernement entre les mains de fonctionnaires qui furent

les chefsdu pouvoirexécutif et prirent le nom de consuls. Ceux-

ci administraient avec l'assistance de deux conseils différents

selon la nature et l'importance des affaires qu'ils avaient à ré-

gler. Au-dessous de ces trois puissances il existait un certain

nombre de fonctionnaires municipaux qui, sous les noms de

clavaires, de notaires et de juges, concouraient à l'administra-

tion communale.

Les consuls étaient choisis dans la classe des nobles et dans

la classe des bourgeois, à l'exclusion du peuple. Néanmoins, à

Brignoles, les nobles seuls paraissent avoir exercé les fonctions

consulaires jusqu'en 1222. Le nombre des consuls a varié se-

lon les temps et les communes. A Arles, il y en avait quatre en
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1138 (1), tandis qu'on en trouve huit en 1143 (2), et jusqu'à
douzeplus tard, à l'époque de la décadencedé la république (3).
Sur ces douze consuls, le bourg vieux, complètement séparé de

la cité, en nommait quatre, pris exclusivementparmi ses habi-

tants. A Avignon, la plus ancienne liste consulaire qu'on pos-
sède, et qui est de l'an 1146, porte quatre consuls, deux nobles

et deux bourgeois; il n'y en avait plus que deux en 1154, ainsi

qu'on le voit dans un document de cette année cité par Fan-

toni, mais en 1195 il y en avait sept, et huit en 1198, d'après le

même historien. Plus tard, en 1206, on n'en trouve plus que

cinq (4), tandis qu'on en trouve sept en 1210, qui signèrent un

acte par lequel les religieux du monastère de Saint-André prê-
tèrent serment à l'évêque Guillaume et aux consuls (5).

Les législateurs provençaux du moyen âge avaient pensé

qu'il était dangereux de livrer la nomination du gouverne-
ment exécutif au choix passionné du peuple, et s'ils lui

avaient laissé dans certains cas graves le droit de veto, ils

lui avaient enlevé celui de s'immiscer dans la désignation
des membres des pouvoirs publics. A Arles, tous les ans, le

mardi après Pâques, le conseil ordinaire ou conseil privé s'as-

semblait dans le palais de l'archevêque, et, en présence du pré-

lat, les consuls sortants désignaient au scrutin secret trois ci-

toyens, deux de la cité et un du bourg, lesquels se retiraient

(1)DOMCLAUDEDECHANTELOU.HistoiredumonastèredeMontmajour.
(2)ANIBERT,t. I, partie II, chap.in.
(3) «Item slaluimus quodduodecimconsulessint inArélateper an-

num. »Stat. reipubl.Ârelat. art. 53.

(4)Paracte du 4 juillet -1206,le comtede Forcalquiercédatous ses
droitssur Avignonà l'évêqueRostaingIVet auxcinqconsuls: Raymond
de Fos,Guillaumede Férioli,Chasbaldede Jocas,Pons de Condouletet
GuillaumeRaymondde Maillane.ANT.DERUFFI.Histoiredescomtesde

Provence,p. 141.

(5)NOUGUIER.Histoirede l'Églised'Avignon,p. 69.
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avec l'archevêque, électeUr-né, et procédaient à la nomination

des consuls. Si, par suite d'un désaccorddans les choix à faire,
d'une violence matérielle, telle, par exemple, qu'une sédition,
le conseil ou la commission électivene pouvaient accomplir leur

oeuvre, la charte autorisait l'arclievêque à mettre fin aux diffi-

cultés en nommant lui-même les consuls. C'est ce qui arriva

notamment en 1207, où, les consulsne pouvant s'accorder entre

eux pour désigner les électeurs, le prélat nomma seul les ma-

gistrats (1), et en 1217, où une émeute armée ayant envahi la

salle des délibérations et dispersé les assistants, le prévôt, en

l'absence de l'arclievêque, le siège étant vacant, créa de sa pro-

pre autorité l'état consulaire (2).
A Nice, l'élection des consulsse faisait par un conseil général

ou parlement public. Ce parlement se réunissait toutes les an-

nées, entre la Toussaint et la Saint-André, et se divisait en qua-
tre classes : la noblesse, le clergé, la bourgeoisie et les paysans
ou prolétaires. Chaque catégorie nommait douze délégués et ces

quarante-huit membres composaient le conseil ou colloquium

qui élisait le juge mage, les consuls, le clavaire et l'orateur de

la cité. Ce dernier paraît avoir rempli, sous certains rapports,

quelques-unes des fonctions de l'ancien defensor civitatis (3).

(t) «Archiepiscopus,cum consulisinter se de eligendisnovis consu-
libtisdiscordarens,elegitet creavitnovosconsules,scilicet...»D'après
ANIBERT.

(2)Annaab incarnationeDominiMCCXVII.» Kalcndisaprilis, va-
canli sedeArelalcnsi...cum deberelfieri,moresolito,muiatio consu-
lum infra atrium archiépiscopalecoramdominoIi. preposito,et tune
consulesveteresvellenleligareelectoresad eligendosnovosconsules,
inidliprobi de populosurrexerunt... Verumpns«mullas conditiones,
rixas et contentionesdictuspreposiluset decanus,auctoritateEccle-
sioe,consuleselegeruntet consliliwrunt.»D'aprèsANIBERT.Archives
del'archevêché.

(3)ManuscritdélieCosedi Nizza.
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A Avignon, le conseil général de la commune se réunissait

entre le 1er janvier et l'Epiphanie. Un notaire juré plaçait sous

un chapeau « sub uno capello » autant de bulletins qu'il y
avait de nobles dans le conseil, et sous un autre chapeau autant

de bulletins qu'il y avait de prud'hommes. Ces bulletins étaient

blancs, à l'exceptionde quatre pour chacune dé ces deux classes

de citoyens, lesquels étaient écrits, « inler quas sint IV carte

a.scripti mixti internon scriptas ». Les conseillers tiraient les

uns après les autres un bulletin, et les huit auxquels échéaient

les écrits constituaient une commission qui élisait huit élec-

teurs, dont quatre nobles ou chevaliers, et quatre prud'hommes
ou bourgeois, qui nommaient à leur tour les consuls (1).

Les électeurs consulaires savaient qu'en acceptant ces fonc-

tions ils exerçaient un mandat aussi honorable que périlleux.
La charte exigeait d'eux un serment par lequel ils s'engageaient
à ne choisir que ceux qu'ils jugeraient les plus capables et les

plus dignes de gouverner la cité. « Jurabunt, dit la charte d'Ar-

ecles, remoto timoré et amore, quos magis idoneos esse cogna-
it verint, secumdum suum intellectum et consilium archie-

« piscopi, ad gubernationem civitalis eligant; » et la charte

d'Avignon dit de son côté : « Jurabunt quod ipsi eligent lega-

« Hier et bonafide viros légales, providos et sapienteS; non

« considerata super hoc faciendo amicicia, consanguinitate,

« affinitate... »

L'acceptation des fonctions consulaires était obligatoire. A

Arles, tous les cinq ans, les citoyens prêtaient serment à la con-

stitution et s'engageaient à remplir toutes les obligationsqu'elle

comportait : « Juro consulatum, ad bonarn fidem et ad bo-

« nwn intellectum, et obedimentum consulum; et si consul

(1)Statutsd'Avignon,chap.vi : Formaelectioniseleclommet consu-
lum.
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« electo fuero, non me vetàbo. » La durée des charges consu-

laires était d'une année seulement, afin, dit la charte d'Avi-

gnon de 1154, que la prolongationdu pouvoir n'enflammât pas
les consuls : «Super hoecomnia statuimus quod judex et con-

«.suies sequenti anno non elitjantur, qui précédente anno

« administraverunt consulatum, née possint per duos annos

«.eligi, ne diuturnitate honoris insolescant consules. » Les

consuls ne redevenaient éligibles que cinq ans après la cessa-

tion de leurs fonctions.

Dès que les consuls étaient nommés, leurs noms étaient pro-
clamés dans la ville par les crieurs publics, et, le lendemain,
ils comparaissaient devant le peuple réuni en parlement pour

prêter"le serment exigépar la charte. La cérémonie du serment,
à une époque où cet acte était considéré comme enchaînant la

conscience humaine, comportaitdes engagements identiques, au

fond, dans toutes les communes, mais qui variaient par la

foraie. A Nice, les consuls juraient, les mains étendues sur les

saints Evangiles, de gouverner la cité à l'honneur de Dieu et de

l'Église, et à l'avantage des habitants ; ils s'engageaient à ne

recevoiraucuns donsni présents, «exceptis esculentis velpocu-
« lentis, sine fraude (1) ». A Marseille, ils juraient, devant le

peuple assemblé, de gouverner suivant les lois, de respecter les

libertés marseillaises et d'obéir aux décisions des conseils. A

Arles, ils juraient, entre les mains de l'archevêque, de gouverner
suivant les lumières et l'avis des conseils; de ne point aban-

donner leurs fonctions avant d'avoir été remplacés; de remettre

la solution de leurs litiges au conseil général et à l'archevêque
en cas de différends entre eux (2), etc. ; à Avignon, d'observer

(•1)FRÉDÉRICSCLOPIS.LesStatutset privilègesdela cité de Nice.
(2)«El si discordiaaliqua inter nosconsulesfuerit orla, consilioar-

chiepiscopietmclioriconsulo.txisconsilioeam tarminabo.»
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fidèlement les statuts; de n'attenter en rien aux libertés publi-

ques, mais de contribuer au contraire de tout leur pouvoirà
leur défense et augmentation; d'assurer la sécurité des routes

et carrefours; de ne pas entraver le cours de la justice en réfor-
mant les jugements rendus; de défendre la personne, les biens
et les droits de l'évêque et de l'Église d'Avignon; de n'appeler

personne en justice pour leurs propres intérêts, etc.
Les consuls exerçaient des fonctions véritablement souverai-

nes. Ils concentraient le pouvoir exécutif entre leurs mains, et

n'étaient responsables qu'envers le conseil général, dont ils de-

vaient prendre l'avis dans les cas importants ; ils présidaient à
toutes les affaires civiles, politiques, militaires et judiciaires ;
ils administraient la ville, veillaient à la tranquillité publique,
levaient les impôts, vendaient, achetaient ou empruntaient pour
et au nom de la communauté, assistaient à tous les actes publics,

qu'ils signaient et revêtaient du sceau de la cité, concluaient des

traités de paix ou d'alliance, déclaraient la guerre et mar-

chaient à l'ennemi sous la bannière de la commune.

Par le fait de l'abolition des justices seigneuriales dans les

villes consulaires, les consuls se trouvèrent naturellement in-

vestis du droit de juridiction civileet criminelle. Au criminel,
les peines étaient tout à fait arbitraires, et la gradation en était

laissée à la prudence et à l'équité des consuls (1). On comprend
tout ce qu'il y avait de barbare dans cette législation qui livrait

(1)La punitionarbitrairedes plusgrandscrimesest unedeserreurs
lesplusgravesdesvilleslibresde Provence.«Furla, rapinas,homicidia,
raplus mulierumet,alias lurpitudines,dit la charte d"Avignon,secum-
dumsuumarbitriiuncorrigantetpunianl. »L'articlede la charted'Ar-
les est identiquedansle fondcommedansla forme.«Furla, rapinas,
adulteria,homicidia;sanguinis effusionem,raplus mulierumel alias
diversasinjurias et lurpitudines,juxla arbitrium suumcorrigent,ut
castigenlet'puniant. »
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un accusé à la volontémobile et aux impressions variables d'un
homme. Au civil, ils appliquaient, à l'origine, la législation
théodosienne, seule connue et pratiquée en Provence de temps
immémorial. Au cours du xn« siècle, cependant, la découverte
du Digeste de Justinien, faite en 1136, vint jeter la perturbation
dans l'ancienne jurisprudence. Les jurisconsultes italiens sur-

chargèrent ce code d'une infinité d'interprétations et de subti-

lités, et à leur suite il se forma en Provence une profession de

légistes qui commentèrent et expliquèrent le droit. La connais-
sance de cette sciencedevint de jour en jour plus difficile et plus
impénétrable pour les magistrats municipaux, et ils se trouvè-
rent bientôt dans l'impuissance de trancher les questions qui
leur étaient soumises; ils s'adjoignirent alors des juges choisis

parmi les hommes les plus versés dans les textes de lois, et se

déchargèrent sur eux à peu près complètement du devoir de

rendre des sentences, ne se réservant que l'honneur de la pré-
sidence du tribunal et d'une autorité d'appel. L'esprit qui pré-
sida à cette modificationimportante procéda si bien de la cause

que je viens de dire, que certaines causes civiles, telles, par

exemple, que les assignations pour dettes, dans lesquelles celui

qui était appelé en jugement n'avait aucun moyen de droit à

déduire pour sa défense, continuèrent à être décidées par les

consuls.

Ce changement dans la compositiondes tribunaux fut pleine-
ment légal à Arles en 1178, époque où Frédéric Barberousse,

prince qui était toujours suivi d'une nuée de légistes, vint se

faire couronner dans cette ville. De là il gagna la république

d'Avignon, et lorsque Marseille se mit en liberté, elle imita na-

turellement ce qui se faisaitdans ces deux communes. A Arles,
il y eut deux juges, qui tenaient audience tous les jours, à l'ex-

ception des dimanches et jours de grandes fêtes religieuses. Ils

avaient des gages affectéssur le trésor communal, et il leur était
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défendu de recevoir aucune somme d'argent, soit sur les frais de

condamnation, soit des parties en cause ; on en exceptait toute-

foisce qui était bon à manger ou à boire, « esculenta et pocu-
«lenta». C'est là, évidemment, l'origine des épices qui jouèrent
un si grand rôle dans l'ancienne magistrature. La charte de

Nice, qui est de 1170, constate que les consuls exerçaient la ju-
ridiction par un juge mage ; il ne pouvait sortir du territoire de

la commune, si ce n'est pour des faits la concernant, sans la per-
mission des consuls. A Marseille, les juges siégeaient sur une

place publique, devant l'église des Accoules.Les juges prenaient
le nom de juges des consuls, ce qui semblerait indiquer qu'ils
étaient à la nomination des consuls, et que la durée de leurs

fonctionsdépendait du terme de celles de ces derniers. Dans ce

cas, ils n'auraient point participé aux honneurs de la magistra-

ture, et n'auraient eu d'autre titre qu'une simple délégation des

magistrats eux-mêmes. Il y avait là évidemment un souvenir

des institutions romaines, suivant lesquelles les simples juges
n'étaient que des délégués des magistrats accomplissant sous

leur haute responsabilité des fonctions salariées.

Cequi semblerait prouver cette conditioninférieure des juges,
c'est qu'on retrouve dans les villes consulaires de Provence, pen-
dant tout le xne siècle, le souvenir lointain des plaids des rois

franks de la première race. Quatre fois par an, en effet, les

consuls tenaient ce qu'on appelait les grands jours; ils pronon-

çaient souverainement sur toutes les réclamations qui étaient

portées devant eux, et sur les causes pouvant entraîner l'appli-
cation d'une peine pécuniaire ou affiictive.Trois consulsdevaient

rester pour celapendant huit jours à la dispositiondes appelants ;

si, au bout de ce temps, les procès inscrits au rôle n'étaient pas

épuisés, trois autres consuls venaient prendre la place des pre-

miers, et ainsi des autres jusqu'à ceque toutes les causes portées
en appel fussent jugées.
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Les fonctions consulaires étaient considérées non-seulement
comme des charges graves et difficiles,mais encore comme des

charges onéreuses. Pour atténuer dans une certaine mesure les
sacrificesd'argent qu'elles exigeaient, la commune accordait aux
consuls une allocation pécuniaire, assez peu élevée cependant
pour qu'elle ne devînt pas un motif d'ambition ou de cupidité.
A Arles, chaque consul touchait une somme annuelle de 300
sous raymondins (1), et encore fallait-il que chacun d'eux
entretînt un certain nombre de chevaux. A Avignon, l'allocation
était plus faible ; les législateurs, pensant que les consuls nobles

étaient tenus à plus de représentation que lès consuls de la classe

des bourgeois, accordaient aux premiers 100 sous raymondins;
et seulement 50 aux seconds (2) ; il en était de même à Taras-

con, où les consuls nobles percevaientlégalement 60 sous, tandis

que les consulsbourgeois n'en percevaientque 25.

J'ai dit que les consuls administraient avecl'assistance de deux

conseils. Le premier représentait ce que nous appelons aujour-
d'hui le conseil municipal. Il prenait différents noms selon les

localités : à Arles, celui de conseiljuré et encore de conseil se-

.cret, certainement du serment qui était imposé à tous ses mem-

bres .de garder le secret sur leurs délibérations ; à Nice, celui de

colloquium; à Marseille, il était désigné sous le nom de grand

conseil, et à Avignon, de conseil général. Le nombre des mem-

bres qui le composaient a varié avec le temps, non-seulement

d'une commune à l'autre, mais encoredans la même commune.

(1)Le souraymondinvalaitenviron12sousdenotre monnaieactuelle,
soit,les300sous,ISOiï.; maissi, commenousl'avonsfaitplushaut,nous
tenonscomptedu pouvoirde l'argent auxn5siècle,comparativementà
ce puvoiorau XIXesiècle,noustrouvonsendéfinitiveque chaqueconsul
recevaitune sommeéquivalentea 1,080fr. de notremonnaie.

(2) «Slatuiumestenimut consulmilescenlumsolidoshabeat, con-
sul Imrgensesquinquagintaetnon amplus.»Chartedu consulatd'Avi-
gnonde 1i54.
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A Nice, le conseil se composaitde quarante-huit membres, dont

douze du clergé, douze de la noblesse, douze de la bourgeoisie
et douze pris dans la classe des paysans ou des artisans. C'était

le conseil le plus démocratique de toutes les communes consu-

laires. On le voit en 1177 intervenir dans les stipulations qui
suivirent la reddition de la ville entre les mains d'Alphonse II.

A Arles, le conseil comptait cent vingt membres, dont soixante

nobles et soixante bourgeois. A Avignon, on en trouve quatre-

vingts, nobles et prud'hommes, dans une charte de 1227. A Mar-

seille, il y en avait quatre-vingt-neuf, dont quatre-vingts bour-

geois, marchands ou négociants,propriétaires d'immeubles pour
50 marcs d'argent (1), trois docteurs en droit et six chefs de

métiers, appelés chaque semaine et à tour de rôle sur une

liste de cent chefs inscrits, de sorte que leur service dans le

conseil ne durait que sept jours.
La nomination des membres du conseil était le plusgénérale-

ment réservée aux chefs de l'Etat, de concert avecl'évêque et les

officiers de la curie. Or, comme les consuls et autres fonction-

naires municipaux étaient eux-mêmes élus plus ou moins direc-

tement par le conseil, il s'ensuit qu'il devait en résulter une ten-

dance à l'inamovibilité, contre laquelle le peuple protesta bien

souvent, et qui fut peut-être la cause, cachée pour nous, debeau-

coup de séditions populaires. Cette origine des chefs de la com-

mune et du conseil municipal nous aidera à comprendre com-

ment, lorsque les comtes de Provence soumirent les républiques,
ils purent nommer eux-mêmesles gouverneurs et les conseillers

municipaux sans que le peuple s'en émût. Il n'y avait, au fond,
rien de changé dans la constitution. Le pouvoir passait des mains

(1)Lemarcvalantenviron52francsdenotremonnaie,50marcsrepré-
sentaient2652francsd'immeubles,qui en vaudraientaujourd'huiprèsde
18,000.
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des classes dirigeantes, comme nous dirions aujourd'hui, entre

les mains du prince, et c'était tout. Le peuple n'y avait rien

perdu; exclu du pouvoircomme des conseils, il fut le lendemain

ce qu'il était la veille, avec la sécurité en plus, et aussi plus de

droits à une certaine équité. Mais je reviens aux conseillers.

Ceux-ciétaient inamoviblesdurant l'année de leur mandat, etleur

nombre invariable jusqu'au renouvellement. Les consuls con-

voquaient le conseil, et l'assemblée prenait sur toutes les affai-

res des délibérations en principe exécutoires de plein droit.

Lorsqu'il y avait conflit ou que la question comportait de graves

responsabilités, le conseil pouvait s'adjoindre un certain nom-

bre de probi viri ou boni viri. Plus tard, sous l'administration

des comtes, ces conseils dits avec adjoints furent assez fré-

quents ; nous en avons un souvenir, limité il est vrai aux ques-
tions financières, dans nos communes rurales, où la loi fait une

obligationaux maires d'appeler au conseil les plus forts impo-
sés pour opiner dans certains cas. L'histoire de nos républiques
nous offre beaucoup d'exemples de conseils avec notables. Une

décisionqui abolissait les péages sur le Rhône, en 1198, à Avi-

gnon, fut prise par l'évêque Rostaing, huit consuls, le juge, le

grand conseil et « mvltorum etiam civium Avinionensium

« tant causidicorum et militum qnam aliorum proborum
« virorum (1) ».

Le secondconseil était appelé concio, publica concio, uni-

versitas civium, et le plus souvent parlamentum publicum.
En réalité, il y avait deux sortes ou deux degrés de parlements

publics : celui qui se composait de l'universalité des citoyens,
réunion plénière du peuple, qui semblait être un souvenir du

forum de la Rome antique, et celui qui ne comprenait que les

chefs des familles nobles et bourgeoises, et qu'on trouve le plus

(1)DEMAULDE,piècesannexes,n»i.
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souvent désigné sous le nom de «universitas militum etprobo-
«rum hominum». On voitles parlements se réunir, à Marseille,
tantôt dans le cimetière des Aecoules et tantôt dans l'église de

ce nom; à Avignon, tantôt sur l'esplanade de Notre-Dame des

Doms, tantôt dans une église, cequi, à défaut de désignationpar-

ticulière, nous indique bien la compositionde l'assemblée. En

elles résidait en définitive la souveraine puissance, et elles déci-

daient en dernier ressort les questions les plus graves. Les con-

suls devaient non-seulement soumettre leur nomination à leur

acceptation, mais encore les consulter dans toutes les affaires

importantes, telles que : levée d'un impôt extraordinaire, décla-

ration de guerre, traité de paix ou de commerce, défense de la

ville, etc. C'est dans ces réunions que les citoyens prêtaient an-

nuellement le serment d'obéissance aux lois et à l'honneur de la

république, et que, trois fois par an, on lisait au peuple, en

langue vulgaire, le texte des statuts. Le parlement public, quelle

que fût sa composition,n'avait pas le droit de modifier les pro-

positions qui lui étaient présentées ; il ne pouvait que les accep-
ter ou les rejeter. Son acceptation s'exprimait par le mot fiati .

Les grands parlements publics paraissent avoir été assez

rares pendant le xne siècle et surtout le xmc. Ces assem-

blées toujours très-nombreuses, souvent passionnées et ora-

geuses, devaient effrayer les gouvernants. Dans les questions
de pure.politiqueon recourait peu à ce suffrage universel direct,
et à Avignon, encore en 1243, le statut 116 insinue qu'on peut
discuter si son consentement est nécessaire pour une déclara-

tion de guerre. A Arles, ils étaient si peu communs qu'Anibert
semble les avoir ignorés ou méconnus : « Le parlement, dit-il,
« n'était guère convoquéque dans les élections des souverains

« magistrats et dans les occasions les plus importantes, par la

« difficulté qu'il y avait à le rassembler. En effet, tous les cbefs

« de famille et tous ceux qui jouissaient du droit de cité, dans
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« l'ordre de la noblesse et de la bourgeoisie, avaient la fa-
ceculte d'y assister et. d'y opiner. » Il semble que, même dans
ces cas, il n'est ici question que d'une assemblée de notables.
Les parlements limités, que les textes désignent souvent sous

l'appellation de « universitas militvm et proborum homimim»,
et composés de l'ensemble des chefsde famille, des caps d'hos-
tal comme on disait en langue vulgaire, nobles et bourgeois,
étaient beaucoup plus fréquents. Ils étaient surtout convoqués
pour décider des questions qui auraient pu passionner le peuple
et entraîner des tumultes ; nous voyons, en effet, qu'on leur fit

décider, à Avignon, l'alliance contractée en 1216 avec le comte
de Toulouse; la réconciliation entre le peuple et la noblesse

après des troubles graves, en 1226 ; le traité de 1251, qui mit
fin à la république. Le parlement public, quel qu'il fût, était

convoquépar les crieurs publics et le son des cloches.

Le droit de participation à la chosepublique, soit comme con-

seiller, soit comme membre du parlement, était garanti par la
loi. L'hostagia, c'est-à-dire les arrêts dans sa maison, sorte de

peine prononcée pour les simples délits correctionnels, et qui
semble avoir été une forme adoucie de la contrainte par corps,
n'élait pas un motif suffisant pour soustraire un citoyenà l'ac-

complissement de ses devoirs civiques : « Quiconque sera tenu
« aux arrêts pourra venir, malgré son serment, au parlement
« et au conseil (1). »

Au-dessous des consuls, dans l'ordre administratif, il y avait
les clavaires, les notaires et quelques autres officiersmunicipaux
d'un ordre inférieur. Le recouvrement des deniers publics, leur

emploi et l'acquittement des dettes de la communauté incom-

(1) « Slatuîmus Hem quod quicumquelenuerit hoslagia, nonob-
staniejuranienlo,possitveniread parlamenlnmetconsilium.»Statuts
d'Arles.
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baient aux clavaires. A ces charges se joignait, dans les pre-
miers temps, le soin de percevoir le montant des condamnations

judiciaires et de vérifier les poids et mesures. Les clavaires

étaient nommés semestriellement ou pour un an au plus, par
le conseil, les consuls et l'évêque. Ils étaient tenus, à la fin de

chaque année, de rendre compte de leurs recettes et de leurs

dépenses. Les clavaires nommaient sous leur responsabilité des

fonctionnaires inférieurs, sortes d'agents de police, qui pre-
naient le nom de sous-clavaires, et qui étaient chargés d'accom-

pagner le guet dans ses rondes de nuit et de jour; ils dressaient

procès-verbal des délits de simple police et poursuivaient les

amendes qu'ils entraînaient.

Les notaires étaient chargés de la rédaction des actes commu-

naux qui louchaient non-seulement à la vie municipale, mais

encore à la vie civile des citoyens, à l'exception cependant des

actes de naissance, de mariage et de mort, qui étaient rédigés
et conservés dans les paroisses. Ils étaient dépositaires du sceau

de la commune, expédiaient la correspondance, enregistraient
les délibérations du conseil, et inscrivaient sur les registres des

archives tous les titres et documents qui concernaient le gou-
vernement de la cité. Les notaires étaient au nombre de cinq :

deux étaient attachés aux consuls, deux aux juges et un au cla-

vaire. Leur emploi était d'une année.

L'ensemble des magistrats et officiers municipaux : consuls,

conseillers, juges, clavaires, notaires et quelques autres plus

subalternes, constituaient la cour ou curie officielle, c<curia offi-
«cialis » ; de là le nom de curiales donné aux fonctionnairesde

la commune. « Rector vel redores, vel alii officiales curie,
«scilicet judices, sindici, clavarii, noiarii et alii quicumque
« sint officiales stantes in suo officio, y>dit le statut 74 de la

charte d'Avignon. Tous ces magistrats ou officiers étaient an-

nuellement élus et médiocrement payés.
Bulletin. 21
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Comme on le voit, l'organisation générale de l'administration

consulaire était absolument constitutionnelle. Les consuls exer-

çaient un pouvoir fort étendu, mais ils n'étaient, au fond, que
les exécuteurs des décisionsdu conseil, qui représentait le pou-
voir législatif. Au-dessus des consuls et du conseil il y avait le

parlement public, qui pourrait être considéré comme souverain

si son rôle n'avait pas été amoindri, peut-être systématiquement,

dans l'intérêt des gouvernants. On remarquera que, sous le ré-

gime de ce qu'on appelait les républiques consulaires, le peuple

était exclu des conseils comme des fonctions du gouvernement,

à l'exception de Marseille, où il entrait pour une faible part dans

la compositiondu grand conseil. A Arles, il était, au même titre

que les juifs, soumis à l'archevêque, qui exerçait sur lui une

véritable seigneurie. Le prélat avait non-seulement le droit de

lui donner des règlements, mais encore de lui imposer certains

tributs. Cene fut que vers la fin de la république, que l'arche-

vêque Jean Baussan, comme je le dirai en son lieu, et dans un

but personnel, érigea les membres des différents métiers

en communauté, et fit entrer leurs chefs dans les conseils de

l'État. A Avignon, où l'élément aristocratique dominait moins

qu'à Arles, les statuts de d243, promulgués huit ans seulement

avant que la république ne prît fin, ne laissent aucune part au

peuple dans le gouvernement. M. F. Achard (1) dit, il est vrai,

qu'après la révolution de 1225, dont je parlerai tout à l'heure,

l'intervention du peuple dans toutes les résolutions qui intéres-

saient la constitution du pays fut consacrée, et que « les chefs

« de métiers, jusque-là exclus du conseil de ville, y furent ad-

« mis ». Cetauteur se base peut-être sur la signature des bay-

les de la confrérie apposée au bas d'un traité conclu, au cours

(1)LaMunicipalitéet la républiqued'Avignonaux xueet xmesiècles,
brochurede85pages,p. 38.
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de la révolution, avec Marseille, ce qui est exact (1) ; mais nous

croyons qu'il n'y eut là qu'une exception déterminée par les

circonstances qu'on traversait, et qui ne se reproduisit plus. Ce

qui est vrai, c'est qu'à partir de ce moment, la confrérie des

artisans, qui venait de jouer le principal rôle dans les événe-

ments qui avaient gravement troublé la ville, prit une influence

décisive sur l'administration municipale, mais rien n'indique

que le peuple fût représenté par des mandataires dans les ser-

vices de l'Etat.

Les républiques provençales offraient cet étrange spectacle
d'un gouvernement vassal de l'empereur, dans lequel l'aristo-

cratie dominait, et où le chef du sacerdoce siégeait au-dessus

des consuls au milieu du peuple muet. Il semble que la protec-
tion que les lois accordaient au peuple contre les abus d'autorité

des grands lui parut un dédommagement suffisant du pou-
voir qu'il n'avait pas. Le consulat était, en somme, un gouver-
nement aristocratique à des degrés divers, et dans tous les cas

profondément antiégalitaire. Les consuls, élus au même titre,
n'étaient pas estimés au même prix, et ceux qui appartenaient
à l'ordre de la noblesse .avaient des honoraires annuels supé-
rieurs à ceux que percevaient les consuls bourgeois. Les enfants

n'avaient pas des droits égaux à la successionde leurs parents.
La prescription n'était pas la même pour les clercs et pour les

laïques. Non-seulement il n'y avait pas de code criminel gra-
duant les peines, mais l'égalité devant le crime n'existait même

pas. Le juge appréciait les actes en tenant compte de la qualité
des personnes, <s.juxlaqualitatem personnarum », dit la charte

. d'Avignon, « secundum qualitatem personnarum », dit celle

d'Arles. Le serviteur qui était aux gages du chef de famille

n'avait qu'un recours presque insignifiant à la loi; celui qui

(1)Voirce traitédansMERYet GUINDON.OUV.cit., t. I, p. 307et 324.
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n'était ni prêtre, ni noble, ni bourgeois, « villissimus Homo»,

pouvait être battu impunément si la personne qui tenait le bâ-

ton était honorable et noble, « honestam et nobilem perso-
« nam », et que la victime ne mourût pas sous les coups; et

encoredans ce cas la loi reconnaissait-elle des circonstancesat-

ténuantes, « nisi tam atrox injuria sit que nec familioe nec

« cuilibet personoe inferenda sit (1). » A Arles, une personne
de considération, « nobilis persona », quelle qu'elle fût, ou-

tragée par paroles par un homme du peuple, pouvait non-

seulement le battre, mais encore poursuivre de plus amples

réparations au tribunal des consuls, « si l'injure était d'une
« gravité à ne pouvoir être tolérée par un homme de condition

« libre ».

Cetteorganisation était loin de réaliser l'idée d'un vrai gou-
vernement républicain, mais à une époque où l'égalité civileet

politique n'existait pas, on ne pouvait exiger davantage. Les in-
stitutions étaient ce qu'elles pouvaient dans une sociétéqui sor-
tait du chaos et se reconstituait avec peine en se cherchant elle-
même. Cependant le régime municipal consulaire dont je viens

d'indiquer le cadre général subit dans les principales villes li-

bres de Provence, de 1220 à 1226, une modificationimportante
dont je dois m'occuper. Ce fut encore à l'Italie qu'on emprunta
l'institution nouvelle qu'on allait expérimenter.

Frédéric Barberousse après avoir favorisé en Italie le mouve-
ment communal, dirigé surtout contre le pape, fut bientôt effrayé
du danger dont il menaçaitson autorité souveraine. Il voulut ta-

rir le mal à sa source et abolit l'institution consulaire. En 1158
il avait remplacé, dans toutes lesvilles soumises à sonobéissance,
les consuls par un chef unique nommé directement par lui et

qui prit le nom de podestat. Mais les communes italiennes, qui

(1) Charted'Avignondo 1154.
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avaient déjà contracté une longue habitude des libertés munici-

pales, ne purent longtemps supporter comme premier magistrat
un vice-roi, exécuteur passif des volontés du souverain et qui
devait naturellement mettre les intérêts du prince avant ceux

des habitants. Il se produisit au sein des municipalités, un mo-

ment comprimées, une réaction salutaire à la suite de laquelle
elles chassèrent l'officier impérial et reprirent possessiond'elles-

mêmes. Chosebizarre et qui indique une grande maturité poli-

tique parmi ces populations! au lieu de revenir à l'ancienne in-

stitution consulaire, dont elles avaient probablement reconnu

les imperfections, elles conservèrent la magistrature impériale
et se l'approprièrent en procédant librement elles-mêmes à la

nomination d'un podestat, auquel furent confiés la garde des

lois et de l'ordre public ainsi que l'exercice de la juridiction
tant au civil qu'au criminel.

Les causes qui amenèrent une révolution identique en Pro-

vence n'ont jamais été cherchées et par conséquent étudiées.

Anibert, qui ne s'est occupé que de la république d'Arles, se

borne à dire qu'on se détermina à avoir recours à la podes-
tatie pour obvier à l'éparpillement de la puissance executive

entre les mains d'un grand nombre de consuls, ce qui était

une cause i-adicale de faiblesse. L'idée est vraie au fond. Il

est certain que de graves conflitsd'ambition, de pénibles tirail-

lements, existaient au sommet du consulat et entraînaient des

troubles profonds à la base. Les séditions étaient devenues fré-

quentes à Arles, à Nice, à Avignon, à Tarascon. Les populations
de ces cités, divisées en factions nombreuses, entraient avec la

violence de leur caractère et de leurs moeurs dans les cabales

des prétendants aux hautes magistratures consulaires, et por-

taient sur la place publique l'ardeur des jalousies et des haines

qui en résultaient. Mais si là était le véritable motif du change-
ment de la forme du gouvernement, il faudrait admettre un con-
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sentement général dans la l'évolution qui se fit, ce qui n'exista

jamais, et il resterait à se demander alors pourquoi une institu-

tion reconnue unanimement mauvaise, et abandonnée comme

donnant de déplorables fruits, se reproduisait à cbaque instant

et alternait presque avec l'institution nouvelle créée pour la rem-

placer définitivement. En réalité, les véritables causes étaient

autre part. Je ne sais si je me trompe, mais il me semble que
le nouveau régime sortit de l'antagonisme qui existait entre

l'aristocratie et la démocratie des communes libres, antago-
nisme qui s'accentua davantage lorsque les guerres religieuses
du xme sièclevinrent creuser des divisionsplus profondesentre

la noblesse, fidèle au catholicismeet au consulat, et les mas-

ses bourgeoises et populaires, travaillées par un vague senti-

ment de liberté religieuse et de suprématie municipale. Pour

Avignon, au moins, cela ne me paraît pas douteux, et on a alors

le droit de se demander pourquoi les mêmes causes n'auraient

pas engendré les mêmes effets à Arles, à Marseille et à Taras-

con. En fait, le régime podestatique ne fut jamais qu'un mode

transitoire de gouvernement, qu'un vote établissaitet qu'un vote

abolissait, ce qui est le propre de tout gouvernement insurrec-

tionnel. De là vient que rien dans les statuts n'en réglait l'exer-

cice d'une façon définitive, et que le seul décret qui conférait les

fonctions de podestat à un homme, ou celui qui donnait le pou-
voir à un certain nombre de citoyens d'élire un podestat, faisait

loi à cet égard. Le terme expiré, il fallait une délibération nou-

velle pour faire revivre cette dignité, autant que pour désigner
celui qui devait en être revêtu.

Il me faut, avant de dire ce que fut la podestatie en Provence,

indiquer quel était l'état politique et moral du pays au moment

où les grandes communes consulaires accomplirent celle révo-

lution dans leur gouvernement.
Le xinc siècle s'était ouvert sur un horizon plein de sinistres
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tempêtes. Une formidableoppositioncontre le pouvoir théocra-

fique s'était formée dans la Gaule méridionale à la suite dès exci-

tations de certains sectaires hardis et convaincus. Leur doctrine,

mélange confus et grossier de quelques principes vaudoisfondus

dans les vieilles idées manichéennes, battait en brèche avec une

violence inouie le pape, l'Église, le dogme chrétien, l'édifice en-

tier, en un mot, de la religion. En réalité, il s'en fallait de beau-

coup que les chefs de la réforme s'accordassent sur un fonds

commun de maximes, mais ils se rencontraient dans leur haine

commune pour les supériorités théocratiques. Le peuple, que la

tyrannie des clercs accablait, beaucoup de bourgeois et de

grands seigneurs, que les moeurs de quelques prélats scan-

dalisaient, accouraient en foule entendre les prédicants, plus
encore par soif de contrastes que par conviction.Parmi les prin-
ces de la Gaule méridionale et de la marche d'Espagne qui se

montraient bienveillants pour les hérétiques, et passaient même

pour partager leurs croyances, se trouvaient Raymond VI, comte

de Toulouse, le vicomte de Béziers et Pierre, roi d'Aragon et

administrateur du comtéde Provence. La cour de Rome fut épou-
vantée. Le pape Innocent III, pour s'opposer à l'invasion des

doctrines hérétiques, envoya légations-sur légations dans le

midi, qui apportèrent une rigueur extrême dans leur mis-

sion, terrorisèrent les peuples, excommunièrent Raymond VI

malgré ses protestations de dévouement au Saint-Siège, et frap-

pèrent même sans ménagement le haut clergé, dans la personne
des prélats que les légats croyaienttièdes ou corrompus (1).

Le marquisat de Provence et la province ecclésiastique d'Ar-

les furent compris parmi les terres soumises à la juridiction des

(1) Ils entamèrentdesinformationscontrel'archevêquedeNarbonne,
déposèrentl'évêquede Vivierset suspendirentl'évèquede Béziers,qui
avaitrefuséd'excommunierles consulsde sa villeépiscopale« infestés
d'hérésie».



266 ESSAISURLE RÉGIMEMUNICIPAL

légats. L'un d'eux, Pierre de Castelnau, redoutable par son zèle

et ses ardeurs, après une entrevue pleine d'orages, à Saint-Gil-

les, avec Raymond VI, venait chercher un asile à Arles, lors-

qu'il fut assassiné, en janvier 1208, sous les murs de l'église de

Saint-Thomas de Trinquetaille, au moment où il s'apprêtait à

passer le Rhône (1). Le meurtre de Pierre de Castelnau re-

nouvelait la catastrophe de Thomas Becket, et devait avoir des

conséquencesbien autrement désastreuses. En vain Raymond VI

protesta-t-il de son innocence; on lui rappela que, dans sa der-

nière entrevue avec le légat, comme celui-ci le pressait de faire
la paix avec Guillaume des Baux, prince d'Orange, et de s'unir
à lui pour exterminer les hérétiques du marquisat (2), il avait

refusé d'obéir à ses injonctions, et dans la fureur de ses empor-
tements avaitmême proférédes menaces de mort contre lui. Déjà
frappé d'anathème par le légat, il le fut encore par le souverain

pontife qui, voulant en finir avec lui et les hérétiques, fit prè-

(l)La mortdeCastelneau,qu'onimputainjustementà RaymondVI,fut
le résultatd'unealtercationquis'élevaentre le légatet undeschevaliers
de l'escortequeles consulset l'abbé de Saint-Gilleslui avaientdonnée
pourl'accompagnerjusquesur lesterres artésiennes.Le légatfut trans-
percéd'uncoupdelancequi lejeta à bas de samule.Il mouruten vrai
chrétien,en prononçantdesparolesde pardonpour son meurtrier,qui
s'enfuitdanssafamille,à Beaucaire,etallaensuitecachersahonteet ses
remordsdansles montagnesdesCévennes.Ontrouve,sur unbréviairede
l'abbayede Montmajour,cettenote écritepar un moine,à la margede
l'oraisonAdpetendampluviam: «Anno ad incarnationaDominimi-
lesimodxicenlissimoociavo,sextoidiis januarii, lanceatransfîxusest
dominusPetrus de Castronovo,apostolicesedis legatus, super ripam
Rlwdani,juxta hospitatebeatiThome,quipropterveritatemet justi-
tiammorluusestmundo,vivitautem Deo.»

(2)GuillaumedesBaux,princed'Orange,duchefde sa mèreTiburge,
étaiten ce momentundes ennemisles plusacharnésdu comtede Tou-
louse.Il poursuivaitavecuneféroceénergie,qu'il payad'unemorthor-
rible, leshérétiquesdumarquisatde Provence,et travaillaità s'emparer
de touteslespossessionsdeRaymonden deçàduRhône.
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cher par toute la chrétienté une croisade sainte contre les albi-

geois, car c'est le nom qu'avaient pris ou qu'avaient reçu les

religionnaires du Languedoc.
La royauté capétienne saisit avec empressement l'occasion

de renouveler l'antique alliance de la France avec le Saint-

Siège et fit un appel à ses barons et à ses peuples, en attendant

que le roi se mît lui-même à la tête des croisés. « Si grand fut

« le nombre de ceux qui se croisèrent, disent les chroniques,
« que nul homme ne le saurait estimer ni dénombrer, à cause

« des grands pardons et absolutions que le pape avait donnés à

« ceux qui prendraient les armes. » La guerre ne resta pas

longtemps religieuse, et on ne voit nulle part des troupes de

sectaires armés, un chef se disant albigeois de conviction, une

population se défendant au nom de ses croyances nouvelles. En

réalité, cette grande expédition fut moins une croisade qu'une

nouvelle irruption des Barbares. Des flots dévastateurs se pres-

sant les uns sur les autres inondèrent cette portion de la Gaule

qui conservait encore les vieilles lois romaines et les dernières

traditions d'une civilisationdont le souvenir n'existait plus de-

puis de longs siècles au delà de la Loire. Simon de Montfort,

avec ses bandes françaises, l'indépendance du midi, avec les

comtes de Toulouse et les municipalités soulevées, se heurtè-

rent pendant près de trente ans dans des combats sacrés, au

milieu desquels s'écroulèrent pour toujours le génie natif de la

race méridionale, ses libertés péniblement conservées ou fière-

ment reconquises, ses arts, son industrie, son essor poétique

et jusqu'à sa langue. Au fond, c'était toujours l'antique lutte

du nord contre le midi qui se poursuivait, à l'avantage du nord

et au détriment du midi, mais, en définitive, pour l'entière

splendeur de la patrie française marchant à la conquête de la

Gaule unifiée et glorieuse.

Raymond VI battu dans plusieurs rencontres, ayant perdu la
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plupart de ses villes et de ses châteaux, fit son entière soumis-

sion au pape et fut cité à comparaître devant un concile réuni à

Arles. Il se rendit dans cette ville au mois de juin 1211, accom-

pagné du roi Pierre d'Aragon; mais il en sortit bientôt, refu-

sant, malgré ses infortunes, de se soumettre aux conditions hu-

miliantes qu'on voulait lui imposer. Le concile le déclara de

nouveau apostat et excommunié. La guerre reprit avec fureur.

En 1213, Pierre passa les Pyrénées et vint rejoindre la ban-

nière de Raymond VI avec mille chevaliers catalans et arago-
nais. Les albigeoiset les croisésse rencontrèrent le 12 septembre
sous les murs de Muret. Le combat fut terrible et le résultat

désastreux pour les albigeois, qui perdirent dans celte journée
la fleur de la noblesse languedocienne, ainsi que le roi Pierre,
un de leurs plus illustres capitaines. Son corps fut retrouvé le

lendemain et reconnu par Simon de Montfort, qui s'était mis

lui-même à sa recherche. Cet homme, dont le coeur semblait

fermé à toute pitié, descendit de chevalet pleura, dit-on, sur la

fin lamentable d'un si vaillantchevalier.

La perte de la bataille de Muret livrait une grande partie du

Languedoc aux croisés; une guerre heureuse pour leurs armes,
conduite à la lueur des incendies et à travers des flots de sang,
leur livra bientôt le reste du pays et le marquisat de Provence.

Raymond VI, mis hors de l'Eglise et spolié de ses États contre

toute justice, se retira à Gênes, accabléde douleur et d'humilia-

tions, accompagné de son fils Raymond VII, âgé à peine de dix-

huit ans. Le comté de Toulouse et le marquisat furent donnés

au terrible Simon de Montfort.Vers la fin de l'année 1215 le pape
assembla un concile dans l'église de Latran, pour qu'il eût à se

prononcer sur la situation politiqueet religieuse du Languedocet

du marquisat. Ce concile,auquel assistèrent soixante et onzear-

chevêques, quatre cent douzeévèqueset plus de huit cents abbés

ou prieurs.crosses et mitres, accepta au nom de l'Eglise la soli-
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darité des effroyablesévénements qui venaientde s'accomplir, et

reconnut comme bien acquises et bien données les possessions
de la maison de Toulouse à Simon de Montfort. Il n'en excepta

que ses propriétés provençalesprovenant de l'héritage d'Emme,

qui furent mises sous le séquestre, pour faire retour plus tard

à Raymond VII « s'il s'en rendait digne ». Guillaume de Tu-

dela, l'auteur de la Chanson de la croisade contre les albi-

geois, raconte qu'après la tenue du concilele jeune RaymondVII,

qui s'était rendu à Rome, alla prendre congé du pape et en reçut
bon accueil et force conseils paternels : « Je fais garder pour
cetoi, lui dit le pape, le Venaissin, Argence et Beaucaire, dont

« tu pourras te contenter, et le comte de Montfort aura la sei-

« gneurie du reste, jusqu'à ce que l'Église ait vu si elle doit te

« rétablir. — Seigneur, dit l'enfant, il m'est dur d'ouir parler de

« partage avec Simon de Montfort, et puisque je vois que tout

« se décide par la guerre, je ne veux demander autre chose

« sinon que tu me laisses reconquérir ma terre, si je le puis. »

Le pape, ému, le regarda en soupirant, puis le baisa et le bé-

nit, et lui dit : «Prends garde à ce que tu feras ; tout ce qui est

« obscurci réprendra sa splendeur; que Dieu Jésus-Christ te

«. laisse bien commencer et bien finir ! (1) »

Soitque RaymondVII vît dans cesparoles un encouragement,

soit qu'il obéît à sa nature ardente et patriotique, il quitta Rome,

bien résolu à recouvrer ses États. Il passa par Gênes, où il re-

joignit son père, et les deux comtes débarquèrent à Marseille

au printemps de l'année 1216.

Au cours de ces lamentables événements la Provence avait

subi un ébranlement profond. Si les catastrophes qui venaient

d'ensanglanter le Languedoc et changer l'état politique du pays

(1)Camosde la crozadaconlr'eUeregesd'albeges,par GUILHEMDE
TULEPA
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ne l'avaient pas entraînée sur les champs de bataille, au moins

peut-on dire qu'elle avait ressenti les passions, les accablements
ou les espérances des populations vaincues. Il semble que la
sociétéprovençale, à cette époque, était travaillée par un mal
caché : elle s'en allait à l'aventure, agitéepar de secrètes inquié-
tudes, un grand malaise et un vague sentiment de liberté sédi-
tieuse. Les théories religieuses des albigeois avaient pénétré
dans le marquisat et s'étaient répandues dans le comté ; une
réaction manifeste contre le pouvoir sacerdotal ne tarda pas à
se produire. Les grandes communes libres furent le théâtre

orageux où vinrent s'affirmer dans des déterminations qui
compromettaient l'avenir des institutions, dans des séditions

qui mettaient en péril les libertés conquises, l'affaissement des

antiques croyances et les ardentes aspirations vers une lUjerté

qu'on voulait sans contrôle comme sans frein.

Cet état moral, ce trouble et celle anxiété ont été méconnus

par tous nos historiens provençaux, qui n'ont vu dans les agita-
lions et les révoltes qui amenèrent la décadence rapide des

communes libres, à partir du commencement du xme siècle,

que l'effet naturel et inévitable de l'exercice de la souveraineté

par un peuple mobile, inconstant et grossier. En rattachant

les rébellions qui précipitèrent la ruine des républiques aux

divisions des partis, aux jalousies locales, au mépris des lois

et des institutions, ils ont constaté les résultats bien plus

que la cause. En réalité, la question qui engendrait et domi-

nait la guerre civile était une question aussi religieuse que

politique, et si nous avions d'autres documents, pour apprécier
les mobiles qui dirigeaient nos pères dans leurs actes publics,

que les arides Charles arrivées jusqu'à nous, cette appréciation
nous apparaîtrait dans toute sa vérité. Partout, en effet, dans les

décisions prises, comme dans les faits accomplis, on trouve ou

on devine l'influence des doctrines religieusesdu moment, dans
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ce qu'elles avaient de plus aigu contre le pouvoir théocratique.
Pendant que les républiques de Marseille, d'Avignon et de

Tarascon se jetaient dans les bras du comte de Toulouse, ex-

communié et succombant sous les coups de la croisade, la ville

haute de Marseille, qui était du domaine de l'évêque, repous-
sait la suprématie épiscopale et tentait de se mettre en liberté.

Les habitants, profilant de l'absence de Pierre II de Montlaur,
chassèrent ses officiers, ses juges, ses percepteurs, proclamè-
rent le gouvernement républicain et élurent un podestat; mais,

l'évêque étant accouru, ils s'humilièrent devant leur prélat, qui
leur pardonna. Peu de temps après, les milices de Tarascon et

d'Avignonmirent en fuite les troupes du cardinal Bertrand, lé-

gat du pape, à Pont Saint-Esprit, les poursuivirent jusqu'à

Orange et bloquèrent le cardinal dans cette ville. Déjà, en 1218,
Guillaume des Baux, prince d'Orange, que ses ardeurs catholi-

ques et son attachement au parti français avaient rendu odieux,
étant tombé dans une embuscade, avait été conduit prison-
nier à Avignon et livré au peuple, qui l'avait écorché vif et

haché en morceaux. Plus tard, Arles et Avignonétaient le théâ-

tre des plus violents excès contre le clergé; les magistrats mu-

nicipaux étaient renvoyés, les anciennes lois abolies, les prélats

chassés, les prêtres privés du feu et de l'eau, jetés en prison, et

les biens de l'Église confisqués. La démocratie des grandes vil-

les libres, agitée par des passions mal définies, resserrait ses

liens avec l'aide et l'appui de la bourgeoisie, et se constituait en

associationsmystérieuses qui, sous le nom de confréries, subor-

donnaient les volontés de tous aux volontés de certains chefs

hardis et ambitieux, et créait ainsi une force brutale toujours

prête aux séditions.

Ce fut au milieu des déchirements que la guerre des Albigeois
amena en Provence, que les grandes communes consulaires

instituèrent la podestatie.
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Nice créa la podestatie chez elle en 1215. Cette ville, sou-

mise à l'autorité comtale par le traité du mois de juin 1179,
avait su conserver un grand esprit de municipalisme. Néan-

moins elle n'avait pas cessé d'être agitée par les factions

qui, depuis la proclamation de son indépendance, cherchaient

à l'arracher à la Gaule pour la rattacher à l'Italie. Gênes, qui
voulait étendre sa domination jusqu'au Var, avait toujours eu

dans Nice un parti puissant. En 1215, profitant de l'anarchie

qui régnait en Provence, privée de gouvernant depuis la mort

du roi Pierre, elle tenta de s'emparer de la ville. L'évêque
Guillaume de Grimaldi, de la maison des Grimaldi de Gênes,

paraît avoir été l'agent le plus actif du parti italien dans celte

circonstance. Il mit dans ses intérêts Miron Badat, le fils de

Miron Badat qui avait signé la convention de 1176. Une nuit, les

galères génoises tentèrent un coup de main sur la ville ; mais

les habitants, avertis par un pêcheur qui donna l'alarme, s'ar-

mèrent et les forcèrent à s'éloigner. Les Génois ne se découra-.

gèrent pas ; ils envoyèrent deux députés à Nice, sous le pré-
texte de faire la paix et de renouer des relations commerciales,
mais en réalité pour organiser avec les chefs du parti une action

commune. Miron Badat, dont le rôle dans ces événementsest

mal connu, faute de documents, mais qui probablement n'agis-
sait que pour son propre compte, ne jugeant plus l'intervention

des Génois utile pour ses projets, suscita une émeute, expulsa
les députés et s'empara des portes de la ville dans la nuit du 5

au 6 juillet 1215. Le conseil municipal, aussitôt convoqué,an-

nula le traité de 1176, déclara la commune en pleine indépen-
dance et institua le gouvernement podestatique. La république
entraîna dans son parti quelques villes voisines du Var, telles

que Vence, Cagnes, Saint-Laurent, Antibes et peut-être Dra-

guignan. On peut en tirer la preuve de ce qui se passa en 1229,

quand Raymond Béranger V marcha contre Nice, où il soumit
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Draguignan, y fit construire une citadelle, et déposséda, avec

l'agrément du Saint-Siège, les évoques de Vence et d'Antibes,

trop compromis dans la politique de Nice, et les remplaça par
des prélats dévoués à ses intérêts.

Arles eut recours à la podestatie en 1221. Cette ville était

depuis longtemps déjà le théâtre des plus graves dissensions

civiles. Les époques des électionssurtout ramenaient fatalement

des troubles et des séditions. A chaque instant des conflitsnais-

saient entre-les divers quartiers ou les diverses classes de la

population, qui mettaient les armes à la main aux habitants et

faisaient couler des flots de sang. Les documents qui nous res-

tent sur ces guerres intestines nous autorisent à nous demander

ce que pouvait être cette société, dans laquelle les citoyens ne

jouissaient plus que d'une liberté qui dépendait de leurs com-

bats journaliers. Attaqués dans les rues, forcés dans leurs pro-

pres maisons, les habitants avaient multiplié les places d'armes

au milieu de leur ville. Les chefs de parti s'emparaient des

églises, les convertissaient en citadelles et s'y défendaient avec

leurs familles et leurs adhérents contre les assauts des factions

hostiles. Déjà, en 1190, les meurtres et les rébellions étaient

devenus si fréquents, que le pape Célestin III' s'en émut et en-

voya une bulle de remontrances contre les habitants à l'arche-

vêque Imbert d'Aiguières (1). L'année suivante, les troubles

ayant recommencé et le désordre comme l'anarchie étant à leur

comble, un statut municipal prescrivit la démolition des maisons

privées dans lesquelles les citoyens se fortifiaient et bravaient

l'autorité publique, en même temps que le pape lançait cette

fois une bulle d'excommunication contre ceux qui «in seditio-

« nibus que lune fréquenter suscitabantur, eeclesias et cam-

«panilia tara eiviiatis quam burgi ad sui tuitionem et

(1)PAPON,t. II,preuve26.
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« defensionem invadébant, et ipsis tanquam secularibus do-
« mibits utebantur (1) ».

Le consulat de l'an 1216 avait été particulièrement agité et
sa fin fut tumultueuse. Les élections de 1247 furent cassées par
une émeute qui envahit la salle des séances et chassa brutale-
ment les électeurs. Pendant quatre jours la ville fut en pleine
anarchie et le cours des lois resta suspendu. Le quatrième jour

cependant le prévôt, qui remplaçait l'archevêque, le siège étant

vacant, put procéder lui-même, conformément au droit que lui
donnait la charte en cas de conflits, à la nomination de l'état

consulaire. On ignore les suites de ces événements déplorables,
mais l'ardeur et la brutalité des caractères à cette époque, la

passion qu'on apportait dans tout ce qui touchait aux affaires

publiques, la guerre qui venait de se l'allumer entre l'Église et

Raymond VI, et qui avait Avignon et Tarascon pour théàlre,

peuvent faire supposer que les conflits les plus orageux s'étaient

élevés entre les habitants, et que les divisionsreligieuses en-

traient pour une grande part dans ces agitations. La république

continua, il est vrai, à être administrée par des consuls jusqu'en

4221, ce qui indique que l'aristocratie et l'archevêque l'empor-
tèrent (2) ; néanmoins, en considérant la révolution qui s'ac-

complit celte année dans le régime municipal, on peut avancer

sans témérité que les administrations consulaires de 1218 à

4220 avaient dû être gravement troublées. C'est, du reste, ce

que croyait Anibert, qui, parlant de l'institution de la podeslatie
dans celte ville le 8 des ides de février 1221, dit : « Il est pro-
« bable qu'elle fut une des conditions de paix arrêtées après

(1)Archivesde Varchevêchéd'Arles,d'aprèsANIBERT.
(2)Nousverronsplustard quelesannées'1216et 1217furentdécisives

pour Marseille,Avignonet Tarascon,qui lièrentirrévocablementleur
fortuneà celleducomtede Toulouse,tandisqu'Arlesgardaunecomplète
neutralité.
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« quelqu'une de ces secousses intérieures que l'Etat éprouvait
« si souvent par la divisionde ses membres. »

Deux ans après, Marseilleremplaça ses prieurs et ses consuls

par un podestat. En 1223 elle avait un podestat du nom de

Reforciat, comme on le voit dans un conseil général qui régla
les différends qui existaient encore entre la commune et l'ab-

baye de Saint-Victor,à propos de l'héritage du vicomte Ronce-

lin : « Constituti fuerunt a domino Reforciato, podestate
« Massilice, cum consilio et voluntate generalis consilii, ad

« sonnum campanoe ut more est (1). »

Grasse, Brignoles, Apt, n'eurent jamais de podestats, mais

on trouve ces magistrats à Tarascon. Il est vrai que la plus

grande obscurité règne non-seulement sur l'origine, mais en-

core sur la chronologie podestatique de cette commune. Les

deux seuls documents que nous possédions, dans lesquels on

renconlre ces magistrats, sont de l'année 1233. Le 23 février

de celte année , Caille de Gouzan, Bertrand, évêque d'Avi-

gnon, et Perceval Doria, podestat de Tarascon, furent choisis

comme arbitres pour statuer sur un différend qui. s'était élevé

entre le comte Raymond Béranger V et la commune, à la

suite du traité par lequel le comte s'était, en 1226, approprié
le consulat. D'autre part, le 25 octobre, G. Amy, podestat de

Tarascon, prononça une sentence sur une contestation qui
s'était élevée entre les nobles et les prud'hommes au sujet du

paiement des sommes imposées à la communauté par Caille

de Couzan, vicaire de l'empire en Provence, et obligeant les

nobles à contribuer pour leur part à cette imposition (2). Mais

il ne faudrait pas inférer de ce qu'on ne voit apparaître des

podestats à Tarascon qu'en 1233, que ce furent là lespre-

(1)Petit Cartulairede Saint-Victor,anno 1223.
(2)Archivesmunicipalesde Tarascon.SérieFF,art.3.

Bulletin. 22
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miers magistrats podestatiques qui administrèrent cette com-

mune. L'existence politique de ïarascon était trop intimement

liée à celle d'Avignon pour que sa révolution administrative

n'ait pas suivi de près cellede cetteville, laquelle se fit en 1225,

ainsi que je vais le dire.

L'institution de la podestatie à Avignon remonte, en effet, à

celte époque (1). Ce changement dans la forme du gouverne-
ment fut amené par une guerre civile entre la démocratie avi-

gnonnaise, éprise d'une nouveauté politique qu'elle croyait fa-

vorable à ses intérêts, et la noblesse locale.

Depuis plus de dix ans, malgré des défenses expresses, mal-

gré même les canons de plusieurs conciles, il s'était formé à

Avignonune sociétéqui avait pris le nom de confrérie des ar-

tisans, et qui, à l'origine, ne comprenait que des citoyens

que les textes de l'époque appellent vilissimi homines. Il se-
rait difficile de supposer que tous les membres de cette associa-
tion poursuivaient un but politique, et il est probable que le

plus grand nombre ne s'étaient affiliésque pour s'aider mutuel-

lement dans leurs infortunes et s'unir pour faire valoir leurs

intérêts de travailleurs. Mais leurs chefs, qu'ils appelaient bay-
les, avaient sans doute d'autres idées, et comme chaque mem-

bre, en entrant dans l'association, devaitjurer de défendre les
libertés de la ville, ce qui était conformeaux moeursde l'époque
et aux lois de la république, qui toutes les années exigeaient ce
serment de tous les citoyens en parlement public, ils avaient

(1)Un documentinédit,publiérécemmentparM.DEMAULDE,constate
la présenced'unpodestatà Avignonen-1223: aAnnoDominiMCGXXIII,
sr.ilicelu kalendasoctobris,dominusPersavalusde Auria, poleslas
Aviniônensis..»(Piècesannexes,vin ) Il ne faut évidemmentvoir là
qu'un accidentrévolutionnairede courtedurée,puisqu'iln'enrestepas
d'autrestracesquele documentcité,et qui expliqueraitdureste lesévé-
nementssi gravesquise produisirenten1225.

'
,
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interprété ce règlement dans le sens d'une intervention, même

par la force, dans les affaires publiques, d'où les statuts les

excluaient. Les bayles avaient déjà plusieurs fois, notamment

en 1215, conduit leurs bandes nombreuses « multitudine con-

« fratrice » dans les émeutes, et traité d'égal à égal avec les

nobles et Févêque. La guerre des Albigeoisavait ajouté un fer-

ment de plus aux divisions intérieures, et la bourgeoisie avait
en grande partie rallié la confrérie, dont elle partageait les ten-
dances religieuses et la haine de l'influence française. La con-

frérie, d'un côté, les nobles et Févêque, de l'autre, l'une, n'ayant
rien à perdre à une révolution, les autres, jaloux de leurs pré-

rogatives, de leur influence, et voulant tout conserver, allaient
en venir aux mains avec une fureur nouvelle.

Le choc eut lieu à l'occasion du renouvellement de l'état de

la ville. Au cours de l'année 1225, la confrériedemanda l'insti-

tution de la podestatie et fut énergiquement appuyée par la

bourgeoisie. Les nobles, restés fidèles au consulat, refusèrent.

Il s'ensuivit des tumultes et finalement une guerre civile dont

nous ne connaissons que le dénouement. La confrérie, restée

maîtresse de la ville, chassa les nobles et nomma podestat de la

république le Génois Spinus de Surrexina, qui était déjà podes-
tat de Marseille. Les hostilitésne finirent pas là. Les nobles et

leurs partisans tinrent la campagne, ravagèrent les champs,
brûlèrent les fermes de leurs ennemis et affamèrent la ville en

coupant toutes ses communications avec le dehors, pendant que
le peuple pillait et démolissait leurs maisons dans Avignon.

Cependant la modération finit par reprendre ses droits, et les

deux factions convinrent de faire la paix moyennant des con-

cessions mutuelles. Le 5 février 1226, Févêque, qui avait été

l'intermédiaire actif entre les deux partis, réunit dans l'église
Notre-Dame de la Principale le conseil de ville, les chefs de

métiers, les bayles de la confrérie et les nobles. Les bayles, au'
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nom de tout le peuple, à genoux et les larmes aux yeux «flexis
« genïbus et lacrymabiliter », supplièrent les chevaliers d'ac-

cepter le gouvernement podestatique à titre d'expérience pendant
Unepériode de dix ans, à l'expiration de laquelle le peuple serait

appelé à se prononcer. L'accord se fit sur cesbases, et les cheva-

liers protestèrent de leur profond attachement pour la commune

et ses libertés. Aussitôt après ces formalités convenues d'avan-

ce, on convoqua un parlement public, qui acclama le nouveau

gouvernement. Tous les membres présents, artisans, chevaliers

et prud'hommes, se jurèrent réciproquement paix et fidélité(1).
La démocratie avait vaincu. Elle ne retira certes pas de la

podestatie tous les fruits qu'elle en avait espérés, mais la révo-

lution qu'elle avait accomplie lui procura des avantages qui lui

parurent suffisants. Son intervention dans les affairespubliques
fut reconnue, sinon légalement du moins comme un fait, et elle

n'eut garde de laisser tomber ce précédent dans l'oubli. On a

dit qu'à partir de ce moment les chefs de métiers furent admis

dans le conseil de ville ; on peut en douter, car les statuts de

1243 ne font nullement mention d'eux. Mais le résultat le plus

apparent de la révolution de 1225 fut, sans contredit, la recon-

naissance légale de la confrérie, jusque-là condamnée par les

pouvoirs civils et religieux. L'Église la tint, il est vrai, comme

toujours, interdite, mais une loi la protégea en introduisant,
dans le serment que prêtait le chef de la république en entrant

en fonction, l'engagement de défendre de tout son pouvoirla

confrérie des artisans, et de faire condamner à une amende de

1,000 sous raymondins et plus, suivant la gravité du délit, ceux

qui l'attaqueraient (2). La confrérie devintainsi un corpspri-

(1)DEMAULDE,piècesannexes,xi : «Concordiafactaper dominum
episcopuminler civesAvinionis.»

(2) «Itemstatuimusquodpotestas,vel consules,velredores,jurent
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vilégié qui engloba dans ses rangs tous les déshérités de la for-

tune, avec tous les mécontents et les ambitieux de la bourgeoi-
sie. Elle eut bientôt une force considérable à sa disposition, et

joua un rôle décisif dans tous les mouvementsviolents qui agi-
tèrent la république.

Il semble que toutes les nations, même les plus libres, ont

besoin à certaines heures de leur existence d'une forme excep-
tionnelle de gouvernement pour conjurer les dangers qui nais-

sent de la liberté elle-même, et c'est ainsi que Rome républi-
caine avait mis la dictature dans ses lois. On a cru voir dans le

régime podestatique des républiques provençales une véritable

dictature, par cela seul qu'il ne fut pas un mode permanent de

gouvernement, et qu'on ne le voit apparaître le plus souvent

qu'à la suite des crises populaires. C'est une erreur, car la po-
destatie ne comporta jamais que le déplacement du pouvoir
sans arrêter le cours des lois. Elle fut, au moins à l'origine,

l'expression des revendications de la démocratie, exclue de toute

participation aux affaires publiques, et effrayéede voir à la tête

du gouvernement une oligarchiearistocratique qui ne partageait
ni ses vagues instincts de liberté religieuse, ni sa haine contre

l'influence française, qui faisaitdes progrès rapides dans le midi

depuis le commencement de la guerre des Albigeois. En réalité,
le peuple agissait par le seul moyen qu'il avait à sa disposition,
c'est-à-dire la force insurrectionnelle, contre la suprématie du

clergé et les tendances politiques des nobles. Il semble que son

objectiffut d'arracher le pouvoirsuprême aux mains des classes,

qui n'avaient plus sa confiance, pour le confier à un seul

homme, le plus souvent étranger au pays, et qui serait chargé
de la défense de ses libertés comme de ses intérêts. En quoi le

quodipsidabunt auxiliumet favovemconfralrieetcamdéfendent...»
Statuts de 1243,tit. IX.
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peuple se trompait, car ses ennemis, du moins ceux qu'il con-
sidérait comme tels, chassés des hautes magistratures, étaient

inexpugnables dans les conseils, d'où ils continuèrent à diriger
le gouvernement, et tinrent le plus souvent, comme je le mon-

trerai tout à l'heure, le podestat sous leur dépendance. Il arriva

alors quelquefois, à Arles notamment, que le peuple, désabusé

de ses victoires inutiles, abandonna le podestariat pour s'attri-

buer exclusivement la conduite des affaires. Dans ces cas, il re-

vint à la pluralité des gouvernants et les choisit dans ses rangs
en leur imposant ses volontés. C'était, en fait, un gouvernement
absolument révolutionnaire.

Il résulte de cet état de chosesqu'à notre grand élonnement

nous voyons les républiques provençales alternativement admi-

nistrées par des podestats ou des consuls, sans que nous sa-

chions le plus souvent, au milieu de l'obscurité qui règne sur

les événements dont,ces communes étaient le théâtre, les causes

déterminantes de ces changements. A Arles, de 1220 à 1235,
la podestatie fut en exercice sans interruption, à ce qu'il sem-

ble, mais en "1236Burgondion de Trets, dernier podestat élu,
fut remplacé par douze consuls. L'année suivante on trouve de

nouveau un podestat, Guillaume Ebriae, dit le Noir, qui, à l'ex-

piration de ses pouvoirs, fut remplacé par douzebaillifs nommés

extralégalement par une émeute triomphante. Cette usurpation
ne fut pas de longue durée, et après une administration pleine
de confusion et de violences qui dura huit mois, Supramont

Loup, envoyé' d'abord comme vicaire de l'empire à Arles, fut

nommé podestat en décembre 1238. En 1239 l'empereur en-

voya de nouveau un vicaire impérial pour régir la république,
mais les habitants, l'ayant bientôt chassé de leur ville, se donnè-

rent à Raymond Béranger V, comte de Provence, sa viedurant.

Cet état subsista jusqu'en 1245, où le comte étant mort le con-

sulat reprit faveur. Le 4 des nones de mars 1247, Albert de
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Lavagne fut élu podestat. La podestatie resta la forme du gou-
vernement jusqu'en 1251, au milieu des séditions sans cesse

renouvelées. Barrai des Baux, le dernier podestat d'Arles, se

dé'mifde ses fonctions, quelques mois seulement avant la chute
de la république, entre les mains d'une commissionexecutive
nommée par le peuple, et dont le seul souci paraît avoir été de

soumettre la ville à Charles d'Anjou.
Des faits analogues se passaient en même temps à Avignon

et à Marseille, et sans doute dans les autres communes consu-

laires qui avaient adopté le régime podestatique. De 1226 à
1228 on trouve à Avignondeux podestats se succédant, réguliè-
rement. Us furent remplacés en 1229 par huit consuls. En 1230

la série des podestats reprend jusqu'en 1242. A partir de cette

année, par une dérogation à ce qui s'était fait jusqu'à ce mo-

ment, on voit un podestat prolonger sa magistrature pendant

plusieurs années par confirmation du conseil général : Barrai

des Baux, prince d'Orange, exerça en effet la podestatie pen-
dant trois années consécutives.On vit ensuite revenir alternati-

vement des consuls et des podestatsjusqu'en 1249, où le même

Barrai des Baux administra de nouveau jusqu'en 1251. Cette

année Avignon succomba aux armes réunies de Charles d'An-

jou, comte de Provence, et de son frère Alphonse, comte de

Toulouse.

Marseille, avec plus de suite cependant qu'Arles et Avignon
dans sa chronologiepodestatique, nous présente encorebien des

lacunes. On trouve un podestat,en 1223 et en 1224. En 1225

aucun document ne nous apprend par qui la ville était admi-

nistrée; mais en 1226 et 1227 les podestatsreparaissent sous

les noms de Hugolin de Bologne et de Robert. En 1229 la ville

revient au consulat, car nous voyonsGuillaume de Roquefeuille,

consul, siéger, dans un jugement arbitral entre l'évêque et la

commune, en qualité de syndic délégué par les consuls au nom
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de tous les habitants : « Ex altéra parte, Guillelmus de Ror

« quafolio, consul et syndicus dictoe civitatis, habens super
« hoc plénum, gêneraient et libérant potestatem a consulibus

« et hominibus villoe inferioris. »

Du reste, telle était l'instabilité de la forme du gouvernement
en ces temps orageux, que les traités ou accords à échéances

plus ou moins longues consentis par la commune comportaient
des formules étranges. C'est ainsi qu'en 1229, à Marseille,

l'évêque Benoît d'Alignano, prononçant une sentence arbitrale

dans un différend entre la république et l'abbaye de Saint-

Victor, déclarait que : « Toutes les années, le podestat, le vi-

« guier, les consuls, les recteurs ou tous autres magistrats,
« quelque nom qu'on leur donne, feront jurer à leurs succes-

« seurs, en quittant leurs fonctions, d'observer et de faire ob-

« server inviolablement les conventions acceptées par la com-

« mune et l'abbaye (1). » A Arles il en était de même. Un bail

pour les pêcheries de l'étang de Vaccarés, passé par la com-

mune en 1247 et pour une durée de cinq ans, porte qu'il doit

être observé par le « rector vel redores, sive podestates, vel

« consules, vel alii quicumque qui pro tempore habuerint

« regimen Arelatis (2) ». A Avignon, on en était arrivé à un

tel état de fatigue, d'indifférence ou de sagesse, touchant la

forme du gouvernement, qu'on mit dans les statuts de 1243 que
tous les ans le conseil général déciderait si la république serait

administrée l'année suivante par des consuls ou des podestats:

« Utrum insequenti anno debeamus hàbere regimen consula-

(1) «Quatenussingulisannis, polestas,vicarius,consules,redores
dicticommunia,et quocumquenominecenseanlur,in finenuiregiminis
faciant jurare...» L'Antiquitéde l'Église de Marseille,t. 1!,p. 128,
preuves.

(2)Bailde l'étangdeVaccarés.ArchivesdesBouclws-du-Bhône.Cour
descomptes.SérieB,315.
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« tum aut regimen potestatis. » Je me demandais tout à l'heure

si c'était là de l'indifférence ou de la sagesse; c'était incontes-

tablement de la sagesse, au moins dans les idées, sinon dans les

faits. Sans doute une mesure pareille aurait pu fermer la porte
aux révolutions nées de l'émeute, en offrant le moyen de se

conformer légalement à l'opinion publique; mais la loi n'a

jamais empêché les coups de force, et, à Avignon, pas plus que
dans les autres républiques provençales, les passionspopulaires
ne furent maîtrisées par la légalité.

J'ai eu plusieui's fois l'occasion, en citant certains documents,
de constater qu'outre les consuls et les podestats, il y avait eu à

diverses époques d'autres magistrats suprêmes qui prenaient le

nom de redores ou recteurs. On vient de voir notamment que
Benoît d'Alignano, en 1229, et le bail de l'étang de Vaccarés, en

1247, prévoient que les républiques d'Arles et de Marseillepou-
vaient être administrées par des recteurs. Il en était de même

pour Avignon, où les statuts de 1243 contiennent leur mode de

nomination, en l'assimilant à celle des consuls. On s'explique
la présence des recteurs à Marseille, car ce fut l'appellation
sous laquelle on désigna les premiers magistrats qui adminis-

trèrent la ville libre ; mais il ne paraît pas en avoir été ainsi à

Arles et à Avignon. Dans ces deux villes, les recteurs n'appa-
raissent que vers la fin de la république : pas avant 1240 à

Avignon, et seulement en 1245 à Arles. Celte magistrature
constitue certainement une modification au régime consulaire,
modificationamenée par les troubles et les divisionsintérieures.

Il me semble voir que lorsque l'administration consulaire pré-
valait sur l'administration podestatique, il arrivait quelquefois

que, par une espèce d'accord entre les deux partis, on nommait

un certain nombre de recteurs qui siégeaient avec et peut-être
au-dessus des consuls. A Arles, en effet, on trouve en 1240

douze consuls administrant avec cinq recteurs ; mais l'année
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suivante, la-nomination des consuls ayant été suspendue, les
mêmes cinq recteurs furent continués dans leurs charges.

Soit que la podestatie eût été adoptée pour mettre un frein

aux compétitions consulaires et aux conflitsd'autorité, comme
l'ont pensé quelques historiens, ou qu'elle n'ait été que le
résultat d'une pression démocratique, comme je le crois, elle ne

suspendit jamais le droit municipal, qui demeura toujours tel

que sous l'administration des consuls. Les conseilsfurent con-

servés dans leurs anciennes formes et attributions, les lois ne

furent pas changées, et on entoura même la nouvelleinstitution

de telles garanties, qu'on se demande quel était le rôle réel du

podestat- A Marseille, il avait auprès de lui un viguier et trois

syndics, qui, quoique révocables sur sa demande, n'en exer-

çaient pas moins les fonctions de surveillants, et trois clavaires
nommés directement par le conseil, ne relevant que de son

autorité, et chargés d'administrer les finances (1). Celte dépen-
dance des clavaires envers le conseil peut conduire à supposer

que la répartition des impôts comme leur recouvrement n'étaient

pas du ressort du podestat. Au point de vue politique, il était

aussi étroitement lié qu'au point de vue administratif : il ne

pouvait ouvrir et lire les lettres adressées à la communauté

qu'en présence des clavaires et de six membres du conseil, et

il lui était interdit de rien écrire sur les affairespubliques sans

la participation des mêmes fonctionnaires(2). A Avignon, il

avait auprès de lui deux syndics qui veillaient à la conservation

des biens de la communauté, centralisaient les l'ecettes et dé-

penses, exerçaient une surveillance activesur les élections, etc.

D'autre part, on voit partout les conseils de la commune ne pas
hésiter à rejeter les avis ou l'intervention du podestat avec une

(1)Statutsde Marseille,liv.I, chap.XII.
(2)StatutsdeMarseille,liv.I, chap.i.
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hauteur qui touchait au mépris, et à gouverner en dehors de

lui. A Arles, dans une importante affaire de transaction entre

la commune et la seigneurie des Baux, on fit un jour l'affront

au podestat de ne pas le comprendre parmi les médiateurs;
à un autre on ne fit pas même l'honneur de l'appeler dans

une conférence grave avec l'archevêque, et à peine daigna-
t-on le nommer dans le sauf-conduit que le conseil délivra au

prélat (1).
Pour des motifs qui nous échappent, sans doute dans l'espé-

rance d'avoir plus d'impartialité dans l'application de la loi, et

empêcher les brigues et les cabales que les compétiteurs à la

suprême magistrature auraient pu soulever par la clientèle de

leurs parents et de leurs amis, on paraît s'être généralement
arrêté à l'idée de ne choisirles podestats que parmi des person-

nages étrangers à la commune. A Arles, de l'an 1222 à l'an

1250, il y eut quatorze podestats, dont sept italiens, six proven-

çaux et un seul, Barrai des Baux, d'origine artésienne. Une

charte nous apprend comment on procéda à la nomination du

premier podestat. Le 8 des ides de février 1221, le conseil

secret assemblé à l'archevêché, et traitant de l'état de la

république et de la façon dont elle devait être gouvernée,

chargea, du consentement du prélat, quatre citoyens de se

transporter en Italie, et d'y choisir pour podestat un homme

de la religion catholique, dont la réputation avantageuse fit

espérer une heureuse administration. Le conseil donna à ses

députés pleins pouvoirs pour convenir avec le nouveau magis-
trat de ses émoluments. Cette délibération soumise à un par-
lement public fut sanctionnée par lui. A Marseille, le podestat

devait, comme à Arles, être étranger à la commune, et fut

toujours pris en Italie. Il était nommé par sept membres élus

(1)PAPON,t. II, preuves,n<"48et 71.
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du conseil. Les sept électeurs s'enfermaient dans l'hôtel de

ville après avoir prêté serment. Toute communication avec le

dehors leur était interdite, et, comme dans un conclave, on

n'ouvrait les portes de la salle des délibérations que lorsqu'ils
déclaraient que leur choix était fait.A Avignon, d'après les sta-

tuts de 1243, l'élection du podestat ne différait pas essentielle-

ment de celle des consuls. Au lieu de tirer-au sort les noms de

quatre chevaliers et de quatre prud'hommes, on tirait du chapeau
vingt noms, dont dix de la noblesse et dix de la bourgeoisie;
nobles et bourgeois nommaient chacun deux électeurs, lesquels
étaient chargés de désigner un podestat. Quoique rien ne s'op-

posât à l'élection d'un Provençal et même d'un Avignonnais, la

plupart des magistrats podestatiques furent, comme à Marseille

et à Arles, tirés de l'Italie. Il arriva même dans cette ville, en

1229, 1231, 1234 et 1239, qu'on nomma deux podestats, soit

que les voix se partageassent également entre deux candidats

influents, soifqu'on voulût contre-balancer l'autorité de l'un par
l'autorité de l'autre. Ces exceptions, autorisées par les statuts,
se produisaient smlout lorsque le choix des électeurs se portait
sur des citoyens de la république.

Plusieurs podestats exercèrent leurs fonctions successivement

à Arles, à Marseille ou à Avignon, quelquefois même simulta-

nément. C'est ainsi qu'on voit Spinus de Surexina en même

temps podestat de Marseille et d'Avignon, Perceval Doria et

Barrai des Baux, d'Arles et d'Avignon. Il n'y eut jamais là rien

de régulier ou de prévu, et il est probable que celte dualité de

fonctions coïncidait avec des traités d'alliance qui nous sont in-

connus, ou était le résultat d'une situation politique identique

qui faisait que deux communes trouvaient avantage à être gou-
vernées par le même homme. Disons enfin que la plupart des

podestats qui furent à la tête de nos républiques de Provence

appartenaient aux premières famillesd'Italie et jouissaient d'une
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grande notoriété : Perceval Doria, podestat d'Avignon, à ce qu'il

semble, en 4223, certainement en 1233, et d'Arles en 1231,

représentait noblement la plus illustre maison de Gênes; Tau-

rus de Strata, podestat d'Arles en 1223, sortait d'une famille

originaire de Ferrare qui s'était illustrée sur les champs de ba-

taille, et avait déjà été podestat de Faenza; Spinus de Surexina

l'avait été de Bologne, et ainsi de plusieurs autres.

En entrant en fonction le podestat prêtait serment devant l'é-

vêque et le peuple. Il jurait, les mains étendues sur les saints

Évangiles : de respecter les libertés communales, de ne gouver-
-

ner que suivant la charte, de se conformer aux décisions du

conseil et des parlements, d'assurer protection aux citoyens et

aux habitants des villes amies sur le territoire de la commune,
de maintenir l'impartialité de la justice, de ne point divulguer
les secrets d'Etat, etc. Le peuple à son tour jurait de lui obéir

selon les lois. En cela consistait toute la cérémonie de l'instal-

lation.

Le podestat amenait avec lui un et quelquefois deux cheva-

liers et un jurisconsulte. C'était là un droit consacré par l'usage
dans toutes les villes d'Italie, à l'exception de Venise cependant,
où on n'admit jamais des étrangers pour administrer la justice.
Les chevaliers prenaient le titre de vicaires ou lieutenants du

podestat sur le fait des armes et de l'administration politique ;
le jurisconsulte prenait le nom de juge du podestat. Il jugeait
les procès en première instance. A côté de lui, mais au-dessus

de lui, il y avait un autre juge, le juge de la commune «judex
« communis », devant lequel étaient portés tous les procès en

appel.

Quoiquela durée des fonctions podestatiques eût été, en prin-

cipe, arrêtée à une année, l'histoire nous montre des podestats
en exercice pendant deux, trois et même quatre années consé-

cutives : Taurel de Strata fut podestat d'Arles en 1222 et 1223,
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et Dragonnet de Mondragon de 1224 à 1228. J'ai déjà dit que
Barrai des Baux', nommé deux foispodestatd'Avignon, conserva

chaque fois celte haute magistrature pendant trois ans. Mais ce

ne sont là que des exceptions dont nous ignorons les motifs. A

l'expiration de leurs fonctions et avant de quitter le pays où ils

avaient exercé, les podestats devaient y demeurer un certain

temps afin de rendre leurs comptes. Pendant ce temps tous

ceux qui avaient à se plaindre de leur gestion pouvaient les

accuser, et s'ils fournissaient des preuves suffisantes, ces fonc-

tionnaires étaient tenus de réparer les dommages éprouvés par
les plaignants.

En réalité, l'institution podestalique ne fut qu'un accident du

régime municipal en Provence. Ellen'a laissé aucune trace pro-
fonde de son passage, et c'est à peine si on l'aperçoit dans les

documents qui nous restent de cette époque.
Les villes consulaires atteignirent dans la première moitié de

leur existence un degré de splendeur qu'elles ne retrouvèrent

plus depuis. Elles eurent leurs milices, leurs arsenaux, leurs

alliances, leurs trésors et leurs ateliers, où la plupart d'entre

elles battaient monnaie. Chaque commune avait son enseigne,
son sceau, ses armoiries : à Marseille, un cavalie7-,l'épée nue à

la main, foulant un dragon sous les pieds de son cheval, avec

cette inscription. : crActibus immensis urbs fulget Massilien-

« sis; » à Avignon, d'un côté, une enceinte murée et défendue

par des tours, avec l'inscription : « Sigillum consules Avi-

« nium, » et de l'autre, un aigle aux ailes déployées, avec le

mot : « Aquila; » à Arles, un lion avec cette devise : ceNobilis
« imprimis dici solet ira leonis, » et au revers, le profil d'une

ville à trois tours, avec la légende : « Urbs Arelatensis est hos-
« libus hostis et ensis; »à Nice, un aigle essorant perché sur un
rocher. Mais ces républiques provençales, si fières de leur indé-

pendance, portaient cependant en elles des causes de mort pro-
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chaîne. Créées au cours des xie ou xne siècles, elles disparurent
vers le milieu du xme siècle, n'ayant eu en somme qu'une du-

rée d'un peu plus de cent ans, espace de temps bien court pour

qu'un peuple puisse asseoir ses libertés sur des bases solides.

Elles s'effondrèrent sous la fatigue des abus de la liberté, et dis-

parurent emportées par leurs propres fautes ou par les événe-

ments à la hauteur desquels elles ne surent pas mettre leurs

institutions. Les unes, comme Brignoles, Apt, Grasse, Taras-

con, se vendirent ou se donnèrent aux comtes de Provence, qui
leur apportèrent, en retour d'une indépendance sans sécurité,

une liberté administrative très-étendue et telle que ne la con-

naîtront jamais nos communes du xixesiècle.'Les autres, comme

Nice, Marseille, Arles, Avignon, menacées par les armes com-

tales, se soumirent lâchement, sans combats, et souscrivirent

des capitulations qui les faisaient descendre, au point de vue de

la puissance politique, au niveau des plus humbles bourgades.

Les troubles de la consciencenés de la perturbation que l'hé-

résie des albigeois avait jetée dans les esprits; les oppositions
d'intérêts de l'empereur et du comte de Provence ; la politique
de la cour de France, qui tendait constamment à rattacher à la

monarchie les provincesméridionales détachées jadis de la Gaule

des Franks, furent les sources des divisions qui troublèrent si

profondément les populationsdes communes libres. Après avoir

répudié comme trop onéreuse l'autorité des évoques, les répu-

bliques provençales en arrivèrent à ne connaître d'autre léga-
lité que la force et d'autres devoirs que la révolte. Leur vie

semble n'avoir été qu'un combat entre citoyens d'une même

patrie. Une des plus grandes fautes qu'elles commirent fut de

se cantonner dans leur égoïsme municipal, et de repousser
comme un danger pour leur liberté la constitution d'une ligue
fédérative qui les aurait reliées les unes aux autres par des trai-

tés communs d'alliance. Il avait fallu dans l'antiquité toutes les
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forces réunies de Rome pour abattre la ligue Achéenne, et on

peut se demander ce qu'il serait advenu si, en face des comtes

de Provence, sans ressources financières pour faire subsister

une armée, sans appui parmi les grands du pays, Arles, Mar-

seille et Avignon, par exemple, avaient combiné leurs efforts

pour exercer une protection collective sur les communes pro-

vençales et résister au pouvoir comtal. Or, non-seulement les

républiques ne se liguèrent pas entre elles, mais encore elles

eurent le plus souvent des intérêts ou des passions qui les armè-

rent les unes contre les autres, au plus grand pi'ofitde leur en-

nemi commun le comte de Provence. C'est ainsi qu'on vit Arles

s'allier en 1228 à Raymond Béranger V contre Marseille, et

conclure avec lui un traité par lequel la commune s'engageait
à lui donner l'assistance de ses armes, siiécialement contre les

Marseillais, jusqu'à ce que la ipai-x,fût faite à sa satisfac-

tion, et contre toute personne et communauté qui l'inquié-
terait injustement, sauf l'Eglise et Vempereur (1).

Isolées les unes des autres, n'ayant qu'un territoire très-res-

treint et pressé soit entre les États des comtes de Provence et

de Toulouse, soit entre Gênes et les comtes provençaux, les

communes consulaires furent fatalement condamnées à dépen-
ser leur farouche énergie dans des luttes intestines. La suite de

mon récit m'amènera à les montrer aux prises avec elles-mêmes

et avec leurs ennemis intérieurs ou extérieurs. L'histoire de ces

luttes domestiques et étrangères nous apprendra comment tom-

bèrent les communes consulaires et s'élevèrent celles que j'ai

appelées communes syndicales.

(1)PAPON,t. II, preuves,n°47.
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La guerre venait d'éclater de nouveau entre la France et l'An-

gleterre. Conformément à ses constantes habitudes, le cabinet

de Saint-James avait commencé les hostilités avant la déclara-

tion officielle de guerre. Il avait audacieusement violé le droit

des gens par la prise de plus de trois cents naviresde commerce

français, et par l'odieux guel-apens du fort de la Nécessité, dans

les territoires indiens de l'Ohio, guet-apens qui ne faisait pas

présager pour son auteur, Washington, la gloire beaucoup plus

pure dont le père de l'indépendance américaine sut plus tard

entourer son nom. En même temps l'amiral Boscavrenenlevait

deux de nos vaisseaux de guerre à la hauteur de Terre-Neuve.

Le gouvernement français ne pouvait pas rester impassible
devant de pareils actes; aussi, ses réclamations ayant été re-

poussées par Henri Fox, il déclara la guerre en juillet 1755.

C'était une guerre essentiellement maritime qui se préparait.
Or pour lutter contre la formidable marine britannique la nôtre

n'avait que soixante-trois vaisseaux de ligne, dont quarante-cinq
seulement en état d'être armés. Néanmoins, par ses habiles

dispositions, M. de Machault, qui dirigeait les affaires sous le
titre de contrôleur général, parvint à tenir les ennemis en échec.

Bulletin. 23
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Il ordonna, entre autres préparatifs, l'armement à Toulon

d'une escadre composée de douze vaisseaux et de cinq frégates,

pendant que l'administration de la guerre réunissait dans les

environs de notre ville une armée de douze mille hommes. Les

troupes fractionnées et dispersées dans les villages d'alentour

arrivaient peu à peu et par petits détachements.

On ignorait complètement le but de ces armements et de

celte concentration de forces; tout ce que l'on savait, c'est que le

maréchal duc de Richelieu devait en prendre le commandement.

Le maréchal était donc attendu à Toulon, et les consuls,

MM.Garnier du Pradel, Joseph Ricard, MelchiorDaniel et Jean

Isnard de Cancelade, s'élaient empressés de lui offrir l'Hôtel de

ville.

« Monseigneur, lui écrivaient-ils à la date du 25 mars, notre

ville va bientôt être honorée de votre présence. Nous nous en

félicitons d'avance, et, à l'approche de cet heureux instant, per-
metles-nous de faire passer jusqu'à vous la joye qu'il inspire à

tous les habifans. Il ne leur reste rien à désirer, Monseigneur,

que de vous voir occuper l'Hôtel de ville pendant le séjour que
vousferes parmi nous, d'être les interprètes de leurs sentimens

et de vousoffrir en leur nom un logement que le rang que vous

occupes dans l'Etat ne vous permet guère de refuser dans une

ville qui est toute à vos ordres et qui ne pourrait trop ambition-

ner l'occasion de vous témoigner le très-profond respect avec

lequel nous sommes, Monseigneur, vos très-humbles et obéis-

sans serviteurs. — Les consuls de Toulon. »

Le maréchal ayant accepté le logement que la ville lui offrait,
on commença immédiatement tous les préparatifs nécessaires

pour rendre l'Hôtel de ville habitable en établissant comme

d'habitude une communication avec la maison Trullet, et l'on

construisit à la porte Royale l'arc de triomphe qui figurait tou-

jours dans les réceptions officiellesdes grands personnages. Je
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ne décrirai point tout ce qui se fit alors, les détails que j'ai
donnés dans mon Entrée du duc de Penthièvre à Toulon en

1755 sont suffisants pour mettre au courant du cérémonial de

celte époque les personnes curieuses de le connaître.

Le 3 mars, le marquis de Lagalissonnière, lieutenant général
des armées navales, commandeur de l'ordre militaire de Saint-

Louis, était arrivé pour prendre le commandement de l'escadre

et activer l'armement des vaisseaux. Les consuls allèrent le

visiter chez M. Martelly où il avait pris logement.
Le 21 du même mois arriva le comte de Maillebois, lieute-

nant général des armées du roi et premier lieutenant de Riche-

lieu. Il vint loger chez M. Minotty, qui cette foisne put esquiver
la corvée, et il fut reçu et visité conformément au cérémonial et

avec les honneurs dus à son rang.
Sous la haute direction des chefs des deux grandes parties de

l'expédition, l'armée et la marine, les travaux d'armement et

d'installation furent poussés avec la plus grande activité, eu

même temps que l'intendance de la marine et l'administration

de la guerre faisaient affluer dans les magasins de l'Etat tout le

matériel, les vivres, les armes et les munitions nécessaires à

l'armée.

Enfin l'arrivée du commandant en chef fut annoncée pour le

27 mars.

II.plut abondamment tout ce jour-là. Aussi vers 3 heures de

l'après-midi M. de Mauriac, commandant militaire de la ville, et

les consuls reçurent un courrier du"maréchal qui contreman-

dait toute réception solennelle.

A 4 heures, le duc de Richelieu fit son entrée sous une pluie
battante. L'artillerie des remparts le salua, et, précédée des ar-

chers de la maréchaussée à cheval, sa berline de voyage le dé-

posa devant l'Hôtel de villeoù il mit pied à terre.

Dans le vestibule l'attendaient les consuls, M. de Mauriac,
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M. de Massiac, chef d'escadre commandant de la marine, el les

officiers généraux qui devaient faire partie de l'expédition pro-

jetée. Le maréchal monla dans la salle consulaire où il fut

harangué par l'orateur de la ville. Les consuls lui offrirent le

vin d'honneur, composé de vingt-quatre boîtes de confitures de

3 livres, vingt-quatre paquets de bougies et sixbouteillesde vin

de la Malgue. Ce présent avait coûté 279 livres 4 sous 6 de-

niers à la ville et était arrangé dans les corbeilles fournies par
« tante Louise, banestonière ».

Le soir, la ville offrit un splendide souper au chef de l'armée

et aux officiers placés sous ses ordres.

Il n'y eut pas d'autres réjouissances. En véritable général, le

duc de Richelieu ne s'occupa que de son armée, visitant l'arse-

nal et les navires en armement et parcourant les villagesvoisins

pour inspecter les troupes qui y étaient cantonnées. Il chargea
en même temps les consuls de lui procurer pour les besoins de

son armée une somme de 100,000 livres que l'État, bien en-

tendu, rembourserait à la ville. Les consuls firent appel au

crédit et trouvèrent facilement les 100,000 livres demandées.

Cependant l'armée était réunie et prêle à prendre passagesur

cent soixante navires marchands nolisés à cet effet, et l'escadre

élait en rade. Le S mai, tous les derniers préparatifs étant ter-

minés, le duc de Richelieu monta sur le Foudroyant qui por-
tait le pavillonde M. de Lagalissonniôre. Le lendemain au point
du jour l'escadre appareillait.

Vers le soir le vent, jusque-là favorable, devint contraire, et

les vaisseaux revinrent au mouillage. Ils rallièrent le lendemain

la rade des îles d'Hyères et ils partirent définitivementle 12

pour leur destination.

Celle-ci était alors connue. On savait que le but de l'expédi-
tion était de chasser les Anglais de Minorque,qu'ils possédaient

depuis la guerre de la successiond'Espagne.
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La France entière accompagna de ses voeuxles plus ardents

ses enfants qui allaient combattre et exposer leur vie pour sa

gloire. La population loulonnaise principalement, qui les avait

vus partir, attendit les premières nouvelles avec une patriotique
anxiété.

Hélas! nous les avons trop vivement et trop cruellement

éprouvées nous-mêmes naguère, ces émotions, ces anxiétés et

ces angoisses,pour ne pas les comprendre ! Alors que, abandon-

née de tous, notre malheureuse patrie, agonisante et vaincue,
râlait sous les plus dures défaites et la plus humiliante des in-

vasions! alors tous les courriers annonçaient un désastre, et

nos coeurs saignent encore au souvenir de ces jours néfastes.

En 1756 nos pères devaient être plus heureux que nous !

Des lettres venues de Minorque, et des navires marchands

apportaient de temps en temps des nouvelles. On savait que
l'armée avait opéré son débarquement avec succès et qu'elle
avait commencé le siège de la forteresse Saint-Philippe.

Cette place, clef de Minorque, construite sur les plans de

"Vauban,passait pour être, avec Gibraltar, la plus forte de l'Eu-

rope. Ses remparts taillés dans le roc, entourés de profonds
fossés et percés d'embrasures, recelaient des galeries à l'abri

de la bombe. De plus elle était défenduepar une garnison nom-

breuse, vaillante et bien commandée.

Le bruit courait aussi que l'état sanitaire de l'armée n'était

pas des plus satisfaisants, et l'on annonçait qu'une escadre an-

glaise forte de quinze vaisseaux de ligne cherchait à venir au

secours de la place assiégée; double sujet de crainte!

Le 29 mai, une lettre du maréchal de Richelieu, datée du 8,
vint confirmer la première de ces nouvelles. Le général en chef

priait les consuls de Toulon de lui envoyer des intendants de

santé pour organiser au camp un service sanitaire complet.
Les consuls assemblèrent immédiatement le bureau de santé
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et vinrent présider la réunion. Il fut décidé que quatre inten-

dants, un secrétaire et divers préposés partiraient pour Minor-

que et se mettraient à la dispositiondu maréchal. Les quatre
intendants désignés furent MM.Gautier et Aguillon, intendants

actuels, Galle, sorti de charge, et André Caire fils. Avisde cette

désignation fut aussitôt donné au garde des sceaux, ministre

de la marine, et à M. d'Argenson, ministre de la guerre.
Le conseil municipal vola une somme de 3,600 livres pour les

frais du voyage, et les députés partirent le 23.

Cependant le bruit d'un engagement naval heureux pour nos

armes prenait de la consistance. On disait que l'escadre an-

glaise, commandée par l'amiral Byng, était partie de Gibraltar

pour venir ravitailler et secourir Minorque; que, prévenu de ce

fait, Lagalissonnière, malgré son infériorité numérique, n'avait

pas hésilé à aller au-devant de la flotte britannique; que les

deux escadres s'étaient jointes non loin des Baléares; que nos

artilleurs avaient fait des prodiges; que, par la justesse de leur

tir, ils avaient mis hors de combat plusieurs vaisseaux ennemis,
et qu'en définitivel'amiral anglais, vaincu par l'intrépidité et le

couragede nosmatelots,avaitdû l'entrer à Gibraltar, remorquant

plusieurs de ses vaisseaux désemparés. Chacun commentait ces

3iouvelles, les colportait avec complaisance et élevait aux nues

l'amiral Lagalissonnière.On en attendait avecimpatience la con-

firmation, lorsque le 25une dépècheporta lajoie à son comble.

La France pouvait enregistrer dans ses-annales la glorieuse
bataille navale de Minorque. Tous les détails qui couraient de-

puis quelques jours étaient exacts, et nous savonsque, exemple
de l'ingratitude desgouvernements, l'infortuné Byngdevait payer
de sa vie le malheur d'avoir été vaincu.

Le 30 mai, une promotionde vingt-septcapitaines de vaisseau

et de soixante-neuf lieutenants venait récompenser l'escadre

victorieuse. Trois jours après, le 2 juin, la frégate la Flore ar-
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riva de Minorque et débarqua à Saint-Mandrier les malades et

es blessés au nombre de cent.

En prévoyanced'un retour offensifde l'Angleterre, le minis-

tre de la marine ordonna l'armement immédiat à Toulon des

vaisseaux YHpctor, de soixante-quatorze canons, le Vaillant,
YHercule et YAchille, de soixante-quatre, et YOriflamme, de

cinquante-quatre.
Le mois de juin se passa sans nouvelles importantes. L'esca-

dre anglaise mouillée à Gibraltar ne bougeait pas, mais le siège
traînait en longueur et l'on craignait que le maréchal de Riche-

lieu ne le levât. D'un autre côté on disait que l'armée, fatiguée,

voyant l'impossibilité d'ouvrir une brèche et ne sachant quand

l'entreprise commencée serait finie, donnait des signes non

équivoques d'indiscipline, et que l'ivrognerie exerçait ses rava-

ges d'une façon inquiétante dans les rangs de nos soldats ; mais

on disait aussi que le maréchal, connaissant parfaitement le

caractère du soldat français, avait coupé court à ces fâcheux

symptômes en promettant un assaut prochain, et en déclarant

dans un ordre du jour que tout soldat trouvé ivre serait impi-

toyablement exclu des colonnes choisies pour donner l'assaut.

Et l'on ajoutait avec satisfaction que cet ordre du jour avait

obtenu un résultat aussi prompt,que complet, et que depuis on

n'avait plus eu le désagrément de rencontrer un soldat ivre.

Tout cela était exact, et l'ordre du jour du duc de Richelieu

est devenu célèbre dans nos fastes militaires.

On se racontait toutes ces choses en ville, lorsque le 5 juillet
les habitants de Toulonvirent entrer en rade une frégate pavoi-
sée. C'était la Pléiade; elle venait de Minorque. Aussitôt la

population se rassembla, impatiente, sur le quai, et l'on apprit
bientôt avec une joie toute patriotique que le 29 juin le fort

Saint-Philippe avait été emporté d'assaut et que File entière de

Minorque était au pouvoirdes Français.
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Celte bonne nouvelle se répandit avec la rapidité de l'éclair.

Chacun se félicitait d'un pareil résultat ; on allait aux renseigne-
ments; on se faisait raconter cet heureux événement; on s'en-

thousiasmait en apprenant la bravoure de notre armée : c'était

un véritable délire. Les officiers et les marins de la Pléiade

étaient obligés de recommencer à chaque instanl le récit de

l'assaut, et voicice qu'ils dirent :

Le maréchal, voyant que les moyens méthodiques employés

jusque-là ne réussissaient pas, crut devoir tenter un assaut.

Toutes dispositionsprises, l'ordre fut donné le 27juin au malin.

Avec une bravoure et un entrain indescriptibles les colonnes
d'assaut s'élancèrent des tranchées, sautèrent dans les fossés,

profonds de 20 à 30 pieds, et coururent, sous le feu meurtrier

et bien nourri de la mousqueterie ennemie, placer leurs échel-

les contre les remparts.
On s'aperçut alors que les échelles étaient trop courtes; mais

l'entrain était tel, le désir d'en terminer si vif et l'impétuosité

française portée à un tel point, que, parvenus au dernier éche-

lon, officiers et soldats sautant à l'envi sur les épaules les uns

des autres et se faisant la courte échelle parvinrent sur les rem-

parts, et chassèrent les ennemis stupéfaits de tant d'audace et

de bravoure.

L'impulsion était donnée ; trois des cinq forts qui flanquaient
le corps principal de la place furent emportés avec la même

vigueur.
Le lieutenant général Blakeley frappé d'admiration et d'épou-

vante demanda aussitôt à capituler. C'est ainsi que le fort Saint-

Philippe et, avec lui, toute l'île de Minorque tombèrent au

pouvoir des Français.

Anquetil j'apporte que : « Ceux-ci, en entrant le 29 dans la

place et en considérant la force de ses défenses et les dangers

qu'ils avaient courus, furent effrayésà leur tour de leur audace,
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et essayèrent en vain de répéter de sang-froid la manoeuvre

hardie qui leur avait livré cette forteresse. »

Ces récits à chaque instant renouvelés avaient excité dans la

ville un enthousiasme extraordinaire. Le glorieux fait d'armes

de Saint-Philippe et le combat naval gagné par l'amiral La-

galissonnière faisaient vibrer délicieusement la fibre nationale,
et ce fut avec un véritable entrain que tout le monde se mit

en devoir de recevoir dignement l'armée et l'escadre victo-

rieuses.

Une illumination générale fut ordonnée; des salles vertes

furent dressées sur les principales places publiques, et l'on

construisit sur le quai, en face de l'Hôtel de ville, un arc de

triomphe monumental surmonté des armes du duc de Richelieu

et orné de devises en l'honneur du général et de l'armée. Ces

devises et ces inscriptions étaient l'oeuvredes pères oratoriens

qui avaient à Toulon un collègerenommé.

Le 7 juillet, les premières troupes arrivèrent, el on les can-

tonna au fur et à mesure de leur débarquement dans les édifi-

ces publics, les cloîtres et les maisons religieuses de la ville,

qui tous s'ouvrirent avec empressement devant nos braves sol-

dats.

Le 16, vers 9 heures du malin, la croix des signaux du cap

Sépet signala l'escadre. Immédiatement on prit toutes les dis-

positions pour la réception solennelle du maréchal; la garde
d'honneur de cinquante hommes vint prendre son poste à
l'Hôtel de ville, les régiments de la garnison formèrent la haie

depuis le quai jusqu'à la porte principale du palais munici-

pal.
En même temps les consuls firent distribuer des chandelles

pour les illuminations, pendant que les tambours annonçaient la
fête dans toute la ville, et que des porteurs promenaient des
«joyos » où étaient suspendus des crochets en argent, des bas
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de soie, des rubans et autres objets destinés à être donnés en

prix aux filles qui danseraient le mieux.
A 3 heures de l'après-midi, le maréchal quitta le Foudroyant

et vint débarquer sur la place du port en facede l'Hôtel de ville.
Il était accompagnéde M. de Lagalissonnière, de M. de Massiac,
qui était allé à bord lui présenter ses hommages, des officiers

généraux de son armée et d'un brillant état-major.
Sur le quai, le vainqueur de Minorque trouva M. de Mauriac,

commandant de Toulon, M. de Maillebois, descendu à terre
dans la matinée, et les consuls en chaperon accompagnésde
leur cortège ordinaire. Quand le maréchal mit pied à terre, il
fut salué par l'artillerie de l'escadre et des remparts, et accueilli

par les cris mille fois répétés de Vive monsieur le maréchal !
Vive le roi !

Comme la chaleur était très-forle et le soleil ardent le cortège
se dirigea immédiatement vers l'Hôtel de ville. Le maréchal
s'arrêta un instant à contempler l'arc de triomphe dont il prit
plaisir à lire toutes les devises. Arrivé dans le vestibule de
l'Hôtel de ville, où il trouva Msrde Choin accompagnéde l'évê-

que de Fréjus et l'intendant de la marine, il fut harangué par
l'orateur de la ville auquel il répondit quelques paroles émues

et flatteuses pour la municipalité. Le maréchal était tout joyeux;
l'enthousiasme que sa présence excitait lui causait la plus vive

satisfaction, et en ce moment il dut le considérer comme la

plus douce des récompenses que la faveur populaire pût lui

donner.

Le soir, pendant que les consuls offraientun grand dîner au

maréchal et à ses officiers, la ville s'illumina tout entière et jus-

qu'à une heure très-avancée de la nuit des danses animées eu-

rent lieu sur toutes les places. Il fallait gagner les crochets, les
dés d'argent et tous les colifichets que la municipalité offrait
aux jeunes filles les plus alertes. L'histoire raconte que tout cela
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fut gagné avec un entrain qui fait le plus grand honneur aux

jambes des Toulonnaises de 1756. Quant aux feux de joie, ils

furent innombrables ; chaque rue eut les siens autour desquels

s'organisèrent des farandoles interminables.

Les jours suivants, les danses et les illuminations conti-

nuèrent. Le maréchal entendit la messe à la chapelle de l'Hôtel

de ville et alla dîner le 17 chez M. de Massiac, commandant la

marine, et le 18, chez M. de Mauriac, commandant la place.
Le 19 il rendit aux consuls le dîner que la ville lui avait donné.

Le lendemain 20 juillet, à 9 heures du matin, le maréchal quitta
Toulon. Les troupes formaient la haie jusqu'à la porte Royale.
Le duc de Richelieu monta en voiture à la porte de l'Hôtel de

ville avec le prince de Reauvau et M. Dumesnil, et il partit pour

Marseille, salué par l'artillerie des remparts.
Mais tout n'était pas fini pour les consuls. Ils voulaient, main-

tenant que le général en chef était parti, présenter leurs hom-

mages au marquis de Lagalissonnière, qui méritait bien une part
dans le triomphe.

Ils envoyèrent donc leur secrétaire, M. Blanc, à bord du

Foudroyant porter la lettre suivante :

« Monsieur le marquis, c'est ici le premier instant où vos

occupations et les nôtres nous permettent de rendre ce qui est

dû à un général qui cause la joye universelle de la France. Per-

mettez-nous en conséquence de vous demander de vouloirbien

donner à notre secrétaire l'heure à laquelle nous pourrons avoir

l'honneur de vous présenter les hommages de notre ville, qui
sera toujours remplie de vénération pour vos glorieux services

et pour votre personne en particulier. »

M. Blanc n'ayant pas trouvé l'amiral abord lui porta la lettre

des consuls chez M. de Villeblanche, intendant, où il devait

dîner. M. de Lagalissonnière indiqua le lendemain, 10 heures

du matin.
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A l'heure dite, les consuls accompagnés de toute la livrée

municipale s'embarquèrent dans un canot portant en poupe un

pavillon carré aux armes de la ville et se dirigèrent sur le

Foudroyant. Dès que le canot consulaire fut en vue, le vaisseau

amiral arbora le grand pavillon, ce qui fut imité par toute l'es-

cadre.

Arrivés à l'échelle de commandement, bordée de matelots de

haut en bas, les consuls mirent leur chaperon et montèrent à

bord. Ils trouvèrent sur le pont M. de Lagalissonnière entouré

de tous ses officiers; une partie de l'équipage était en rangs,
l'autre partie sur les vergues.

Messieurs les consuls furent aussitôt introduits en cérémonie

dans la chambre du conseil. Là des compliments et des paroles

pleines de cordialité furent échangées. Les consuls parlèrent à

l'amiral de sa glorieuse campagne et de ses succès, l'amiral fut

très-aimable et très-gracieux pour ses hôtes, et après un quart
d'heure de congratulations réciproques les consuls prirent congé.
L'amiral et ses officiersles accompagnèrent jusqu'à l'échelle au

bas de laquelle ils trouvèrent le canot de M. de Lagalissonnière,

qu'ils furent obligés d'accepter.
Trois cris de Vive le roi ! poussés par l'équipage sur les ver-

gues saluèrent les consuls à leur départ, et lorsque le canot fut

à une distance convenable, le Foudroyant fit en leur honneur

une salve de onze coups de canon.

Les consuls entrèrent en ville enchantés de leur visite et des

honneurs qui leur avaient été rendus; la population elle-même

s'en montra heureuse et fière.

Le lendemain, il fallut se préparer pour recevoirM. de Laga-
lissonnière à l'Hôtel de ville. On enleva de l'arc de triomphe les

armes du duc de Richelieu et les devisesen l'honneur de ce gé-

néral et en celui de l'armée. On les remplaça par des inscrip-

tions en l'honneur de la marine, et au sommet de l'arc de
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triomphe on plaça les armes de France ayant pour supports
d'un côtéNeptune, assis sur un chevalmarin, et de l'autre Mars

assis sur un trophée d'armes avec ces mots :

Utriusque nulu lilia florent,

Et au-dessous une inscription à la gloire de Louis XV.

L'amiral fut reçu à la porte de l'Hôtel de ville par les consuls

en chaperon et introduit dans la salle consulaire, où il resta

quelques instants.

Enfin les fêtes se terminèrent le 1er août par un Te Deum-

et des solennités officiellesprescrites par le roi pour la conquête
de Minorque. Quelques jours après, le maréchal de Richelieu
revint à Toulon, y séjourna jusqu'au 12 et repartit ensuite pour
Antibes.

Toutes ces fêles avaient coûté à la ville la somme de 6,338
livres 15 sous.





LES

CAPTIVES DANS L'ANTIQUITÉ

PAR M. D. JAUBERT

Lu à la séancepubliquede l'Académiedu Varle1ermai1880.

L'esclavage fut la honte et le malheur du monde antique.
Cetteloi contre nature, qui faisait de l'homme la propriété d'un

autre homme, fut aussi fatale aux maîtres qu'aux serviteurs.

Elle dégrada les secondset, par une inévitableconséquence, elle

corrompit les premiers. Elle amena en outre au sein des Etats

et des familles de graves désordres et des troubles sanglants.
On ignore à quelle date ce fléau prit naissance. Il est certain

toutefois qu'il ne remonte pas à l'origine même des sociétés.

Les traditions universelles du genre humain nous apprennent,
en effet, que le régime patriarcal a précédé toute autre consti-

tution politique, et qu'aux premiers jours du monde les hom-

mes ne connaissaient d'autre autorité que celle de l'ancêtre

commun, étendant sur tous ceux de sa race un pouvoirbienfai-

sant et pacifique.
Mais cet état heureux fut troublé. Les traditions chaldéo-

babyloniennes et hébraïques nous ont conservé le nom maudit

de l'homme qui, le premier, tourna contre ses frères ses mains

violentes, et au règne de la justice substitua celui de la force; il

se nommait Nimroud, c'est-à-dire le révolté. Après avoir essayé
ses forces contre les bêtes fauves, il se fit chasseur d'hommes,
fonda par l'épée le plus ancien des empires, et lui donna pour

capitale la superbe Babylone.
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Alors naquit l'esclavage. Sous le régime patriarcal, le père
était le maître absolu, le propriétaire de tous les membres de

sa famille; mais, s'exerçant sur son épouseet ses enfants, cette

autorité excessive était tempérée par l'amour. Mais lorsqu'il y
eut des vainqueurs et des vaincus, et que ces derniers, arracliés

à leurs foyers, furent incorporés de force dans les familles des

vainqueurs, ils sentirent s'appesantir sur leur tête un joug into-

lérable, car aucune affection n'en tempérait la rudesse.

L'esclavage devint bientôt une institution universelle, et à

mesure que les moeurs se corrompaient, la situation des escla-

ves s'aggrava. Parmi ces malheureux, la femmeest particulière-
ment digne de pitié. Sa faiblesse, sa grâce, sa beauté, sa sensi-

bilité exquise, rendaient pour elle la servitude épouvantable.

Essayons d'esquisser en quelques mots cette douloureuse

histoire.

Commençonspar l'Egypte, le plus ancien des peuples.
Les documents anciens, les inscriptions des tombeaux, nous

apprennent qu'il y avait en Egyptebeaucoup d'esclaves. Comme

partout ailleurs, ils étaient placés sous la dépendance absolue

de leurs maîtres; ceux-ci pouvaient les mettre en prison et les

battre de verges, mais ils ne pouvaient leur donner la mort.

Chez ce peuple religieux, savant et merveilleusement policé, la

servitude fut moins rude que dans la plupart des autres pays.
Il ne faudrait pourtant pas attribuer aux Egyptiensdes moeurs

par trop chevaleresques. Un seul exemple suffirait pour dissiper
cette illusion. Lorsqu'Abraham vint en Egypte avec Sara son

épouse, Pharaon ayant appris par ses officiers qu'une femme

d'une merveilleuse beauté était entrée dans ses Etats, la fit

simplement enlever et conduire de force dans son palais, pro-
cédé sommaire qui ne témoigne pas d'un grand respect pour
la dignité de la femme.

Si nous tournons nos regards du côté des populations cha-
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nanéennes, assyriennes et babyloniennes, le tableau qui s'offre

à nos yeux est tel qu'il est impossible de s'y arrêter. À la vérité

nous ne trouvonspas de renseignements précis sur la situation

des captives, mois il nous suffit de savoir comment étaient trai-

tées les femmes libres. A côté d'une infinité de détails que nous

devons omettre, citons quelques faits. Les princes de Chanaan

employaient leurs propres filles à séduire les Hébreux. A Ba-

bylone, toutes les années, on réunissait sur la place publique
toutes les jeunes filles nubiles, et on les mettait en vente, en

commençant par les plus belles, et l'argent qu'elles rapportaient
servait à doter les plus laides.

Ces mêmes Babyloniens, assiégés par Darius et voulant épar-

gner leurs vivres, tuèrent toutes leurs femmes et n'en réservè-

rent qu'une par maison afin qu'elle fit cuire leurs aliments.

Lorsque la ville fut prise, Darius, afin de la repeupler, enleva

dans ses provinces un grand nombre de jeunes filles, et, sans

s'inquiéter le moins du monde de leurs inclinations, les maria

à ces mêmes hommes qui avaient si bien traité leurs premières
femmes.

Lorsque ces malheureuses devenaient mères, on arrachait

leurs enfants de leur sein, pour les brûler vifs en l'honneur du

dieu Moloch ou du dieu Baal. Voilà comment les citoyens de

ces pays traitaient leurs femmes et leurs filles. Il est donc su-

perflu de se demander comment ils traitaient leurs captives.
Mais quittons ces populations dégradées et arrivons à des

races supérieures.

Commençonspar les Hébreux.

Abraham et sa postérité, bien qu'infiniment supérieurs aux

races qui les entouraient, avaient admis cette triste institution

de l'esclavage. Les trois grands patriarches eurent chacun un

grand nombre de captifs et de captives. Nous voyonsmême les

fils de Jacob, pour venger l'insulte faite à Dina leur soeur,
Bulletin. 2i
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s'emparer par la ruse de la ville des Hévéens, massacrer tous

les hommes et réduire en servitude toutes-les femmes et tous

les enfants. Sans doule, dans ces famillesaux moeurs pures et

antiques, les esclaves étaient traités avecdouceur, leurs maîtres

partageaient leurs travaux, les faisaient asseoir à leur table,
s'associaient à toutes leurs joies et à toutes leurs peines. Et ce-

pendant, on constate déjà l'existence de coutumes violentes et

contraires aux lois divines. C'est ainsi que nous voyons la cap-
tive dépouillée au profit de sa maîtresse du glorieux privilège de

la maternité.

Voici en effet ce qu'on lit dans la Genèse : « Sara, sen-

tant qu'elle vieillissait et qu'elle était toujours stérile, livra à

Abraham sa servante Agar afin d'avoir par elle des enfants. »
De cette union naquit' Ismaël, qui fut considéré commeayant

reçu le jour de Sara ; il eut ainsi la dignité de fils légitime, et

put ensevelir son père de concert aA'ecIsaac. Ainsi la servante

enfantait pour le compte de sa maîtresse et était dépouillée à

son profit du doux nom de mère.

Si les textes ne sont pas d'une netteté parfaite en ce qui
concerne Sara et Agar, en voici dont la précision ne laisse

rien à désirer.

Jacob avait épousé deux soeurs, Lia et Rachel, et chacune

d'elles avait reçu, le jour de ses noces, une esclave dotale. Lia

eut des enfants, mais Rachel était stérile ; elle s'en désolait, et,
s'adressant à son époux, elle lui dit : « J'ai une servante qui se

nomme Bala, approche-toi d'elle afin qu'elle enfante sur mes

genoux et que par elle j'aie des fils ; elle lui donna donc Bala

et celle-ci conçut et enfanta un fils, et Rachel s'écria : Le Sei-

gneur m'a exaucée. ïi a entendu ma voixet m'a donné un fils ;
c'est pourquoi elle l'appela Dan. Bala enfanta un second fils et

Piachel s'écria : Dieu a prononcé entre ma soeur et moi et m'a

placée au-dessus d'elle, et elle l'appela Nephtali. »
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Cependant Lia, à son tour, était devenue stérile. Voyant que
la famille de sa soeur s'accroissait par l'entremise de Bala, à

son tour, elle livra à Jacob sa servante Zelpha. Celle-ci mit au

monde des fils pour le compte de sa maîtresse. Lia reçut ces

enfants sur ses genoux et les nomma, ce qui était, dans ces

temps antiquesj l'affirmation la plus énergique du souverain

domaine.

Ainsi, même dans ces familles religieuses et justes, la captive
était si abaissée, qu'on ne craignait pas de violer en elle les

deux sentiments que Dieu a gravés en traits ineffaçablesdans

l'âme de toutes les femmes, l'amour conjugal et l'amour ma-

ternel. Elle devenait épouse et mère par procuration et pour le

compte de sa maîtresse.

Ces coutumes contre nature produisirent des fruits amers.

Une querelle violente s'éleva entre Sara et Agar, et pour l'apai-
ser Abrabam dut exiler Ismaël son fils, qu'il aimait tendre-

ment.

La vieillesse de Jacob fut attristée par les désordres de Bala,
séduite par un des fils du patriarche.

Après la sortie d'Egypte, Moïsese préoccupa de la situation

malheureuse des captives, et, entre les caprices toût-puissants
du maître et la faiblesse désarmée de la femme esclave, il plaça
la majesté de la loi.

ceSiun Hébreu a vendu sa fille comme esclave, dit Moïse, (en
effet en Judée, comme partout ailleurs, les pères pressés par la

'
misère vendaient leurs propres enfants,) si donc un Hébreu a

vendu sa fille comme esclave, son maître ne pourra s'en défaire

comme d'une esclave ordinaire : s'il l'a épousée et qu'elle cesse

de lui plaire, il la renverra libre ; si elle lui est toujours de-

meurée indifférente, il pourra la revendre, mais jamais à un

étranger. Si le maître qui l'a achetée l'a donnée pour épouse à

son fils, il la traitera comme les pères traitent leurs filles ; et si
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plus tard il donne à son fils une antre épouse, il assurera à la

première femme l'amour conjugal, le vêtement et un traitement

convenable; et s'il manque à une de ces trois obligations, la

jeune fille sortira de sa maison, libre et sans payer aucune in-

demnité. »

Voilà pour les captivesd'origine juive. Voyonsmaintenant ce

qui concerne les captives étrangères. Écoutons encore Moïse:
• « Si tu marclies au combat contre tes ennemis, que le Sei-

gneur les fasse tomber entre tes mains et que tu ramènes de

nombreux captifs; si parmi ces captifs 1u es touché de l'abeauté

d'une femme et que lu veuilles l'épouser, tu la feras entrer

dans ta maison. Elle rasera sa tète et coupera ses ongles; elle

quittera l'habit qu'elle portait quand elle a été prise, et, assise

dans ta maison, pendant un mois elle pleurera son père et sa

mère. Au bout de ce temps, mais pas avant, tu t'approcheras
d'elle et elle sera Ion épouse. Mais si ensuite elle cesse de te

plaire, tu la renverras libre, et tu ne pourras ni la vendre à

prix d'argent, ni la courber sous ta puissance, car tu lui as ravi

son honneur. »

Ajoutonsque les enfants de ces captives étaient libres et légi-
times et participaientà l'héritage paternel.

Sans doute ces lois sont encore tyranniques, et nous éprou-
vons un sentiment de pitié à la vue de ces jeunes filles obligées
de devenir les épouses du maître qui les a achetées ou qui les

a prises de force dans une ville incendiée, quels que soient les

sentiments qu'il leur inspire; mais par ce sacrificeelles acquiè-
rent, du moins, la dignité de femmes légitimes, et ne peuvent
en être dépouillées qu'en acquérant la liberté.

Le rapide regard que nous allons jeter sur les institutions des

autres peuples nous montrera à quel point Moïses'est montré

supérieur à tous les autres législateurs de l'antiquité.
Arrivons aux Grecs, les plus policés des anciens. Chez eux
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les documents abondent. Us sont même si nombreux que nous

pourrons à peine effleurer quelques passages des auteurs prin-

cipaux.
Les poètes surtout ont trouvé dans ce sujet pathétique la

source d'émotions poignantes. Dans ces chants immortels, qui,

pour la plupart, font revivre l'époque à moitié fabuleuse et à

moitié historique que domine le grand événement du siège et

de la prise de Troie, les malheurs des captives leur ont inspiré
des vers imprégnés d'une indicible émotion.

Voici d'abord le vieil Homère, le père et le maître de la

poésie épique. Dans Ylliade et surtout dans l'Odyssée, il peint
dans son style naïvement sublime les moeurs des peuples qui
furent les témoins ou les contemporains des grands combats qui

ensanglantèrent les rives du Scamandre.

Quant une ville était prise d'assaut et que les dieux, aban-

donnant les vaincus, s'en étaient éloignés, le vainqueur massa-

crait tous les hommes, incendiait les maisons, renversait les

remparts et réduisait en esclavage les femmes et les enfants.

Les captives faisaient partie du butin, confonduesavec les trou-

peaux, les trépieds d'airain, les vases d'or et d'argent, et les

riches étoffes, et elles étaient réparties par la voie du sort entre

les guerriers. Parfois seulement les chefs prélevaient sur les

dépouilles quelque captive distinguée par sa naissance, sa

beauté et ses talents. Les captives, en effet, formaient une des

parties les plus estimées du butin, et le vieux et sage Nestor lui •

même se réjouit à la pensée que, lorsque les tours sacrées

d'Ilion se seront écroulées, il pourra ramener dans l'ombreuse

Pylos quelque Troyenne remarquable par sa beauté et habile

à tisser la toile.

Les Grecs passèrent dix ans sous les murs de Troie, et leur

camp était comme une cité immense, protégée par des fossés et

des remparts, et où plus de vingt peuples vivaient auprès de
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leurs vaisseaux, sous l'autorité de leurs rois, soumis eux-mêmes

aux fils d'Atrée.

Parmi ces guerriers séparés de leurs femmes et de leurs

enfants, la plupart s'étaient formé une nouvelle famille en

s'unissant aux captives qu'ils avaient enlevées en pillant les

contrées voisines. Agamemnon aimait Chryséis autant que

Clytemnestre son épouse; Achille aimait Briséis, et le grand

Ajax, Tecmesse, de qui il eut un fils. Ces pauvres femmes gé-
missaient d'avoir à montrer un visage souriant et à prodiguer
leur tendresse aux hommes qui avaient incendié leur ville, mas-

sacré tous leurs proches. Aussi lorsqu'Homère nous les montre

arrosant de leurs larmes le cadavre de Patrocle, il ajoute :

« C'est Patrocle qu'elles semblent pleurer, mais elles né déplo-
rent que leur propre infortune. » Mais combien plus triste en-

core était la position de celles qui n'avaient pu toucher le coeur

de leur maître; elles passaient de mains en mains, comme une

vulgaire marchandise. Agamemnon pour apaiser Achille lui fait

offrir de riches trépieds, des urnes et sept captives accomplies.

Lorsqu'Achille, pour honorer la mémoh'e de Patrocle, fait célé-

brer des jeux funéraires, il expose, dit le poète, aux regards
des Grecs de nouveaux prix destinés à ceux qui vont s'exercer

au pénible combat de la lutte. Le vainqueur posséderaun grand
et riche trépied que l'assemblée estime valoir douze taureaux.

Le vaincu emmènera hors du cirque une captive dont les mains

sont industrieuses, et estimée quatre taureaux. Commentexpri-
mer avec une plus navrante naïveté l'abaissement de cette mal-

heureuse femme; elle vaut trois fois moins qu'un trépied et

quatre fois plus qu'un taureau.

Aussi Homère ne peut-il contenir son émotion à la vue de

ces infortunes. Ce sentiment lui a inspiré quelques-unes des

plus belles pages de son immortel ouvrage. Lorsqu'Hector va

partir pour le rude combat où il doit perdre la vie après s'être
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couvert de gloire, son coeur se trouble à la pensée du destin qui
attend Andromaque son épouse. « Je le sais, lui dit-il, Ilion est

menacée de périr un jour, et dans ce malheur je redoute moins

la destinée des Troyens, celle d'Hécube, de Priam et de mes

frères, que celle qui t'attend. Plaise aux dieux qu'un des chefs

de la Grèce, étincelant d'airain, ne t'entraîne pas tout en lar-

mes pour te dépouiller de la douce liberté. Conduite dans Argos,
tu ourdirais la trame sous les ordres d'un autre, ou tu puiserais
de l'eau dans la fontaine de Messeisou d'Aypéré. Alors quel-

ques Grecs diraient, en voyantcouler tes larmes : Voilàl'épouse

d'Hectoi', de ce guerrier qui par'ses exploits fut illustre entre

tous les Troyens; et toi, tu sentirais redoubler la douleur, tu

soupirerais après cet époux, mais sourd à ta voix il ne pourrait
l'affranchir du joug de l'esclavage. »

Mais si la faiblesse est ainsi écrasée, les vainqueurs auront

leur tour. Ces captives sont pour eux une source sans cesse re-

naissante de catastrophes. Pour Chryséis et pour Bryséis, une

terrible querelle s'élève entre Agamemnon et Achille et met

l'armée des Grecs à deux doigts de sa perte.

Agamemnon est assassinépar sa femme Clylemnestre, jalouse
de Cassandre sa captive.Néoplolème,fils d'Achille, est assassiné

par Hermione sa femme et par Oreste, parce qu'il aime trop
tendrement son esclave Andromaque.

Ce tableau, que le grand Homère s'est contenté d'esquisser,
a été peint avec les plus minutieux détails par les auteurs tra-

giques, et ils nous font assister dans leurs oeuvres immortelles

aux trois actes de ce grand drame : d'abord les angoisses du

siège, puis l'horreur de la défaite et l'heure de l'esclavage, en-

fin l'exil et la servitude sur la terre étrangère.
Lisez d'abord dans Eschyle la tragédie des sept chefs devant

Thèbes. La terreur des femmes y est peinte en traits qui font

frissonner.
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Ces malheureuses, échevelées, les vêlements en désordre,

poussant des cris lugubres, se précipitent au pied des statues

des divinités protectrices de leur ville. Leur désespoir trouble

l'âme des combattants ; mais c'est en vain qu'Ethéocle, leur roi,
veut leur imposer silence. La terreur qui les domine est la plus
forte. « Eh quoi ! s'écrient-elles, il nous faudra voir la fameuse

Thèbes, cette ville antique réduite en servitude par le tyran

d'Argos ! Quelle horreur de voir des femmes et des filles thé-

baines chargées de fers, les cheveux épars, les babils déchirés,
traînées en esclavagecomme de vils troupeaux ! 0 ville déserte,
tu pousses des cris lugubres, tu pleures tes habitants captifs !

Qu'il est affreux pour des jeunes filles destinées aux douces

joies de l'hymen d'être la proie d'un vainqueur insolent",et de

quitter leur maison pour le suivre en des terres étrangères.
Heureuses celles que la mort a frappées ! Des filles nourries

dans l'abondance et dans le bonheur sont condamnées aux plus
vils travaux ; un maître arrogant les appelle dans sa couche et

leur unique soulagement est de servir à ses plaisirs ! »

Quelque terribles que soient ces angoisses, lorsque la cité

vaincue s'effondre dans les flammes, l'horrible réalité dépasse
toutes les craintes.

Qui pourra lire sans pleurer le sombre drame d'Euripide
intitulé les Troyennes.

Ilion a succombé, et l'horizon est illuminé des lueurs sinis-

tres de son embrasement immense. Les captives remplissent de

leurs sanglots les rives du Scamandre. Avec le reste du butin,
on les a tirées au sort entre les guerriers. Les maîtres que le

destin leur a donnés, d'une main que souille encore le sang de

leurs pères, de leurs époux, de leurs enfants, les poussent ru-

dement vers les vaisseaux qui vont faire voile loin de la terre

qui les a nourries. Dans une tente séparée pleurent ensemble

les captives les plus distinguées, les filles des princes et des
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rois, que l'on a réservées pour les chefs de l'armée et que ceux-

ci ne se sont pas encore partagées.
Au milieu d'elles se trouve Hécube; elle a vu son époux mas-

sacré au pied des autels domestiques, tous ses fils sont morts,
ses filles Cassandre et Polixène, sa bru Àndromaque, épouse
du valeureux Hector, sont captives comme elle. Une troupe
nombreuse de nobles Troyennes entoure, pour quelques heures

encore, celte majesté déchue et déplore avec elle les malheurs

passés, les malheurs présents et les malheurs à venir.

Le héraut des Grecs Talthybiusarrive etleur adresse ces sim-

ples mots, horribles dans leur concision : ceVous avez été tirées

au sort. — Et à quel peuple et à quelle nation avons-nous été

adjugées? demandent les malheureuses. — Chacune de vous a

reçu son maître, » leur répond l'envoyé. Et il leur fait connaître

leur destinée. Cassandre et Andromaque n'ont point été tirées

au sort. Deux chefs illustres les ont prélevées sur le butin.

Agamemnon a choisi Cassandre, qu'il veut prendre pour épouse

malgré le voeude virginité qui la lie à Apollon. Néoptolème, le

meurtrier de Priam et le fils du meurtrier d'Hector, a choisi

Andromaque, et, couvert de ce sang, il prétend être aimé de

l'épouse d'Hector et de la fille de Priam.

Quant à la vieille Hécube, nul ne l'a choisie; elle est échue

par le caprice du sort à Ulysse, son implacable ennemi. Po-

lyxène n'a pas été tirée au sort; une grande ombre l'a réclamée,
et le sang de la jeune vierge a arrosé le tombeau d'Achille.

Avec quelle énergie le poète grec rend la scène déchirante

des derniers adieux de ces malheureuses, qui vont se quilter

pour ne plus se revoir. "VoiciCassandre, les cheveux hérissés.

Saisie d'une fureur prophétique, elle chante avec enthousiasme

l'hymen glorieux qui l'attend, car, à travers la nuit de l'avenir,
elle aperçoit les péripéties du terrible drame qui s'accomplira à

Argos. Elle voit Agamemnon assassiné par son épouse, elle voit
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Clytemnestre tombant à son tour sous les coups de son fils, et

la famille d'Agamemnon plus célèbre encorepar ses malheurs
et par ses crimes que par ses victoires. Aussi s'écrie-t-elle :
«0 chère patrie, et vous, mes frères, qui dormez sous la terre, et

toi, père, qui m'as engendrée, je vous reverrai bientôt, mais je
descendrai chez les morts victorieuse, après avoir ravagé la

maison de ces Atrides, auteurs de notre perle ! »

MaisvoiciAndromaque que l'on traîne sur un char aux vais-

seaux des Grecs avec Astyanax son fils. Elle s'arrête un instant

auprès d'Hécube, et laissant déborder le désespoir qui remplit
son coeur : « Il faut donc, dit-elle, que je serve en esclave dans
la maison de ceux qui ont tué mon cher Hector! Il faut que,
infidèle à la mémoire de cet époux adoré, je témoigne de la

tendresse à mon maître, ou que je subisse tout le poids de sa

haine!»

Hécube la console, et la mère d'Hector, prise de pitié pour
la jeunesse de sa belle-fille, l'engage à ne pas lutter contre le
destin et à captiver par les charmes de sa grâce et de sa vertu

le roi à qui elle appartient. Le christianisme nous a fait un

coeur plus haut, et aujourd'hui il n'est pas une mère qui ne dit

à sa fille : Plutôt la mort qu'un tel opprobre !

Mais Talthybius s'avance de nouveau. Ses yeux pleins de

larmes sont baissés vers la terre. Quel nouveau malheur vient-

il donc annoncer? Andromaque pour tout bien n'a conservé

que son fils Astyanax, qui de ses petites mains se suspend à

son cou. Les Grecs, convaincus par Ulysse, ont décidé qu'on
devait l'arracher à sa mère et le précipiter du haut des tours

d'Ilion. Tel est le message que Talthybius apporte à Androma-

que. Et par un raffinement de cruauté, on interdit à cette mère

de défendre son fils. On lui propose un marché : si elle le livre

volontairement, on lui permettra de l'ensevelir avec les hon-

neurs dus à sa naissance; mais si elle essaie de le retenir,-et
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s'il faut le lui arracher, il restera sans sépulture et son corps
frêle et délicat sera déchiré par les vautours et dévoré par les

bêtes fauves, tandis que son ombré plaintive errera éternelle-

ment sans repos sur les bords du Styx. C'est qu'on craint que
dans la lutte un soldat brutal ne porte à la captivequelque

coup qui altère sa beauté et déprécie sa valeur. Pauvre mère!

Quel désespoir ! Comme elle couvre de baisers cet enfant qui
s'attache au sein qui l'a nourri ! Écrasée sous son infortune :

« Hâtez-vous, dit-elle aux soldats, prenez cet enfant que perd
la gloire de son père, précipitez-le, dévorez, si vous le voulez,
sa chair sanglante, et traînez-moi au fond de vos navires, car

c'est à l'heure où vous assassinez mon fils que je vais à ces

joyeuses épousailles ! »

Mais les captives sont montées sur les vaisseaux, et les Grecs

mettent à la voile vers leur patrie. Les Troyennes arrivent sur

ces terres lointaines où elles doivent passer leur vie dans la

servitude. Là, confondues avec les autres esclaves, elles vivent

dans la souffranceet l'humiliation, à l'ombre des autels domes-

tiques. En effet, le même coup qui a ruiné leur ville leur a en-

levé en même temps leur famille et jusqu'à leurs dieux, car les •

dieux du paganisme abandonnaient les vaincus. Elles n'ont plus
d'autre famille et d'autre religion que la famille et la religion
de leurs maîtres, et leur appartiennent ainsi corps et âme. Mais

c'est là que Dieu dont on ne viole pas en vain les lois attend les

vainqueurs, car ces infortunées, en qui ont été violés tous les

droits de la nature humaine, apportent avec elles, au foyer où

elles vont s'asseoir, le malheur qui les suit. La tragédie antique
est pleine de ces funestes récils.

Eschyle et Sophoclenous montrent Clylemnestre jalouse des

Troyennes et en particulier de Cassandre assassinant Agamem-
non. Hermione, épouse de Néoptolème, ne peut supporter non

plus l'amour du jeune prince pour Andromaque ; et avec Mé-
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nélas son père, elle veut tuer cette captive et le fils qu'elle a

eu de son maître. Elle échoue dans son dessein, et, saisie de

terreur et de rage, elle s'enfuit avec Oreste son cousin, et fait

assassiner Néoptolèmedans le temple de Delphes.
Maisune tragédie de Sophocle, les Trachiniennes, présente

en un seul tableau toutes les calamités qu'entraînaient ces lois

barbares. Hercule aime une jeune princesse nommée Iole,

Comme il a déjà épousé Déjanire, il la demande à Eurylus son

père, pour ea faire sa concubine, c'est-à-dire une épouse de

second rang. Eurylus la lui refuse. Alors le fils de Jupiter en-
vahit ses-États, massacre la population, met à mort Eurylus lui-

même, s'empare d'Iole et satisfait sa passion.
Mais lorsqu'il rentre dans son pays, Déjanire sent brûler dans

son coeur le feu de la jalousie. Trompée par l'artifice du cen-

taure Nessus, elle envoieau hérosun vêlement magique qui, à ce

qu'elle croit, doit fixer à jamais l'amour du héros en sa faveur.

Mais à peine Hercule a-t-il revêtu celle tunique qu'un feu invi-

sible le dévore el lui enlève la vie au milieu d'atroces douleurs.

Ainsi l'esclavage fut funeste aux vainqueurs comme aux vain-

cus, tant est vraie celle grande loi de la solidarité humaine, qui
veut que la justice ne puisse être violée envers le plus faible et

le plus déshérité des enfants des hommes, sans que le corps
social tout entier en soit affecté.

Mais le mal était trop profond pour être guéri ; ces lois bar-

bares subsistèrent pendant toute l'antiquité, et, chose épouvan-

table, on les pratiquait non-seulement entre peuples éloignés
les uns des autres et diviséspar de longues inimitiés, mais les

peuples de même race et de même langage se réduisaient mu-

tuellement en servitude. Les Athéniens vendirent aux enchères

les femmes d'Égine, de Lesbos et de Mylilène; les Lacédê-

moniens, les femmes de Platée; Alexandre, les femmes de

Thèbes.
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Aussi la conditiondes esclaves et celle des captivesne fit-elle

qu'empirer, dans la Grèce, à mesure que les moeursse corrom-

paient, et peu à peu on arriva presque à oublier que les escla-

ves étaient des hommes. Aristoteles appelledes «propriétésani-

mées, des.instruments plus parfaits que les autres, qui diffèrent

des citoyensautant que le corps diffère de l'âme ». Les captives
curent à soufl'rirplus que tout autre de cet état violent. En elles

les lois les plus sacrées de la nature furent outrageusement
violées.

Mais il arriva que les maîtres, habitués à vivre avec des fem-

mes esclaves, ne purent supporter la noble indépendance des
femmes libres. Il les enfermèrent, dans des gynécées et eurent

de véritables harems, comme les peuples asiatiques.
Aussi les Grecques ne pouvaient-ellesdemeurer indépendan-

tes qu'en refusant d'accepter l'autorité d'un époux; et les Athé-

niennes n'avaient de choix qu'entre une servitude déguisée ou

le sacrifice de leur honneur.

A Lacédémone, des lois austères interdisaient toute espèce de

faste. Le luxe des captivesy fut donc inconnu; aussi les fem-

mes y furent-elles libres. Seulement elles y furent beaucoup

trop libres.

Arrivons à Rome. Au temps de la grandeur romaine, le mal

de l'esclavage s'est tellement inoculé dans le corps social, qu'on

s'y est accoutuméet qu'on n'en soupçonnemême plus l'horreur.

Du reste la plupart des esclaves sont nés dans la servitude et

ont appris dès leur enfance à flatter leurs maîtres et à tout

souffrir. Parfois, il est vrai, quelque général victorieux envoie

sur les marchés publics de grands troupeaux d'esclaves enlevés

dans une province vaincue. Mais on les vend à vil prix, car

l'expérience a appris qu'ils sont peu maniables, et.la vue seule

de leur douleur troublerait la joyeuse vie de leurs maîtres.

Aussi la plupart des captivas, façonnées dès leur jeune âge à la
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honte de leur état, sont-elles faites à tous les abaissements et

n'ont plus ni fierté, ni pudeur. C'est à peine si on les regarde
comme des femmes, et la distance qui les sépare des matrones

romaines est trop grande pour que celles-ci s'abaissent à être

jalouses d'elles.

Agamemnon avait épousé Chryséis et Cassandre et les avait

aimées. Néoptolème avait eu d'Andromaque un fils qui régna
sur le peuple des Molosses.Achille témoignait de grands égards
à sa captive Bryséis. Hercule mourant ordonne à son fils d'é-

pouser la belle Iole, de la protéger et de la rendre heureuse.

Jamais un patricien romain, jamais un simple citoyen du peu-

ple-roi n'eût pensé qu'il pût y avoir entre lui et une esclave

autre chose qu'un lien essentiellement passager.
La captive dans celte société corrompue est un objet mobilier

de plus ou moins de valeur, que l'on apprécie pendant quelques

jours et que l'on vend quand il a cessé de plaire. On ne lui doit

même pas la nourriture et le vêtement; on en use tant qu'elle
est valide, et, quand la vieillesse et la maladie ont consumé ses

forces, on la laisse mourir sans secours au coin d'un carrefour.

Et cependant au nombre de ces captives les Romains comp-
taient leurs propres filles. Tantôt c'étaient des enfants qu'ils
avaient eues de leurs esclaves, tantôt c'étaient des filles légiti-
mes. Lorsqu'un enfant naissait, on l'apportait au père; et celui-ci

l'acceptait ou le repoussait. Or les Romains tenaient peu aux

filles ; ils repoussaient donc souvent les enfants de ce sexe. Une

esclave les déposait au coin d'une rue, et elles y périssaient de

froid et de faim ou sous la dent de quelque animal, ou, chose

plus horrible encore, elles étaient recueillies par quelque spé-

culateur, qui les élevait pour les vendre.

Mais là encore le châtiment suivit le crime. Ces captivesdé-

gradées élevaient les enfants des Romains et leur communi-

quaient la corruption qu'on leur avait inoculée.
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Mêlées à la société romaine, elles l'entraînèrent rapidement
au fond de l'abîme moral où elles croupissaient. Incapables
d'allumer des passions, elles inspiraient des caprices. Les jeu-
nes gens se ruinaient pour elles, comme ils se ruinent ailleurs

pour des chevaux; et les marchands d'esclavesjouaient, avec

une incontestable supériorité, le rôle des maquignonsmodernes.

Plaute et Térence nous apprennent même que de graves sé-

nateurs escroquaient l'argent de leurs femmes pour satisfaire

ces coûteuses fantaisies.

Ainsi le sensualisme le plus effréné éteignit toutes les nobles

passions, et la société romaine, esclave de la chair, fut mûre

pour la servitude. Marius et Sylla, César et Pompée, Tibère et

Néron, tyrannisèrent les Romains, comme ceux-ciavaient tyran-
nisé le monde.

Mais à mesure que la corruption gagnait et que toute vertu

s'éteignait dans cette société brillante et policée, les moeurs de-

vinrent singulièrement féroces.

Lorsque les armées romaines eurent conquis les Gaules et se

furent avancées jusqu'en Germanie, les généraux victorieux

envoyaient à Rome des captivesbelles, sans doute, mais farou-

ches et indomptées. Les matrones romaines les achetaient, et,
ne pouvant obtenir d'elles ces soins raffinés que leur donnaient

leurs esclavesordinaires, elles avaient, pour les utiliser, inventé

un amusement nouveau.

Vers le milieu du jour, étendues sur un lit moelleux, lassées

de débauches et écoeurées de plaisir, elles prenaient une ba-

guette pliante terminée par une boule d'acier armée de pointes

longues et acérées. Elles faisaient amener ces captives et,
découvrant leurs poitrines, elles les frappaient en cadence.

Souriantes et désennuyées pour quelques secondes, elles se

plaisaient à voir des gouttelettes de sang perler sur la peau
éblouissante de blancheur de ces pauvres filles de forêts.
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Mais à quoi bon tant de détails. Un seul fait résume tous les

autres. Voicile trait que nous trouvons dans Tacite :

Néron régnait. Pédonius Secundus, préfet de Rome, fut tué

par un de ses esclaves qu'il avait gravement offensé.Le sénat

réuni décida que les quatre cents esclavesqui habitaient dans

son palais seraient mis en croix. En vain fut-il démontré qu'ils
étaient innocents; en vain le sexe et l'âge de la plupart des con-

damnés inspiraient-ils la pitié; en vain la multitude indignée se

jeta-t-elle sur les bourreaux pour leur arracher leurs victimes,
César fit occuper par ses troupes le chemin par lequel on les

conduisit à la mort, et l'arrêt fut exécuté.

Ainsi, pour un meurtre provoqué, quatre cents innocents fu-

rent condamnés au plus cruel des supplices.Des femmes jeunes
et belles, des enfants délicats, portant leur croix sur leurs épau-
les meurtries, s'acheminèrent la nuit en poussant des cris de

désespoir vers le lieu de leur supplice, et là, cloués à ce gibet,
les femmes à côté de leurs époux, les enfants à côté de leurs

mères, ils moururent lentement, se tordant dans des convul-

sions atroces. Et leurs clameurs lugubres se mêlaient aux

chants joyeux de la grande ville qui, le verre en main et au

milieu de cyniques orgies, attendait le lever de l'aurore.

Mais détournons la tète de ce spectacle désolant et portons
nos regards du côté de la Judée.

Là aussi, quelques années avant, une croix s'est levée, croix

que tous les malheureux, tous les déshérités ont saluée comme

une radieuse espérance. C'est elle en effet qui sauvera le monde.

Le sang d'un Dieu a affranchi la terre, et l'esclavage a reçu un

coup dont il ne tardera pas à mourir.

Le monde antique est fini et le monde nouveau se lève. La

lutte va commencer pour se poursuivre à travers les siècles,
entre les adorateurs de la Croix et ceux qui la blasphèment ;
entre ceux qui ont trouvé dans le Christ la plénitude de l'intel-
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ligence et l'énergie de tous les héroïsmes, et ceux qui, fuyant
la lumière, veulent ramener l'homme au despotisme de la ma-

tière. Et dans ce combat éternel, quelles qu'en soient les péri-

péties, la Croix a vaincu et vaincra. Ceux qui combattent pour

elle, qu'ils soient martyrs ou qu'ils soient triomphants, savent

que leurs victoires et leurs défaites, qui sont aussi des victoires,
servent toujours la cause de la liberté et de la dignitéhumaines.

Bulletin. 25



LES LÉZARDS

PAR M. F. FABIÉ

Luà la séancepubliquede l'Académiedu Varle 1ermai1880.

J'adore le lézard, — lézard gris, lézarl vert, —

Celui qui dort, l'été, dans les hautes fougères,
Et s'enfuit en roulant sous les pieds des bergères,
Et celui qui se chauffe au bas d'un mur, l'hiver.

J'aime ces paresseux qui dînent d'une mouche

Et parfois d'un rayon sur leur seuil attiédi, —

Heureux s'ils ont pour gîte, exposés au midi,
La fente dans le roc et le creux sous la souche. —

Poète, j'ai rêvé souvent d'être lézard;
En été, le lézard des ajoncs, qui se grise
De rosée, et s'endort au soufflede la brise,

Sous l'herbe, défiant l'oeil perçant du busard ;

Le grand lézard, portant le manteau d'émeraude,
Le corselet d'azur et le gorgerin d'or,
Sur qui les fleurs des prés se penchent quand il dort,
Et dont toute la vie est dans un mot : il rôde...

Doux et tendre rêveur au costume princier,
Qui porte enveloppédans sa molle gencive
Un superbe arsenal, fait pour la défensive,

Mais dont les crocs aigus peuvent rayer l'acier,
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Il va, comme un éclair se glisse et se dérobe,
Suit dans l'herbe, furtif, le vol du papillon,
Jase avecles épis courbés sur le sillon,
Et prend un peu partout les couleurs de sa robe...

Mais si, pendant l'été, je voudrais, — lézard vert, —

Errer dans l'océan parfumé des prairies,
Mon idéal serait, quand elles sont flétries

Par la bise, d'être un lézard gris, tout l'hiver.

Le petit lézard gris à la tête mutine,
Amoureux du vieux mur où fleurit l'espalier,
Le doux être frileux, le lutin familier,

Qui semble le charmant esprit de la ruine.

Il connaît les secrets du manoir effondré,

Il en cause parfois avec son gros compère
Le crapaud, avec sa voisine la vipère,
Avec la salamandre au manteau bigarré.

Il se souvient encor des flères châtelaines,
Trotte sur les perrons où leurs pieds ont passé,
Dort sur leur écusson par le temps effacé,
Barrant de son corps gris leurs devises hautaines.

lÉs tombeaux n'ont pour lui ni spectres, ni terreur ;
Il pénètre souvent dans leurs limbes humides,
Court entre les cercueils muets, à pas timides,
Pour consoler les morts qui frissonnent d'horreur.
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Il fréquente surtout ces pauvres mausolées

Où nul depuis longtemps ne posa les genoux ;
Aux morts que l'on oublie il va parler de nous,
Puis vient nous saluer pour eux, dans les allées.

Vous le retrouverez dans les vieux chemins creux,

Regardant sur la berge éclore les pervenches,
Heureux d'être effleuré d'un coin de jupes blanches

Lorsque s'en vont aux bois des couples d'amoureux ;

Souriant à l'enfant qui lui jette une pierre,
Aux vieillards alanguis qui cherchent le soleil,
Au vagabondlassé qui dort son lourd sommeil,
Le front dans le gazon et les pieds dans l'ornière...

Lézards gris, lézards verts, doux bohèmes des champs !

Je vous aime! Vos noms font, comme dans un rêve,

Repasser devant moi mon enfance trop brève,

Toute faited'air pur, de verdure et de chants !

Le temps où je n'étais qu'un pauvre petit pâtre,
M'endormant près de vous à l'abri d'un buisson,

Plus heureux, au réveil, de dire une chanson

Que d'entendre aujourd'hui mes vers sur le théâtre !



LES ARTS DU DESSIN

ET

L'ÉCOLE DE PUGET

A TOULON (!)

PAR CHARLES GINOUX

CHAPITRE PREMIER

RÉSUMÉHISTORIQUE

Lesarts à Toulonau moyenâgeet à l'époquedela renaissance.—Mou-
vementartistiquetrès-prononcéà Toulonà partir de 1640.—Toulon
métropoledesarts du dessindansle mididela France.—Serrurerie
artistique.—Muséenaval.—Écolesde dessindela marine.—Fin des
écolesd'art dela marine.

Lesarts à Toulonau moyenâge et à l'époquede la renaissance.

Les historiens ne s'accordent pas sur l'origine de Toulon;
mais on sait d'une manière positive que les Romains avaient

établi à Telo (plus tard Tellon, Tholon), une station et une tein-

turerie en pourpre.
Bien qu'érigée en évêché depuis l'année 451, Toulon ne fut

jusqu'au douzième siècle qu'une petite ville dont la population
ne dépassa pas 6,000 habitants. Dans les siècles qui suivi-

rent elle s'accrut assez rapidement. De 599 à 1211, cette ville

eut à soutenir cinq sièges contre les Sarrasins; à la suite de

(1)Principauxauteursconsultés: Teissier,Octave,correspondantdu
ministèrede l'instructionpubliquepourlestravauxhistoriques;V.Brun,
anciencommissairegénéraldela marine;Henry,ancienarchivistede la
villede Toulon.
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celui de 1178, il ne resta pas pierre sur pierre, et elle fut aban-

donnée par ceux de ses habitants qui purent échapper à la

captivité en Afrique. Cette circonstance pourrait expliquer son

peu d'importance pendant le moyen âge, ainsi que l'absence de

tout vestige d'anciennes constructions. Lès seuls restes des temps
anciens consistent en quelques 'menus objets, des sépultures

gallo-romaines, une mosaïque grossièrement exécutée, décou-

verte sous les fondationsd'anciennes maisons démolies en 1855,

mosaïque peut-être antérieure à l'époque gallo-romaine puis-

que, postérieurement à son exécution, on avait taillé à sa sur-

face, en creusant une couchesupérieure de terre, des excavations

desquelles on a retiré, lorsqu'on la découvrit, plusieurs cercueils

en plomb gallo-romains, dont un d'enfant. Du moyen âge on y
rencontre quelques constructions offrant peu d'intérêt, et la ca-

thédrale qui, bâtie dans la première moitié du treizième siècle,

et de style' ogival primitif, a été plus tard transformée, agran-

die et orientée du sud au nord, tandis que primitivement elle

l'était de l'est à l'ouest. En.1366, une conventionfut passée entre

Matheron Bertrand, architecte, et la ville pour la construction

des remparts du côté de la mer.

En 1543 ou 1544, les consuls de la ville firent faire un ta-

bleau en souvenir du séjour dans la rade de Toulon de la flotte

de Barberousse composéede cent dix galères ; séjour qui dura

de septembre 1543 au mois de mars de l'année d'après. Cette

peinture représentant la flotte au mouillage, deux tours sur le

premier plan, la ville dans le-fond, et qui était bonne, fut dé-

truite en 1793, comme tous les autres tableaux qui couvraient

les murs de la grande salle de l'hôtel de ville. Dans les comp-
tes trésoraires de la ville se trouve un paiement de 32 florins

fait en, 1573 à Julien, peintre,: pour la moitié du prix de la

Veue figurée, qu'il avait scxdplée pour le compte des consuls

de Toulon et de Six-Fours, au sujet d'un procès entre ces deux
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communautés. En 1585, Sauvadouret Estienne Geoffroy,archi-

tectes, furent commissionnés par la ville. En 1589, le capitaine
Pierre Hubac, architecte, traitait avec la communauté pour les

fortifications de la place. On voit par là que dans le seizième

siècle Toulon avait des artistes. L'architecture nouvelle même-
'
remplaçait, dès le commencement du-seizième siècle, l'archi--

teçture ogivale; nous en avonspour preuve la façade-sur la cou^
de la maison n° 23 rue Magnaque et la porte de l'église de

Notre-Dame de Çortine du vieux Six-Fours, qui orne aujour-
d'hui le jardin de la ville. Ce dernier échantillon de l'architec-,

t.ure de la renaissance, dont les sculptures sont grossièrement,

exécutées, né manque pas d'élégance et d'harmonie dans son

ensemble.

Toulon prit quelque importance lorsque Henri IV y eut fondé

l'arsenal et le port, et agrandi son enceinte en y élevant des,

remparts dont la première pierre fut posée en 1589. Au com-

mencement du dix-septième siècle, un courant artistique com-

mença à s'établir. Les constructions qui s'élevaient sur les ter-

rains compris dans la nouvelle enceinte; les décorations des

navires que les seigneurs et les capitaines faisaient construire

et louaient au roi armés et équipés; puis les réparations des

galères que Henry IV fit venir, en 1609, de Marseille au nou-

vel'arsenal, où l'on commençait à construire des vaisseaux, y
attirèrent des architectes, des sculpteurs et des peintres. On sait

combien à cette époque, à l'imitation des Vénitiens, des Génois

et des Espagnols, on cherchait à embellir les galères etles vais-.-

seaux. En 1620, un corps de marine militaire se formait à Tou-

lon. En 1622, il sortit de ce port une escadre de dix galères et

de plusieurs vaisseaux, dont quelques-uns construits. dans les

chantiers du nouvel arsenal. En 1631, Richelieu décida que
l'État n'aurait plus recours aux capitaines pour la construction

des vaisseaux,
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Mouvementartistiquetrès-prononcéà Toulonà partir de 1640.

Vers 1640, il s'opéra un mouvement artistique très-prononcé.
Une école de sculpture navale, dirigée par des artistes de mé-

rite, au nombre desquels se trouvait le maître Nicolas Levray,

commença à se former dans le port. L'architecture et la pein-
ture ne restèrent pas étrangères à ce mouvement. Déjà, en

1605, Bourgarel, Augustin, architecte marseillais, était adjudi-
cataire de travaux pour la ville; le 16 novembre 1613, les con-

suls de la ville décidèrent de faire peindre les portraits du feu

roi Henry le Grand, du roi régnant et de la reine régente, pour
être placésdans la salle de la maison commune; le sieur Rollet,
architecte de Toulon, était chargé, en 1624, de la restauration

et de l'agrandissement de l'église de Notre-Damede Cortine de

Six-Fours ; on trouve, dans les comptes trésoraires, que la ville

fit, en 1638, au sieur Lachapelle, maître peintre, un paiement
de 20 livres pour quatre tableaux de bataille de plate peinture,
et un paiement de 200 livres pour sontableau représentant l'en-

trée dans Toulon de Msr le comte d'Alais. Les années suivantes,
les peintres toulonnais Laui'e et Jean Jacques faisaient pour la

ville les portraits du comte d'Alais, du cardinal de Richelieu et

du duc de Mercoeur, ainsi que des tableaux d'histoire. Un autre

peintre, nommé Damery, reçut à cette époque la commande

d'un grand tableau qu'on voit à la cathédrale. Nous verrons

Puget peignant, quelques années plus tard, des tableaux poul-
ies églises et les couvents.

En 1643, Toulon comptait vingt vaisseaux et quelques navi-

res moins importants. Deux ans après, l'armée navale devint

plus nombreuse; l'arsenal put armer trente-six vaisseaux, vingt

galères et dix-huit petits bâtiments. En 1670, il y avait qua-
rante et un vaisseaux, dont plusieurs à trois ponts.
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Le Brun, premier peintre du roi, directeur de l'académie de

peinture, et investi de la charge d'inspecteur général des ouvra-

ges de sculpture, fut chargé, en 1667, par Colhert, de faire un

projet de décoration pour le Dauphin royal, vaisseau de cent

canons. Il lui fut demandé en même temps des dessins pour
les peintures qui devaient être exécutées dans les salons de l'a-

miral, et, peu après, des projets d'ornementation pour d'autres

vaisseaux. La direction de ces travaux fut confiée au célèbre

sculpteur Girardon. Vers la fin de 1668, lorsque Puget succéda

à ces deux éminents artistes dans la décoration des vaisseaux,
l'atelier des sculpteurs de l'arsenal prit un grand développe-

ment; une impulsion nouvelle et vigoureuse lui fut donnée.

Pendant tout le temps de sa maîtrise, de 1668 à 1679, Puget

déploya une grande activité; il fournit les dessins et devis de

sculpture, architecture et menuiserie pour un grand nombre de

vaisseaux et de bâtiments inférieurs, mais non moins riches en

décoration. Dans quelques marchés passés, de 1670 à 1672,

avec des maîtres sculpteurs, et trouvés dans les minutes dépo-
sées chez M0 Gence, notaire, le grand artiste est qualifié de

maître architecte et sculpteur entretenu de la marine, et men-

tionné comme ayant fourni les dessins ou modèles. Il sortit de

l'atelier de sculpture du port une pépinière d'artistes. Lorsque

Puget y entra, il s'y trouvait déjà quarante employés, maîtres,
contre-maîlres et ouvriers, sans compter les garçons ou appren-
tis et les élèves. La même impulsion dut être donnée à l'atelier

de peinture dont de la Rose dirigeait les travaux depuis long-

temps. Dans chacun de ces ateliers, il y avait une salle où po-
sait le modèle vivant, et qu'on appelait l'académie (1). Un maître

(1)Le modèlevivantposaitencore,il y a une cinquantained'années,
dansl'atelierde sculpture,oùsetrouvaitunecollectionasseznombreuse
d'antiques,et dontles murs étaientcouvertsde figuresen rondebosse
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ou un sous-màîtré éiait charge de donner les leçons de dessin

ou de modelage. Les apprentis, garçons sculpteurs ou peintres,
recevaient un salaire, et leurs services pour la retraite comp-
taient à partir de l'âge de quinze ans. Les apprentis des autres

ateliers du port venaient en foule dans ces ateliers-écolespour

prendre des leçons de dessin. Il est positif que les enfants dé la

ville même y étaient facilement admis comme élèves. C'était le

meilleur moyen de se procurer des apprenti's ayant de la voca-

tion. Il est probable qu'on prenait pour apprentis les élèvesqui,
avec de la vocation, étaient les plus lettrés; car j'ai entendu

dire par un ancien sculpteur, fils et petit-fils de sculpteurs de

la marine, qu'un jour l'ingénieur chargé de l'atelier de sculp-
ture ayant refusé d'accorder aux employés une faveur deman-

dée par le maître, sous le prétexte que ces employés ignoraient
tout en dehors de leur métier, ce même maître crut pouvoirse

permettre de lui répondre que tous les ouvriers sculpteurs pré-
sents à l'atelier étaient capables dé faire la besogne de ses com-

mis de bureau, tandis que parmi ces derniers il n'en était peut-
être pas un qui sût tenir un ébauchoir ou un crayon. Il fallait
avoir été élève pour être nommé apprenti, mais les premiers
étant toujours en plus grand nombre que ces derniers, les
élèves qui n'étaient pas faits apprentis embrassaient d'autres
carrières. Le nombre des apprentis, des contre-maîtres et
des maîtres était proportionné au nombre des ouvriers. Il y
a eu jusqu'à quatre maîtres entretenus dans l'atelier de sculp-
ture.

et debas-reliefsen bois provenantdes anciensvaisseaux.Il n'étaitpas
difficilede seprocurerdesmodèlesvivantsdansle port;onleschoisissait
ordinairementparmilesgalériens.
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• Toulonmétropoledes arts du dessindans le midi de la,France.' '.'.

Vers la fin du dix-septième siècle et au commencement:du

dix-huitième, alors que lés escadres devenaient de plus en plus,
nombreuses, que l'agrandissement'dela ville et de l'arsenal'par
Vauban, de 'J681à 1701, donnait lieu à la construction de tout

un nouveau quartier renfermant plusieurs monuments, et que.
la population composée en grande partie de marins, de mar-,

cliands et de pêcheurs, s'élevait à 30,000 oii 35,000 âmes, le",
nombre dés artistes dans la ville n'était pas moins grand que,
dans les ateliers du port; les uns y étaient nés, les autres y Ve-.

naient en foule des villes voisines soit pour se.perfectionner
dans les arts, soit pour concourir aux adjudications de la ma-;

rine et aux travaux d'art de la ville, qui, poussée par son amour,

pour les beaux-arts, faisait construire des édificesou agrandis-;
sait ceux existant, et les enrichissait de peintures et de sculp-
tures. On peut dire que presque tous les artistes de la région
méridionale de la France, à l'époque dont je parle, sont passés.

par l'arsenal, c'est-à-dire par l'école de Puget. Il ne m'a pas
été possible de connaître les noms dé tous les sculpteurs, pein-
tres et architectes qui doiventfaire cortège à ceux sur lesquels,

j'ai pu donner des renseignements authentiques constatant leur

présence soit dans l'arsenal, où tous trouvaient du travail, soit

dans la ville, où plusieurs avaient formé des établissements.,

L'explication de cette lacune est fournie, en partie, par l'ab-

sence des registres de la marine antérieurs à 1677 et contenant

lés états de paiements de toute nature ; ces registres ont dû

périr lors de l'incendie qui dévora une partie de l'arsenal dans

cette même année 1677. Cependant les noms de quelques mai-,

très sculpteurs adjudicataires de travaux pour la marine,, dans

les années 1670, 1671, 1672, ont été révélés, ainsi que nous
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l'avons vu, par les minutes déposéeschez Me Gence, notaire.
Pendant la seconde moitié du dix-septième siècle et tout le dix-

huitième, il y eut des adjudications de travaux d'art dans le

port. J'ai entre les mains un devis imprimé de la main-d'oeuvre
de sculpture des vaisseaux et autres bâtiments de mer; il ne
contient pas moins de cent cinquante motifs de sculpture (cha-
que motif en huit dimensions différentes), depuis la figure
humaine entière, l'ensemble du tableau d'arrière jusqu'aux
ornements les plus simples, tels que balustre, palmette, mou-

lure, rosace, console, acanthe. La mise à prix pour un tableau

d'arrière, représentant une figure en pied avec sesattributs, était
de 360 francs pour un vaisseaude cent dix canons, de 48 francs

pour un brick. Cette mise à prix, pour la figure humaine de

l'avant, avec ses attributs, était au maximum de 320 francs et au

minimum de 84 francs. L'Etat fournissait à l'entrepreneur toutes
les matières nécessaires à l'exécution des ouvrages, ainsi que
les établis, bancs de menuiserie, tous les outils et ustensiles.

Tous les travaux devaient être exécutés dans l'atelier du port,
sous la surveillance et d'après les dessins ou les modèles en

relief des maîtres sculpteurs entretenus. Lorsque l'entrepre-
neur fournissait des modèles sculptés, ils lui étaient payés le

cinquième du prix des ouvrages exécutés en grand. Les travaux

qui n'étaient pas admis en recette restaient pour le compte de

l'adjudicataire, et la valeur des matières employées dans leur

confectionétait déduite du montant de son entreprise. L'entre-

preneur devait toujours employer de préférence les ouvriers en

activité de service dans l'atelier du port et avoir un apprenti

pour cinq ouvriers; il était même dans l'obligation d'entretenir

un apprenti lorsque le nombre des ouvriers était inférieur à

cinq. Ces apprentis devaient être payés convenablement à leur

âge et progressivement suivant les capacités qu'ils acquéraient.
En 1785, il fut décidé que les maîtres et chefs d'atelier entrete-
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nus ne pourraient jamais devenir adjudicataires de travaux, et

la durée de chaque entreprise fut fixée à un an.

Serrurerie artistique.

Si l'on en juge par les beaux et nombreux restes qui se ren-

contrent encore en place ou qui sont tombés dans le domaine

de la curiosité, la serrurerie artistique dut aussi, au point de

vue des besoins locaux, prendre un grand développement. Ces

restes, dont les uns datent du dix-septième siècle et les autres

du dix-huitième, ont été exécutés d'après les modèles fournis

par Puget, ses élèves et ses successeurs. Ce sont des impostes,
des balustrades de balcon, des rampes d'escalier, des consoles-

tables de salon, des portes, des grilles, des supports en fer forgé
avec appliques, sur une ou deux faces, de feuillages, de rosa-

ces, de tètes de mascaron en fer modelé par le repoussage au

marteau; ces appliques complétant, en les ornant, les rinceaux,
les frontons, les volutes, les frises, les baluslres en fer forgé

qui composent les premiers objets, et qui sont comme l'ossa-

ture de ces mêmes appliques qui leur ont été fixées par des ri-

vures ou des colliers. Dans le prix fait, en 1655, de la porte, du

balcon et des cariatides de l'hôtel de ville, il est spécifié que
trois serruriers feraient l'imposte de la porte d'après les dessins

de Puget. En 1740, on présenta au ministre le projet de con-

struire en fer la galerie du vaisseau le Sérieux, mais on ne

donna pas suite à ce projet. Plus tard, en 1759, on adopta pour
les vaisseaux les galeries en fer ; il fut décidé que les vaisseaux

le Protecteur, VAltier et le Sagittaire auraient des galeries
en fer au lieu de galeries en bois sculpté, qui étaient plus pe-
santes et plus dispendieuses à cause des réparations continuel-

les. Pour mettre ces galeries en fer en harmonie avec le reste

de la décoration de l'arrière, on dut, je pense, appliquer plus
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ou moins, sur ces galeries en fer forgé, des arabesques, des

feuillages en fer repoussé au'raarteau. La plupart des ouvriers

adonnés à la serrurerie artistique avaient leurs ateliers dans la
rue de l'Hôpital. Les noms de ces modestes artistes emboulis-

seurs, modeleurs en fer. dont quelques-uns ont exécuté des

ouvrages importants ailleurs qu'à Toulon, sont aujourd'hui ou-

bliés; cependant on se souvient des Guérin, des Long, des

Marin, des Mouraille, des Laugier. Ce dernier, chef de l'atelier

de serrurerie de la marine, était un ouvrier instruit; il connais-

sait parfaitement le dessin linéaire et se tirait assez bien d'une

académie. Il fit exécuter, d'après ses propres dessins, le grand
balcon de l'hôtel de la marine, la grande grille de la porte de

l'arsenal, qui existait encore en 1834, année où elle a été rem-

placée, et dut concourir à l'ornementation des vaisseaux.

Muséenaval.

La création du musée naval dans l'arsenal remonte à 1794.

A celte époque, le maître Félix Brun fit transporter des galetas
de la corderie à l'atelier des sculpteurs les débris des anciennes

sculptures de Puget et de ses élèves. Il orna les parois de

l'atelier de ces débris qui purent ainsi servir de modèles aux

ouvriers et aux élèves. Plus tard, l'ingénieur Dupin eut l'idée

d'en former le noyau d'un musée maritime à Toulon ; il réunit

dans un seul local les meilleurs morceaux de sculpture dus

au ciseau de Puget et de ses successeurs, morceaux de sculp-
tui'e qui avaient été un sujet d'envie et d'émulation pour toutes

les puissances maritimes. Les renommées, les tritons, etc , se

voient aujourd'hui au musée naval du Louvre, où ils ont été

transportés par les soins du savant ingénieur Dupin. Le musée

de l'arsenal de Toulon possède encore, en assez grande quan-

tité, des sculptures de Puget et de ses élèves.
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Écolesde dessinde.la marine.

En outre des deux ateliers-écoles de sculpture et de peinture
du port, dans lesquels un maître ou un sous-maître était chargé
,dedonner les leçons de dessin ou de modelage, la marine en-

tretint des maîtres de dessin à l'École des gardes ou élèves de

marine, qui fut créée par Louis XIV, en 1694, et à l'École d'hy-

drographie bu.de navigation établie à la même époque. Le plus
ancien professeur de dessin connu est de la Rose, Joseph, qui
fut nommé,, en 1738, maître à dessiner à l'Ecole des gardes
de la marine. En 1772, on' nomma trois professeurs à cette

école : Laurent Julien, peintre d'histoire distingué, fut nommé

premier maître ; Favel, peintre, deuxième maître, et Barnouin,

également peintre, troisième maître. Supprimée en 1793, elle

fut reconstituée plus tard sous la dénomination d'École des élè-

ves ou aspirants de marine. La place de professeur de dessin

fut alors occupéepar de Clinchamp, qui l'avait obtenue au con-

cours, jusqu'en 1824, année où l'école fut transférée dans un

port de l'Océan. En 1775, Gilbert, maître sculpteur de l'arsenal,
réunit à cet.emploi celui de professeur à l'École de dessin d'hy-

drographie. Bertulus succéda à ce dernier. A la mort de Berlu-

lus, Sénéquier Bernard, sculpteur, peintre, fut nommé, en 1816,

professeur de dessin à l'École de navigation; et lorsque Séné-

quier prit sa retraite, ce fut Cauvin qui le remplaça. Sous ces

derniers professeurs, il y avait deux classes, chaque jour et à

des heures différentes, dans le local de l'ancienne fonderie de

la marine : l'une de ces classes était suivie par des apprentis de

l'arsenal; l'autre, par des jeunes gens de la ville pourvus d'une

autorisation du major général de la marine (1).

(1)Lesanciensprofesseursdedessinconnus,ducollège,sont: Julien,
Leydet,Seymat,Letuaire.



338 LESARTSDUDESSINETL'ÉCOLEDEPUGETA TOULON.

Fin des écolesd'art de la marine.

Depuis 4872, l'atelier de sculpture navale n'existe plus. Dans
celui de la peinture, il y a trente-cinq ans qu'on n'y fait plus
que préparer des couleurs pour peindre les vaisseaux. Le der-
nier professeur de dessin, après avoir été décoré, en 1875, par
le ministre de la marine, puis nommé, l'année suivante, pro-
fesseur de première classe, a été mis à la retraite, par suite de
la limite d'âge, dans le courant de la même année, et n'a pas
été remplacé. Cependant il a obtenu peu après une allocation
annuelle pour continuer ses cours. Il s'ensuit que la ville de

Toulon, qui, grâce aux écoles d'art de la marine, a brillé d'un

vif éclat pendant près de deux siècles, qui a tenu pendant de

longues années le sceptre des beaux-arts dans toute la contrée

méridionale de la France ; que Toulon, où l'immortel Puget a

passé la plus grande partie de sa vie d'artiste, et où il a conçu
et exécuté quelques-uns de ses plus beaux cbefs-d'oeuvre,entre
autres ses Cariatides, ses marbres du Milon, de YAndromède,
du Diogène; il s'ensuit, dis-je, que la ville de Toulon, dont la

population a atteint, à un certain moment, 80,000 âmes, n'a

pour ainsi dire plus d'école spéciale d'art. Et pourtant, le des-

sin est le maître de tous les arts manuels; le jeune garçon qui
sait suffisamment dessiner a déjà fait la moitié de son appren-

tissage lorsqu'il entre dans un atelier.
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CHAPITRE II

DESCRIPTIONDE RICHESSESD'ARTLOCAL

Saint-Félixde Cantalice,tableaude Puget. —Porte de la maisondu
baronde la Garde.— Lionceauxde Puget.— La Fuite en Egypte,
tableaude JeanVanloo.—Portedel'arsenalde la marine.— Maison
de Puget.— Bustede saintMaur,à la Garde.— Chapelledu Saint-
Sacrement,cathédrale.— Anciensfontsbaptismaux,à Pierrefeu.—

Porte,balconet cariatides,parPuget.—Statueen marbre,à Ollioules.
—Décorationd'un vaisseau,par Puget. — Décorationde la galère
la Réale,parPuget.—Grilleenferforgédansl'églisede Pignans.

Saint-Félixde Cantalice,tableaude Puget, (cathédrale).

La sainte Vierge, assise sur un nuage supporté par un ange
adolescent vu de dos, non ailé et dont les pieds touchent au sol,

apparaît à saint Félix de Cantalice en prière et lui remet son

fils. Le saint, vêtu en franciscain et à genoux devant un autel,
du retable duquel semble sortir la Vierge, étend les bras pour
recevoir l'Enfant divin. Dans la partie supérieure du tableau,
un jeune ange, ailé et planant, soutient de ses deux mains un

livre ouvert sur lequel on lit : Mirabilis Deus in sanctis suis.

Le reste de la compositionreprésente l'intérieur d'une chapelle
dont l'architecture, riche, capricieuse et de l'invention de Puget,
est traitée avec un soin tel que l'artiste semble avoir voulu atti-

rer l'attention sur elle. Cette partie de la toile, n'étant pas assez

sacrifiée, nuit aux personnages. C'est une peinture assez solide,
bien que presque tout y soit fait du premier coup. On ne peut

y relever que quelques négligences dans les contours et le mo-
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delé des figures ; négligences qui sont le résultat de la manière

preste à laquelle l'artiste était condamné par le bas prix ac-

cordé à ses premières oeuvres, et peut-être aussi par la diffi-

culté qu'il y a à se procurer des modèles en province. On admire,
dans cet ouvrage, le groupement des figures, la vérité des atti-

tudes, des gestes et des expressions, la disposition générale, le

coloris puissant, transparent et sobre. Tout fait supposer que
ce tableau, qui ne pqrte ni date ni signature, a été peint vers

1651, époque à laquelle Puget, de retour de son second voyage
en Italie, se trouvait dans une positionbesoigneuse. Il fut exé-

cuté pour les pères capucins, admis à Toulon en 1588, et dont

le monastère, transféré dans la ville en 1606, fut remplacé, en

1781, par la paroisseactuelle de Saint-Louis.Il n'est nullement

dégradé dans ses parties importantes ; il n'y a que le bord infé-

rieur qui, ayant souffert de l'humidité oude la flamme des cier-

ges, a subi une restauration maladroite. En 1866, je fus chargé
de le nettoyer. La toile est en cinq piècesajustées par des cou-

tures verticales et horizontales, ce qui pourrait venir à l'appui
de ce que j'ai dit plus haut, que Puget, lorsqu'il fit ce tableau,
se trouvait dans une position besoigneuse. Sa hauteur est de 3

mètres, sa largeur est de 2 mètres ;' son bord supérieur est fai-

blement cintré. Les figures sont de grandeur naturelle. (Voir au

chapitre suivant la notice sur Puget.)

Porte de maison.

Un morceau d'architecture dont on n'a jamais dit un mol, et

qui mérite bien qu'on en parle avant que l'impitoyablemarteau

démolisseur l'ait fait' disparaître, c'est la porte d'entrée de la

maison de ville du baron de la Garde, située cours Lafayelte et ;

portant le n° 74. ...
• Son massif, en avant-corps et bombé, a pour plan un seg--
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ment de cercle dont la;flèche égale un sixième de la corde. Il

est flanqué de deux pilastres doriques engagés, dont la moitié

est en retour sur le mur de face. Ces pilastres sont par consé-

quent brisés de manière à former Un angle rentrant. Il est cou-
ronné d'une corniche saillante, formant balcon, dont les extré-
mités sont également en retour sur le nu du mur. Sur cette

corniche se dresse une belle balustrade en fer forgé, avec appli-
ques de feuillages. La baie, terminée à son sommet par un arc

peu sensible, est percée dans un enfoncement semblable à une
niche peu profonde, cintrée en plan et en élévation. Ses vous-

soirs, dont le médian portait des armoiries, sont pénétrés jus-
que vers la corniche par l'enfoncement formant niche, de sorte

que l'on ne trouve que deux triglyphes, un au-dessus de cha-

que pilastre. La pierre vive, grise et veinée, employée dans

la construction de cette porte, a reçu un poli qui lui donne l'ap-

parence dû marbre. Sa hauteur, du sol au sommet de la corni-

che, est de 5m,70, et sa largeur, de 3nl,55. La baie a 4msur'

1™,90.
La porte qui nous occupe a été construite vers la fin du siè-

cle d'or des beaux-arts à Toulon, c'est-à-dire vers le milieu du

dix-huitième siècle. Elle est remarquable par son élégance et
son originalité; on la dirait d'un autre âge. Je n'ai pu retrouver

le nom de son auteur, mais j'ai pu m'assurer qu'elle était soeur

de celle de l'église des révérends pères de l'ordre réformé de

Saint-François ou des récollets, établis pour la première fois à

Toulon en 1649. La donnée architectonique de la porte de l'é-

glise actuelle de Saint-François, située sur la place Saint-Jean

et dont là première pierre fut posée le 30 janvier 1744, est la

même que celle de la porte en question,- c'est-à-dire que son

massif est bombé. Celte coïncidence n'ayant à mes yeux rien

d'assez concluant, j'ai examiné ses divers détails d'architecture
etj'ai rencontré cette particularité, dans les bases des deux co-'
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lonnes d'ordre dorique qui l'encadrent, que quelques moulures
de ces bases ne sont pas les mêmes que celles ordinairement

employéesdans cet ordre. Ainsi, l'architecte a supprimé la cein-
ture et la baguette pour les remplacer par un congé plat ren-
versé et terminé au-dessus du tore par une petite ceinture. J'ai
trouvé le même changement dans les hases doriques de la porte
du couvent attenant à l'église. Eh bien, le congé plat et la pe-
tite ceinture se retrouvent dans les bases des pilastres de la porte
de la maison du baron de la Garde. C'est, sans doute, pour di-
minuer la main-d'oeuvre, ou par pur caprice, que l'architecte a

adopté ces moulures. On peut donc en conclure que la porte de
la maison située cours Lafayette et la porte de l'église de la place
Saint-Jean sont du même artiste.

Celte maison a été occupée de 1847 à 1875 par les soeurs de
Saint-Vincent de Paul. Aujourd'hui, on y trouve l'imprimerie
et le bureau du journal la Sentinelle du Midi. A l'intérieur,
on remarque la jolie rampe en fer forgé du petit escalier, ainsi

qu'une grande armoire scellée dans le mur et quelques belles
cheminées en marbre du temps. La grande porte en bois est
assez remarquable et a été exécutée lors de la construction de
la maison. C'est dans ce modeste hôtel que le baron de la Garde
dut loger M. d'Albertas fils, premier président de la cour des

comptes à Aix, lorsqu'il vint avec son épouse dans notre ville le
17 mai 1745>

Lionceauxde Pugel.

Sur la place de la Poissonnerie, non loin de l'hôtel de ville,
se trouve une maison ayant appartenu à la famille d'Antrechaus
dont un membre, Jean d'Anlrechaus, s'est rendu illustre pen-
dant la peste de 1721, alors qu'il était premier consul de la ville
de Toulon. On attribue à Puget les deux lionceaux couchés sur
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les rampants du fronton circulaire qui surmonte la porte de cette

maison. L'archiviste Henry dit avoir vu les mêmes lionceaux
sur une porte dessinée par le grand artiste. Si ces lionceaux ne
sont pas de Puget, ils n'en sont pas moins dignes de son ciseau.
Ils se distinguent par leur pose énergique, leurs formes larges,
nobles, expressives. Ils semblent ronger la corniche du fronton.
La porte, dont les pieds-droits et la plate-bande sont formés de

pierres en bossage, n'offre rien de remarquable. Le tympan du
fronton est occupé par deux petits génies ailés soutenant un

écusson. L'exécution en est très-bonne, mais il ne valent pas
les lionceaux. La porte en bois est surmontée d'une imposte en
fer repoussé au'marteau, d'un bon dessin et d'un beau fini.

La FuiteenEgypte,tableaudeJean VanLoo,(paroissedeSaint-Louis).

A gauche, la Vierge, assise, la tète de profil, tient de la main
droite l'enfant Jésus couché sur ses genoux ; l'autre main pend
devant le genou gauche. Saint Joseph, la tète de trois quarts,
assis à côte d'elle et la regardant, lui montre de la main gau-
che une ville à l'horizon. A droite, au second plan, un ange
cueille des fruits d'un palmier. Le fond,représente un paysage
au soleil couchant. Ce tableau, dont l'aspect rappelle les maî-
tres secondaires de l'école vénitienne, n'a pas été fait pour l'é-

glise de Saint-Louis, qui n'a été terminée qu'en 1785, cent ans

après la présence de Jean Van Loo à Toulon. Il a dû appartenir
à l'ancien monastère des capucins, sur l'emplacement duquel
cette église a été construite. Les capucins en abandonnant, en

1781, leur monastère pour occuper celui des carmes ont dû le
laisser. A part la main gauche de la Vierge, qui a été repeinte,
cette toile se trouve dans un assez bon état de conservation. A

gauche, dans l'angle, on lit : J. Van Loo. C'est peut-être le seul
travail existant en France de cet artiste hollandais, qui, venu
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parmi nous dans un âge toès-avancé, ne paraît avoir séjourné

qu'à Toulon où, après s'êlre fait naturaliser, il travailla pendant
les dix dernières années de sa vie, aidé de son fils Louis, à di-

verses entreprises de peinture pour la marine. (Voir la notice

sur cet artiste au chapitre suivant.)

Porte de l'arsenalde la marine.

Cette porte, dont l'ordonnance et les proportions forment un

ensemble des plus heureux, sera toujours un des plus beaux

monuments de la ville de Toulon. Elle rappelle, dans sa donnée

principale, la porteFlaminius, nommée aujourd'hui porte du Peu-

ple, à Rome; mais elle est plus ornée et.de proportions meilleu-

res. Elle est d'ordre dorique romain, et riche autant par les quatre

superbes colonnes en marbre cipolin d'une seule pièce qui sup-

portent son entablement, que par les deux grandes figures

placées en amortissement sur cet entablement, les ornements

des métopes, des panneaux des entre-colonnements, et les attri-

buts qui décorent l'attique. Elle fut terminée en 1738 d'après les

dessins et sous la direction de Lange, maître sculpteur entre-

tenu du port. La figure de Minerve est de Lange, celle de Mars

est de Verdiguier, son gendre, qui a également sculpté les bas-

reliefs des quatre panneaux de l'enl.re-colonnement, composés
de trophées, d'attributs de marine. Les deux petits génies qui

soutiennent, l'un, des palmes, l'autre, des lauriers, ainsi que les

attributs des sciences et divers autres objets qui couronnent l'at-

tique sont dus au ciseau d'Hubac l'ancien. La hauteur totale

de celte porte est de 14 mètres environ; la baie a 3 mètres de

largeur sur 6 mètres de hauteur, du sol au-dessous du voussoir

du milieu de l'arcade. Les colonnes, apportées de Grèce vers

1735 par les soins du marquis de Seignelay,ministre de la ma-

rine, sont en saillie de lm,60 sur le massif.
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Maisonde Puget.

Les archives communales nous font connaître que Pierre

Puget devint propriétaire d'une maison et d'un terrain sur le-

quel il pouvait avancer ladite maison jusqu'à l'alignement de

la rue. Par acte du 8 août 1672, reçu par Me Pioustan, Puget
céda en paiement au sieur Antelme, son vendeur et son oncle

d'alliance, une créance de 6,000 livres sur la communauté de

Toulon. C'est sur l'emplacement de la maison et du terrain atte-

nant qu'il se construisit la maison actuelle qui, en façade sur la

rue de la République et sur la rue de l'Hôtel de ville, forme

l'angle de ces deux rues. C'est un hôtel d'une grande origina-

lité, mais dont un propriétaire a détruit, en partie, l'aspect ri-

che et grandiose en multipliant les ouvertures et en faisant deux

étages d'un seul. Les deux arcades de la logia ont été rempla-
cées par deux petites fenêtres de forme rectangulaire, et quel-

ques autres parties ont été transformées ou supprimées.
Le rez-de-chaussée, jusqu'au premier étage, est d'ordre rus-

tique. Sur chacune des deux façades se trouvent quatre pilas-
tres formésde grandes pierres en bossage et à petites cannelures

ou raies verticales. Entre ces pilastres sont trois portiques aveu-

glés, deux sur une façade, le troisième sur l'autre façade, con-

tenant la porte d'entrée et deux fenêtres de l'entre-sol dont le

niveau est accusé par une plate-bande. La porte d'entrée est

située entre les deux pilastres à assises cannelées qui se trou-

vent dans la partie médiane de la façade de la rue de la Répu-

blique. Le voussoir central ou clef de la plate-bande de cette

porte est ornée d'une grande tête de mascaron à longue barbe

et coiffé d'un turban, qu'accompagnent, à droite et à gauche,
des feuillages. L'ancienne porte en bois sculpté n'existe plus,
mais on a conservé au-dessus de la nouvelle porte la splendide
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imposte en fer repoussé au marteau exécutée d'après les des-

sins de Puget.
Au premier étage, au niveau duquel se trouve une corniche,

des pilastres, avec piédestaux, faisant suite aux quatre pilastres
à bossages qui s'élèvent du sol, aux extrémités des façades, sup-
portent une riche et grande corniche qui, avec l'attique conte-
nant un petit étage, couronne le bâtiment. Ces pilastres, cannelés
dans leur tiers inférieur, sont ornés de moulures et de gracieux
rinceaux formés de feuillages, de grappes de raisin et d'épis de
blé. De beaux chapiteaux composites terminent ces pilastres.
Au-dessus des deux pilastres à bossages entre lesquels se trouve
la porte d'entrée, et à la hauteur du premier étage, existe une
balustrade qui, composée de trois acrotères et de balustres en-

gagés, faisait partie d'une logia dont la baie était géminée, c'est-

à-dire à deux arceaux séparés par une jolie colonne, très-renflée
dans sa partie inférieure et à chapiteau ionique, reposant sur
l'acrotère médian de cette balustrade d'appui. La colonne, de
l'invention de Puget, se voit encore, ainsi qu'une niche circu-
laire située immédiatement au-dessusd'elle, dans le tympan des

arceaux, et contenant le buste de Puget. A ce premier étage
étaient six grandes fenêtres, trois sur chaque façade, encadrées
de grosses moulures courbes. Celledu milieu de la façade de la
rue de l'Hôtel de ville, à balcon saillant avec balustrade en fer

forgé et embouti, surmontait deux des quatre gros pilastres du

rez-de-chaussée. Au-dessus on voyait un grand médaillon circu-

laire entouré d'une belle guirlande de fleurs et feuillages, et

qui, destiné sans doute à recevoir un bas-relief, ne renfermait

dans ces derniers temps qu'une table de marbre riche. Les baies
du troisième étage étaient à peu près semblables, en forme et

en dimension, à celles de l'entre-sol qui existent encore.

A l'intérieur on remarque la rampe de l'escalier, qui est en

fer forgé avec ornements repoussés au marteau. Avant la trans-
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formation de quelques parties de la maison qui nous occupe",
il y avait au premier étage au-dessus de l'entre-sol un immense-

salon dont le plafond était richement encadré de moulures avec

feuillages et attributs. Au centre de ce plafond était fixé un ta-

bleau sur toile, de Puget. Ce tableau représentait les Parques et

était l'oeuvre capitale en peinture de cet artiste éminemment

créateur. On dit qu'à la suite des désastres de 1793, les repré-
sentants du peuple, pour sauver cette oeuvre, la firent défaclier

du plafond pour être transportée, avec deux toiles de Solimène,
à l'ancien palais épiscopal devenu hôtel du département. Des

prisonniers ayant été enfermés dans ce bâtiment, le tableau de

Puget, qu'on avait oublié d'enlever, leur servit de lapis pour se

coucher. Lorsque cette toile fut rendue à son propriétaire,
M. Granet, au retour de l'émigration, elle était entièrement

détruite; il ne fut pas possible de la restaurer. D'autres disent

que ce tableau fut détaché du plafond, au commencement de

ce siècle, par un des propriétaires qui le vendit. Quand aux

deux tableaux de Solimène, ils furent sauvés. Le petit-fils de

M. Granet les a légués à la ville; on les voit aujourd'hui au

musée. Ils représentent l'abdication de Charles-Quint et saint

Benoît guérissant des malades. Ils ont lm,35 de largeur sur

0m,75de hauteur.

La maisonreconstruite par Puget a eu pour propriétaires : en

1442, Peyre et Clément Bernard frères; en 1515, MichaelBer-

mont, alias Bernart ; en 1550, Anthonon Bernart et Stallo, son

fils; en 1580, Esprit Antelme, fils de Jacques; en 1595, hères

de feuEsprit Antelme ; en 1605, leshoirs de feu Esprit Antelme ;

en 1616, Antoine Antelme; en 1632, sieur Antoine Antelme;

en 1672, Pierre Puget (qui l'agrandit après l'achat d'un terrain) ;

en 1728, Félix Audibert, négociant; en 1770, Grasset, avocat;

en 1791, Granet Toussaint, homme de loi; en 1799, François

Oliveet MeRose Richaud ; en 1868, veuveRouquier. Lorsque
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Puget en fit l'acquisition, cette maison appartenait depuis un

siècle aux parents de sa première femme. Le premier étage fut

affectéau temple protestant du 16 août 1832 à 1875.

Buste de saint Maur.

Au milieu d'une vaste plaine renommée par ses vins, à 6 kilo-

mètres sud-est de Toulon, se trouve un village qu'on nomme la

Garde et dont l'église possède un morceau de sculpture en bois

d'une véritable valeur artistique. On est peu habitué à rencon-

trer dans les églises rurales des objets d'art d'un réel mérite.

Bien que celles des environs de Toulon aient longtemps fait ex-

ception sous ce rapport, la main des hommeset les éléments en

ont fait disparaître la majeure partie Le Saint-Maurde la Garde,

qui a survécu aux diverses tourmentes, réunit à la vérité dès

formes et à une vraie science anatomique l'altitude et l'expres-
sion de bonhomie qui conviennent à ce modeste el saint person-

nage Il est supporté par un socle richement sculpté; sur la face

antérieure, aux angles, sont deux bonnes têtes de chérubins ;

sur la face postérieure se trouve un écusson qui l'enferme l'in-

scription suivante : Ex voto domini de Monlezun, 111A. Ce

buste a donc été sculpté vingt ans après la mort de Puget, à qui
on attribue, souventà tort, les sculptures de quelquevaleur qu'on
rencontre en Provence. Il est dû sans doute au ciseau d'un de

ses élèves, à Rombaud, peut-être, un des bons maîtres sculp-
teurs de la marine, qui, mort en 1718, a fait beaucoup d'ouvra-

ges en bois pour les villes voisines. J'ai eu le temps d'examiner

la tête de ce saint, puisque son moulage en plâtre est resté quel-
que temps dans mon atelier.

Chapelledu Saint-Sacrement(cathédrale).

Une grande arcade ogivale, fermée par une haute grille en
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fer, à lances, donne accès dans cette chapelle, dont le plan est

un carré parfait. Le sanctuaire, en forme d'hémicycle voûté,
demi-circulaire en plan et en élévation, a son diamètre moins

grand que le mur de facequ'il pénètre. Le fond de ce sanctuaire

est orné de deux colonnes torses détachées, cannelées dans leui's

tiers inférieur et supérieur et enguirlandées de lauriers en spi-
rale dans leur milieu. Ces colonnes sont surmontées d'un fron-

ton hrisé dont la corniche horizontale est circulaire, ainsi que
les corniches rampantes qui se terminent en volute à leurs ex-

trémités libres. Dans le tympan de ce fronton, imité de Michel-

Ange ou de "Vignole,et entre les volutes de ses rampants, se

dresse, en les dominant, un grand écusson contenant un calice,
et que soutiennent des anges et une guirlande se repliant sur

les rampants. Puget avait fait en bois doré et en imitation de

marbres toute la décoration de cette chapelle, oeuvre com-

plexe d'architecture, dé sculpture et de peinture. Entre les co-

lonnes torses, formant retable, il avait exécuté une grande

composition en haut-relief. Il devait peindre deux grands ta-

bleaux pour couvrir les murs latéraux de la chapelle. L'acte de

prix fait fut passé le 14 juin 1659, et la quittance du dernier

paiement est du 21 octobre 1660. Un autre artiste, maître sculp-
teur du port, nommé Rombaud-Languenu, fit en 1661, après
le départ de Puget pour Gênes, quatre statues en bois de noyer,

représentant un Ecce Homo, une Notre-Dame de Pitié et deux

Anges, pour compléter cette décoration. Le 20 mai 1681, jour
de mardi, vers dix heures du soir, tous les ouvrages d'art

Gombustiblesqui décoraient la chapelle du Saint-Sacrement fu-

rent détruits par un incendie.

En 1682, les recteurs de la chapelle du Corpus Domini ou

du Saint-Sacrement résolurent de refaire la décoration en ma-

tériaux moins combustibles, en marbre et en stuc, et en donnè-

rent la direction à Veyrier, sculpteur de l'arsenal, le meilleur
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élève et le neveu de Puget, au prix de 10,000 livres, somme

importante pour l'époque. La belle compositionet la bonne exé-

cution de l'ornementation, dont font partie deux anges en mar-

bre de grandeur naturelle et d'un beau fini, placèrent Veyrier

parmi les artistes les plus distingués. Veyrier, qui était le plus
ancien élève et le plus intime ami de Puget, s'aida, sans doute,
des premières esquisses et des conseils de son vieux maître qui,
étant allé se fixer à Marseille vers la fin de 1682, faisait de fré-

quentes apparitions à Toulon, où des intérêts l'appelaient. Voici

en quoi consiste, et en quoi devait consister, à très-peu près,
avant l'incendie, la décoration de la chapelle du Saint-Sacre-

ment :

Dans le haut du retable, apparaît le Père éternel, le corps en

avant, les bras étendus et ouverts, les pieds sur des nuages ; il

est dans le ravissement et semble bénir son Fils. Il est entouré

de chérubins soutenant ses attributs, et d'anges adolescents

dont plusieurs, situés dans la partie inférieure de la composi-

tion, prennent part à l'adoration du Saint-Sacrement en même

temps que les adorateurs en marbre. Cesderniers, tenant des

encensoirs, sont agenouillés, l'un à droite, l'autre à gauche, sur

le soubassement un peu plus élevéque le niveau de l'autel au-

dessus duquel s'élève un magnifique tabernacle, avec colonnes,
frontons, consoles ornées de séraphins, etc., en métal doré et

en fins marbres de couleurs variées. Entre les pieds-droits de

l'arcade du sanctuaire et les colonnes torses se trouvent, sur le

soubassement entièrement en marbre, deux niches renfermant

les statues de saint Pierre et de saint Paul, et, immédiatement

au-dessus de ces deux niches, deux panneaux contenant des an-

ges, avec attributs, et des guirlandes en bas-relief. Voilà pour
la décoration du sanctuaire dont la voûte est ornée de caissons,
et qui est fermé par une balustrade d'appui en fer forgé, de style
Louis XVI. Cette balustrade, plantée au-dessus des deux mar-
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ches en marbre qui précèdent de quelques mètres le sanctuaire

et l'autel, a peut-être remplacé un chef-d'oeuvreen ce genre.
Sur la faceoù s'ouvre l'arcade du sanctuaire sont, à droite et

à gauche, deux pilastres peu saillants, cannelés dans leur tiers

inférieur et terminés par de beaux chapiteaux dorés et des ba-

ses en marbre blanc formées de rais de coeur. Les bases de ces

pilastres reposent sur le soubassement à hauteur d'oeil qui rè-

gne autour du sanctuaire et de la chapelle, et qui est également
en marbre au-dessous des pilastres. Les parties de ce soubasse-

ment en retour sur les autres faces de la chapelle sont en stuc,
mais ont l'apparence du marbre. Lesdits pilastres'ont la même

hauteur que les colonnes torses et supportent la corniche sail-

lante, ornée de modillons, qui court tout le long des murs pour
venir se raccorder, après des ressauts répétés, à la corniche ho-

rizontale du fronton du retable. Sur l'archivolte de l'arcade du

sanctuaire, au niveau des impostes, des anges soutiennent des

ceps de vigne et des tiges de blé, avecgrappes et épis, qui s'en-

trelacent et courent jusqu'au sommet de l'arc où se trouve un

grand écussonou cartouche sur lequel on lit : Autel privilégié.
La moulure supérieure de l'archivolte est formée de feuillages

qui, comme la plupart des autres ornements, sont dorés. Sur

les trois autres parois de la chapelle se dessinent en relief, au-

dessus de la corniche, trois arcades aveuglées, de même hau-

teur, surmontées d'une coupole demi-sphérique que termine

une lanterne dont la calotte est en verre. Aux quatre angles,
sur les corps de voûte ou pendentifs faisant suite à la coupole
sont des groupes d'anges soutenant les attributs du sacerdoce.

Deux grands tableaux représentant, l'un, le triomphe de l'Eu-

charistie, l'autre, Melchisédec bénissant Abraham, couvrent les

murs latéraux ; le premier est de Jean-Baptiste Vanloo; le se-

cond est une copie par Achard. Ces deux toiles ont été peintes

quelque temps après la réfection de la décoration par Veyrier,
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pour remplacer ceux de Puget dont fait mention l'acte de prix
fait passé avec ce dernier. Au-dessous du tableau de "Vanloo,
sur le soubassement, on a placé le bas-relief en marbre de Ver-

diguier, représentant l'ensevelissement de la Vierge. Cebas-re-

lief, exécuté en 1746, ornait l'ancien et bel autel du sanctuaire

de la nef médiane de l'église, qui était également dû à "Verdi-

guier.

Anciensfonts baptismaux.

Au pied et sur le versant nord des montagnes des Maures, à
25 kilomètres de Toulon, se trouve un village nommé Pierrefeu

dont l'église renferme un objet d'un grand intérêt artistique.
Cet objet n'est autre cbosequ'une grande vasque elliptique sup-

portée par un piédoucbe surmontant une grande base. Le tout

est en marbre fin de couleur. La hauteur totale est de lm,20; le

grand axe de la vasque est également de lra,20. Sur le piédou-
cbe on a sculpté un écusson renfermant un petit Saint-Jean

drapé, et au-dessous, sur la base, quelqu'un dont ce n'était pas
le métier a taillé grossièrement et irrégulièrement le millé-

sime 1G88. Cette date a été mise après coup, peut-être à une

époque postérieure, de quelques années seulement, à l'exécu-

tion de ces fonts baptismaux qui, aujourd'hui, servent de béni-

tier et sont placés, intérieurement, à côté de la porte principale
de l'église. Ils ont été remplacés par d'autres fonts en marbre

blanc qui sont bien loin de les valoir.

Porte, balconet cariatidespar Puget.

En 1442, l'ancien hôtel de ville de Toulon était situé de l'au-

tre côté de la rue, en face de celui d'aujourd'hui dont la façade

principale est sur le quai du port. Ce fut par délibération du 10
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février "1608qu'on commença à construire l'hôtel de ville actuel,
dont les façades n'ont rien de remarquable. L'ancienne porte

n'ayant aucun caractère distinctif de cellesdes maisonsparticu-

lières, le conseil municipal décida, le 6 février 1655, d'en faire

construire une plus grande, surmontée d'un balcon, d'après le

dessin de Nicolas Levray, présenté au conseil par les consuls.

Puget, probablement de retour d'un voyage, ayant présenté,
avant que l'entreprise fût commencée, un plan de la porte ac-

tuelle, les consuls n'hésitèrent pas à rompre le premier mar-

ché pour en passer un second avec le grand artiste. Ce nouveau

prix fait fut signé le 19 janvier 1656, notaire M0Arnaud, neuf

mois après le premier. En dédommagement du marché rési-

lié, Levray reçut de la municipalité la commande d'une fontaine

à élever sur le port, en face de l'hôtel de ville.

Puget se mit immédiatement à l'oeuvre, et le 3 août suivant

trois serruriers furent chargés par les consuls de l'exécution,
en fer repoussé au marteau, de l'imposte de la porte d'après les

dessins du maître. Le balcon, avec les cariatides, commencé en

février 1656, fut achevé l'année suivante, et la quittance pour
le paiement entier fut donnée le 19 juin 1657. Ce fut le premier
travail important en ce genre que Puget exécuta. Comptant sur

ce travail pour se faire une réputation dans la sculpture, il con-

sentit à exécuter celte oeuvrepour le faible prix de 1,500 livres,

équivalant à environ 5,000 francs d'aujourd'hui. Le conseil lui

accorda une indemnité de 200 livres pour frais imprévus, et,
satisfait de cet ouvrage, auquel notre vaillant artiste avait mis

tous ses soins et toute son âme, il décida de lui faire exécuter le

buste de Louis XIV, pour être placé au-dessus de la porte du

balcon. Le prix fait en fut passé le 10janvier 1659, et le 13 juil-
let de la même année Puget donna quittance de la somme de

150 livres, dernier paiement de ce travail. C'est à la vue des

cariatides que le cavalier Bernin eut la générosité de dire qu'il
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était étonné que le roi de France, possédant un artiste tel que
celui qui avait produit ce chef-d'oeuvre, l'eût appelé lui-même.

Sous l'arc de la porte, on lit : P. PUGET, PIC. ESC.ARC. M. T.

(Pierre Puget, peintre, sculpteur, architecte, Marseillais-Tou-

lonnais). Le millésime a été gravé par Hubac, au bas du bal-

con ; Puget l'avait placé aux côtésd'un grand écusson aux armes

de la France sculpté sur l'acrotère central de la balustrade du

balcon. A l'origine, la:base de ce monument s'élevait sûr deux

marches que l'élévation du quai a fait disparaître. C'est une rai-

son,qui, ajoutée à l'exigence des consuls et à l'exhaussement

de la façade,-en 1802, disculpe Puget d'avoir tenu cette porte
un peu basse. Des dégradations étant survenues aux deux caria-

tides, et le mal ayant augmenté par suite de réparations mala-

droites, M. de Clinchamp, peintre toulonnais, signala, en 4825,
le danger qui menaçait ces thermes. Deux ans après, le conseil

municipal en ordonna la réparation complète. Louis Hubac,

ayant été chargé de cette opération, rétablit les deux cariatides
de manière à les remettre dans leur premier état. Les dégrada-
tions principales étaient aux coudes de l'une des deux figures,
et au bras droit de l'autre. Après cette réparation, Hubac fit.

exécuter un moulage par le mouleur Cariani, et ce fut l'admi-

nistration de la marine qui en paya la dépense. Il fut même

question de faire fondre en bronze les cariatides.

Statue en marbre.

Un auteur moderne, qui a écrit avec la plus grande con-

science la vie de Puget, attribue à ce cher artiste une figure en

marbre blanc assise et retenant des mains, sur ses genoux, une

vasque. Cette figure, qui se trouve dans l'église d'Ollioules, est

vêtue d'une tunique laissant voir lesbras et les jambes. Elle est

adossée au mur, dans la place réservée aux fonts baptismaux
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qui est entourée d'une grille en fer. Contrairement à l'opinion
de cet écrivain regretté, je crois pouvoiravancer que cette figure
n'est pas de Puget, et que c'est bien pour servir de fonts bap-
tismaux et être adosséeà une paroi qu'elle a été exécutée. Il est

très-vrai que Puget possédait un jardin à Ollioules, ce qui n'est

pas une raison pour attribuer cette statue d'ange à ce maître

éminent. Cette figure est bien conservée, il n'y a que le bout
du nez qui, cassé ou détérioré, a été remplacé. C'est une oeuvre
dont le modelé est peu expressif, mais qui néanmoins offre de

grandes qualités de forme et d'exécution. Elle ne porte pas de
date ; je suppose qu'elle a été exécutée vers le milieu du dix-
huitième siècle. Ollioules est un grand village situé à 7 kilomè-
tres de Toulon. Il est très-abrité par les montagnes qui forment
les épouvantables gorges que serpente la route nationale d'Ita-

lie. C'est un second jardin des Hespérides ; l'oranger, le citron-

nier, le palmier, y croissent en pleine terre ; il n'y a pas d'hiver
dans cette charmante localité.

Décorationd'un vaisseaude premierrang, par Puget.

Dans l'antiquité on a orné de sculptures les vaisseaux; les

Grecs, les Piomainsont appliqué la sculpture à la décoration des
navires. Dès le moyen âge, les Vénitiens ontorné leurs bâtiments
de mer ; ce que firent, un peu plus tard, les Génois, les Espa-
gnols, les Portugais. Les décorations navalesun peu importantes
en France ne datent que de la première moitié du dix-septième
siècle, époque à laquelle on commença à construire de grands
vaisseaux. Nous sommes déjà loin des temps où les le Brun, les

Girardon, les Puget, les Vassé concouraient à nos somptueuses
décorations navales; cependant-,d'après ce qui en reste, je vais

essayerde peindre quelques-unes de ces riches et fastueuses déco-

rations, en commençant par celle d'un vaisseau de premier rang.
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Le tableau ou faced'arrière était contournée par trois belles

galeries ou balcons balustrés, étages et soutenus par des caria-

tides, des tritons, en haut-relief. Des enfants, formant pilastres,
et de riches ornements et attributs remplissaient les trumeaux

et les cadres des ouvertures qui donnaient accès à ces gale-
ries. Au-dessus du balcon supérieur, un grand bas-relief repré-
sentait LouisXIV, drapé à l'antique, sur son trône, entre deux

renommées embouchant la trompette ; au bas du trône, étaient

accroupis des esclaves. Les renommées en s'élevant terminaient

la partie supérieure du bas-relief, que surmontait un riche cou-

ronnement, et les figures de Neptune et d'Amphitrite en enca-

draient la partie inférieure. Au-dessous du balcon inférieur

étaient représentés des chevaux marins dans les flots, et plus
•
bas, immédiatement après cesanimaux à queue de poisson, une

tète faunesque dominait le sommet de la partie visible du gou-
vernail qui lui-même était richement orné. Sur les bords laté-

raux de la poupe ou tableau d'arrière, des génies de grandes

proportionsse dressaient jusqu'au couronnement et complétaient
le cadre de cet immense ensemble. Les bouteilles ou parties
l'enflées en retour de la face d'arrière, et qu'embrassaient les

extrémités des balcons, étaient terminées à leur base par une

consoletrès-ornée formant le cul-de-lampe. A la proue ou avant,
on voyait un magnifique groupe allégorique composé d'une

figure nue ou drapée, et d'attributs. Toutes ces sculptures, d'une

exécution parfaite au point de vue décoratif, étaient en grande

partie dorées et peintes en bleu d'oulre-mer.

Décorationde la galèrela Réale,par Puget.

La galère du dix-septième siècle était une espèce de grande

barque de 40 mètres de longueur environ, de 5 à 6 mètres de

largeur, et de 2 mètres à peu près de profondeur sur quille.
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La proue, ainsi que la poupe, était très-effilée. C'était un na-

vire construit pour marcher avec rapidité, soit à la voile, soit à
la rame. Les ornements de la galère royale comprenaient les

sculptures de la poupe, de la proue et des flancs. On voit, au-

jourd'hui, au musée naval du Louvre le modèle de cette galère,
ainsi que quelques figures en grand qui l'ornaient. Voicila des-

cription de la poupe : au centre du tableau ou face d'arrière,
un bas-relief de forme circulaire, dont les principales figures
étaient très-détachées du fond, représentait Apollon, la tète ra-

diée, tenant d'une main sa lyre, excitant de l'autre les quatre
chevaux fougueux qui, avec la rapidité de l'éclair, traînaient

son char. Jupiter et Junon, entourés de leurs attributs et placés
1sur les côtés du char, dirigeaient les chevaux dans leur course

furibonde. Au-dessous de ces deux divinités, Neptune et Am-

phitrite calmaient les flots en courroux. Au-dessus de la figure

d'Apollon, plusieurs petits génies ailés déployaientune bande-

rolle sur laquelle on lisait la fameuse devise : Nec pluribus

impar. Au-dessous du zodiaque, que franchissait le dieu de la

lumière, un tableau soutenu par deux autres petits génies ren-

fermait la carie d'une portion de l'Europe et de la Méditerra-

née, au milieu de laquelle on voyait la France. Celte belle

compositionde Puget était encadrée, dans la partie supérieure,

par un longbas-relief moins important que le premier et que

surmontaient, en amortissement, le fanal et la tête du gouvernail
coiffée d'une couronne royale; dans la partie inférieure, par
une frise au-dessous de laquelle se trouvait le gouvernail dont

les faces étaient richement ornées. Au-dessusdu couronnement

de la poupe et en avant du fanal, se dressait une figure de

femme drapée et couronnée; sur les bords latéraux du tableau,
sur les angles arrondis de la poupe, se développaient deux tri-

tons enguirlandés de coquillages et soufflant dans des con-

ques marines. Au-dessus de ces espèces de satyres à queue de
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poisson, s'élevaient deux renommées à tunique dégrafée aux

épaules, et fendue sur les côtés à la manière de cellesdes jeu-
nes filles de Sparte, laissant découverts, en partie, les seins et
les jambes; ces renommées, couronnées de laurier, tenaient
d'une main, à la bouche, une longue trompette, tandis que l'au-
tre serrait une couronne de fleurs et soutenait le bas-relief de
forme arrondie. En retour de la face de poupe, sur la partie ar-
rière des flancs de la galère, s'étalaient deux grands bas-reliefs
de forme très-allongée, subordonnés au grand bas-relief du ta-
bleau d'arrière et représentant, l'un, le lever, l'autre, le coucher
du soleil, avec des figures de jeunes femmes nues et drapées,
gracieux symboles des heures du jour.

Grilleen fer forgé.

L'église de Pignans, autrefois collégiale, renferme plusieurs
bons tableaux des écoles italienne et espagnole, tableaux dont
nous n'avons pas à nous occuper. Le seul objet qui doive entrer
dans notre cadre consiste en une superbe grille d'appui, en fer

forgé et repoussé, dont le dessin est d'une grande distinction et

du style des meilleurs spécimens de celles qu'on rencontre à

Toulon. L'exécution de cette balustrade en fer remonte à la se-
conde moitié du dix-septième siècle, époque à laquelle l'église
a été érigée. Elle entoure l'autel de la Sainte-Vierge, situé à

l'extrémité dé la nef de droite. La longueur de sa face,anté-
rieure égale 2m,75; celle de ses faces latérales est de 3 mètres;
sa hauteur est de 1 mètre environ. La commune de Pignans
est à 38 kilomètres à l'est de Toulon.
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CHAPITRE III

NOTICESURLESMAITRESSCULPTEURS,LESMAITRESPEINTRES

ETLESPROFESSEURSDEDESSINDELAMARINE(1639-1876),
ETSURDIVERSAUTRESARTISTES(1366-1880)

MATHERON(Bertrand), qualifié d'architecte, travaillait à

Toulon dans la seconde moitié du quatorzième siècle. En 1366,
une convention fut passée entre lui et la ville pour la construc-
tion des remparts du côté de la mer.

JULIEN, peintre, exerçait son art à Toulon. On trouve dans

les comptes trésoraires de la ville, de 1573, qu'en cette année il

lui était fait un paiement de 32 florins, pour la moitié du prix
de la Veue figurée qu'il avait sculptée pour le compte des con-

suls de Toulon et de Six-Fours, au sujet d'un procès entre ces

deux communautés.

. FULQUET DE GARDANNEfut nommé, le 2 juillet 1443,
ouvrier (architecte) de la communauté, cet emploi étant devenu

vacant. Il fut chargé, en même temps, de pourvoir la ville de

tout ce qui était nécessaire pour recevoir le duc de Calabre qui,

envoyépar le roi, devait bientôt arriver.

HUBAC (le capitaine Pierre), architecte et ingénieur, né à

Toulon, mort dans la même ville le 13 août 1595, faisait exé-

cuter, en 1589, le prix fait étant passé avec lui par la commu-

nauté, les nouvelles fortifications de la place'comprenant, entre

autres, les portes Notre-Dame et Saint-Lazare, des casemates,
des corps de garde. Les plans étaient de l'ingénieur Hercules

qui en 1585 avait modifiéceux que l'ingénieur provençal Saint-
JSullcIin. 28
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Rémy, homme d'une grande réputation, avait présentés en 1552

lorsqu'il fut envoyé à Toulon par Henry IL

SAUVADOURet GEOFFROY (Estienne), architectes tou-

lonnais, furent commissionnés en 1585, par la communauté,

pour visiter les lieux où devaient être construites les fortifica-

tions d'après les plans et devis du sieur Hercules, ingénieur

provençal.
BOURGAREL (Augustin), architecte de Marseille, cultivait

son art à Toulon dans le commencement du dix-septième siè-
cle. En 1605, il était adjudicataire des travaux de fortification

pour l'enceinte du port, qui étaient restés inachevés en 1596.

ROLLET(Julien), architecte de Toulon, fut chargé, en 1624,
de la restauration et de l'agrandissement de l'église de Notre-
Dame de Corline, de Six-Fours. D'après l'acte reçu par MeDe-

nans, notaire de Six-Fours, l'agrandissement de cet édifice fut

fait d'après les plans et devis de l'architecte Rollet, et coûta 951

livres.

GARCIN (le capitaine Antoine), de Marseille, maître d'oeu-

vre en sculpture, obtenait le 5 janvier 1628, au prix de 2,000

livres, l'entreprise des travaux de sculpture de la poupe ou ar-

rière de la galère royale en construction au port de Toulon.

Les dessins présentés par Garcin comprenaient deux grandes

figures ou cariatides en pied, les côtés de la poupe, quatre ni-

ches avec figures, le porte-fanal, la balustrade, le couronne-

ment, des écussons, des bas-reliefs, sur les côtés arrière, devant

représenter des batailles ou autres sculptures riches, etc. L'acte
fut passé par Me Bosquet, notaire, dans la maison et en pré-
sence de M. Pol-Albert de Forbin, commandant les galères de

France, assisté de frère Fillandre de Vincheguere, chevalier de

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, et de Jehan Roumieux, sous

escrivan sur ladite galère.

FOUQUIÈRES (Jacques de), né à Anvers vers 1580, mort à
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Paris vers 1659, était élève de Breugle le paysagiste. Il avait

travaillé à Bruxelles et fait le voyage d'Italie. Il se rendit à Pa-

ris et fut présenté à Louis XIII, qui l'employa et le chargea,

quelques années après, de peindre toutes les villes de France

pour être placées entre les fenêtres de la grande galerie du Lou-

vre. En 1629, il vint à Toulon; son arrivée dans cette ville avait

été précédée d'une lettre que le roi Louis XIII écrivait aux con-

suls le28juillet 1629, pour leur recommander de faciliter la mis-

sion du sieur Fouquières « qui va en Provence pour en faire les

plants, tableaux et perspectives, mêmes des paysages des envi-

rons pour les faire mettre dans la grande galerie de notre châ-

teau du Louvre, suivant le desseing du feu roi, notre très-ho-

noré seigneur et père ». Les consuls de la ville lui intentèrent
un procèspour lui faire payer le plan de Toulon qu'ils lui avaient

confié. Il est probable que Fouquières qui, d'après Félibien,
avait tant soit peu les habitudes de quelques peintres de son

pays, égara ce plan un jour qu'il avaitbu plus que de coutume.

On trouve dans les archives communales environ vingt piècesre-
lativesà ceprocès, quelques-unes portant les dates 1632et 1633,
ainsi qu'une copie de sa commission datée de 1626. Le 12 août

1636, il y eut appel d'une sentence prononcée contre lui. Comme

on le voit, il séjourna assez longtemps à Toulon, retenu sans
doute plus qu'il n'aurait voulupar son procès. Cefut M. d'Emery
qui le ramena à Paris. A sonretour dans la capitale, il travailla

pour ce dernier et pour M. de la Vrillière. Il eut pour élève Bé-

lin, qui mourut peu de temps après lui. Rubens, qui l'estimait

beaucoup, l'a plusieurs fois employéà peindre les fonds de pay-
sagede ses tableaux. Il était excellent paysagiste, peignait aussi
bien en grand qu'en petit et réussissait parfaitement les figures
de ses paysages. Félibien, son contemporain, dit, dans ses En-
tretiens sur les vies des peintres de cette époque, que Fouquiè-
res, qui avait été anobli par le roi, et qui ne quittait pas l'épée
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en peignant, avait cru que la commande considérable dont il

avait été chargé le rendait maître de tous les ornements de la

galerie du Louvre ; mais comme il n'y réussissait pas suivant

son désir, il fut un de ceux qui se plaignirent le plus de Pous-

sin, qui, nommé en 1641 premier peintre du roi et chargé, de

peindre les travaux d'Hercule pour la décoration de la grande

galerie du Louvre, écrivit alors à M. de Chantelou : « Le baron

de Fouquières est venu me parler avec sa grandeur accoutu-

mée. Il trouve fort étrange de ce qu'on a mis la main à l'oeuvre

de la grande galerie sans lui en avoir communiqué aucune

chose. Il dit avoir un ordre du roi, confirmé de Msrde Noyers,

prétendant que les paysages soient l'ornement principal de ces

lieux, le reste n'étant seulement que des incidents. »

LA-CHAPELLE,peintre, vivait à Toulon dans la première
moitié du dix-septième siècle. Les registres de la commune

nous apprennent qu'en 1638 il était fait au sieur Lachapelle,
maître peintre, un paiement de 200 livres pour son tableau de

l'entrée à Toulon de monseigneur le comte d'Alais, et un autre

paiement de 20 livres pour quatre tableaux de bataille de plaie

peinture.
LAURE (Honoré), maître peintre de Toulon, recevait, de 1638

à 1662, des paiements pour des travaux de peinture. Il fit, entre

autres ouvrages, le portrait et les armoiries du cardinal de Ri-

chelieu, pour être placés dans la salle de la maison commune;
des peintures lors de l'entrée à Toulon de la reine de Suède; le

portrait du duc de Mercoeur.

JEAN JACQUESrecevait, le 22 août 1639, 20 livres en paie-
ment du portrait du comte d'Alais, qu'il avait peint.

LEVRAY (Nicolas)était sculpteur dans le port avant 1640.

Il y était comme maître d'oeuvre. En 1645-1646, il avait fait,
sous la direction de Pierre Puget, tous les ornements du vais-

seau la Reine. Il fit les ornements du Brezé et du Saint-Phi-
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lippe, qui dataient du même temps, ainsi que la plupart de
ceux des Vaisseauxqui furent construits dans les vingt-cinq ans

qui suivirent. De1648 à 1656, il exécuta des travaux pour la

ville, entre autres, en association avec Gaspard et Pierre Puget,
plusieurs fontaines surmontées de statues. On trouve dans les

comptes trésoraires de la communauté de 1655 le prix fait avec

maître Nicolas Levray, sculpteur, pour le portrait du roi sur la

façade de l'hôtel-de ville. En dédommagement du marché rési-

lié de la porte de l'hôtel de ville, que construisit Puget, il reçut,
de la municipalité, la commande d'une fontaine à élever sur le

quai. En 1663, la décoration des vaisseaux reposait sur Levray
et le peintre de la Piose. En 1667, il fut chargé par Girardon,
maître.en chef de l'atelier de sculpture du port, d'une partie
des décorations du vaisseau le Royal-Louis. En 1670, il était

adjudicataire des travaux de sculpture du vaisseau la Trom-

peuse, qu'il devait exécuter d'après les dessins de Puget.
DAMERY, peintre flamand, se trouvait à Toulon avant 1644;

il s'y arrêta à l'aller ou au retour d'Italie, ou y fut attiré par les

travaux qui se faisaient dans le port. Il peignit pour la cathé-

drale un tableau qu'on y voit encore et qui représente la Vierge
du Mont-Carmel posée sur un socle soutenu par des anges ; en

Las, dans les angles, sont représentés les deux plus anciens

évêques de Toulon, saint Honorât et saint Cyprien. Cette toile

est signée et datée : Damery inv. pinx. i644.

ARNAUD(Pierre), sculpteur, était chargé, en 1649, de con-

cert avec Gaspard Puget et Nicolas Levray, de l'exécution de

l'écluse de la Fougassière, de la fontaine des pères augustins et

de la statue de saint Louis sur la fontaine de la place de la Pois-

sonnerie.

RIBERGUE (Jean), mestre d'oeuvre(architecte), fut commis-

sionné par les consuls de ia ville pour faire exécuter, d'après
ses plans et devis, l'agrandissement de la cathédrale. Il répartit
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les travaux de la taille et de la poseentre Jean Teisseire et Jac-

ques Ricliaud, maîtres tailleurs de pierres, entrepreneurs. Le

prix fait fut passé avec ces deux maîtres par les consuls de la

ville et le chapitre de la cathédrale, cedernier contribuant pour
un tiers dans la dépense, le 25 octobre1653. Les travaux com-

mencés le 2 novembre suivant devaientêtre terminés dans trois
années à partir de ce jour, mais ils ne furent complètement
achevés qu'en 1661.

PUGET (Gaspard), frère aîné de Pierre Puget, était employé
à l'atelier de sculpture du port avant 1645; ce fut lui, sans

doute, qui engagea son frère Pierre à venir à Toulon où l'ou-

vrage ne manquait pas. On trouve dans les registres de l'hôtel

de ville que Puget, Gaspard, recevait en 1648-1649, en associa-

tion avec le sculpteur Levray, la commande de trois fontaines,
dont deux surmontées de statues, et d'une figure de saint Louis

que devait supporter un piédestal-fontainesitué sur la place de
la Poissonnerie. Une de ces fontaines, celle de la porte Saint-

Lazare, fut payée à Pierre Puget et Nicolas Levray. Gaspard

Puget vivaitencore en 1683 à Marseille,où il était connu comme

maître architecte et sculpteur.
GRÈVE (Guillaume-Ernest), peintre avignonnais,fit, en 1623,

un tableau pour la chapelle de Saint-Jean de l'hôtel de ville de

Toulon. Il peignit pour le village de la Valette, où on la voit

encore, une toile représentant saint Dominiquerecevant le saint

rosaire de la main de la Vierge. Elle est signée : Guillelmus

Emestus Grève, 1656. Le tableau de Jésus-Christ donnant à

saint Pierre les clefs du ciel, qui se trouve à Six-Fours, est,

dit-on, du môme artiste.

PUGET (Pierre), né à Marseilleen 1G22,mort dans la même

ville en 1694. Le grand Puget a passé environ trente ans de sa

vie d'artiste à Toulon, dont dix-neuf comme peintre, sculpteur
et architecte civil, et onze dans la marine. Il n'avait que vingt-
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trois ans lorsqu'il y vint pour la première fois, en 1644 ou 4645,

après son premier voyageen Italie. Dès sonarrivée, il fut chargé
de décorer le vaisseau la Reine, et en dirigea le travail d'orne-

mentation; peut-être mit-il lui-même la main à l'exécution. Ce

fut là son premier travail pour la marine, qu'il termina en

1646; il ne s'occupa plus de la décoration des vaisseaux que

vingt-trois ans après. L'année suivante, le 8 août 1647, il épousa
Paule Boulete de Toulon, fille de Jehan et de Clère Antelme.

La preuve se trouve dans les registres de la paroisse cathédrale

de Sainte-Marie de Toulon où le mariage fut célébré. De cette

première femme il n'eut qu'un fils, nommé François, qui fut

élève de Benedetto Lutti, à Gênes, et de Laurent Faucliier, à

Aix. De 1647 à 1649, il séjourna à Rome. De retour à Toulon,
il travailla, en 1649-1650, à divers ouvrages pour la chapelle
du Saint-Sacrement à la cathédrale; la preuve en est dans la

quittance signée du notaire qui passa l'acte. Il travailla aussi

pour la ville. En 1651, sa présence n'est signalée ni à Toulon

ni à Marseille. Aurait-il fait son second voyageà Rome entre le

commencement de '1650et la fin de 1652? C'est ce qu'on ignore.
Le 19 octobre 1652, il passait prix fait avec la confrérie de la

Major, de Marseille, de deux tableaux représentant, l'un, le

baptême de Constantin, l'autre, le baptême de Clovis, qu'on
voit dans le musée de cette ville. En 1653, il fitune apparition
à Marseille pour la livraison de ces deux tableaux. Le 23 mai

1654, un marché était passé entre Puget et Jean de Gautier,

prieur et seigneur temporel et spirituel de la Valette près Tou-

lon, pour la confection,au prix de 200 livres, d'un tableau de 3

mètres de haut, sur 2™,50de large, pour le maître-autel; ce ta- .

bleau devant représenter saint Jean l'Évangéliste, écrivant l'A-

pocalypse, et la Vierge dans une gloire. Il fut chargé, en outre,
de l'exécution de deux tableaux, pour les côtés, dans les entre-

colonnements, de saint Joseph et de saint Antoine, avec leurs
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•attributs, et d'un troisième tableau pour être placé au-dessus

du maître-autel, dans le couronnement. Le complet paiement
du premier travail fut fait le 17décembre 1655. Plusieurs de

ces tableaux se voient encore, mais ils ont été repeints et défi-

gurés en partie ou en totalité. En 1655, il peignit pour la con-

frérie de la Major, à Marseille, le Salvator mundi qu'on voit

au musée de cette ville. En 1656, il faisait un tableau pour la

confrérie du Saint-Rosaire, de Carnoules. Cette toile, baule de

:2 mètres et large de lm,50, et qui représentait saint Dominique,
sainte Catherine de Sienne et la "Viergeentourée d'anges, ne fut

pas reçue par les recteurs de ladite confrérie sous le prétexte

-qu'ellen'avait pas les dimensions spécifiéesdans la commande
et n'était pas conforme au programme. Puget déclara qu'il fe-

rait prouver par des experts que le tableau avait les dimensions

voulues et était peint suivant sa promesse. Il ne se livra à la

sculpture qu'en 1656, mais sans renoncer complètement à la

peinture. Le balcon de l'hôtel de ville avec ses cariatides est son

premier travail important en ce genre; son début fut un chef-

d'oeuvre. Le prix fait fut signé le 19 janvier 1656, et la quit-
tance du dernier paiement est du 19 juin 1657. En 1658, le

conseil de la ville chargea Puget de faire un buste de LouisXIV,

pour être placé au-dessus de la porte du balcon. Le 10 janvier
de l'année suivante le prix fait fut passé, et six mois après, le

13 juillet, il donna quittance du dernier paiement de ce travail.

En 1659, il fut chargé de la décoration de la chapelle du Corpus
Domini de la cathédrale, ouvrage important d'architecture, de

sculpture et de peinture, qui fut entièrement détruit par un in-

cendieen 1681. (Voir sa description page 348.) L'année d'après,
il se trouvait encore à Toulon, mais il partit pour Gênes en

1661, d'où il ne revint qu'en 1668. Pendant les sept années

qu'il passa à Gênes, il fit de nombreux et magnifiques travaux.

C'est en grande partie au célèbre artiste italien Bernin que nous
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devons le retour à Toulon de notre illustre compatriote. Lors-

que, en 1665, Louis XIV l'appela à Paris, Bernin s'arrêta à

Toulon où il admira les cariatides du grand sculpteur. A Paris,

après avoir vu les ouvrages de Perrault et de Puget, il eût la

modestie de dire que, quand on avait de tels artistes chezsoi, il

ne fallait pas aller en chercher d'autres ailleurs ; et c'est sur les

éloges qu'il fit de Puget, que le roi fit revenir ce dernier en

France. Il revint à Toulon, renonçant ainsi à des honneurs et à

des avantages bien plus grands que ceux qu'allait lui procurer
sa nouvelle position d'employé du port. Jusqu'en 1668, Pugét
s'était montré comme peintre, sculpteur et architecte civil. C'est

à partir du 4 septembre de la même année 1668, après le dé-

part du statuaire Girardon, que commence sa carrière comme

sculpteur de la marine, avec le titre de maître sculpteur entre-

tenu chargé de diriger la décoration des vaisseaux et des galè-
res du roi. Il prit la direction de tous les sculpteurs du port,

maîtres, contre-maîtres et ouvriers, au nombre de quarante en-

viron. Il est même certain que les attributions de notre artiste

devaient s'étendre à la sculpture navale de tous les ports de

France. Dans la décoration du vaisseau le Monarque, il se mon-

tra supérieur en ce genre au célèbre le Brun. En 1671, il avait

loué en ville, pour la durée de sept ans, un local pouf travailler

les marbres du Milon, du bas-relief d'Alexandre et Biogène,
du groupe d?Andromède. En 1679, il ne fut plus attaché au ser-

vice de la mai'ine et cessases fonctionsdans l'arsenal. En 1680-

1681, l'intendant de Vauvray et Duquesne commandèrent à

Puget une collection de dessins de vaisseaux, dans le but de

l'occuper et de le retenir. Le 3 août 1682, il fit un placement
de fonds sur l'hôtel de ville, ce qui prouve qu'il n'était pas alors

dans l'intention de quitter Toulon, qu'il quitta néanmoins à la

fin de la même année.

A Toulon, on a de Puget sa maison située rué de la Républi-



368 LESARTSDUDESSINETL'ÉCOLEDEPUGETATOULON.

que (voir sa description page345); les lionceaux couchés sur le

fronton de la porte de la maison d'Antrechaus, place de la Pois-

sonnerie; les cariatides de l'hôtel de ville. A la cathédrale, on

voit de lui deux tableaux dont l'authenticité ne peut être con-

testée ; celui de Saint-Félix de Cantalice, exécuté pour les pères

capucins, et celui de l'Annonciation fait pour les dominicains.

Ce dernier, qui est cité par Bougerel et Papon, a été repeint
en entier par Simonet à qui on l'avait remis plié en plusieurs

doubles, après l'avoir retiré d'une cachette où il avait été placé
en 1793. Celui de Saint-Félix, dont l'authenticité a été contestée

par plusieurs écrivains, qui l'ont donné, en même temps, pour
un Saint-François, pour un Saint-Antoinede Padoue, alors qu'il
est bien certain qu'il représente saint Félix de Cantalice au mo-

ment où la Vierge, sur sa prière, lui remet son Fils, est cité

par de Dieu, sculpteur de Paris, ami intime de Puget. Il dit en

parlant de Puget : « Il a fait un très-beau tableau de saint Félix

pour les pères capucins de Toulon, quy a esté pansé dans un

autel fait d'après son dessin. » On admirait autrefois le tableau

des Parques, qui ornait un plafond de sa maison. Il avait sculpté

pour l'église du couvent des minimes deux anges en marbre

qui se trouvent aujourd'hui au musée du Louvre. Au musée,
on remarque deux marines à la plume et lavées sur vélin, avec

cadre du temps, que j'ai données en 185G. On cite de lui des

sculptures, des dessins, des peintures répandues dans la ville

et ses environs; mais la plupart de ces oeuvresont péri.
Voicila table récapitulative de la vie de Puget :

1622 Le 21 octobre, sa naissance à Marseille.

1636-1639 Est apprenti sculpteur chez Roman, à Marseille.

1640 Fait son premier voyage en Italie; séjourne à Flo-

rence.

1641-1642 Réside à Rome, où il devient élève de Piètre de

Cortone.
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\ 643 Retourne à Marseille.

1644 Vient à Toulon pour la première fois.

1645-1646 Décore le vaisseau la Reine, au port de Toulon.

1647 Se marie à Toulon, le 8 août; retourne à Rome?

1648 Fait un second séjour à Rome? (Sa présence non

signalée en France.)
1649 Se trouve à Toulon vers la fin de cette année.

1650 Reçoit un paiement le 3 janvier; travaille à Toulon.

1651 Fait un second séjour à Rome, s'il ne l'a fait en

1648.

1652 Fait, le 19 octobre, une apparition à Marseille.

1653 Retourne à Marseille pour la livraison de deux ta-

bleaux.

1654 Passe marché, à Toulon, pour trois tableaux.

1655 Fait deux apparitions à Marseille; se trouve à Tou-

lon le 17 décembre.

1656 Passe prix fait, le 19 janvier, à Toulon, des caria-

tides; exécute un tableau.

1657 Donne quittance, le 19 juin, du dernier paiement
des cariatides.

1658 Reçoit, du conseil de Toulon, la commande du buste

dé Louis XIV.

1659 Exécute ce buste ; passe prix fait, le 14 juin, pour
une décoration.

1660 Donne quittance, le 21octobre; part de Toulon pour
Paris.

1661 Revient de Paris ; part pour Gênes.

1662-1668 Séjourne à Gênes; retourne à Toulon vers la fin de

1668.

1668-1679. Dirige les travaux de décoration des vaisseaux du

roi.

1680-1681. Travaille à Toulon; séjourne à Marseille.
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1682. Quitte Toulon, vers la fin de cette année, pour se
fixer à Marseille.

1694. Meurt à Marseille, le 2 décembre.

GIRARDON(François), sculpteur et architecte, né à Troues,
mort à Paris en 17i5, à quatre-vingt-huit ans. Il avait été reçu
à l'académie de peinture en 1657. Lorsque, en 1667, il fut com-

missiônrié comme maître sculpteur en chef dans les deux ports
de Toulon et de Marseille, pour venir faire exécuter les dessins
de le Brun, il jouissait déjà d'une grande renommée. Arrivé à

Toulon, il modela d'abord les deux principales figures du Royal-
Louis, et traça lé dessin de la poulaine et du château d'avant.

Il distribua ensuite les travaux aux chefs ouvriers sculpteurs

(qualifiés aussi de maîtres) NicolasLevray, Gabriel Levray, fils
de Nicolas, Guillaume Gay et aux maîtres, nouvellement nom-

més entretenus, Pierre Tûrreau et Rombaud-Languenu. Tur-

reau s'élant mal acquitté de son travail, n'ayant pas satisfait

Girardon, celui-ci corrigea les figurés de poupe, lès déchargea
de bois pour les rendre plus sveltes. lie séjour de Girardon dans

l'arsenal rie fut pas long; vers la fin de 1668, il retourna a Pa-

ris après un séjour de près de deux ans à Toulon.

De la ROSE (Jean-Baptiste), mort à Toulon le 5 février \ 687,
a été enseveli à la paroisse Sainte-Marie. En 1663, la décora-

tion dès vaisseaux dû roi était confiée à de la Rose et Levray.
Avant 1650, fous deux concoururent aux travaux de peinture et

de sculpture du vaisseau lëSaînt-Philippè, qui coûtèrent 20,000
livres. C'est en 1667 que de la Rose fut placé, comme maître en

chef, à la tète dé tous les travaux de peinture. Il était très-ca-

pable; l'intendant Arhould, dans une lettre de 1676, le donne

comme un excellent peintre. Il concourut, en 1667, avec les

sculpteurs Nicolas Levray et Rombaud-Languenu, pour les ou-

vrages de peinture et de sculpture, et de dorure du Royal-

Louis, maïs leurs dessins envoyésà Golbertne plurent pas à ce
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dernier, qui, chargea le célèbre peintre le Brun: d'en faire un.

11travailla concurremment avecPierre Puget à une collection

de dessins de tous les vaisseaux, qui fut envoyée à Colbert. On

trouve dans les registres un devis,dans lequel figure un tableau

pour le vaisseau amiral VArdent, armé en 1684. Ce tableau,

long de 8 pieds et haut de 6, devait être peint d'après un des-

sin donné par le sieur de la Rose. L'entrepreneur de cette pein-
ture fut Jean Van Loo. Peu après, il fit exécuter, d'après ses

dessins, des peintures dans la maison royale. Il fit des tableaux

pour les églises. Il avait acquis de bonne heure une grande ré-

putation pour ses tableaux de marine, à tel point que le cardi-

nal Mazarin,gouverneur particulier de Toulon, de 1649 à 1651,

pour qui il avait peint une vue de Marseille, voulut un moment

le charger de représenter les ports de France, que Joseph Ver-

net peignit plus tard. Il resta maître peintre en chef'jusqu'en
1687.

De la ROSE (Pascal), né à Toulon en 1665, mort dans la

même ville le 28 janvier 1745, âgé de quatre-vingts ans. En

1687, il succéda à son père Jean-Baptiste dans la place de maî-

tre peintre du port. Son père ayant laissé quelques ouvrages de

peinture inachevés, ce fut lui qui les termina. De la famille des

de la Rose, ce fut Pascal qui, après son père, eut le plus de ta-

lent. On voit de cet artiste, au musée, un grand tableau de ma-

rine signé et daté.

De la ROSE (Jean-Baptiste) succéda comme maître peintre
à Pascal dont il était le fils aîné. Avant d'être nommé maître il

avait concouru plusieurs fois aux ouvrages de peinture de la

marine. Il offrit de donner les leçons de dessin pendant tout le

temps que durerait le séjour de sonfils àRome. Il fit cette offre

en 1724, avant d'être premier maître.

De la ROSE (Alexandre), fils du second (Jean-Baptiste), fut

de bonne heure, en 1722, nommé sousrmaître peintre entre-?
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tenu, et obtint la même année des travaux de peinture mis en

adjudication. Il était chargé de donner les leçons de dessin aux
élèves de l'atelier. En 1724, il alla, aux frais de la marine, à
Rome pour se perfectionner. En 1738, il fut nommé maître

peintre, place qu'il ne conserva que deux ans; il resta en sous-
ordre après avoir été remplacé par Lhermitte en 1740. Il fut
mis à la retraite en 1745.

De la ROSE (Joseph), frère d'Alexandre, était élève de l'a-
telier de peinture de l'arsenal. En 1716, des paiements lui fu-
rent faits pour des travaux de peinture En 1738, il fut nommé

professeur de dessin des gardes de la marine et ne fit plus par-
tie de l'atelier du port.. Joseph et Alexandre de la Rose comp-
taient parmi les connaissances de Joseph Vernet.

TURREAU (Pierre). Il y a lieu de penser qu'il était fils de

Joseph Taureau ou Turreau, entrepreneur de travaux pour la

ville, en 1638, et petit-fils de Pierre, tous deux maîtres maçons.
Un autre entrepreneur maçon de ce nom se trouvait à Toulon

en 1672. Turreau le sculpteur fut nommé maître entretenu

en 1667, lorsqu'il prit part à l'exécution des figures du Royal-
Louis. Un peu avant 1678, Turreau ne figurait plus sur les

états de la marine; il servit environ dix ans. Il avait ouvert

un atelier en ville et s'était marié en 1670 avec Anne Tou-

casse dont il eut deux fils : l'un, Honoré Turreau, plus connu

sous le nom de Bernard Toro, né en 1671 ou 1672; l'autre, Gil-

les-François Turreau, né le 22 avril 1674, dont il ne reste au-
'

cune trace. Pierre Turreau, dont la lenteur dans son travail lui

attirait quelquefois des reproches de de la Rose et de Puget, al-

lait, dans son indocilité, jusqu'à leur chercher querelle. Il avait

conservé contre Puget les rancunes de son maître Girardon;
mais Golbert lui fit signifier d'avoir à travailler d'après ses des-

sins et de se soumettre à lui.

GAY(Guillaume), chef ouvrier ou maître sculpteur, en 1667,
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de l'atelier de sculpture, fit tous les ornements de la poulaine,
du château d'avant et des deux côtésdu Royal-Louis. Le 9 mars

1671, il était adjudicataire, en société de son fils Raymond et

d'André Peillon, maîtres sculpteurs, de la sculpture, architec-

ture et menuiserie à faire au vaisseau le Fougueux, conformé-

ment aux modèles et devis de Puget.
LEVRAY (Gabriel), maître sculpteur, fils de Nicolas Levray.

En 1667, il était chargé par Girardon de l'exécution d'une par-
tie des ornements du Royal-Louis. En 1670, il fut un des ad-

judicataires des travaux de sculpture et autres pour le vaisseau

la Madame, et en 1671 pour le vaisseau le Fougueux. Les re-

gistres font mention de paiements faits en 1682 à Gabriel Levray
et à ses associés, entrepreneurs des décorations du vaisseau la

Syrene.
GAY (Raymond), maître sculpteur, fils de Guillaume Gay,

était adjudicataire, le 9 mars 1671, de concert avec son père et

André Peillon, de la sculpture, architecture et menuiserie à faire

au vaisseau le Fougueux, d'après les modèles et devis de Puget.
JULIEN. On trouve dans les registres de la marine des paie-

ments faits en 1684 à Julien, peintre. Ce Julien est l'aïeul des

frères Julien Simon et Julien Laurent, peintres toulonnais.

MIGNARD(Pierre), dit le Romain, né à Troyesen 1610, mort

à Paris en 1695. Après un séjour de plus de vingt ans à Rome,
cet éminent artiste revint en France, rappelé par Louis XIV, et

s'arrêta à Toulon vers la fin d'octobre 1657, sans doute pour y
voir les cariatides, terminées depuis peu de mois, et serrer la

main à Puget, qu'il avait pu connaître à Rome. On pense que
ce fut pendant son séjour à Toulon, que Mignard reçut la com-
mande du grand tableau qu'on voit à la cathédrale et qui repré-
sente Tassomptionde la Vierge. A ce moment, on était près de
terminer l'agrandissement de cette église consacré à la sainte

Vierge. Il dut exécuter cet ouvrage en 1657-1658, pendant son
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séjour à Avignon auprès de son frère Nicolas, ou l'année sui-

vante, à Paris. L'archiviste Henry n'a pas hésité à attribuer cette

toile à Pierre Mignard. Les lettres M. R. et la pierre rectangu-
laire sur. laquelle elles sont disposées, pierre ne faisant nulle-

ment partie de l'arrangement, mais placée à dessein dans le bas

du tableau, à gauche, ne peuvent être qu'un monogramme im-

parfait employé,peut-être cette seule fois,par Pierre Mignard, dit

le Romain. Ce tableau, d'environ 8 mètres de hauteur sur 6 de

largeur, est d'une belle ordonnance, mais d'un dessin incorrect.

Il renferme une centaine de personnages en groupes étages. La

vaste composition qui réunit plus de deux cents figures, dont

plusieurs ont 3 mètres de proportion, et qui est peinte à fresque
dans la coupolede l'église du Val-de-Gràce, à Paris, est due au

génie de cet excellent artiste, qui la peignit en huit mois, quel-

ques années après celle de l'Assomption, de Toulon. Elle repré-
sente le pai'adis.

PEILLON (André), maître sculpteur, obtenait, le 9 mars 1674,
à l'adjudication, en société avec Guillaume et Piaymond Gay,

père et fils, les travaux de sculpture, architecture et menuise-

rie à faire au vaisseau le Fougueux, conformément aux modè-

les et devis de Puget. Le nom de Peillon figure aussi dans une

adjudication de travaux de sculpture pour la marine qui eut

lieu en 1634.

PAYEN (Denis), maître sculpteur de Toulon, était adjudica-

taire, le 16 janvier 1672, des travaux de sculpture et architec-

ture pour le vaisseau le Parfait, les modèles étant fournis par

Puget.
LABÉ(Joseph), maître sculpteur de la Ciotat. A la suite d'une

adjudication du 7 novembre 1670, il était entrepreneur de la

sculpture, de l'architecture et de la menuiserie à faire au vais-

seau le Sceptre. Lés modèles et devis avaient été dressés par
Puget.
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HENAULT (Antoine), maître sculpteur toulonnais, était

chargé, en 1672, de concert avec Denis Payen, des travaux de

sculpture et autres à exécuter pour le vaisseau le Parfait, d'a-

près les dessins de Puget. Ils avaient obtenu ces travaux à l'ad-

judication.
VEYRIER (Louis et Joseph), frères, maîtres sculpteurs de

Trets, obtinrent, le 10 novembre 1670, à l'adjudication, les tra-

vaux de sculpture et architecture du vaisseau la Bouffonne,

qu'ils exécutèrent d'après les dessinsde Puget. On ignore si ces

Veyrier sont les frères ou les fils de l'excellent sculpteur

Christophe Veyrier, également de Trets. Ce dernier étant mort

en 1699, alors qu'il était maître dans le port, ce dut être l'un

des deux frères Veyrier qui répara, en 1699, le bel autel en

marbre avec figures que Lieautaud avait construit, en 1678,
dans le sanctuaire de l'église de Saint-Maximin.

ROMBAUD-LÂNGUENU,né en 1838, mort à Toulon en

1718, âgé de quatre-vingts ans, fut fait maître sculpteur entre-

tenu en 1667, un ah avant que Puget fût nommé maître en

chef. Il était habile statuaire puisqu'il fut chargé, en 1661, de

sculpter en bois de noyer quatre statues qui devaientcompléter,
dans l'église cathédrale, une grande décoration que Puget avait

faite deux ans auparavant. De ces statues, qui représentaient
un Ecce Homo, une Notre-Dame de Pitié et deux anges, il n'en

reste aucune; elles furent entièrement brûlées, ainsi que le

reste de la décoration, dans un incendie qui éclata dans la pa-
roisse en 1681. Rombaud a fourni les dessins et dirigé l'exécu-

tion des deux colossales figures en pierre, représentant la Loi

et la Force, ainsi que des deux petits génies, soutenant un

écusson aux armes de la France, qui décorent le haut de la

porte de l'hôpital de la marine. En 1686, il quitta, en faveur de

Veyrier, sa place de maître sculpteur, pour la reprendre en

1689, à la mort de ce. dernier, avec une solde plus forte; il
Bulletin. 29
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vieillit dans ses fonctions, il resla maître jusqu'à la dernière an-

née de sa vie. En dehors de l'arsenal, il travailla beaucoup pour
les villes voisines. Rombaud était fort modeste et fut honoré et

estimé jusqu'à ses derniers jours.
TOMBARELLI. Ce fut lui qui exécuta, vers 1690, d'après

les dessins et sous la direction de Rombaud, les deux grandes

figures allégoriques et les deux génies que l'on voit au-dessus

de la porte principale de l'hôpital de la marine. L'adjudication
se fit le 3 août 1689.

ROUCHÉ (Jean) concourait, en association avec Gabriel Le-

vray, à l'exécution des travaux de sculpture, architecture et

menuiserie pour le vaifseau la Madame. Ces travaux, qui leur

avaient été adjugés le 15 octobre 1670, devaient être conformes

aux modèles et devis de Puget, maître architecte et sculpteur
de la marine.

DUBRUEIL (Claude), sculpteur, élève de Puget. On lui avait

demandé un modèle pour la décoration de la chapelle du Cor-

pus Domini, qui avait été détruite par un incendie en 1681,
mais il ne l'exécula pas. On lui accorda 110 livres d'indemnité

pour le modèle. Il a exécuté, en 1684, des travaux pour la ma-

rine.

CHARBONNIER(Henry), maître sculpteur. Les registres du

port font mention de paiements faits à cet artiste en 1681. Le

10 septembre 1671, il avait obtenu, à l'adjudication, les travaux

de sculpture et autres à faire au vaisseau le Henry, d'après le

modèle fourni par Puget.
VEYRIER (Christophe), né à Trels en 1630, mort à Toulon le

16juin 16S9. Yeyrier avait été employéde bonne heure dans le

port; il était le neveu,le plus ancien élèveet l'ami le plusintime de

Puget. Lorsquecelui-ciétailoccupé à sesbeauxtravaux de Gênes,

il alla le trouver. Ils quittèrent Gènes en même temps, mais le

neveu se dirigea vers Rome, qu'il n'avait pas vue encore, et ne
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rejoignit sononcle à Toulonquedeux ans après. En 1686,Veyrier

prit la direction, comme maître entretenu, de l'atelier de sculp-
ture de la marine, recommandé par une oeuvre capitale qu'il
venait de faire pour la cathédrale. Après l'incendie de la cha-

pelle du Saint-Sacrement, les recteurs de celle chapelle réso-

lurent de faire en matériaux moins combustibles, en marbre et

en stuc, la décoration, et en donnèrent la direction à Veyrier,
avec qui ils passèrent marché le 20 mai -1682, au prix de

10,000 francs, somme importante pour l'époque. La belle

composition et la parfaite exécution de l'ouvrage, ainsi que la

beauté des deux anges en marbre, connus sous le nom d'Ado-

rateurs, placèrent Veyrier parmi les artistes les plusdistingués.

Christophe Veyrier aida Puget dans ses ouvragesparticuliers en

ville; il travailla aux marbres de l'Andromède, du Milon, du

Biogène, etc. Il avait succédé, en 1686, à Rombaud comme

maître sculpteur, mais il ne conserva pas longtemps sa maî-

trise; il mourut le 11 juin 1689.

LIEAUTAUD(Joseph), né à la Ciotatle 26 juillet 1644, mort

le 8 décembre 1726, à la Cadière, dont sa famille était originaire
et où il s'était retiré vers 1687. Très-jeune, il alla à Rome pour
se perfectionner dans la sculpture. Après un séjour de vingt
ans dans cette capitale, où il travailla quelque temps sous la di-

rection du cavalier Bernin, il vint à Toulon et y fut employépar

Puget, dont il devint l'ami. Il se trouvait dans cette ville en

1677, étant alors âgé de trente-trois ans, et travaillait chez ce

maître. En 1678, sur la recommandation du frère Gubert, reli-

gieux de l'ordre de Saint-Dominique du couvent de Toulon, les

dominicains de la ville de Saint-Maximin (Var) chargèrent

Joseph Lieaulaud de construire un nouveau maître-autel en

marbres fins, avec sculptures, et de décorer le sanctuaire de

leur église moyennant la somme de 22,000 livres. Le prix fait

fut passé le 21 janvier 1678. On connaît de cet artiste plu-
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sieurs ouvrages de statuaire, entre autres la statue de saint

André, en pierre, qui surmontait la fontaine de la grande place
de la Cadière, et qui, s'étant brisée en 1862, a été remplacée

par une copie; celle de saint François de Salles, destinée à

l'église de Bandol, mais restée dans sa famille; la figure de
saint Pierre qui orne la salle des prud'hommes de la Ciotat.

COGORDE,sculpteur toulonnais, a plusieurs fois aidé Puget
dans ses travaux.

VAUBAN,né en 1633, mort en 4707, ne fut pas seulement

un grand ingénieur, il fut aussi un artiste ; car il sut orner l'ar-

chitecture, allier l'art à la science. On lui doit une partie des

remparts de la ville et l'arsenal dit de Vauban, dont les tra-

vaux, entrepris en 4681 et terminés en 4701, furent exécutés

d'après ses plans et sous sa direction. Les travaux de la corde-

rie, commencés par l'ingénieur de Clairville en 4668, furent re-

pris après sa mort, arrivée en 1677, par Vauban d'après ses

propres dessins. Ce beau monument, terminé en 1684, est com-

posé de deux pavillons réunis par un corps de bâtiment de
420 mètres de longueur sur 20 mètres de largeur. L'intérieur

est à trois nefs de soixante-six arcades chacune, dont les piliers

supportent cent quatre-vingt-huit voûtes d'arête au-dessus des-

quelles s'élèvent un étage et des mansardes. Les soixante-six

arcades s'ouvrent sur la façade méridionale. Le grand citoyen
Vauban devait avoir une place ici, puisque, à la fois ingénieur et

ariiste, il a contribué par ses magnifiques travaux à l'avance-

ment des arts dans noire ville.

BOYER, architecte de la villede Paris, fut chargé d'exécuter,
sous la direction de l'ingénieur Niquet, les travaux d'agrandis-
sement de là ville de Toulon, d'après les plans de Vauban. Ces

travaux, qui lui avaient été adjugés parce qu'il avaitfait les con-

ditions les plus avantageuses, furent commencés en 1681 et ter-

minés en 1701. Les terrains qui restèrent en dehors de l'en-
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ceinte de l'arsenal furent vendus pour construire des maisons.

Ces maisons et plusieurs monuments formèrent le quartier
qu'on nomma le quartier neuf, et qui est limité, à l'est, par la

place du Ghamp-de-Bataille et la fonderie; à l'ouest, par la

place Saint-Roch; au midi, par la corderie, et au nord, par le

boulevard de Strasbourg.
VANLOO (Jean). Originaire de Hollande, il s'était fait natu-

raliser Français. Il était fort âgé lorsqu'il vint à Toulon, où il

paraît avoir passé les dernières années de sa vie. En 1683, il lui

était fait des paiements par la marine. En 1684, il fut l'entre-

preneur, sans concurrence, au prix de 1,350 francs, des travaux

de peinture pour le vaisseau l'Ardent, monté par l'amiral

Duquesne, et sur lequel Seignelay s'embarqua pour aller

bombarder Gênes. Dans le devis de ces travaux figurent un ta-
bleau de 8 pieds de long sur 6 de haut, des ornements, des

paysages, etc., à faire d'après des dessins donnés par le sieur

de la Rose. Un autre ouvrage considérable, que plusieurs

peintres se disputèrent, fut adjugé le 20juillet 1687 à VanLoo,

pour la faiblesommede 200 francs. Cetouvragefut exécuté sous

la direction de de la Rose, dans une salle de la maison royale.
Le plafond représentait un tableau d'histoire, avec bordure.

Aux quatre angles se trouvaient des ornements avec des enfants

et des guirlandes de fleurs. Les trumeaux, ainsi que les com-

partiments du soubassement, étaient ornés de paysages; sur

les ébrasements, on voyait, peints en camaïeu, des ornements

et de petits paysages. Aidé de son fils Louis, il travailla beau-

coup pour la marine ; il concourut non-seulement aux travaux

de peinture artistique, mais encore aux ouvrages de dorure et

d'application de peinture. On voit, à l'église de Saint-Louis, une

charmante Fuite en Egypte, signée : J. Van Loo. (Voir sa

description page343.) Les Vanloo ont peint à Toulon un grand
nombre de tableaux d'église.
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VANLOO(Louis), fils de Jean, aida son père dans ses diffé-

rentes entreprises pour la marine. Il fut lui-même souvent ad-

judicataire de travaux de peinture pour le port. M. Villot le dit

fils de JalcobVanloo, et ce dernier, fils de Jean. Jakob, qui était

un habile peintre de portraits, fut reçu à l'académie royale de

peinture le 6 janvier 1663, et mourut à Paris en 1670. Dans

les adjudications de la marine, il n'est jamais fait mention de

lui. Dans la chapelle de l'hôpital de la marine, on voit un bon

tableau signé : LouisVanloo. Cettetoile, de grandeur naturelle,

représente saint Dominique recevant le saint rosaire des mains

de la Vierge, qui tient l'enfant Jésus et est entourée d'anges.
VANLOO (Jean-Baptiste), né à Aix en 1684, mort dans la

même ville en 1745. Fils de Louis, il s'associa bientôt à son

père, et leurs noms ont longtemps figuré dans les marchés du

port. Il peignit, vers 1710, pour la chapelle du Corpus Domini

de la cathédrale, le Triomphe de l'Eucharistie. Ce grand ta-

bleau remplaça une des deux peintures que Puget avait exécu-

tées pour la même chapelle et qui furent détruites par un

incendie en 1681. On attribue aux Vanloo plusieurs peintures

qui ornaient l'église de l'ancien hôpital du Saint-Esprit, ainsi

que le plafond et une suite de tableaux moins grands que na-

ture qu'on voit dans la chapelle de l'ancien hospice de la Misé-

ricorde. Jean-Baptiste Vanloo avait épousé à Toulon la fille de

l'avocat Lebrun. Il en eut trois fils, dont deux, nés dans celte

ville, qui se distinguèrent dans la peinture : Louis-Michel, né

en 1707, devint premier peintre du roi d'Espagne; François, né

en 1708, mourut à Turin en 1730; et Charles-Amédée fut

premier peintre du roi de Prusse. Il naquit à Turin

vers 1716. Carie Vanloo, né à Nice, et le plus célèbre de la

famille, était frère de Jean-Baptiste et son élève.

TURREAU (Bernard), plus connu sous le nom de Bernard

Toro, né à Toulon en 1671 ou 1672, mort subitement dans la
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même ville le 28 janvier 1731, âgé d'environ soixante ans, et

enseveli le lendemain dans l'église des pères carmes. Il est sans

doute l'aîné des deux fils de Pierre Turreau marié à Toulon en

1670. On ne le voit figurer, avant sa maîtrise, ni sur les étals,
ni dans les marchés de la marine, si ce n'est dans deux de ces

adjudications, alors qu'il était très-jeune et par conséquent as-

socié, comme apprenti, à d'autres sculpteurs. Il alla s'établir à

Aix, où il se trouvait en 1713. En 1716,il était revenu à Toulon.

Les informations prises sur son talent lui ayant été favorables,il
fut nommé maître sculpteur entretenu du port, en 1718, en

remplacement de Rombaud qui venait de mourir. Cet artiste,
dont la bonne réputation s'étendait jusqu'à Paris, était un excel-
lent dessinateur et un habile compositeur d'ornements. Il inven-
tait facilement, et son habileté dans la sculpture en bois était

telle, que personnelle put l'égaler. H. Blanc, Cochinet plusieurs
autres-ont gravé un grand nombre de ses compositionsd'orne-

ment, qui étaient très-variées et très-propres à l'étude. L'inten-

dant de la marine en faisait le plus grand cas ; en 1728, il le

représentait comme un excellent sculpteur, comme un des plus
habiles de France.

AGUILLON(Pierre), architecte ioulonnais, exerçait son art à

Toulon dans le milieu du dix-septième siècle. La maison, rue

de l'Asperge, n° 32, qu'il acheta en 1674, a été longtemps ha-

bitée par ses nombreux descendants, presque tous architecles,

entrepreneurs ou ingénieurs.
AGUILLON(César), fils de Pierre, fut en 1690 adjudicataire

de la halle de la poissonnerie dont la couverture est supportée

par dix colonnes en pierre, d'ordre toscan. La hauteur de ces

colonnes, socles compris, est de 8m,50. On trouve, dans les

comptes trésoraires de la ville, qu'il fut fait, en 1695, un

paiement de 20,000 livres à Gaspard Chaussegros et Césax

Aguillon, architectes, pour la reconstruction de batteries et
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autres ouvragesdans la rade de Toulon. César avait acheté des

terrains dans la nouvelle enceinte de la ville par Yauban, et y
fit construire des maisons qu'il revendit; ce qui lui procura
une belle fortune. Deux de ces maisons continues, dont l'une

faisait coin à la placedu Champ-de-Bataille, furent vendues, en

1719, par son fils aîné Pierre-François, aux pères de la Mercy,

pour y édifier leur couvent. Ce dernier, qualifié d'architecte,
obtint en 1728, à l'adjudication, les travaux pour l'élargissement
du quai devant l'hôtel de ville. Ces travaux furent terminés en

1730.

AMOURETTE obtint, en 1690, à l'adjudication, des travaux

pour la marine.

DUPARC (Albert), de Marseille, architecte, sculpteur, a été

élève de l'atelier de sculpture du port. Le 29 août 1692, la

sculpture d'un nouveau et magnifique vaisseau à trois ponts,
nommé le Nouveau Royal-Louis, ayant été mise à l'adjudi-

cation, ce fut Duparc qui en fut l'adjudicataire, au prix de

5,300 francs. Les dessins furent fournis par le maître Rom-

haud. Duparc a construit, en association avec Antoine Fleury,

sculpteur de Toulon, la façade actuelle de la cathédrale; l'acte

du prix fait, conservé dans les archives communales, fut

passé le 22 mars 1696. Cette façade, d'ordre corinthien, à trois

portes et colonnes, devait être faite en bonne pierre de Calis-

sanne et en pierre froidehoucbardée pour le socle. La cérémonie

de la pose de la première pierre fut faite, au mois de juin de la

même année, par Merde Chalucet, évêque de Toulon, en pré-
sence de MM. du clergé et de MM. les consuls en chaperon.

Duparc eut un fils, du prénom d'Antoine, qui également sorli

de l'arsenal marcha sur ses traces et se distingua même dans la

peinture.
FLEURY(Antoine), sculpteur toulonnais, a exécuté, en 1690,

des travaux pour la marine. 11fit, en 1696, les sculptures, plus
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lard détruites en partie, de la façade de la cathédrale construite

d'après les dessins de Duparc, dont il était l'associé. Ces sculp-
tures consistaient en deux figures sur le fronton de la grande

porte, représentant la Foi et la Charité. Dans le panneau des

impostes de la porte en hois du milieu étaient sculptés deux

anges en bas-relief tenant un cartouche; dans les impostes des

portes latérales, des ornements ; au-dessus de la corniche, un

médaillon, contenant un bas-relief, soutenu par des enfants.

ACIIARDfit, au commencement du dix-huitième siècle, un

grand tableau représentant Melchisédec bénissant Abraham,

pour la chapelle du Corpus D.omini à la cathédrale. Celte toile

fait pendant à celle que Jean-Baptiste Vanloo a peinte pour la

même chapelle.
SICARD(Charles), peintre entretenu de la marine, recevait,

en 1716, des paiements pour des travaux de peinture.
GOMBERT,ingénieur, architecte, se trouvait à Toulon en

1681. Il était Fauteur d'un plan de l'agrandissement de l'arse-

nal. Vauban fit un grand éloge de la dispositiongénérale, mais

n'approuva pas les détails.

BLAIZE (Germain) fut adjudicataire de travaux d'art pour la

marine en 1700.

VASSÉ(Antoine-François de), né à Toulon en 1683, mort à

Paris en 1736, était élève de l'atelier de sculpture du port. Il

alla à Paris où il devint sculpteur du roi et membre de l'acadé-

mie de peinture et de sculpture. Depuis 1720, deux années après

que Turreau Bernard refusa de faire les dessins des sculptures
des vaisseaux, à moins qu'on le payât comme autrefois Puget,
disant qu'il n'était que pour faire exécuter les sculptures de l'ar-

senal,"Vassé, dis-je, qui avait figuré comme sculpteur dans les

adjudications de la marine, faisait à Paris les dessins des

sculptures des vaisseauxde tous les ports de France. Cette com-

mission lui fut continuée jusqu'à sa mort. C'est de Vassé que
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vint, en 1724, entre autres dessins, celui de la sculpture du
vaisseau le Saint-Esprit, de soixante-quatorze canons. Elle fut

adjugée pour 5,000 francs. Les ouvrages, d'après le marché, de-
vaient être riches et bien fails. Il a décoré plusieurs églises de
Paris de ses ouvrages, dont on peut voir le détail dans le Mer-
cure de France de 1736, qui parle aussi du lieu de sa nais-
sance.

VOLAIRE (Jean). Les Volaire sont originaires de Toulon ;
de tous les peintres de ce nom, Jean est le plus ancien. Il est
l'auteur d'une famille d'artistes qui, comme celle des de la

Rose, des Vanloo, des Duthoit, s'est adonnée pendant plus d'un
siècle aux beaux-arts. Il y a eu, même, une demoiselle
Volaire qui s'est distinguée dans la peinture pendant les der-
nières années du dix-huitièmesiècle. Jean Volaireexécutait, de

1683àl71G, des travaux de peinture pour la marine. Dans

l'église Saint-Louis, on voitun tableau signé, en bas, à gauche :
J. Volaire; la date 1723 se trouve à droite, à la suite de l'in-

scription suivante : R. J. D. P. Toloni proefectus D. D. D.
mense mai... Cette toile doit provenir du couvent des pères
capucins, et dut être commandée par le chef (proefectus] de ce

couvent ou des couvents de Toulon Elle représente le Christ

mort sur les genoux de la Vierge, des anges et quelques per-

sonnages à mi-corps. En 1729, à l'occasion de la naissance du

dauphin, il peignit des tableaux et devisespour la ville.

VOLAIRE (André), fils de Jean, exécuta, en 1745, pour la

cathédrale, un grand tableau représentant l'Eucharistie. Cette
toile se voit dans la chapelle de la Vierge. Il fît, en 1782, des
travaux pour la marine.

VOLAIRE (Jacques), fils d'André et petit-fils de Jean, .an-
ciens peintres du port, était lui-même employé à l'atelier de

peinture. Lorsque Joseph Vernet vint à Toulon, en 1754, il s'at-
tacha le jeune Volaire pour l'aider dans ses tableaux des ports
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de France. Il le conduisit à Bordeaux, à Bayonne, à la Ro-

chelle. Volaire le quitta pour aller à Rome, où il se trouvait de

1764 à 1768. Il travailla beaucoup dans celte ville pour les par-

ticuliers, et fut reçu membre de l'académie de Saint-Luc; aca-

démie qu'avait fondée, quelques années avant 1590, le peintre

Mutian, et que le pape Grégoire XIII confirma par un bref. Il

quitta Rome, visita plusieurs villes d'Italie et s'établit à Naples,
où il mourut. En 1784, il se trouvait encore dans cette capitale
où il s'était acquis une grande réputation pour ses paysages et

ses marines, et où on l'avait surnommé le chevalier Volaire.

Joseph Vernet, dont il était l'élève, le tenait en grande estime,
le qualifiait de chevalier, et a continué ses relations avec lui

jusqu'à sa mort. Sous le nom de chevalier Volaire, notre artiste

s'était fait, en France, une bonne réputation, comme peintre de

second ordre, pour ses tableaux de marine. Plusieurs de ses

toiles ont été attribuées à Vernet par des experts et des ama-

teurs.

VOLAIRE, peintre, frère de Jacques, se trouvait à Paris en

1784. Il se rendit ensuite à Rouen, muni d'une lettre de recom-

mandation pour Descamps, peinlre, écrivain, directeur de

l'académie de peinture et de sculpture de cette ville. Cette

lettre lui avait été remise par Joseph Vernet, à qui il avait été

recommandé par son frère Jacques.
BOURGAREL(Melchior), architecte toulonnais, exerçait son

art vers le milieu du dix-septième siècle. On voit au village de

la Cadière une fontaine d'un bon style qu'il construisit en 1675.

La statue de saint André qui la surmontait, et qui a été rem-

placée par une copie, était du ciseau de Lieautaud, ami de

Puget.
LANGE. A la suite d'un rapport dans lequel l'intendant de

la marine disait au ministre qu'il n'y avait à Toulon aucun

sculpteur aussi fort que Turreau, mais que le sieur Lange était
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Je plus habile de la province, et entendait mieux la sculpture des

vaisseaux que les sculpteurs de Brest, Lange fut nommé, dans

la direction des sculpteurs du port, en 1731, à la place de Tur-
reau qui venait de mourir. Il se fit une grande réputation par
une oeuvrequi sera longtemps un des plus beaux monuments

de Toulon. C'est lui qui donna le dessin de la grande et magni-

fique porte de l'arsenal, et qui la fit exécuter en 1738. Celte

porte est enrichie autant par les ornements dont il la décoraque

par les quatre superbes colonnes en marbre cipolind'une seule

pièce qui supportent l'entablement, et qui furent apportées de

Grèce par les soins de M. de Seignelay,ministre de la marine.

Des deux grandes figures placées en amortissement sur l'en-

tablement, celle de Minerve est de Lange, celle de Mars est de

Verdiguier, son gendre, artiste non moins habile que lui. On

raconte de celui-ci que, mécontent du mouvement qu'il avait

donné à la tête de sa statue, i! travailla de nuit, le plus secrète-

ment qu'il put, pour changer ce mouvement en la sciant. Le

lendemain, l'intendant étant monté en haut de l'échafaudage
et ayant reconnu son artifice, le complimentasur sa force her-

culéenne, victorieuse du dieu Mars. Lange, après trente ans de

maîtrise, âgé de quatre-vingts ans, ne pouvaitplus remplir ses

fonctions. Un second maître sculpteur venu du port de Mar-

seille suivait les ouvrages à sa place. Lange fut mis à la retraite

le 15 octobre 1760, mais il n'en jouit pas longtemps; il mourut

trois mois après, le 12 janvier 1761.

VERDJGUIER, gendre de Lange, né à Toulon, mécontent,

du serviceet de son emploi limité qui ne lui donnaitque 3 francs

par jour (équivalant à environ 9 francs d'aujourd'hui) comme

figurisle, avait quitté, longtemps avant la mort de son beau-

père, l'arsenal pour se rendre à Marseilleoùil devint, vers 1753,
directeur recteur de l'académie de peinture de cette ville,
d'André Bardon en étant le directeur perpétuel. Là, son amour
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pour les belles choses faillit lui coûter cher. Ondit qu'une belle

lampe en argent ciselédisparut d'une églisede capucinsquelques

jours après que des femmes avaient vuVerdiguier dans l'église,
examinant cette lampe de très-près. Soupçonné de l'avoir déro-

bée, il fut arrêté et incarcéré. Dans cette cruelle situation, il

s'adressa à son beau-père Lange, qui, employant le crédit du

baron de la Garde, dont l'épouse était la marraine de Verdi-

guier, obtint comme grâce spécialequ'on ne pressât pas le juge-

ment, assurant qu'il était incapable de commettre une pareille
action. En effet, après maintes perquisitions, on découvrit cette

lampe chez un marchand juif d'Avignon, à qui elle avait été

vendue, coupée en morceaux, par le frère lai du couvent, qui
l'avait volée.Verdiguier fut alors mis en liberté ; mais il conserva

une grande rancune contre les religieux de ce couvent, non-seu-

lement à cause de leur calomnieuse accusation,mais aussi pour
le refus de toute indemnité. Un d'eux s'étant un jour présenté
dans son atelier, il lança sur lui, de toutes ses forces, le maillet

qu'il tenait à la main ; .heureusement il ne l'atteignit pas. Plus

tard, Verdiguier quitta Marseillepour aller s'établir en Espagne;

il s'arrêta à Tolède où il forma un atelier. Dans cetteville, il fut

à la fin heureux; il y fut honoré et y acquit une douce aisance.

Il avait gagné l'amitié de l'archevêque, qui se plaisait avec lui et

l'avait souvent à sa table. Il vécut à Tolède jusqu'à l'âge de

quatre-vingt-quatre ans, estimé et respecté de tous. A Toulon, il

a fait le maître-autel de la cathédrale, qui fut mis en place le

2 avril \ 746, et l'a orné, sur le devant, d'un grand bas-relief

en marbre, ouvrage assez remarquable, représentant l'enseve-

lissement de la Vierge, qu'on voit dans la chapelle du Corpus

Domini. Il a exécuté une des deux grandes figures de la porte

de l'arsenal de la marine, ainsi que les bas-reliefs des entre-co-

lonnements de la même porte.
DAVID(F.) fit vers le milieu du dix-huitième siècle le grand
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tableau ovale, à cadreorné, qu'on voit dans la chapelle de Saint-

Joseph à la cathédrale et qui représente la visionde Constantin.

Les biographes provençauxne faisant pas mention de F. David,
peintre d'histoire, on peut en conclure que l'artiste dont il est

question ici appartient à l'école toulonnaise.

PANON (P.), d'une ancienne famille de Toulon, exerçait son

art dans le dix-huitième siècle. Le tableau de la mort de saint

Joseph, qu'on voit dans la chapelle de l'hospice civil, est de cet

artiste. On lit, en bas, à gauche : peint par Panon.

FERRY (Renoîl de Ferry la Blache et Joseph de Ferry du

Clappier), peintres-verriers à Toulon. La famille des de Ferry,

originaire d'Italie, se voua dès le quatorzième siècle à la fabri-

cation du verre, et créa en Provence de nombreux établisse-
ments. Le plus ancien membre qui vint se fixer dans celte pro-
vince est Benoît de Ferry. Il s'était attaché à la destinée de

René d'Anjou, chassé de ses États d'Italie, et l'avait suivi dans

son comté de Provence. Le fils aîné de Benoît, Nicolas de Ferry,
fut, par lettres patentes du roi René, nommé verrier du roi et

officierde sa maison. Ses deux autres frères, Jean et Galiot,s'a-

donnèrent également à la verrerie. Les descendants de ces trois

frères ont exercé jusqu'à nos jours la profession de verrier.

On raconte que le roi René venait visiter familièrement lés

membres de cette famille dans leur manufacture, donnant lui-

même des dessins de vitraux, et encourageant lesartistes chargés
de les colorier. On dit aussi que les frères de Ferry avaient fait

présent au bon roi d'un grand verre à boire dont la forme était

celle d'un calice, et sur les parois intérieures duquel l'artiste

avait peint un Christ en croix, et la Magdeleine.Les comptes de

la dépense du roi René attestent que ce prince employa.100flo-

rins à acheter aux de Ferry des verres"peints, pour les envoyer
à Paris, au roi Louis XI sonneveu. Les deux de Ferry, nobles

verriers, qui nous occupent, avaient établi à Toulon, dans la
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première moitiédu dix-huitième siècle, une importante verrerie.

Cet établissement, situé au quartier du Champ-de-Mars, sur la

route d'Italie, fut géré par leurs nombreux descendantsjusqu'en
1835. Un autre de Ferry (Joseph) exerçait à Toulon son art de

verrier qu'il transmit à son fils Joseph-Jérôme, né à Toulon le

29 septembre 1752.

ESCRIVAN(Jean-Joseph et Claude d'). Les d'Escrivan, égale-
ment nobles verriers, nés à Toulon, le premier en 1728, le

second en 1760, se fixèrent dans cetteville. La famille desd'Es-

crivan, originaire d'Italie, a été nombreuse. Raymond d'Escri-

van fut le premier qui vint se fixer en'Provence dans la seconde

moitié du seizième siècle. Plusieurs membres de la famille

d'Escrivan s'allièrent aux de Ferry. (Voir la consciencieuse et

savante étude, consultéepour ces notices, sur les de Ferry et les

d'Escrivan verriers provençaux, par Robert Reboul. (Bulletin de

l'Académie du Var, année 1873.)
LHERMITTE fut envoyé au port de Toulon, en 1740, pour

remplacer, comme maître peintre, de la Rose, Alexandre, qui,
n'étant pas à la hauteur de cet emploi, resta en sous-ordre.

Lhermitte servit dans ce port pendant vingt ans; il fut mis à la

retraite en 1760.

JULIEN (Simon), né à Toulon le 28 octobre 1735, mort à

Paris le30 juin 1798, fut membre de l'académie de peinture et

peintre de LouisXVI. Après avoir étudié son art à Toulon, puis
à Marseille, chezd'André Bardon, il se rendit à Paris oùil devint

élève de CarieVanloo. Il séjourna longtemps à Rome où il avait

été envoyéen 1760, agrès avoir remporté le premier prix de

l'académie. Dans cette capitale, il étudia les grands maîtres, et

put par ce moyen se défaire de la manière facilequ'il avait prise

en France. On voit de lui, au musée de notre ville, deux grandes

esquisses peintes, dont l'une représente la mort de Virginie,

l'autre le triomphe d'Aurélien. Ces deux toiles ont été données
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à la ville par M. Auguste Julien, petit-neveu de Simon. On

trouve dans la maison des Julien, située place Saint-Pierre, le

portrait de Simon Julien, tenant sa palette, peint par lui-même;

on y voit aussi les portraits, réunis dans le même cadre, de la

mère et du père de ce dernier. Après avoir quitté Rome il se

rendit à Paris où il exécuta de beaux travaux. Il fit divers sé-

jours à Toulon et y travailla ; son nom figure dans les états de

paiement de la marine de 1782. Il se lia d'amitié avec Joseph
Vernet dans cette dernière ville ou à Paris.

JULIEN (Laurent), frère du précédent, séjourna à Rome pour
se perfectionner. De retour à Toulon, sa villenatale, il peignit

pour la cathédrale un Saint - Charles Borromée. Ce tableau,

qu'on voit dans une des chapelles de la nef de droite, est

signé : Laurent Julien, 1765. En 1782, il fut nommé premier
maître de dessin des gardes de la marine, en même temps

que Favel, comme deuxième maître, et Barnouin, comme

troisième maître. Sur le rapport que Julien avait fait à M. de

Malouet, intendant de la marine, le ministre accorda au jeune
Félix Brun, l'élève le plus distingué de l'atelier de sculpture,
d'aller étudier à Rome aux frais de la marine. D'après les états

de paiement, Laurent Julien a peint pour le port en 1792.

Notre artiste, comme beaucoup d'autres, avait dû apprendre
les éléments de son art, sinon se former complètement, dans

l'arsenal de la marine, car là seulement se trouvaient de véri-

tables écoles de peinture et de sculpture. En effet, à aucune

époque, on ne rencontre la moindre trace d'école d'art dans la

ville, si cen'est cellede la fondation, en 1725, d'une académie

de musique, qui ne dura que deux ans et demi. Une tentative

pour l'établissement d'une académie de peinture fut faite, en

1786, par les trois meilleurs peintres de Toulon, artistes d'un

mérite reconnu ; mais cette tentativeéchoua, le privilège exclusif

de faire les armoiries des morts, qu'ils demandaient en com-
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pensation de leurs débours et peines, n'ayant pu leur èlre accordé

par les maire et consuls de la ville. On sait que les cours de

dessin du collègecommunal ne furent établis qu'au commen-

cement du siècleprésent.
HUBAC(l'ancien) était un bon sculpteur; il est l'auteur des

deux enfants, soutenant, l'un, un faisceaude palmes, l'autre, un

faisceau de lauriers, qui surmontent l'acrotère de la porte de

l'arsenal. Il les exécuta en 1738. En 1746, il travailla, sous les

yeux de Lange, aux sculptures des vaisseaux le Content, le

Triton et Z'Achille.

~VER.NET(Joseph), peintre, graveur, né à Avignonle 14 août

1714, mort le 3 décembre 1789, à Paris. Ce célèbre peintre de

marines vint à Toulon en 1754 pour lever des vues; il y sé-

journa près de deux ans et y exécuta plusieurs tableaux des

ports de France. Il s'était lié d'amitié avec plusieurs artistes tou-

lonnais, entre autres avec les deux frères Alexandre et Joseph
de la Rose, et connut Simon Julien. Joseph Vernet, en quittant

Toulon, conduisit aveclui à Bordeaux, à Bayonne,à la Rochelle,
le jeune Jacques Yolaire, peintre du port, fils et petit-fils de

peintres de la marine.

GAYEL,ancien élève sculpteur de l'arsenal, fut chargé, en

1746, par maître Lange, de faire sous ses yeux des sculptures

pour les vaisseaux le Content, le Triton et VAchille.

THIELUSconcourut aussi, en 1746, à l'exécution des sculp-
tures des vaisseaux le Content, le Triton et l'Achille.

GIBERT succéda, en 1760, à Lange dans la maîtrise de la

sculpture du port. Comme Lange, il dirigea l'atelier pendant
trente ans. Le nombre des ouvriers commençait à diminuer en

i 770; à un certain moment il ne s'y trouva que dix employés.
Gibert qui, comme tous les maîtres sculpteurs du port, était

bon dessinateur, fut nommé, en 1775, professeur de dessin à

l'École d'hydrographie de la marine, ce qui ajouta 500 francs

Bulletin. 30
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d'appointements aux 1,200 francs qu'il avait comme maître

sculpteur. Il s'acquittait si bien de ces deux fonctions, qu'il lui

fut alloué une gratification annuelle de 300 francs. En 4756,
n'étant alors que second maître, il fut adjudicataire de travaux de

sculpture pour la marine. Il ne nous reste aucune oeuvre de

Gibert, qui a cependant laissé un nom estimé dans les arts. Il

fut mis à la retraite le 1eravril 1789, dans un âge très-avancé.

TOSCAT, de Lorgues, architecte, construisit en 1780 la fon-

taine monumentale des Trois Dauphins qu'on voit sur la place

Puget. Cette fontaine, la sculpture comprise, fut payée 6,457 fr.

CHASTEL(Jean-Pancrace), sculpteur, né à Avignonen 1726,
mort en 1793 à Aix où il a beaucoup travaillé. Ce fut lui qui

exécuta, pour le prix de 1,384 francs, les dauphins et la coquille

qui surmontent la belle fontainede la placePuget. Il a été long-

temps occupé à sculpter par le comte de Valbelle. Il fut profes-

seur de sculpture à l'école des beaux-arls d'Aix.

ARNAUD,mort à Toulon en 1767, avait succédé à Lhermille,
comme maître de l'atelier de peinture du port. On ne con-

naît aucune oeuvre de cet artiste.

CHARDIGNY (Barthélémy-François), né à Rouen en 1757,

mort à Paris en 1813, ancien pensionnaire de l'académie de

France à Rome. Il habita longtemps la Provence, et résidait or-

dinairement à Aix. En 1788, il avait été chargé d'exécuter, pour

l'église de Saint-Louis de Toulon, deux figures en ronde bosse

de 6pieds de proportion, représentant, l'une, la Religion, l'autre,

la Vierge. On le chargea de faire trois autres figures de 6 pieds

composant une Descente de croix, et en présenta les modèles.

Il est probable que c'est le même groupe qu'il proposait

de faire en marbre, dans une lettre qu'il écrivit aux consuls

le "20 décembre 1787. Le conseil municipal crut pouvoir se

permettre de faire exécuter, par un sieur Roux, d'Aix,

d'après les modèles de Chardigny, une partie des travaux
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qui avaient été commandés à celui-ci; de là, procès, et Roux

n'exécuta pas ces travaux. Chardigny fit la Descente de croix

pour le grand autel, les deux statues des chapelles des nefs laté-

rales et le bas-relief du tympan sous la voûte, au-dessus de

l'entrée du sanctuaire, représentant saint Louis, sur son lit de

mort, donnant des instructions à son fils..L'oeuvre de Chardi-

gnyétait en pierre deCalissanne et coûta 10,000 livres. De tout

cela il ne reste plus rien ; tout a été détruit quelques années

après, pendant la tourmente révolutionnaire. On dit que la sta-

tue de la Vierge est à la chapelle de l'hôpital Saint-Mandrier,

hôpital fondé, dit-on, par Louis IX, et qui servit longtemps

d'hospice aux croisés qui faisaient le voyagede la Terre sainte.

Cet hôpital se trouve à l'entrée de la rade.

SIGA-UD,architecte de la province, a fait le plan et dirigé la

construction de l'église Saint-Louis. En 1780, la ville accepta le

plan, dressé par lui, de la ligne de maisons monumentales de

la place du Champ-de-Bataille, plan auquel durent se con-

former les propriétaires des terrains.

VOTIER, architecte, était nommé, vers 1780, expert dans la

construction de l'église Saint-Louis.

ROMAIN,architecte. En 1770, il possédait la maison n° 16,
rue de l'Oratoire. En 1768, les sieurs Romain père et fils furent

chargés des travaux de constructiondelà paroissede Saint-Louis.

En 1780, il construisit, sur des terrains qu'il avait acquis, quel-

ques-unes des maisonsen alignement sur la place du Champ-
de-Bataille, en face de la préfecture maritime, et dut se confor-

mer au plan d'ensemble des façades dressé par l'architecte

Sigaud.
BOURGAREL(Joseph), né à Toulon, vivait dans cette ville

pendant le dix-huitième siècle. Il concourut à la construction
de l'église de Saint-Louis,et, antérieurement, à celle de la pa-
roisse de Saint-Pierre. L'église de la Garde a été édifiéepar lui.
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ROUX, sculpteur d'Àix. Dans le courant de Tannée 1786 et
des années suivantes, il exécuta en stuc, pour la paroisse de

Saint-Louis, un groupe de trois enfants soutenant une coquille
pour bénitier, et un bas-relief dans la chapelle de la Vierge II

ût, en bois, un bas-relief pour la chapelle du Saint-Sacrement,
et, en pierre, la sculpture du fronton de la façade, ainsi que
quelques ornements intérieurs,

FAVEL, peintre, fut nommé, en 1782, maître de dessin à

l'École des gardes de marine, dont Julien avait été fait, en

même temps, premier maître. Ce fut cet excellent professeur qui
dirigea les études de dessin de Laugier, notre éminent graveur.
En 1782, il fit des travaux de peinture pour la marine.

BERTULUCCI (Bartoloméo-Nicolas), sculpteur génois, vint

se fixer à Toulonvers le milieu du dix-huitième siècle. En 1788,
il fut entrepreneur de sculpture pour la marine. Il a décoré le

sanctuaire de la chapelle de la Vierge, à la cathédrale, d'un

grand groupe en plâtre représentant l'Assomption. L'exécution
de ce groupe paraissait faible à ceuxqui ignoraient les difficultés

que présente le modelageen plâtre frais, qui ne peut être obtenu

qu'avec promptitude. Au fond, ce n'était qu'un grand décor,

peut être mal rémunéré ; mais ce décor, avecles accessoires qui
l'enlouraient, produisaitun très-boneffet d'ensemble ; les lignes
de l'architecture du retable se composaient bien et se mariaient
d'une manière heureuse à celles de la sculpture qu'elles enca-
draient. En 1878, cettedécorationa été remplacée par une autre.
On voit, au-dessus de la grande arcade ogivale qui sert d'entrée

à cette chapelle, une immense machine d'architecture et de

sculpture, en bois et en grande partie dorée, qui mesure envi-
ron 7 mètres en hauteur. Elle représente, dans une niche et po-
sée sur un socle, la Vierge tenant au bras l'enfant Jésus. Deux

anges debout, en contemplation, sont situés, l'un à droite,
l'autre à gauche, en dehors de la niche. Au-dessus, sur la cor-



LESARTSDUDESSINETL'ÉCOLEDEPUGETATOULON.395

niche supérieure, on voit deux autres anges agenouillés et en

adoration. Les figures principales sont plus grandes que nature.

Le tout est accompagnéd'ornements en relief et d'inscriptions la-

tines. Le cul-de-lampedelà console porte la date de 1660, année

où LouisXIV vint à Toulon, où il séjourna douze jours, avec la

reine mère, monsieur le duc d'Orléans, son frère, et toute la

cour. Ce monument est la suite d'un voeu fait par la ville, pour
avoir été préservée de la peste en 1667, et doit sortir de l'école

de Puget.
DOUMET(Gaspard), né à Toulon en 1720,.mort dans la

même ville, vers 1795, dans sa maison rue du Champ-de-

Mars, 15. Le brevet de retraite de cet artiste, sculpteur et peintre,
nous apprend qu'il fut mis à la retraite le 1eravril 1.789,après

cinquante-quatre ans de services. Son cousin, Doumetde Siblas,

qui se trouvait à Paris, lui écrivit que, en récompense de ses

longs et bons services, le taux de sa pension de retraite serait

égal à celui de ses appointements. Il avait succédé, en 1767, à

Arnaud dans la maîtrise de l'atelier de peinture du port. On eut

l'idée, en 1789, de le nommer maître sculpteur; mais son grand

âge ne lui permit pas de servir plus longtemps. Doumet avait

une bonne réputation et était plus artiste qu'il ne semblait né-

cessaire pour cetteépoqueoù l'art de la peinture commençait à

disparaître dans le port. On a connu de lui des tableaux à la

gouachefort bien traités ; tels sont ceux que j'ai vus au palais
de Versailles, et qui représentent des fêtes données à Toulon

sous Louis XV. Il sculpta pour des villes voisines, en 1762, un

Saint-Christophe; en 1773, un Saint-Roch. Parmi les dessins

qui sont en la possession de son petit-fils, aujourd'hui âgé de

quatre-vingts ans, j'ai trouvé, à l'état de projets, un Saint-Lau-

rent, une Sainte-Magdeleine; des académies au crayon rouge,
des dessins d'anatomie, ainsi que des figures dessinées d'après

nature, signées par ses élèves Bollot, Gueit. H. 1772. Doumet
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avait un frère ingénieur de première classe de ]a marine, et un

autre frère maître constructeur de navires dans le port.
BARNOUIN(Vincent), né à Toulon en 1760, mort dans la

même ville, d'une manière tragique, en 1793. En 1782, il fut

nommé troisième maître de dessin à l'Ecole des gardes de

marine. Cette même année, il recevait des paiements pour des

travaux de peinture dans le port. On lui attribue le tableau de

la Sainte-Famille placé dans l'église de Six-Fours.

TANNERON (Pierre), excellent sculpteur de la marine,

concourut, en 1780, à l'adjudication des travaux de sculpture du

port, à faire durant l'année.

BOHER (François), élève de l'atelier de sculpture de l'arse-

nal, quitta, jeune encore, la marine pour se fixer à Perpignan,
sa ville natale. C'était un sculpteur de beaucoup de mérite. Il

avait aussi appris la peinture dans l'atelier des peintres du port,
mais il ne réussit que médiocrement dans cet art. En 1793, il fit,

pour le temple de la Raison, plusieurs tableaux peints avec une

rare énergie. Pour la salle consulaire de l'hôtel de ville, il peignit
une toile représentant le peuple français brisant ses chaînes et

dispersant ses ennemis. A Perpignan, on admire de lui un

Saint-Mathieu dont la tête et les extrémités ont été moulées en

plâtre pour servir de modèles aux élèves.

DOUMET(Zacharie-Félix), né à Toulon en 1760, mort à

Draguignan en 1818, a été élève, puis employé, de l'atelier de

peinture du port que dirigeait son père. Pendant tout le temps
de son apprentissage, bien que recevant un salaire, il fut auto-
risé à suivre les cours du collège communal; il ne paraissait
à l'arsenal qu'aux heures du dessin, que pour aller à l'acadé-

mie, comme on disait alors. En 1792, Doumet, qui était lettré,
estimé de ses chefs et vénéré des ouvriers du port, fut délégué à

Paris, avec trois autres employés de l'arsenal, par le comité des

ouvriers dont le peintre Marquisan était le président et le secré-
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taire, pour réclamer, auprès du gouvernement, une amélioration

dans le salaire de ces derniers. Il s'était fait par ses talents une

positionrelativement brillante; dans une de ses lettres, il est

dit que ses entreprises de peinture pour la marine lui procu-
raient des bénéfices qui lui permettraient d'accroître son patri-
moine. Il avait épousé, à la Garde près Toulon, une fille de la

famille patriarcale des Julien, surnommée la Sainte-Famille.

En 4793, sur les sollicitationspressantes de lajeune femmeéper-

due, affoléede frayeur, qu'il venait d'épouser, il abandonna le

port pour émigrer. Il se rendit en Corse, et trois ans après à

Lisbonne, où il ne manqua pas de travail ; il fit beaucoup de

vues et de costumes nationaux pour les Anglaisqui fréquentaient
cette ville; il fut aussi occupé à des plans topograpbiquespar un

ingénieur portugais. Il retourna à Toulon en 1806, après treize

ans d'exil volontaire. Son nouveau séjour dans sa ville natale

ne fut pas long; dépouillé pendant son absence de tous ses

biens patrimoniaux, ce qui ne peut s'expliquer puisqu'il ne fut

jamais porté sur la liste des émigrés; dépourvu d'emploi, oublié,
ne trouvant pas des ressources suffisantes pour faire vivre sa

femme et ses quatre enfants, il alla, en "1809, à Dragui-

gnan pour occuper la place de professeur de dessin au col-

lège. M. Hermelin, directeur de cet établissement, lui écri-

vait que le préfet, M. d'Azemat, avait accueilli avec le plus

grand plaisir sa nomination, et qu'il viendrait dans cette ville

précédé d'une excellente réputation auprès de la population. Il

retrouva à Draguignan le peintre Panisse, son ancien camarade

d'atelier, qui comme lui avait émigré. Il peignit surtout à la

gouacbe dans celte ville, et y mourut en décembre 1818, à l'âge
de cinquante-bnit ans. Le tableau à l'huile de Saint-Roch

qu'on voit dans la chapelle du Lazaret est de lui ; il le peignit en

1813.

MICHEL, peintre de la ville, fut nommé, en 1789, maître
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peintre et maître sculpteur de l'arsenal, en remplacement de

Doumet et de Gibert. Il n'avait pas les capacités nécessaires

pour remplir ces deux emplois, pas même celui de maître

peintre. Il devait, dit-on, sa place à la faveur. Il passait pour le

fruit des amours d'un prince de la famille royale. Incapable et

mauvais citoyen, les portes des deux ateliers lui furent fermées

pendant les troubles des ouvriers de 1792. Il conservasa maî-

trise pendant trois ans, et termina sa vie dans l'émigration. On

parle encore de la figure que Michel faisait dans le port; tou-

jours élégammentvêtu, l'épée au côté, la tête et la parole hautes,
il tenait à paraître comme un homme qui avait les habitudes de

la cour.

BORDES (Joseph), né à Toulon en 1773, avait appris les pre-
miers éléments de la peinture dans l'arsenal. Il alla à Paris et

entra dans l'atelier d'Isabey, peintre en miniature d'un grand
renom. On lui doit un grand nombre de portraits en miniature,
dont quelques-uns ont été gravés. Il a pris part à diverses expo-
sitions de la province et de Paris jusqu'en 1830, et a été récom-

penséde plusieurs médailles.

PANISSE (Jean-Louis), né à Toulon en 4750, mort dans la

même ville en 1842, âgé'de quatre-vingt-douzeans. Après avoir

étudié la peinture dans sa ville natale, où se trouvaient alors éta-

blis environ dixsculpteurs et dixpeintres, il alla à Rome pour se

perfectionner dans son art. Entre autres études, il fîtune copie,
de grandeur de l'original, du tableau très-estimé représentant
l'enlèvement des Sabines, oeuvre de Piètre de Cortone. On

ignore ce qu'est devenue cette copie qu'il apporta à Toulon, à

son retour de Rome. En 1793, il émigra; il se rendit à Naples,

puis à Gibraltar. De retour de son exil volontaire,vieilli, abattu,

pauvre et ignoré, il accepta la place d'archiviste de la préfecture
du Var, que le préfet, qui connaissait sa famille, lui offrit. Il

occupa cet emploi jusqu'en 1811, année où il fut nommé garde
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du génie à Toulon, et employé, en cette qualité, aux dessins de

fortification et de topographie dans les bureaux de ce corps. Il

remplit ces dernières fonctionsjusqu'à sa mort.

GRANET (François-Marius), né à Aix le 17 décembre 1775,
mort dans la même ville le 21 novembre 1849. Granet, MILLE,
LECORE et RICARDavaient suivil'armée française qui l'entrait

à Toulon. En 1794, ces jeunes artistes furent employésà l'ate-

lier de peinture du port. Ils y peignirent des emblèmes répu-

blicains, des décorationspour les fêtes, des ornements intérieurs

de vaisseaux, même des sujets historiques. Leur séjour dans

l'arsenal ne fut pas long ; Fart commençant à disparaître dans

l'atelier de peinture, il ne s'y trouvèrent pas à leur place. C'est

à Toulon que Granet se lia avec M. de Forbin enrôlé dans un

bataillon en garnison dans cette ville. On sait que cette liaison

dura jusqu'à la fin de leur vie. Granet qui a excellé dans la

peinture des intérieurs, et qui s'était fait une belle réputation,
disait que jamais ses tableaux ne lui avaientété aussi bien payés

qu'à l'époque où il était employé dans le port, époque de misè-

res, par quelques assignats. On voit au musée de la ville trois

dessins attribués à ces jeunes artistes.

TAUREL (Jacques), né à Toulon, ancien élève des écoles de

la marine et de Doyen, a exposé, de 1800 à 1820, des tableaux

aux salons de Paris, parmi lesquels on cite : la Mise à la mer

d'une barque par des pêcheurs; les Ruines du Colysée à

Borne; un Combat naval; des Marins naufragés en pleine

mer; une Vuede la rade de Toulon, au moment du départ
du général Bonaparte pour l'Egypte; une Tempête.

BRUN(Félix), né à Toulon en 1763, mort dans la même ville

le 28 février 1831. A peine âgé de dix-neuf ans, il se rendit à

Rome aux frais de sa mère ; mais six mois après, ses ressour-

ces étant épuisées, il se vit obligéde retourner dans sa famille,
et dans l'atelier de sculpture du port qu'il avait quitté. Deux
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ans après, M. de Malouet, intendant de la marine, obtint du

ministre que l'élève Brun, qui annonçait des talents précoces
et extraordinaires, serait envoyé à Rome aux frais de l'État.

Félix Brun, alors âgé de vingt et un ans et demi, put donc

retourner dans cette capitale, et y étudier pendant près de

quatre ans. Admis à suivre les cours de l'académie de Fran-

ce, il se trouva sur les bancs avec les élèves de David, qui
était revenu à Rome pour faire son tableau des Horaces. Notre

jeune artiste n'avait pas oublié qu'il était venu dans cette ville

pour y étudier la sculpture ; aussi se livra-t-il d'une manière

constante à l'élude des maîtres italiens et de l'antique. Lorsqu'il

retourna",en 1788, dans sa villenatale, les agitations politiques
avaient apporté du désordre. Quand les ouvriers furent autori-

sés par leurs chefsà remplacer leurs maîtres, presque tous en

fuite, Brun était seul capable de diriger l'atelier de sculpture,
car seul il savait bien dessiner. Il fut élu par eux, mais il re-

fusa d'accepter une succession qui n'était pas vacante, selon

lui, tandis que le titulaire existait encore. 11 dirigea l'atelier

comme contre-maître et comme maître provisoire jusqu'au 26

novembre 1796, où il fut nommé maître en titre. A.partir de ce

moment, il fut à la tête de l'atelier pendant trente-cinq ans. Ses

compositions dessinées étaient toujours approuvées. On cite

comme étant de son ciseau la figure d'avant de la frégate la

Diane construite en 1796, et une autre statue monumentale,
du même temps, représentant la France, qui était placée inté-

rieurement devant la porte de l'arsenal. Cette dernière figure
eut du succès et valut à son auteur les compliments des arlistes

de la capitale qui passaient à Toulon, tous exprimant le regret

que cette oeuvre, au lieu d'être en bois, ne fut pas d'une ma-

tière plus durable. Celte statue, ruinée par le temps et les élé-

ments, finit par s'affaisser sur elle-même en 1817. Félix Brun

a décoré, dans le cours de sa maîtrise, vingt-huit vaisseaux



LESARTSDUDESSINETL'ÉCOLEDEPUGETATOULON.401

neufs, dont huit à trois ponts, et un nombre plus considérable

de frégates et de navires moindres. Il fut un homme de bien,
dans toute l'acception du mot. Prodigue de son savoir, qui était

très-étendu, les enfants de l'arsenal venaient en foule dans son

atelier pour prendre des leçons de dessin. M. Brun, commis-

saire général de la marine, a publié une longuenotice sur Félix

Brun, dans le Bulletin de la Société académique du Var de

1860-1861.

BASTIANI-PESETTI, sculpteur d'Aix, a exécuté, en 1822,

pour la ville, le gracieux groupe en marbre blanc composé de

deux enfants qui en soutiennent un troisième au-dessus d'une

grande urne renversée, pour remplacer la statue de saint Roch

érigée en 1722, après la peste. Cette statue, qui fut brisée en

1792, surmontait la jolie fontaine en rocaille, recouverte de vé-

gétation, qui se trouve sur la place Saint-Roch.

MARQUISAN (Simon) était au faîte des grandeurs populai-
res ; il était président et secrétaire du comité des ouvriers. Il fut

nommé maître peintre en 4794, deux ans après la fuite de

Michel, et dirigea pendant trente-sept ans, jusqu'au 1er juin

1831, l'alelier de peinture du port. Il était alors âgé de quatre-

vingts ans.

HUBAC(Louis), né à Toulon en 1776, mort dans la même

ville le 13 mars 1830 Fils d'un officierde marine, il prit la car-

rière de son père. A seizeans, étant novice, il avait vu son père

coupé en deux par un boulet, dans le combat de la frégate la

Sybille contre le vaisseauanglais Rodney; puis, aspirant de ma-

rine sur le vaisseau l'Orient, il sauta en l'air avecce navire dans

la terrible nuit d'Aboukir. Il tourna alors ses regards vers l'a-

telier de sculpture où son grand-père avait été un ouvrier dis-

tingué, et où, en s'essayant dans la peinture, il avait goûté l'a-
mour des arts. A vingt ans, Hubac était ouvrier sculpteur dans
l'atelier du port, après y avoir été comme élève. Après huit ans
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d'étude et de travail, déjà très-avancé dans son art, il aspira aux

leçons des maîtres de la capitale, et, avec l'appui de son maître

et de ses chefs, il put aller étudier à Paris. Il se plaça tout d'un

coup au premier rang à l'École des beaux-arts ; en 1805, il fut

reçu le premier au concours des places, et ses juges voulurent

même lui donner une troisième médaille hors concours, en de-

hors du règlement. Ce fut Pajou, son professeur, qui s'y op-

posa, disant que cette distinction pourrait nuire aux progrès de

son élève. L'avis de Pajou prévalut. Huhac, dégoûtédes tracas-

series d'atelier, pris de nostalgie, était, moins d'un an après, de

retour dans l'atelier du port où il entra comme contre-maître.

En 1806, il fit une très-grande figure, l'un des thermes du vais-

seau à trois ponts le Commerce de Paris. Dans ce moment,

quelques constructions de vaisseaux et frégates ayant été com-

mandées à Venise pour le gouvernement français, l'atelier de

Toulon, sur sa réputation, reçut l'ordre d'envoyerun sculpteur
habile pour en diriger les décorations; Hubac fut choisi, en

4807, pour aller occuper ce nouveau poste. Là, il s'adonna à la

sculpture en marbre et montra qu'il pouvaity réussir. Il fit un

bas-relief d'Hébé présentant le nectar à Jupiter, sous la figure
d'un aigle. Cet ouvrage, quoique de petites proportions, fui fort

vanté, et Canovacomplimenta beaucoup Hubac, lorsqu'il vint le

visiter dans son atelier. Ce bas-relief fut, plus tard, placé au

musée de sculpture moderne, au Louvre. Après l'évacuation de

l'Italie, en 1814-,notre artiste vint modestement reprendre ses

fonctions de contre-maître dans l'atelier de sculpture du port
de Toulon, et reçut, en 1817, sa nomination de maître sculp-
teur du port de Lorient. Sa santé souffrant du climat du nord,
trois ans après, l'ingénieur Tupinier, dont il avaitobtenu l'ami-

tié à Venise, le fil renvoyer au port de Toulon, où il resta maî-

tre sculpteur adjoint, sous les ordres de Brun, maître sculpteur
en chef. Hubac avait alors quarante-quatre ans ; il pouvait fa-
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cilement s'absenter du port, ce qui lui permit de se livrer à de

nombreux travaux privés qui ont beaucoup contribué à sa répu-
tation. Il fit et coula lui-même en bronze le buste de Moreripour
la ville de Bargemon ; il sculpta en marbre le grand buste de Ja-

nus qui est au musée; il fit hommage à l'Académie du Var, qui
l'avait reçu parmi ses membres, d'un buste de la Paix. Il exé-

cuta, en bois et en pierre, pour les églisesde Toulon et des villes

voisines,un grand nombre de statues et de bustes de saints. Les

grandes statues en pierre de saint Jérôme et de saintLéon, qu'on
voit dans l'église de Saint-Pierre, sont sorties de son ciseau. Il

a orné la chaire de la cathédrale de figures en demi-relief re-

présentant les quatre évangélistes. Il reste de lui beaucoup de

statuettes en bois et en terre cuite, finies ou à l'état d'esquisses,
ainsi que des portraits enbusle très-ressemblants. M. Tamisier,

ancien professeur au lycée de Marseille, ainsi que M. Brun,
commissaire général de la marine, ont écrit la vie d'Hubac.

FRÉRET était un sculpteur de beaucoup de mérite, il avait

appris son art dans l'atelier de l'arsenal. Bien qu'employé au

port, il travaillait souvent pour Hubac dans l'atelier particulier

que ce dernier avait en ville. Il fut commissionnépour occuper
la place de maître sculpteur au port de Cherbourg.

ALLEMAND,sculpteur des plus distingués de l'atelier de la

marine, que dirigeaientBrun et Hubac, dont il était l'élève, fut

envoyéà Rochefort comme.maître sculpteur.

GACHON,excellent élève de l'atelier de sculpture du port,
sous la double maîtrise de Brun et d'Hubac, fut choisi pour

remplir l'emploi de maître sculpteur au port de Lorient.

SEURRE avait appris la sculpture dans l'atelier du port, sous

la direction de Brun et d'Hubac. Il était devenu très-habile dans

cet art. La maîtrise de l'atelier de sculpture étant devenue va-

cante au port de Brest, il se rendit dans cette ville après avoir

reçu sa nomination de maître sculpteur.
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TANNERON, né à Toulon, fils et petit-fils de sculpteurs de

la marine, était lui-même élève de l'atelier de sculpture du

port. Très-habile à sculpter le bois, il fut envoyéà Paris, vers

1832, lors de la création du musée naval au Louvre, pour y
faire les sculptures des modèles de vaisseaux. Il occupa l'emploi
de sculpteur de ce musée jusqu'à sa mort, arrivée en 1852.
Tanneron a eu deux frères peintres ; l'un, qui avait été élève de
de Glinchamp, ne vécut pas longtemps ; le second, ancien em-

ployé de l'atelier de peinture de l'arsenal, mourut d'une ma-

nière tragique, à la suite d'une congestion cérébrale.

CLINCHAMP(Victor, marquis de), artiste vivant, né à Tou-
lon en 1787, par conséquent âgé de quatre-vingt-treize ans.

Après avoir étudié la peinture dans l'atelier de Girodet, à Paris,
il vint se fixer à Toulon. Vers 1825, il était professeur de dessin
à l'école de maistrance du port, après l'avoir été à celle des aspi-
rants de marine transférée en 1824 dans un port de l'Océan. Jl

avait obtenu cette dernière place au concours. Beaucoup déjeu-
nes gens de la ville fréquentaient son atelier-école de dessin et
de peinture qu'il tenait dans son ancienne maison patrimoniale
située cours Lafayette. Il a peint un grand nombre de tableaux

pour les églises de la ville et des villages environnants. Le der-

nier tableau exposépar lui au salon de Paris, en 1841, repré-
sentait le Christ en croix. Il a publié un Traité des ombres,
un livre de perspective, des volumes de poésie et de littérature.
Il est chevalier de la Légion d'honneur depuis longtemps. Cet
aimable artiste, qui est toujours resté jeune de coeur, habite au-

jourd'hui Paris. Il vient de publier un ouvrage de littérature
terminé depuis peu.

GUÉRIN (Jean-Baptiste-Paulin), né à Toulon le 2i mars

1793, dans la rue de l'Hôpital, mort à Paris le 16 janvier 1855,
au palais de l'Institut. Cet artiste distingué, bien que n'ayant
jamais travaillé pour le port, doit néanmoins avoir une place
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ici, car il est fils et petit-fils d'anciens serruriers modeleurs en

fer qui ont contribué à orner les maisons de la ville et les vais-

seaux de la marine. Guérin a fait un grand nombre de tableaux

d'histoire, et un nombre plus considérable de portraits de grands

personnages. Il obtint une médaille d'or de première classe au

salon de 1817, et fut nommé chevalier de la Légion d'honneur

à la suite de celui dé 1822. Il était depuis longtempsdirecteur

des cours de dessin et de peinture de la maison nationale de

Saint-Denis. Il a fait pour la cathédrale une Fuite en Egypte.
Le musée possède son beau tableau des Remords de Cain,
ainsi que plusieurs toiles qu'il a exécutées dans les dernières

années de sa vie. C'était un homme de bien et un artiste des

plus aimables. M. Noble, avocat, a publié, en 1855, dans le

Bulletin de l'Académie du Var, une notice sur la vie et les

oeuvresde Paulin Guérin.

BERTULUS, né à Toulon, fils du sculpteur Bertulucci, a été

professeur de dessin de la marine. En 1816, Sénéquier lui suc-

céda dans cet emploi.

FOURNIER, ancien contre-maître de l'atelier de sculpture
de l'arsenal et ami intime d'Hubac, était si habile dans la sculp-
ture en bois et en pierre, qu'il faisait tout ce qu'il voulait. Il

avait décoré d'un gracieux enfant une fontaine de la ville. On

lui doit d'autres travaux.

BRUN (François), fiis du maître sculpteur, fut envoyéà Rome

pour se perfectionner dans la peinture. Il travailla quelque

temps sous les yeux de Granet ; mais il ne séjourna pas assez

dans cette capitale pour s'instruire suffisamment dans son art.

Il succéda au maître Marquisan dans l'atelier de peinture du

port, et mourut en 1842, après onze ans de maîtrise.

CARRÉJAT, né à Toulon, était élève de l'atelier de sculpture
de l'arsenal pendant les maîtrises de Brun et d'Hubac. Vers'

1828, il alla à Paris où il ne tarda pas de se distinguer dans l'a-
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telier de Davidd'Angers et à l'École des beaux-arts. Cet excel-

lent garçon, qui donnait de grandes espérances, est mort dans

la capitale vers 1830, après être monté en loge. Son père, me-

nuisier dans la rue de la Glacière, fut tout surpris, un jour, de

trouver une bosse saillante du billot qui lui servait à fendre le

bois, transformée en tête d'ange. Il montra cet essai de son fils,
encore enfant, au maître peintre Marquisan, son voisin, qui, en

voyant de si beureuses dispositionschez le jeune Carréjat, le fit

recevoir le lendemain comme élève à l'atelier de sculpture du

port.
DUBÈS (Jean-Baptiste), élève distingué, comme les précé-

dents maîtres, de l'atelier de sculpture de la marine, succéda

en 1831, à Félix Brun dans la place de maître entretenu. Il oc-

cupa cet emploi pendant quinze ans, dans des moments peu

propices à l'art. Maître Dubès, qui avait été un excellent figu-

risle, voyant l'art périr dans son atelier dépeuplé d'ouvriers, se

prit de dégoût et demanda lui-même, en 1845, sa retraite. L'a-

telier ne fut pas fermé, mais il fut accordé seulement un con-
tre-maître pour diriger le peu de travaux qui s'y faisaient. Cet

artiste a exécuté un bon nombre de figures et de bustes pour la

ville et les villagesdes environs.

RAVELLIavait été amené de San-Rémo par M. Litlardi, re-

ceveur général du Var, et placé, en 1835, comme élève dans l'a-

telier de sculpture duport. Il s'y trouvaiten même tempsque moi,
et pouvaitêtre âgé de dix-sept ans. Ravelli avait une vocationpeu
ordinaire pour la sculpture ; il fit des progrès surprenants ; dès

ses débuts, le modelage en terre, en bois, en marbre, en ivoire

ne fut qu'un jeu pour lui. Rossi, sculpteur marbrier de la ville,
chez qui Ravelli avait travaillé quelques mois avant d'entrer dans

l'atelier du port, lui ayant proposé de sculpter quelques petites

figures en marbre pour le tombeau de M. Salasc, notre artiste

s'acquitta de cette besogne, bien qu'il n'eût jamais travaillé le
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marbre, avec la même facilité qu'un vieux praticien. Il fît aussi,
sans grande difficulté, un Christ en ivoire relativement grand.
Au bout de quelques années, le travail manquant ou ne trou-

vant plus rien à apprendre dans l'atelier de la marine, il alla se

fixer à Rome où il ne tarda pas à se distinguer dans la statuaire.

Il exécuta dans cette ville des travaux importants, entre autres

une statue beaucoup plus grande que nature de Christophe-

Colomb, le portrait du pape Pie VIII, un Saint-Paul colossal.

11est mort vers 1845, empoisonné, dit-on, à Rome, à l'âge de

vingt-sept ans.

GARNIER(Pierre-Alexis) fut nommé maître peintre en 1842,
à la place de François Brun qui venait de mourir. Sa maîtrise

ne dura que deux ans; il mourut en 1844. Après sa mort, le

titre de maître fut supprimé, et l'atelier n'eut plus à sa tête qu'un
contre-maître.

COSTE (Joseph-Gaspard), né à Toulon en 1814, mort dans

la même ville en 1855, avait abandonné la hache du charpentier
de navires pour entrer dans l'atelier de peinture du port, où il

fut employé à peindre des décorations, des attributs. Les tra-

vaux de cet atelier étant devenus tout à fait manuels, Coste l'a-

bandonna pour s'établir en ville, où il a peint un nombre con-

sidérable de tableaux de nature morte. Il était passionné pour
sonart, à tel point qu'il ne laissa jamais passer un jour sans se

servir de ses pinceaux; il lui arrivait quelquefois d'oublier de

prendre son repas pour terminer le travail commencé. Cet ex-

cellent homme a beaucoup contribué à la création du musée de

Toulon, dont il a été le conservateur pendant les dix dernières

années de sa vie. On voit quelques-unes de ses toiles dans ce

musée, mais ce sont des moins réussies de celles qu'il a laissées

dans notre ville. Il a eu deux fils : l'un est professeur de diction

au conservatoirede Marseille, l'autre dirige le service des Mes-

sageries maritimes françaises à Constantinople.
Bulletin. 31
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SÉNÉQUIER (Bernard), né à Toulon en 1784, mort dans la

même ville le 4 juillet 1868. Il entra à quinze ans à l'atelier de

sculpture de l'arsenal, et montra de bonne heure une grande

aptitude pour tous les genres de sculpture. Très-jeune il fut fait

contre-maître. Il fil, entre autres, la grande figure de l'avant du

vaisseau le Commerce de Paris. En 1816, il fut nommé, à la

suite d'un concours, professeur de dessin à l'École de naviga-

tion, et conserva ce poste jusqu'en 1848, année où il prit sa re-

traite. Il s'occupait de peinture, de sculpture et d'architecture.

Il a exécuté divers travaux pour la ville et les villages de l'ar-

rondissement. On lui doit plusieurs bons tableaux d'inté-

rieurs. Celui que l'on voit au musée n'est qu'un faible échan-

tillon de ses peintures en ce genre, qui se distinguent par une

grande entente du clair-obscur, le choix judicieux des points
de vue et une science approfondie de la perspective. Son fils

aîné, Jules, qui donnait de grandes espérances, est mort à Pa-

ris, étant élève de l'Ecole des beaux-arts. Une notice sur Séné-

quier, Bernard, a été publiée par M. Noble, avocat, dans le

Bulletin de l'Académie du Var, de 1868.

LAUG-IER(Jean-Nicolas), né à Toulon le 22 juillet 1785,
mort à Argenteuil près Paris le 22février 1875, dans sa quatre-

vingt-dixièmeannée. Il tientau port de Toulonpar sonpère, chef

de l'atelier de serrurerie de l'arsenal, qui, dessinateur habile,
lui avait appris les premiers éléments du dessin, et par Favel,

peintre, professeur de dessin à l'Ecole des gardes de marine

et ami de sa famille, qui le perfectionna. Quand l'heure arriva

pour choisir un métier, Laugier déclara qu'il se sentait plus

apte à dessiner une académie qu'à forger les arabesques des

balcons des vaisseaux. En 1805, après avoirréalisé quelques éco-

nomies en donnant des leçons de dessin, il partit, le bâton à la

main, en compagnie d'Hubac le sculpteur. Arrivés à Paris, Lau-

gier entra dans l'atelier de Girodet,et Hubac dans celui de Pajou.
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Laugier, qui avaitfait de rapides progrès en peinture sous la di-

rection de Girodet, se vit obligé, par des raisons de famille, de

renoncer à vivre à Paris, et un matin il dit adieu à son maître

et partit avecHubac pour Toulon, où il arriva vers la fin de 1806.

Il avait perdu l'espérance de revoir la capitale, lorsqu'une oc-

casion inattendue lui permit d'y retourner pour continuer ses

éludes. Il alla chez Girodet, qui l'accueillit avec bonté. Peu

après, il concourut à l'École des beaux-arts pour les places, et

fut admis un des premiers ; dans le courant du semestre, il ob-

tint une deuxième médaille. Après avoir travaillé sérieusement

la peinture pendant trois ans, notre jeune artiste, ne se dissimu-

lant pas, malgré ses succès d'atelier, qu'il lui faudrait attendre

encore de longues années avant de pouvoirvivre du produit de

son art, brisa palette et pinceaux et se mit à faire de la gra-
vure. Laugier a énormément produit ; il a gravé plus de qua-
rante planches importantes, parmi lesquelles : le Napoléon, de

David; le Zëphire, de Prud'hon ; les Pestiférés de Jaffa, de

Gros ; Sainte Anne, la Vierge et VEnfant-Dieu, de Léonard

de Vinci ; le Washington, de Cogniet; Léonidas aux Ther-

mopyles, de David; le Ravissement de saint Paul, de Pous-

sin; la Belle Jardinière, de Raphaël; la Sainte-Cécile, de

Stella. Il a obtenu aux salons de Paris des médailles d'or de

deuxième et de première classe, et en 1835 il a été décoréde

la Légion d'honneur. Le docteur Gustave Lambert a publié, eh

1876, dans le Bulletin de la Société académique du Var, une

savante notice sur la vie et les oeuvres de notre érninent gra-
veur.

MONTAGNE(Marius), mort à Toulon, sa ville natale,, le 18

janvier 1871), à l'âge de cinquante ans. Après avoir passé plu-
sieurs années dans l'atelier de sculpture du port, où il avait dé-

buté commeélève, il se rendit à Paris et entra dans l'atelier de

Rude, sculpteur érninent, auteur de l'admirable groupe du
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Départ qui orne une des faces de l'arc de triomphe de l'Étoile.

Après quelques années d'étude sous la direction de cet excel-

lent maître, il prit part aux expositions de la capitale, et obtint

deux médailles d'or aux salons de 1867-1869. Il a orné de six

grandes statues en pierre, personnifiant les muses du poème

épique, la façade nord du théâtre de Toulon. Il a également dé-

coré de figures la façade de l'hôtel de ville de Cannes. La sta-

tue en bronze de l'amiral bailly de Suffren qu'on voit à Saint-

Tropez a été fondue d'après son modèle. On lui doit plusieurs
autres ouvrages en marbre, quelques bons portraits, ainsi que
des figures, dont une en marbre, qui se trouvent, au musée de

notre ville.

DUTHOIT (l'ancien). Son père, originaire d'Amiens, était,
sous Louis XIV, commissaire des galères du roi à Marseille.

C'est sans doute dans l'atelier de sculpture de l'arsenal des ga-
lères de celte ville que Duthoit apprit les premiers éléments de

son art. Il vint se fixer à Toulon, et y forma un atelier, ce qui
ne l'empêcha pas de travailler pour la marine de l'État. Il avait

un frère, également sculpteur, qui mourut, assez jeune, à Nice

où il s'était rendu pour faire mettre en place la sculpture d'un

navire. L'atelier que Duthoit avait créé à Toulon s'est transmis

de père en fils et a aujourd'hui près de deux siècles d'existence.

DUTHOIT (Marcelin), né à Toulon, mort dans la môme ville

dans un âge très-avancé, a été élève de l'atelier de sculpture
du port et de son père, auquel il succéda dans l'établissement

que ce dernier avait dirigé pendant de longues années. Il a été

adjudicataire des travaux de sculpture de la marine pour l'an-

née 1780. En 1798, il exécuta en pierre de Calissanne une sta-

tue de la liberté. Celte figure, d'un grand mérite, entièrement

dorée, reposant sur un piédestal en marbre, était placée sur le

carré du port, en face de l'hôtel de ville. En 1803, un malin,
on ne la vil plus ; on l'avait enlevée pendant la nuit. Marcelin
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Dulhoil a fait, pendant sa longue carrière, de nombreux travaux
de sculpture navale et autres. Il a eu trois fils qui se sont adon-
nés à l'art que cultivaient leur père et leur grand-père. Dubès,
maître sculpteur entretenu de la marine, était son frère uté-
rin.

DUTHOIT(Jean-Baptiste),artiste vivant,né à Toulon en 1812,

remplaça son père, dont il était le plus jeune des fils, dans la di-

rection de l'atelier patrimonial de sculpture. Cet atelier existeen-

core, il se trouve rue Traverse-Comédie, 1; il est par conséquent
deux foisséculaire. Il a survécu à celuide la marine et aux autres

établissements particuliers de ce genre qui avaient été créés à
Toulon. Duthoit qui a travaillé dans l'atelier du port, à une épo-
que où l'on y faisait encore d'assez riches décorations de vais-

seaux, entend très-bien la sculpture navale. Il a orné un nom-

bre considérable de navires construits sur les divers chantiers

de la Méditerranée. Il a formé quelques élèves, entre autres

Cuisin, ornemanistedistingué, devenu son associé, puis sonsuc-

cesseur. Allar, André-Joseph, de Toulon, grand prix de Rome
en 1869, auteur de beaux travaux de statuaire qui lui ont valu,
au salon de 1873, une médaille d'or de première classe, et à

l'expositionuniverselle de 1878, une médaille d'or de première
classe et la croix de la Légion d'honneur, a été élève, de 1856
à 1859, dans l'atelier de. Duthoit. Je me souviens encore de la

figure angélique du jeune et timide Allar pétrissant l'argile,
taillant le bois ou la pierre au milieu des éclats de bois que des
bras vigoureuxdétachaient, à grands coups de maillet, des gran-
des masses devant devenir tableaux d'arrière ou ornements d'a-

vant de navires. On conserve religieusement dans cet atelier

quelques-uns des premiers essais d'Allar. On voit au musée le

moulage de son prix de Rome, ainsi qu'un plâtre de grandeur
naturelle moulé sur son bas-relief d'Hécube exécuté à Rome.
Il y a de lui, au cimetière, une statue d'enfant, en pierre. Celte
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figure remarquable est l'un des premiers ouvragesqu'il fit après
avoir quitté l'École des beaux-arts de la capitale.

DAUMAS(Louis-Joseph), artiste vivant, né à Toulonen 1800.

Daumas est un ancien élève de l'atelier de sculpture du port; il
était déjà habile à dessiner et à modeler une académie lorsqu'il
alla à Paris, il l'était même dans la sculpture en bois. Ses maî-

tres Brun et Hubac avaient présagé de bonne heure ce qu'il se-
rait un jour. Sans les nécessités de la vie, qui l'ont obligé à
consacrer une grande partie de sa jeunesse à la firatique dans
l'atelier de David d'Angers, dont il est un des plus anciens élè-

ves, il aurait conquis une place plus élevée encore dans les arts.

A l'école des beaux-arts de la capitale, il s'était fait remarquer

par la fouguequ'il apportait dans l'exécution de sesfigures. Celte

fougue, en le faisant tomber dans des écarts, lui fut nuisible

lorsqu'il monta en loge pour le grand prix de sculpture. De

nombreux ouvrages remarquables sont sortis de son ciseau;
ils sont répandus en France et à l'étranger. On voit, à Hyères,
sa statue du duc d'Anjou ; à Toulon, sa grande figure en bronze

du génie de la navigation, etc. Il a obtenu des médailles d'or, de

troisième et de deuxième classe, aux expositions de Paris, en

1843, 1845, 1848 et 1857, et a été fait chevalier de la Légion
d'honneur en 1868. Jean Daumas, mort à Paris le 10 août 1879,
était frère puîné de Louis. Il était également élèvede Davidd'An-

gers, et comme son frère il a eu dans sa jeunesse quelques suc-

cès à l'École des beaux-arts ; après trois mois d'étude à cette

école, il obtint une première médaille pour la figure modelée.

Jean Daumas était peu connu du public, mais tous les sculp-
teurs de la capitale le connaissaient et l'appréciaient comme

homme et comme artiste. En 1846, il contribua puissamment à

la fondationde la sociétéde secours mutuels des sculpteurs pra-
ticiens et ornemanistes de la capitale, et fut nommé son vice-

président. En 1854, il fut nommé président de cette association,
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et conserva celle présidence jusqu'à sa mort. A l'occasion de

l'exposition universelle de 1878 et d'après un tableau dressé

par ses soins pour faire ressortir les avantages et les bienfaits

de la société qu'il présidait, le minisire de l'intérieur accordait

un diplôme d'honneur à cette société. En 1869, sur l'initiative

d'un sociétaire, M. Laroze, la société avait offert à Jean Daumas

une médaille d'or.

COURDOUAN(Vincent), né à Toulon vers 1812, artiste vi-

vant, fréquentait avant 1828, comme élève, l'atelier de sculp-
ture du port; il y dessinait le modèle vivant et l'antique. Il alla

ensuite à Paris pour se perfectionner, et entra dans l'atelier de

Paulin Guérin ; mais, devenu nostalgique, il fut forcé de quitter
la capitale, après un séjour d'un an. De retour dans sa ville na-

tale, il ne s'occupa plus que de paysageset de marines. Il réus-

sit avec la même facilité dans l'aquarelle, le pastel, le fusain et

la peinture à l'huile. Il est sorti de son crayon et de son pinceau
un nombre considérable d'ouvrages. Ses dessins et ses peintu-
res sont très-recherchés des amateurs, et plusieurs musées de

la province possèdent de ses tableaux. On voit au musée de

Versaillesune marine historique due à son pinceau. Il a obtenu

des médailles d'or, aux salons de la capitale, en 1838, 1844 et

1847, et a été nommé chevalier de la Légiond'honneur en 1852.

FRÉMY (A ), né à Toulon en 1818, artiste vivant, a étudié

la peinture chez Sénéquier et de Clinchamp, anciens profes-
seurs de la marine, et est devenu un habile peintre de marines

militaires. Après la mort de Garnier, il accepta la place de con-

tre-maître dans l'atelier de peinture du port, dans la pensée

que cette position lui faciliterait ses études de marines. Peu

après, dégoûté de son emploiqui l'empêchait de se livrer à son

art comme il aurait voulu, il accepta avec joie la proposition

qui lui fut. faite d'accompagner, en qualité de dessinateur, une

commission scientifique, composée de savants de Paris, qui
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allait explorer les côtes de l'Amérique du Sud. Pendant un sé-

jour qu'il fit à Rio de Janeiro, il peignit plusieurs toiles pour

l'empereur du Brésil. Il va sans dire qu'au retour de sa cam-

pagne d'exploration il ne'rentra plus dans l'arsenal pour re-

prendre ses premières fonctions; il renonça à son premier

emploi. Cetartiste aurait pu parvenir à la fortune si sa modes-

tie et ses goûts d'indépendance ne l'avaient tenu éloigné du

monde. Depuis qu'il est l'etourné de l'océan Atlantique, il vit,
loin de la foule, dans une maison de campagne qu'il s'est fait

construire; ce qui n'a pas empêché les commandes de dessins

de vaisseauxde lui arriver, même de la direction des beaux-

arts de Paris.

GUGLIEMO(Lange), né à Toulon, artiste vivant, a été élève

de l'atelier de sculpture de l'arsenal et de Courdouan, avant

d'entrer dans celui du statuaire Jouffroy, à Paris. Il a exposé,
aux salonsde la capitale, plusieurs statues qui lui ont valu deux

mentions honorables, et, en 1880, une médaille d'or de troi-

sième classe. On voit de lui, au musée, plusieurs figures, dont

une en bronze et deux en marbre ; ces deux dernières acquises

par le gouvernement.
HERCULE(Benoît-Lucien),né à Toulon, artiste vivant. Avant

d'être élève de JouiTroy,à Paris, il a travaillé assez longtemps
dans l'atelier de sculpture de la marine où il était entré comme
élève. Depuis plusieurs années, il prend part aux expositions
annuelles du palais des Champs-Elysées. Il a exposé, en 1874,
une tête d'étude en marbre; en 1875, une statue de Daphnis.
Il y a quelques ouvrages de lui à Toulon.

CAUVIN(Edouard), né à Toulon en 1817, artiste vivant, peint
avec succès, à l'huile et à l'aquarelle, des tableaux de paysage
et de marine. En 1848, il a été nommé professeur de dessin
à l'Ecole de navigation, en remplacement de Sénéquier, et a

occupé cet emploi pendant vingt-huit ans. Il a été admis à faire



LESARTSDUDESSINETL'ÉCOLEDEPUGETATOULON.415

valoir ses droits à la retraite en 1876, par suite de la limite

d'âge. En 1875, il avait été fait chevalier de la Légion d'hon-

neur par le ministre de la marine. Il a pris assez souvent part
aux expositions de Paris. Il a obtenu une médaille de bronze et

deux médailles d'argent aux expositions de Bordeaux, Montau-

ban et Toulon.

BONNIFAY(Paul-Auguste-Sylvain), né à Toulon en 1814,
artiste vivant, avait appris les éléments de la sculpture dans le

port, sous la maîtrise de Félix Brun. Envoyé à Paris pour se

perfectionner, il entra dans l'atelier de Ramey et Dumont. Dans
un concours des places, à l'École des beaux-arts, il fut reçu le

premier, et obtint les années suivantes deux médailles pour la

figure modelée. Pendant son séjour dans la capitale, il fit une

statue de saint Sébastien et plusieurs compositionsen bas-relief.

Cinq ans après, en 1845, il retourna à Toulon pour recueillir

la successionde maître Dubès qui venait de prendre sa retraite.

Il y retourna dans un moment peu favorable à la sculpture na-

vale, car à partir de cette époque la marine à vapeur commença
à remplacer la marine à voiles, et un peu plus tard les vais-

seaux furent construits en fer ou cuirassés d'épaisses plaques
de ce métal jusqu'au-dessous de la flottaison. Le système d'éco-

nomies qu'a nécessité cette nouvelle marine, le nombre moins

considérable de navires, joints à la difficulté d'allier la sculp-
ture avec les récentes formes et les matières employéesdans la

construction des vaisseaux, sont la cause de l'abandon total

dans le port de la sculpture appliquée aux constructions nava-

les. Néanmoins, sous la maîtrise de Bonnifay il se fit encore

quelques travaux ; il fit exécuter plusieurs bustes de dimensions

colossalespour l'avant des grands vaisseaux; il répara les sculp-
tures anciennes du musée naval. Il fut mis à la retraite en 1872,

après quarante-trois ans de services, et n'a pas été remplacé.
L'atelier fut alors fermé, et les meilleures sculptures anciennes
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qui s'y trouvaient furent transportées au musée naval. Peu

après, le reste fut dévoré par l'incendie de la corderie, où se
trouvait alors l'atelier des sculpteurs.

Les survivants de la'grande famille d'artistes sortis de l'école
de Puget et de sa suite sont : Daumas, Duthoit, Courdouan,

Bonnifay,Glize, Guérin, Jouve, Gugliemo, Hercule, Gambus,

Taballon, Philippi, Gautier, et celui qui a écrit ces lignes.
Il est d'autres artistes toulonnais qui se sont distingués dans

les arts du dessin et dont je m'abstiens de parler aujourd'hui,
pour ne pas dépasser les bornes de mon travail. Plus tard, je

compléterai ma notice en les nommant et en faisant, connaître

leurs oeuvres.

TABLE CHRONOLOGIQUE

MAITRESSCULPTEURSENTRETENUS(')

1639-1667. Levray (Nicolas (2).
1667-1668. Girardon (François).
1667-1677. Turreau (Pierre).
1667-1686. Rombaud-Languenu.
1668-1679. Puget (Pierre).
1686-1689. Teyrier (Christophe).
1689-1718. Rombaud-Languenu.
1718-1731. Turreau, dit Torro, (Bernard).
1731-1760. Lange.

(1)Dansla marine,le termeentretenudésignel'employédontla posi-
tioneststable.

(2)Levrayne fut pas faitmaître entretenu,mais il dirigeapendant
vingt-huitansenvironl'atelierde sculpture.
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1760-1789. Gibert.

1789-1792. Michel.

1794-1831. Brun (Félix).
1807-1830. Hubac (Louis).
\ 831-1845. Dubès (Jean-Baptiste).
1845-1872. Bonnifay (Paul-Auguste-Sylvain).

MAITRESPEINTRESENTRETENUS

1667-1687. De la Bose (Jean-Baptiste).
1687 De la Bose (Pascal).

1738. De la Rose (Jean-Baptiste).
1738-1740. De la Rose (Alexandre).
1740-1760. Lhermitte.

1760-1767. Arnaud.

1767-1789. Doumet (Gaspard).
1789-1792. Michel.

1794-1831. Marquisan (Simon).
1831-1842. Brun (François).
1842-1844. Garnier (Pierre-Alexis).

PROFESSEURSDE DESSIN

1738 De la Rose (Joseph).
1775-1789. Gibert.

1782-1793. Julien (Laurent).
1782-1793. Favel.

1782-1793. Barnouin (Vincent).
1814-1824. Clinchamp (Victor de).

1816. Berlulus.

1816-1848. Sénéquier (Bernard).
1848-1876. Cauvin (Edouard).





DIÂGNOSE DES MAMMIFÈRES

(0ET>EES,FAMILLES,(MENEES)

PAR L'ETUDE COMPARATIVEDU SYSTÈME DENTAIRE

PAR M. LE Dr PRAT

Conservateurdu Muséumd'histoirenaturelleà l'École
de médecinenavale.

Cetravail n'est pas une nouvelleclassificationzoologique,plus
ou moins naturelle ou artificielle, à ajouter à toutes celles qui
existent déjà dans la science, mais bien une simple clef, un

exposé dichotomique, n'ayant pour but essentiel que la diagnose

méthodique des ordres, familleset genres, établis dans la classe

des mammifères, à l'aide des caractères exclusivement puisés
dans l'étude comparativede l'organisation extérieure du systè-
me dentaire.

L'inspection de la tête osseuse devra donc nous suffire et

nous conduire à cette diagnose; tel est le but que nous pour-
suivons et que nous serons heureux d'atteindre, après avoir

coordonné,mis en regard les unes des autres, rapproché, en un

mot, les nombreuses formules empruntées à F. Cuvier, de

Blainville, Desmarets, G. Saint-Hilaire, etc.

Cette étude,' ce rapprochement, cette coordination de formu-

les, nous ont permis d'établir en première ligne quatre grandes

divisions, à savoir :

1° Les mammifères à système dentaire complet et dissimi-

laire, représenté par les trois espèces de dents typiques, à cha-

que mâchoire : les incisives, les canines et les molaires ;

2° Ceux à système dentaire également non interrompu, com-

me chez les précédents, mais absolument similaire, c'est-à-dire
Bulletin. 33
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ne permettant pas, eu égard à la conformation extérieure, la dis-

tinction en incisives, canines et molaires (marsouins, dau-

phins) ;
3° Les mammifères à système dentaire incomplet interrom-

pu : absence d'incisives, de canines à l'une ou à l'autre mâ-

choire ; chez quelques-uns simultanément aux deux (rongeurs,

tardigrades, fossipèdes) ;
4° Enfin les mammifères ahsolument et réellement édentés,

bien différents, comme tels, de la plupart de ceux qui figurent
sous ce nom dans presque toutes les classifications, où l'on ren-

contre, non sans quelque surprise, jusqu'au tatou priodonte
offrant quatre-vingt-seize dents dites molaires.

La première division(système complet dissimilaire) compren-

dra, à son tour, dix sections basées sur le nombre des incisives,
le nombre des molaires, leur structure extérieure ; celle des in-

cisives et des canines conduira, dans des sous-sections, à la

diagnose définitive du genre observé.

La deuxième division(système complet similaire) embrassera

non seulement la diagnose des genres ou familles, mais encore

celle de la plupart des espèces, en interrogeant le nombre de

dents respectivement implantées dans chaque mâchoire.

La troisième division (système incomplet) reposera, ainsi que
nous l'avons énoncé, sur l'absence des incisives, des canines, à

l'une ou aux deux mâchoires ; la répartition ultérieure sera

établie sur l'espèce, le nombre, la conformation, etc., des dents

caractéristiques, dans douze sections qui comprendront encore

des sous-sectiôns.

Dans la quatrième et dernière grande division figureront les

vrais édentés, les mammifères entièrement dépourvus de dents :

les fourmiliers, les monotrômes, la baleine, le stellaire.
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PREMIÈRE DIVISION

SYSTÈMEDENTAIRECOMPLET,DISSIMILAIRE,CONSTITUÉ

PAR DESINCISIVES,DESCANINESET DES MOLAIRES.

PREMIÈRE SECTION. — 4 INCISIVESSUPÉRIEURES,
4 INFÉRIEURES.

A. Molaires couronnées de tubercules mousses : Primates

et Hippopotame.

5 molairespartout(1) dont3 mâchelières: Primatescatarrhhiiens.

Dents verticales contiguës, à couronne, \
de même longueur. Incisives supérieures sur- \

passant presque du double, par leur volume, I

les inférieures ; les moyennes plus grandes I .

que les latérales, à la mâchoire supérieure, [
avec une disposition inverse mais moins ae- \ HOMO

centuée à la mâchoire inférieure. Canines l

débordant à peine les incisives, les supérieu- 1

res plus épaissesque les inférieures. 2 petites 1

molaires bicuspidées ; 3 mâchelières tri, I

quadri parfois quincuspidées. J

(1)C'est-à-direà gaucheet à droite,à la mâchoiresupérieureet à l'in-
férieure.
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Incisives plus ou moins proclives.Canines ^ SINGES
se croisant, d'autant plus longues et plus ^chtopanzT

8

fortes que le sujet est plus avancé en âge, j {Troglodytes.)
i . • I Guinée,

peu courbées, toujours coniques, jamais en I

couteau. 4 tubercules à toutes les mâcbeliè- (Satyrus.)"'

res(chimpanzé,orang); ces mâchelièresprès- \ Bornéo,Sumatra,

que égales (orang) ; la lre supérieure la plus I f-r°-7/e'->
grosse ; la 3mola plus petite (chimpanzé); 5 l RivesduGabon.

tubercules à la dernière inférieure (gorille) ; \ Gibbon.v& yM (Hylobaies.)5 tubercules à cette même mâchehère et 2 javaj Bornéo
sillons à la face interne des canines(gibbon), j Sumatra.

Incisives toujours plus ou moinsproclives, \ SEMNOPITHÊQUESJ r ' M Asie:Bornéo,
les supérieures un peu plus larges que les ) Java, Sumatra,
inférieures. Canines non sillonnées, dépas- F ecochmdnne"'
sant à peine les incisives. 5 tubercules à la { ,. .Moluques.1 l Afrique: Guinée,
dernière molaire inférieure (diagnosés du 1 Gambie,
... , . . / Fernando-Pô,

gibbon par les canines). / Sierra-Leone.
Incisives médio-supérieures très dévelop- \ _1 r CERCOPITHÈQUES

pées, bien plus larges que les latérales. / (Cercopithecus.)
Canines longues, un peu divergentes, les

| Gui„éeiCong0)
supérieures beaucoup plus longues que les ) Fernando-Pô,r ' '

. [ Sierra-Leone,
inférieures, sublrancbantes en arrière. 4 tu- l Cafrei-ie,Nubie,
i i • i • i j i » , \ Egypte.Abvssinie,bercules non pointus a toutes les macbe- 1cap-Vert,Sénégal.
lières, dont les dernières sont les plusgrosses. /

Mêmes incisives médio-supérieures. Mê- \

mes canines. lro et 2memâchelières supé- \ „1 I MYOPITHEQUES
rieures etinférieures surmontées de4tuber- j (Myopithecus.J
cules dont les deux externes (mâchelières f Sous-famille

supérieures) et les deux internes (mâcheliè- / Cercopithèques,
res inférieures) saillants et pointus ; 3 tuber- i côte occidcntaie
cules seulement à la 3meou dernière mâche- ] d'Afrique,

lière supérieure et inférieure, l'inférieure plus /
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étendue en travers qu'en long. (I. G. Saint- 1
My0P,THÈQDES

Hilaire ne donne ces 3 tubercules qu'à la der- > {Myopithecus.)
.,.„,. N \ Etc.mère inférieure.) ]
Incisives médianes toutes larges et tran- \

chantes, en parabole étroite et avancée. Cani- j MACAQUES
nés cannelées en avant (surtout les supé- / {Macacus.)

rieures), avec un bord postérieur tranchant, l Sumatra,Java,
,. . i ,• , , • t ) Bengale,Ceylan,arrondies et non aplaties a leur face interne, ( Gange,

comme chez les guenons. Un talon à la 3raôl Congo"Guinée,
molaire inférieure ; quelquefoisaussi à la 3™°1 Gibraltar.

supérieure, d'après E. Desmarets. /
Incisivesen parabole plus avancée,larges, \

étalées ; les médianes également plus larges I

que les latérales. Très fortes canines canne- I

lées en avant, tranchantes en arrière, arron- F CYNOCÉPHALES
dies encore à leur face interne. !•'« prémo- l (.cynoceVhalus-)

laire inférieure renversée, comme déchaussée / Guyane>Brésil,' Amazones,
par la canine supérieure. Mâchelières d'au- l Amériquedu Sud.

tant plus étendues d'avant en arrière, qu'el- I
les sont plus postérieures, avec un talon ]
prolongé à la 3meinférieure (1). /

6 molairespartout: Primatesplatyrrhiniens,Cébiens.

Incisives petites, subégales. Canines croi- \.

sées, très divergentes. 1 pointe externe et J
(Myoeies.)

1 interne aux prémolaires. 4 tubercules aux f singeshurleurs,

mâchelières, dont la dernière plus forte par f Guyane,Brésil,

l'élargissement d'un talon. (Branches du ma- l
Am^Ue°duS'sud.

xillaire inférieur énormément développées.) j

(1) 5 à 6 troussous-orbitairesbien remarquables,en une espècede
constellation,pourla sortiedesnerfsdu mêmenom,sur les deuxtêtes
de notremusée.
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Incisives médio-supérieures beaucoupplus \

longues et plus larges ; les inférieures assez

grandes mais égales. Canines arquées, plus 1 ATÈLES
petites que celles des sajous. Mâclielières f

(Atèles.)

également plus petites, plus rondes, décrois- \ AmériqueduSud:

santés ; les inférieures rappelant, par leur
pérolTc'oFomblè,

partie postérieure, quelque chosede cellesdu 1 Orénoque.

gibbon. (Branches du maxillaire inférieur dé- 1

veloppées,mais moins que chez les alouates.) J
Incisives petites, égales. Mâclielières très \

grosses, surmontées de 4 tubercules: les J
7 . I ERIODES
inférieures rappelant également quelque cho- l (Eriodes.)
se de celles du gibbon, mais à un moindre \ Brésil.

degré que chez les atèles. J
Incisivesmédio-supérieures plus larges que \

les latérales; disposition inverse dans les

inférieures. Canines robustes et divergen- /
tes (surtout chez les mâles adultes); les supé- I SAJOUS
rieures distantes des incisives, toutescanne- I (Cebus.)

lées et en couteau. Prémolaires transverses, / Guyane,Brésil,
Colombie,à deux parties inégales (supérieures), égales 1 Amazones.

(inférieures). Mâclielièresmédiocres; la der- 1

nière supérieure ovale et plus petite, l'infé- 1

rieure ronde.
J

Dents presque toutes égales en hauteur. \

Incisives verticales (G-. saïmiri, callitriche, j
nycticèbe); les inférieures proclives(G. saki, / SAGOUINS

brachyure). Canines très courtes. Molaires ! (-.aguinus.)

de plus en plus volumineuses. Large talon /
intertromcale

interne sillonné de 2 croissants et à 2 denti- 1

cules externes, aux molaires supérieures, la \

6meexceptée. J
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7 molairessupérieureset6 inférieures.

Incisives, canines, très longues et très \
fortes ; les incisives inférieures couchées en

^popofamiïs. )
avant, les canines courbes pouvant atteindre I Pachyderme
jusqu'à 0m,35.Molaires,primitivement tuber- artiodactyle.

culeuses, laissant voir, par l'usure et lespro- / f^'3ue
grès de l'âge, des trèfles d'émail disposés l . et

base à base. 4 tubercules aux 4mc,5raoet6rao I Sénégal.Congo,
mâchelières ; 5 à la 7me.Quelquefois6 molai-

Nubfe,Éthlopie.-
res partout. /

B. Mâchelières plates, avec 2 crêtes marginales :

Chéiroptères ptéropiens (frugivores).

3à 5 molairessupérieures,5 à 6 inférieures(1).

Incisives médio-supérieures plus larges \

que les latérales, tranchantes, légèrement 1 ROUSSETTET
échancrées ; les inféro-latérales plus fortes i {Picropus)

que les médianes, à couronne aplatie. Lon- I Calcutta,Manille,
1 Pondichery,

gues et fortes canines, en crochets oblus. f Bornéo,Timor,
Mâchelières toujours plates, avec les deux >

e
Mariannes,00*'

crêtes marginales, sans pointes. (Frugivores, l ,P'Yollnes'° ' i \ o ' l Madagascar,
mâchelières caractéristiques, n'offrant cette 1 Egypte,Sénégal,

,. , .„, \ Cap,île desAmis,conformationchez aucun autre mammuere, 1 N1Ie-Calédonie,
d'après G. Saint-Hilaire; incisives souvent I Gabon.

caduques.) /

(1) 5 molairessupérieures,6 inférieures(roussetteproprementdite);
4 supérieures,5 inférieures(céphalote: manqueraitparfoisd'incisives
inférieures);4 supérieures,6 inférieures(hypoderme); 3 supérieures,5
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G. Mâchelières couronnées de pointes el de tubercules aigus :

5 Chéiroptères ; i Insectivore ; les Singes platyrrhiniens

arctopithéciens; 3 genres de Lémuriens ou Prosimiens.

5 à 6molairessupérieures,5 à 7inférieures,à incisivesverticales.

Incisives médio-supérieures beaucoup plus \

larges que les latérales, à tranchant bilobé ; i (Vampïrus.)
les inférieures beaucoup plus petites. Fortes ( Chéiroptères
canines se croisant. 5 molaires supérieures, ( vampinens.

dont 2 prémolaires; 6 inférieures, dont 3 \ Amériquecentrale

prémolaires.Mâchelières hérissées de pointes. /
Incisives souvent serrées ; les latérales très \

petites, les intermédiaires plus larges, taillées I

en biseau. Canines très grosses à leur base. / „
f PHYLI.OSTOMES

5 molaires partout, dont 3 mâchelières héris- (Phyllostoma.)
sées de tubercules aigus (une espèce, érigée > Vampinens.

en sous-genre par Leach, n'aurait que les 4 I Guyane,Brésil,
. . . , . j . i ., ,1 Jamaïque,
incisivessupérieures, dont les médianes plus I

longues et bifides; 5 molaires supérieures, 6 1

inférieures). /
5 molaires partout, la dernière tubercu- )

STERNODERME
leuse. )

Incisives très-petites, les supéro-latérales \
^ssophâga.)

plus grandes que les médianes. Canines tri- > Vespertilioniens.

quètres, en couteau, se croisant. 6 à 7 molai- ) Guyane,Brésil.

inférieures(macrocéphale);3 supérieures,4 inférieures(hypsignatus
monstruosus, roussette du Gabon,incisivesrudimentairesfortes ca-
nines)^ molairessupérieures,6inférieurestrès petites(macroglosse);
4supérieures,5inférieures(cynoptère).
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res partout. Les mâchelières hérissées de ) GLOSSOPHAGE

pointes (de Blainville n'en donne que 6) ; (Gtossophaga.)

toutes les dents très petites. )
Incisives supérieures inégales; les inter- \

médiaires largement échancrées ; incisives I MORMOPS

inférieures égales, trifides. Canines compri- '( Chéiroptères
,. ,, , , , . / vespertilioniens.mees et canaliculees en avant ; les supéneu- l

res deux fois aussi longues que les inférieu- ]
res. 5 molaires supérieures, 6 inférieures. /

,-, . . .. . c l • '
\ TEKDRAC

Canines mentant peu ce nom. b molaires 1„ ..... „r
( VariétédeTenree.

partout, plus étendues de dehors en dedans } insectivores,

que d'avant en arrière. ) Madagascar.

5 molairespartout,incisivesinférieuresproclives.

Incisives supérieures en arc de cercle ; les \

médianes plus larges et isolées des latérales J
0

par une petite barre. Canines supérieures | (Jacchus.)

longues et arquées. 2meprémolaire très gran- \ Arctopiihéciens.

de ; 1 pointe externe et 1 talon interne à I Amérique
I méridionale:

toutes les prémolaires ; avant-dernière ma- 1 Guyane,Brésil.

chelière très grande. I

Incisives médio-supérieures non isolées \ TAMARINS
1 (Mydas.)

des latérales ; les inférieures convergentes [
Arctopithéciens.

en bec de flûte (frontplus proéminent). 1 Guyane,Brésil.

Mâchelières surmontées de tubercules \
1 PROPITHÈQDE

aigus. Incisives supérieures convergentes, / (Propithecus.)
très fortes ; les médianes arquées et trique- ( Lémuriens.

très; incisives inférieures proclives (1). J
Madagascar.

(1)L'indris,le propithèqueet l'avahine sont quetrois sous-genresdu
genre liehanotusd'Illiger, que distingue surtout la longueurde la
queueet du museau;leur formuledentaireest celledonnéepar G.



428 DIAGNOSEDESMAMMIFÈRES

Mêmes mâchelières. Incisives petites ; les ]
inférieures toujours couchées, mais comme I VAnI

soudées. (Il n'y aurait parfois que 4 molaires l Madagascar.

inférieures.) J
'

Mâchelières couronnées de tubercules ai- \

gus (transition du tubercule mousse à la i

pointe proprement dite) s'engrenant récipro- / INDRIS
quement. Incisives supérieures par paires ; \ Lémuriens,
lesinférieures longues, horizontales; les la- l Madagascar.
térales plus larges que les médianes. Petite l

barre entre les canines et les prémolaires ; 1

ces dernières triangulaires, caninoïdes. ;

D. Molaires toutes semblables : deux genres de Phoques.

5 molairespartout.

Molaires surmontées de 3 tubercules, dont "\ STENOUHINQUE
un médian séparé des autres par une forte \ {Sienormchus.)1 l l Pinnipèdes.
échancrure.

J Hautes]atjtudes.
Molaires coniques, hérissées en avant et ) PELAGES

, . , ,., . , T . • / (Peinants.)en arrière de très petites pointes. Incisives \ pinnipèdes.
supérieures échangées en travers. j Co{fdtsaigne.

Saint-Hilaire,dansson traité des quadrumanes.P. Gervaisne leur ac-

corde,on ne sait trop commentou pourquoi,que 2 incisivessupé-
rieures;pourde Blainville,lesincisiveslatéro-inférieuresdel'indrisse-
raientdescanines.
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DEUXIÈMESECTION. — 6 INCISIVESSUPÉRIEURES,
6 INFÉRIEURES.

A. Les Carnivores.

Diagnose générale : incisives relativement petites. Canines

longues, fortes, pointues. Molaires très caractéristiques divisées

en prémolaires (comprimées de dehors en dedans, triangulai-

res, hastées, pointues); carnassières ou principales (une partout,

également comprimée, mais forte, lobée, tranchante, ordinaire-

ment pourvue d'un talon en dedans du collet) ; mâchelières ou

tuberculeuses (les dernières ou profondes, faisant suite à la car-

nassière).
Subdivisions établies d'après le nombre de molaires, celui

relatif des prémolaires et des tuberculeuses, leur conformation

extérieure, etc.

6 molairessupérieures,7inférieures:3prémolairessupérieures,
4 inférieures,1 carnassière,2 tuberculeusespartout.

Incisives relativement petites; les supé- \

rieures trilobées, les inférieures bilobées.

Canines longues, fortes, arquées, avec une j OURS
I (Ursus.)

petite carène antérieure et postérieure ; les I TJ,.
inférieures plus courtes, plus plates en de- f1 Europe,Alpes,
dans. Prémolaires petites, l'antérieure assez \ Pyrénées,

. , n -, - . , ) Asturies,Pôle,souvent caduque. Carnassières pointues, mal / Amérique
accentuées, tuberculeuses, la supérieure tri- [ •MSS''ltpi?1'101rM8'' ' l ï N.de1Asie,Liban,
quètre. Mâchelières (2 partout) bien dévelop-5 Hymalaya,'Chili,

,. . ,. , . ( , .. 1 Pérou,Bornéo,
pées, caractéristiques (régime), la première 1 Sumatra,Japon.
à 4 tubercules ; la deuxième à tubercules I

plus nombreux. /
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Incisives échancrées, la 3me,plus forte, la \

plus arquée. Canines très fortes, les supé- >

rieures ni carénées, ni sillonnées. Carnas- J
sières bien développées, avec 3 tubercules, I

(1 interne et 2 externes )j à la supérieu- J RENARD™'
re ; 3 externes et 2 internes à l'inférieure. I (Lupus,Canis,
4re mâchelière supérieure plus grosse que la [ r

u
^es'-)

2me,transversale, avec4 à 5 petits tubercules ;\ (1)
dernière mâchelière inférieure plus petite I

que la lre, qui offre également 4 à 5 petits 1

tubercules (2). (L'otocyon de la Cafrérie, I

aurait 8 molaires partout.) /

6 molaires partout: 3 prémolaires, 1 carnassière, 2 tuberculeuses,
supérieures; 4 prémolaires, 1 carnassière, 1 tuberculeuse, infé-
rieures.

Incisives petites : les supérieures conti- \

guës ; les inférieures presque verticales. Ca-

nines comprimées, tranchantes, un peu déje- I

tées en dehors ; petite barre après la canine. | EATON

Carnassière supérieure tridenticulée, munie I ^ *ocyons.)
„ , , ) Subursiens,

de 1 talon large, arrondi, a 2 tubercules. /

Mâchelièrescarrées, avec 4 tubercules près- l Guyane,Mexique
que égaux. (De Blainville et E. Desmarets j
donnent 3 prémolaires, 1 carnassière, 2 tu- ]
berculeuses partout.) J

(1)Canis: répanduà peuprèspartout.
Lupus: (Europe(îlesBritanniquesexceptées),norddel'Asieet de l'A-

mérique,Indes,Java,Chili,la Plata,Mexique,Afrique,Alger).
Vulpes: (Europe,Egypte,Nubie, Islande,Laponie,Suède,Dongola,

Bengale,États-Unis,Virginie,Afriquecentrale).
(2)Chezle renard: incisivessupérieuresmoinséchancrées,barresen-

tre prémolaireset aprèsla canine.
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Incisives peu serrées, les inférieures très V

petites, très proclives ; la 3raeen pince obli- I

que. Canines en petites défenses (miniature I

de celles du sanglier). Prémolaires faibles, [ (Nasua.)
triangulaires; la 3motrès petite. Carnassières I Subwsiens.

exceptionnellement tuberculeuses. Mâche- ) Amérique
lières carrées, avec 4 tubercules ; la lre supé- | Bré*ndGuyane
rieure plus forte que la 2me. (De Blainville I Colombie,r a

| Mexique,
donne encore ici 3 prémolaires, 1 carnassière 1

et 2 tuberculeuses partout; dans tous les cas, ]
le nombre des molaires reste le même.) /

Incisives latérales subcaninoïdes, déjetées \

en dehors. Canines non comprimées, plus I
.. . , ,, , i CIVETTE

grêles, moins en crochet que dans les genres I (Viverxa,Civetia,
canis et mustella. 2 tubercules à la face [

' e
|a'^

interne de la carnassière inférieure. Mâche- V
... . ., . ,. , , / Afriquechaude.
hère supero-posteneure arrondie, égale au I (Civette.)
moins aux deux tiers de la 1", qui esttrian- I

SumBengale™
00'

gulaire, excavéeau milieu ; mâchelière infé- I (Zibeth.)

rieure grosse, ovale, creuse au milieu, avec

4 pointes en croix. '

Ne différant de la civette que par la ma- j {ViverraGenetia)
chelière supéro-postérieure, qui n'égale que / Vivemens.

le quart de la lre mâchelière ; ces mâche- } de rEuron
lières toutes deux, du reste, très étroites et \ „ , au Cap,

) Madagascar,Java,
tnquetres. / Indes,Sénégal.

Incisives supérieures simples, bien ran- \ MANGOUSTE

gées ; la 2mcinférieure un peu rentrée. Cani-
j jcfaSumon)

nés non carénées, coniques, non tranchantes V Viverriens.
en arrière ; l'inférieure en crochet. 3 pointes l Indesorientales,

. , , .. , . .1 Cochinchine,
en avant de la carnassière supérieure, qui ] javai Egypte,
est munie de 3 tubercules à son talon inter- / Madagascar.
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ne ; carnassière inférieure avec 3 pointes en \

triangle, très élevées en avant, et 1 talon
j

postérieur assez bas, ayant sur le bord trois f MANGOUSTE

petites élévations.2metuberculeuse supérieu- }
ichneumon.)

re rudimentaire, offrant, comme la lrs, 2 l Etc.

tubercules externes ; tuberculeuse inférieure \

petite, très longue trituberculée. /
Canines comprimées, carénées, striées. \

Prémolaires comprimées, tranchantes ; gros
, , , , , , , , , , . i PARADOXUnE
talon polytuberculeux a la 4me prémolaire I (Paradoxurus.)
inférieure. Crête très élevée autour du lu- l Viverriens.

bercule interne de la carnassière supérieure; [ Java,Sumatra,
... . . , . . , i • . il Indesorientales,

crête demi-circulaire au tubercule interne de I jiesphilippines.
la lrc tuberculeuse supérieure, beaucoup j

plus grosse que la 2m0,et ovale. /

Prémolaires les plus comprimées et les \ CYNOGALE

plus tranchantes de tous les carnassiers. Au- >„ , _1 , l Bornéo,Sumatra,
très dents différant peu de cellesdes zibeths. J Malacca.

Canines grêles, aiguës. 3 prémolaires par- \

tout, à bord postérieur crénelé. Carnassière i

supérieure à talon interne large, subbilobée; I BASSARIDE

l'inférieure semblable à la 3,neprémolaire. 2 1 ,, ,,.) Mustelhens.
tuberculeuses partout : les supérieures tri- I

, n -, , i 1 Californie,
quetres, la 2mebeaucoupplus petite; les deux 1 Mexique.
inférieures plus insectivores que dans la plu- ^

part des mustelliens. ;'

5 molairessupérieures,C inférieures: 3 prémolaires,1 carnassière,1

tuberculeuse,supérieures;4 prémolaires,1 carnassière,1 tubercu-

leuse, inférieures.

Carnassière supérieure quadrangulaire, } . MELOGALE
avec 4 tubercules qui la rapprochent des tu- j "V.pagesuivante.
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berculeuses. Mâchelière supérieure trapé- J MELOGALE

zoïdale ; l'inférieure ronde, petite, (deBlain- (
Welogales.)

. / '
Mustelliens.

ville n aurait rencontre que 5 molaires par- l

tout). Tête très longue, museau très fin. J
e°ou-

Dents carnassières très puissantes. Les ] GLOUTON.
, . , , .,,1,1 (fiulo.)

autres dents rappelant a peu près cellesde la I _ ,

marte (voir ci-dessous). Tète très forte (celle / Mustelliens?

du melogale est longue, avec un museau \ Régionsglacées° . ° ' 1 duN.de l'Europe,
excessivement fin). ] Asie,Amérique.

Incisives supérieures en crochet compri- \

mé et aigu ; les inférieures en palette subbi- I

lobée, entassées.Longues canines ; l'inférieu- Ji MARTES
re en crochet cannelé à sa face externe. lre I (Musiella.)
prémolaire subgemmiforme.Carnassières des F Mustelliens.

chats, avecun fort talon postérieur à l'infé- ) Marteproprement
rieure. Mâchelière supérieure couronnée de l 'fouine"'vison'
6 petits tubercules ; l'inférieure petite, ron- 1 pekau,kuja(l).

de, terminée par 3 petitespointes. (DeBlain- 1

ville, admettant 3 prémolaires partout, don- j
ne 2 tuberculeuses inférieures.) /

5molairespartout:2prémolaires,1carnassière,2tuberculeuses.

Incisives fortes, tranchantes, bien ran- \

gées. Caninescourtes,cannelées. Prémolaires j (Polos.)

pointues, caniniformes. Carnassières à 2 tu- > . Subursiens.

hercules externes et talon aplati. Mâchelières \ Amérique
, i ,• , , . , / méridionale,

presque rondes, aplaties, la postérieure plus /

(1)Marte: (nordde l'Europe,Amériqueseptentrionale,Canada);zibe-
line: (nordde l'Europeetde l'Asie,Sibérie,etc.); fouine: (Europe,par-
tie de l'Asieoccidentale);pekau: (Canada,norddesÉtats-Unis);vison:
(Amériqueseptentrionale);cuja: (Chili,Mexique).
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petite. (Avant l'âge adulte il y aurait une pré- J KINKAJOU
molaire supérieure de plus signalée par de / (Polos.)

Blainville.) )
Et°'

Incisives très petites, subégales. Canines \

égales, fortes, cannelées, presque droites. J PANDAS
Prémolaires larges, tranchantes. Mâchelières ( (Auurus.)
,, . . , , „ . , i Subursiens.
d autant plus grosses qu elles sont plus pos- l

térieures, avec 2 tubercules au bord exter- ]
jmaaya.

ne, et 1 large talon basilaire. /

5 molairespartout: 2 prémolaires, 1 carnassière,2 tuberculeuses,
supérieures;'àprémolaires,1carnassière,1tuberculeuse,inférieures.

3mcprémolaire, carnassière et mâchelière \

inférieures, construites sur un même plan, I

offrant : la prémolaire, 1 pointe principale I „
en avant et 1 talon polytuberculeux ; la car- \ viverriens.

nassière, 3 petits mamelons, sur un gros tu- [ c
bercule ; la mâchelière (semblable à la car- 1

nassière), 2 mamelons sur un gros tuber- J
cule. /

Dents conformées comme celles des man- \ MANGUES
1 (Crossarchus.)

goustes (voir mangoustes), dont elles dif- F viverriens.
fèrent par i prémolaire en moins par- l côte occidentale
tout. J d'Afrique.

Incisives peu serrées, légèrement en cer- \

cle. Canines longues, comprimées, tranchan-
j

tes. Carnassières petites, avec 1 à 2 pointes I BENTURONG
et talon. Mâchelièrespetites, rappelant celles l „ ,

'
fs> Subursiens.

du raton : les premières carrées ou ovales, /

avec 2 à 3 tubercules et 1 talon interne ou I
'

postérieur ; les dernières arrondies et plus J
petites. /
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5 molairespartout: 3 prémolaires,1 carnassière,1 tuberculeuse;

4re prémolaire rudimentaire ; les autres \

de plus en plus développées. Très fort talon I LOUTRE

à la carnassière supérieure ; 1 tubercule I Mustelliens.
interne à l'inférieure. Mâchelières toutes [ EUI-0DeCan
très grandes ; la supérieure plus étendue de / JavaiSumatra,

[ Pondichéry,
dehors en dedans que d avant en arrière. 1 Chine,Guiane,

(Desmarets donne 4 prémolaires inférieures I Canada"'caroline
et 1 carnassière, sans tuberculeuse, ce qui ne

|
Californie.

change pas du reste la formulegénérale.) (1). y

4 molairessupérieures,5à 6inférieures: 2 prémolaires,1 carnassière,1

tuberculeuse,supérieures;3 à 4 prémolaires,1carnassière,1 tubercu-

leuse,inférieures.

1 prémolaire de plus, gemmiforme, ca- j BLAIREAU

duque avant l'âge adulte, à la mâchoire su- (Mêles.)
, . /n\ n • • • i I Subursiens,

perieure (2). 3moincisive supérieure subca- j ou

niniforme; la 3""=inférieure en palette, bilo- F Mustelliens(Claus)

bée. Canines courtes, mais très robustes. I Asietempérée,
Carnassière supérieure très petite, triquètre, ) N- de l,Améri<Iue-

avec 3 petits tubercules internes ; l'inférieu- ^"H8?.^1 ' 1 (Gahctis.)
re très forte, longue, avec 7 ou 8 tuber- l Mustelliens.

cules, dont 1 antérieur, 3 externes et 4 1 Paraguay,Brésil,

internes. Mâchelière inférieure, petite ; la 1
Buenos-Tyres.

supérieure énorme, avec 3 tubercules exter- j (3)

(1)Formuledela loutrederivière.La loutredemer (enhydris)aurait
1prémolairede moins.

(2)CequiexpliqueraitcommentClanset quelquesautresontpudonner
5 molairessupérieures. '

(3)Le grisona constamment4prémolairesinférieures.Les caractères
détailléss'adressentparticulièrementau blaireau.

Bulletin. 34
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nés, 1 crête frangée interne, et 1 crête ]
échancrée au milieu. (lrc prémolaire infé- f (Mde^!
rieure parfois caduque, n'existant que d'un ( Etc.

côté sur un sujet adulte de notre inusée.) ]

4 molairessupérieures,5 inférieures: 2 prémolaires,1 carnassière,1

tuberculeuse,supérieures;3prémolaires,1carnassière,1tuberculeuse'
inférieures.

Prémolaires longues et minces. Carnassiè- \

re supérieure des chats; l'inférieure avec I
(Piuoni^s.)

1 talon en arrière et 1 tubercule en avant ; > Mustelliens(1).
mâchelière inférieure ronde, petite, à 31

pointes. /
Ne différant du putois que par le tubercu- ] ZORILLE

le antérieur de la carnassière inférieure, qui ? Musteîliens.
est très saillant. ) CaP>Sénégal.

5 molairessupérieures,4 inférieures: 3 prémolaires,1 carnassière,̂
tuberculeuse,supérieures;3prémolaires,1 carnassière,(pasde tuber-

culeuse),inférieures.

Dents très serrées, pressées, dérangées \

surtout par l'âge, au point d'avoir fait dire I HYÈNE

qu elles ne formaient qu une masse par leur / Hvéniens
continuité. Incisives supérieures échancrées, 1 ,,.,. , „...r ' \ Midide 1Afrique,
les externes crochues, caniniformes; incisi- I Barbarie,

I Perse SvriG
ves inférieures plus petites. Prémolaires co- 1 Egypte,'Arabie,

niques, trilobées. Tubercule interne bien
' Abyssmie.

détaché, à la carnassière supérieure ; fort ta- /

(1)Comprenantle putoisproprementdit: (Europe); le furet: (Barba
rie), (le froidne lui permetpas, en France, la vie à l'étatsauvage);1a

belette: (Europetempérée);l'hermine: (endessusdu44°);l'herminelte

(nordde l'Europe).
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Ion à l'inférieure, toutes deux tranchantes. ) HYÈNE
(Tubercules des dents molaires presque tous [

(Jlyena.)

coniques.)
' c'

4 molairespartout: 2 prémolaires,1 carnassière,1 tuberculeuse,supé-
rieures; 3 prémolaires,1 carnassière,(pas de tuberculeuse),infé-
rieures.

lre incisive très petite. Prémolaires obli- \

ques. 3 tubercules (antérieur, médian, pos- J

térieur) à la carnassière inférieure. Mâche- / (MeMwra.)
Hère supérieure plus large en dedans qu'en I Mustelliens.
dehors (forme et dispositiondentaires rappe- ) cap,Sénégal,
lant celles des chats). De Blainville, admet- I et au^partils
tant du reste le même nombre de molaires, I del'Afrique,
donne 2 prémolaires, 1 carnassière et 1 tu- |
berculeuse partout. /

4 molairespartout: 3 prémolaires,1tuberculeuse.

Incisives supérieures en arc, épaisses, bi- \

lobées ; les inférieures un peu déclives. Ga-
j PROTELES

nines assez fortes ; les inférieures un peu f (Lalandu.)

divergentes. Molaires petites, pointues, très (

espacées, débordant à peine les gencives ; la \
a rene"

4e plus petite (1). J

4 molairessupérieures,3 inférieures: 2 prémolaires,1 carnassière,1

tuberculeuse,supérieures; 2prémolaires,1 carnassière,(pasde tuber-

culeuse),inférieures.

Incisives externes plus larges. Canines très ) FÉLIENS

fortes, cannelées, avec 2 carènes. lre prémo- ) v>p-sulvanle-

(1)Avantl'âgeadulte,il y aurait1prémolairede pluspartout.
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taire supérieure petite. 3 lobes et 1 petit \

tubercule interne à Ja carnassière supérieu-

re; 2 lobes séparés à l'inférieure. Mâche- j
lière supérieure rudimentaire, transversale. I

(Prémolaires inférieures et 2me supérieure l „.

quadrilobées, caninesgénéralement non can- I (Fefo.)

nelées chez le guépard ; échancrure au bord 1 Lion,Tigre,s r \ Panthère,
postérieur de la 3momolaire inférieure du / Léopard,Once,

, i • j • A • L\ Jaguard>Couguard
tigre; dernière molaire du jaguar épaisse et Guépard,
semi-lunaire ; même molaire très étroite chez l c'latssauvages.

les féliens oceloïdes (serval, chati, ocelot) ; I

cannelures des canines très marquées chez 1

le lion et le lynx ; canines supérieures du I

jaguarondi presque droites ; petit talon à la j
lre molaire de la panthère.) /

3 molairespartout.

Ne différant des précédents, quoique de la \

même famille, que par 1 prémolaire de j
moins à la mâchoire supérieure, prémolaire. ( ANX

/ Féliens.
qui existerait, d'après de Blainville, dans le l (2)

jeune âge, (le putois du Chiliaurait la même \

formule molaire.) /

(1)Lion: (Arabie,Barbarie,Sénégal,Perse,Cap); tigre : (Indesorien-

tales); panthère: (Indes, Afrique);léopard: (Indes, Afrique);once:
(nordde la Perse et Chine);jaguar : (Pampas,Brésil, Guiane);cou-

guar : (Brésil,Mexique);chat sauvage: (Afrique,Bengale,Pondichéry,
Java,Sumatra,Amérique.)

(2)Lynx: (nord de l'Europe, de l'Asie, Espagne,Portugal,Chine,
Egypte,États-Unis.)
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3 molairessupérieures,5 inférieures: 1 prémolaire,1 carnassière,1

tuberculeuse,supérieures; 3 prémolaires,1 carnassière,1 tubercu-

leuse, inférieures.

Incisiveset canines désmartes. Prémolaire \

supérieure avec 2 racines et 1 pointe ; la lre

inférieure beaucoup plus petite que les au-

tres. Carnassière supérieure triangulaire et I

épaissie par son gros tubercule interne ; 5 I

tubercules pointus à la carnassière infé- f

rieure, dont 3 en triangle à la partie anté- I (iifcn/ii™)
rieure, et 2 postérieurs séparés par un \ Mustelliens.

sillon profond. Mâchelière supérieure large, / Chili,Montevideo,
aussiétendue dedehors en dedans que d'avant I a'

en arrière, avec 4 tubercules séparés par des 1

creux profonds; l'inférieure petite,ronde,avec 1

3 petites pointes (1). (D'après de Blainville, la l

moufette du Paraguay aurait seule cette for- ]
mule molaire ; les autres offriraient2 prémo-
laires supérieures, dont la lre rudimentaire.) J

N'en différant que par les incisives, eh \

arc de cercle très petit et non en ligne droite, J

les canines supérieures plus longues que les /

inférieures, les molaires beaucoup plus écar- I (MephMs,
tées. (Ici encore de Blainvilledonne 5 molai- /

Mehceps.)
I Mustelliens.

res partout, y compris 1 première premo- I

laire caduque. Notre formule appartient à I

E. Desmarets.) Claus aurait vu manquer la
j

tuberculeuse inférieure. /

(1)Clausaurait rencontré1 prémolairesupérieure en plus,d'oùsa
formule4/62/22/2(prémolaires,carnassières,tuberculeuses.)
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B. 3 Insectivores.

Diagnosegénérale : mâchelières hérissées de pointes.

6 molairespartout.

Quelques incisivessubcaniniformes, les su- *\
(chrysochlm^.)

péro-externes plus petites. Canines petites. F Talpidés.
Prémolaire supérieure rudimentaire. Mâche- (

Afriqueaustrale
Hères prismatiques, la 2m8 plus forte. ) CaP-

Incisives supérieures crochues et séparées, j
Canines supérieures en petites défenses (mi- / T™1^* r x ( Ennaeides.
niature de celles du sanglier). Couronne des )

molaires prismatique (absence d'arcade zygo- i

matique). j
Incisives médio-supérieures plus petites ]

que les latérales ; la 2moinférieure beaucoup / SOLENODON

plus grosse que les autres, canaliculée en )
onG1e"'

dedans. Canines ayant la forme de prémolai- V Haïti, cuba.

res. 1 talon aux mâchelières inférieures. J

C. 2 Pachydermes et le Solipède cheval.

Diagnose générale : rien qui rappelle la conformation exté-

rieure des prémolaires et de la carnassière des carnivores. Mâ-

chelières non hérissées de pointes analogues à celles des insecti-

vores. Canines généralement très fortes (pachydermes). Incisives

bien accentuées (relativement petites chez les carnivores). Mo-

laires essentiellement conformées pour la trituration, primitive-
ment tuberculeuses, devenant plates par l'usure et offrant alors,
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à leur couronne, des rubans d'émail, sous forme de bandes pa-

rallèles, lozangiques, circulaires, à double croissant, etc.

7molairespartout.

4 prémolaires et 3 vraies molaires. Incisi-

ves inférieures couchées. Canines en fortes ANGLIERS

défenses recourbées en haut; les inférieu- COCHONS'
(Sus.)

res aiguisées. Molaires à tubercules marne- Suidés.
lonnés (1) ; les prémolaires en offrant un ) Europe,Asie,

principal, constitué lui-même par d'autres I
Nouveîîe-Guinée,

petits tubercules. 3 à 5 tubercules aux vraies I Célèbes,Java,
I Indo-Chine(forets)

molaires, qui sont du reste de plus en plus | etc.

volumineuses(2). /

7molairessupérieures,6inférieures.

Incisives latérales caninoïdes. Très fortes \

canines. 4 tubercules sur 2 collines trans- j TAPIR

versales unies, à leur bord externe, aux [
apin es'

mâchelières supérieures. Même disposition >
méridionale

(sauf les collines non réunies) aux mâcheliè- l et
. . . . I Indesorientales,

res intérieures. (Pas de canines inférieures 1

sur un sujet de notre musée.) J

0 molairespartout.

Incisives larges, proclives, avec un creux J „

circulaire, puis triangulaire, à leur couronne, \ v. p. suivante,

qui disparaît vers l'âge de sept ans. Canines J

(1)Lesdenticulesmamelonnéssont propresaux suidés;les allongés
transversalement,en crêtes,appartiennentauxtapirs; leslongitudinaux,
en croissant,auxherbivores.

(2)6 molairespartoutchezlepotamochoerus(suddel'Afrique).(Claus.)



442 DIAGNOSEDESMAMMIFÈRES

rudimentaires en crochets, souvent absen- \

tes chez les femelles, quelquefois chez les I

mâles ; l'inférieure séparée de l'incisive laté- I

raie par une barre ou vide de 0m,005,et de I (Equus,Asimts,
la lro prémolaire par une barre de 0m,08 à \

etc->
„.„„,. . . ... / Equidés.
0m,10.Molaires supérieures quinquipnsma- [.. i • r- • J • i- 1 Répandus
tiques; les inférieures quadnpnsniatiques ; I à peuprèspartout.
offrant toutes des crêtes sinueuses d'émail à 1

leur couronne (1 prémolaire de plus chez les

jeunes sujets, promptemenl caduque). /

TROISIÈME SECTION. 6 INCISIVESSUPÉRIEURES,

4 INFÉRIEURES.

A. 5 genres de Phoques (Pinnipèdes).

Diagnose générale : molaires similaires.

5 molairespartout.

Toutes les dents conoïdes et un peu re- ) HALICHORES
. ( (Halichorus.)courbées. Incisives supero - latérales plus >

Merspolaires
courtes que les autres. Molaires pyramidales. ) d'Europe.

Molaires coniques. Incisives médianes su- ) OTARIES
périeures à double tranchant ; les inférieu- / (Otarius.)

r i \ Mersaustrales.res fourchues. ;
[ CALOCÉPHALES

4 pointes à toutes les molaires. {Calooephalus.)
\ Mersd'Europe.
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6 molairessupérieures,5 inférieures.

f ARCTOCÉPHALE
\ (Arctocephalus.)

4 petit tubercule en avant et en arrière 1 c
des molaires. Incisives échancrées. i Océanpacifique

F austral,
V Kamtschatka.

iPLATYRHINQUE

( a yr aucun.)
Océanpacifique

boréal,
Chili,Californie.

B. / Insectivore.

Diagnosegénérale : molaires hérissées de pointes.

6 molairessupérieures,7 inférieures.

Incisives médio-supérieures grandes, les 1

externes caninoïdes; incisives inférieures I

proclives,en forme de cuillère. Canines très I

petites, non distinctes des prémolaires. 3 à 4 I rnNirrajnF
lobes aux prémolaires inférieures. Tubercu- f (Condylura.)

les aigus au côté interne des mâchelières i Talpidés.

supérieures: 1 gouttière à leur côté exter- / Japon,
/ Amérique

ne. (Notre formule a été empruntée à Boi- septentrionale,
. j T-Vm • -n J n i • i LI Canada,Colombie,tard. De Blainville donne 6 molaires partout l gaie à'Hudson.
et 8 incisives en haut comme en bas. Notre I

musée ne possédant pas de tête de condylure, j
il nous a été impossible de contrôler ces for-

mules.) /
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QUATRIÈME SECTION. — 4 INCISIVESSUPÉRIEURES,

6 INFÉRIEURES.

A. Quelques Chéiroptères.

Diagnosegénérale : molaires hérissées de pointes.

4 à 6 molairessupérieures,5 à 6 inférieures.

!

OREILLARD•
(Plecolus

vulgaris.) (1).
Europe.

Incisives inférieures proclives, les supé- \

rieures en palette ou denticulées (grand espa- i GALEOPITHÈQUE
ce incisif ou intermaxillaire sans dents). 5 f iGateopithecus.)

molaires partout, les prémolaires en crêtede l -
dela Sonde.

coq. (Glaus donne 6 molaires partout, dont \

2 prémolaires et 4 mâchelières.) /

Incisives supérieures par paires. 4 molai- \

res supérieures, 5 inférieures; lro prémolai- J NYCTÈRE
re rudimentaire. (Formule donnée par E. [

(Ayctem.)

Desmarets; de Blainville n'aurait rencontré / S5capĴavaSa
'

que 4 molairesinférieures ; absence probable l Ile de pâlïùes-

de la lre molaire inférieure.)— (Clausaurait ]
trouvé 5 supérieures et 6 inférieures.) /

(1)Et laplupartdesespècesrangéesdans legenre chauve-sourispro-
prementdit (vesperlilio)telles que : la sérotine(vesp.scrotums4/62/2
12/12);la noctule(vesp.noctula4/62/210/10);la pipristelle(vesp.pi-
pristcllus,id.); la murine(vesp.murinus4/62/212/12);la barbaslelle
(vesp.synotus4/62/216/16): (Europe,Afrique,Indes).
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B. 2 Pachydermes.

Diagnose générale : rien qui rappelle la conformation exté-

rieure des prémolaires et de la carnassière des carnivores. Mâ-

chelières non hérissées de pointesanalogues à celles des insecti-

vores. Caninesgénéralement très fortes (pachydermes). Incisives

bien accentuées (relativement petites chez les carnivores). Mo-

laires essentiellement conforméespour la trituration, primitive-
ment tuberculeuses, devenant plates par l'usure et offrant alors,
à leur couronne, des rubans d'émail, sous forme de bandes pa-

rallèles, lozangiques, circulaires, à double croissant, etc.

6 molairespartout.

Incisives médio-supérieuresplus fortesque \

les latérales. Canines en défenses triangulai- ]
res, creuses à la base, ne sortant pas de la I micotvks)
bouche; barre de 0m,04entre les canines et l Suidés.
les molaires, ces dernières tuberculeuses et [ Amérique
d'autant plus fortes qu'elles sont plus posté- I méridionale,

rieures ; la pénultième inférieure double des ]
autres (1). /

5 molairespartout.

Canines supérieures en crosse, perçant la j
, j, , , .- , • j BABIROUSSA

peau du museau, d abordverticales, puis re- f tsuidés.)
courbées en bas, et terminéespar une pointe i Moluques,Indes.

qui s'enfonce parfois dans la peau du front. J

(1)Clausne donneque 2 incisivessupérieures.Notre formule,con-
formeà celleétablieparF. Cuvier,de Blainville,etc., a été prise sur
destêtesosseusesdenotremusée.
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G. 6 Lémuriens ou Prosimiens.

Diagnose générale : mâchelières surmontées de tubercules

aigus s'engrenant réciproquement (transition du tubercule
mousse à la pointe). Incisivesinférieures généralement proclives.

6 molairessupérieures,5 à 6 inférieures.

Incisives médio-supérieures très écartées, \

plus petites que les latérales, ces dernières I

coupées obliquement. Incisives inférieures /

ongues, horizontales, pectiniformes, les ex- I MAKIS
ternes un peu plus fortes. Canines trian- ) ,, .1 l I Madagascar,
gulaires, les supérieures minces, arquées, 1

tranchantes; les inférieures semblables aux I

prémolaires. 3 prémolaires et 3 mâchelières 1

partout; la lre mâchelière la plus forte (1). J
Incisives supérieures petites, rudimentai- \

res, arrondies, en deux faisceaux. Canine /
TOBIS

inférieure longue, crochue, croisant la supé- >

rieure d'avant en aiTière.3 prémolaires supé- \

rieures, 2 inférieures; 3 mâchelières partout. /
Incisives médio -

supérieures larges ; les \

latérales petites, écartées, manquant par- j (^YPcfBE\
fois. Canines faibles.3 prémolaires supérieu- (1 r

} Ceylan,Java,
res, 2 inférieures. 3 mâchelièrespartout, avec i Sumatra.

un creux central entouré de tubercules aigus ]
(molaires dites couronnées). /

(1)Clausnedonneencoreauxmakisque 4 incisivesinférieures;c'est
uneerreurains.iquenousavonspule constatersurplusieurstêtesdeno-
tre musée.
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Ne différant des makisque par les canines
j CHEIROGILE.

subconiques, la 1™prémolaire subcaninifor- ) (Microcebus.)
\ (Cheirogaleus.")

me, et leurs dents plus fines et plus serrées. ) Madagascar.
Incisives médio-supérieuresbeaucoup plus \

longues que les externes et que les canines, I
ces dernières triangulaires ; incisives inféro- f ,^,GA^G0 ,° ' l (Otochnus.)
latérales très longues et très étroites. 3 pré- > SénégalCafrerie
molaires et 3 mâchelières partout. (Toutes l Abyssinie.

les dents, par leur forme et leur petitesse, \

tiennent plus des loris que des makis.) J

CINQUIÈME SECTION. — 4 INCISIVESSUPÉRIEURES,

2 INFÉRIEURES.

A. 2 genres de Phoques {Pinnipèdes).

Diagnosegénérale : molaires similaires.

5 molairespartout.
\ STEMMATOPES

Molaires courtes, mais larges, à couronne f {Stemmatopus.)
i Groenland,

Striée. \ N.de l'Amérique.

Molaires surmontées de mamelons pédi- ) MACHORHINS
l (Macrorhinus.)

culés. Fortes canines. J Iles antarctiques.

B. 1 Lémurien (Prosimien).

Diagnose générale : molaires surmontées de tubercules

aigus.
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6 molairespartout.

Incisives médio-supérieures très longues \

et très fortes, les latérales presque impercep- I /£AI!S!ER\

tibles ; incisives inférieures petites et poin- > Sumatra,
tues ; petite barre entre les incisives supéro- \ Madagascar,

latérales et les canines (1). /

C. 1 Cheiroptère.

Diagnosegénérale : mâchelières hérissées de pointes.

4 molairessupérieures,5 inférieures.

Incisives médio-supérieures allongées, ca- \

ninoïdes; les latérales en petits tubercules; J
(NocWoJ

incisives inférieures épaisses, bilobées,direc- ( Vespertilioniens.
tement en avant, des canines. Canines infé- ( Amérique
rieures très robustes, séparées des incisives. 1 meBrésuale'
1 prémolaire supérieure, 2 inférieures. /

SIXIÈME SECTION. — 2 INCISIVESSUPÉRIEURES,
6 INFÉRIEURES.

A. / Pachyderme.

Diagnose générale : rien qui rappelle la conformation exté-

rieure des prémolaires et de la carnassière des carnivores. Mâ-

(1)F. Cuvierdonne4incisivesinférieures.N'ayantpasdetarsierdans
notremusée,ilnousa étéimpossiblede contrôlercetteformuledentaire.
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chelières non hérissées de pointes analogues à celle des insecti-

vores. Caninesgénéralement très fortes (pachydermes). Incisives

bien accentuées (relativement petites chez les carnivores). Mo-

laires essentiellement conformées pour la trituration, primitive-

ment tuberculeuses, devenant plates par l'usure et offrantalors,

à leur couronne, des rubans d'émail, sous forme de bandes pa-

rallèles, lozangiques, circulaires, à double croissant, etc.

3 molairespartout.

Incisives supérieures crochues, très écar- \

tées à leur racine ; les inférieures couchées;
les latérales très courtes. Canines en fortes 1
j,e , .. ., . .1 PHACOCHÈRE
défenses, les supérieures surtout, qui sont f D'AFRIQUE
recourbées en haut, en dehors et en arrière. \ (Phaçochoerus' ) africanus.)

.Dernière molaire très forte, avec 2 rangs de | Suidés.
tubercules longitudinaux; les 1™et 2m«rela- l Ile ducap_Ye,.t
tivement très petites, avec 4 tubercules don- l

nant, par l'usure, 4 petites figureselliptiques
ou circulaires entourées d'émail (1). J

B. 2 Cheiro2rtères.

Diagnosegénérale : mâchelières hérissées de pointes.

4 molairessupérieures,5 inférieures.

Incisives supérieures très écartées l'une ] VESPERTILIO
de l'autre, très rapprochées des canines. 3 > DEEBOAVABON
mâchelières partout. j

(1)2 prémolairescaduquespartout;1 molaireégalementsouventca-
duque.
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5 molairespartout.

Incisivessupérieures également très écar- )
tées. Un petit tubercule pour 1"»prémolaire. [ DE^EW-YORK.
3 mâchelières partout. )

G. Les Camélidés {Ruminants).

Diagnosegénérale : couronne des mâchelières surmontée de 2

doubles croissants, dont la connexité regarde en dedans (mâche-
lières supérieures), en dehors (mâchelières inférieures) ; confor-

mation caractéristique des ruminants.

6 molairessupérieures,5 inférieures.

Incisives supérieures caninoïdes, séparées \

par une large barre; les inférieures cou- 1

chées. Canines assez fortes; la supérieure I

séparée de l'incisive latérale par une barre I CHAMEAU
de 0m,01 et de la 4re prémolaire par une > (CameZte.)

barre de 0m,02(1). (Embarras de F. Cuvier I Asie' Mri(vm-

pour la vraie canine inférieure, vu la pré- 1

sence, en avant d'elle, d'une dent caninoïde ]
plus forte.) /

SEPTIÈME SECTION. — 2 INCISIVESSUPÉRIEURES,
4 INFÉRIEURES: 4 CHÉIROPTÈRES(VESPERTILIONIENS).

Diagnosegénérale : mâchelières hérissées de pointes.

(1)Leslamas(auchenia,Amériqueméridionale),n'endiffèrentquepar
1molaireen moins,partout(lama,alpaca,vigognej.
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5 molairespartout.

Incisives supérieures coniques, contiguës; ]• J NYPTINOME
les inférieures très petites, comme entassées f (Nyctitwmus.)
au devant. Canines médiocrement fortes. I Egypte.
Prémolaires simples. 3 mâchelières partout. )

4 molairessupérieures,5 inférieures.

Incisivessupérieures petites, écartées, dila-
j RHINOPOME

tées en palette trilobée à la tranche, comme
[

(Rhinopomus.)

les inférieures. 3 mâchelières partout. )
'

5 molairessupérieures,6 inférieures.

Incisives supérieures implantées dans 2 \

lamelles divergentessuspendues à un carti- j (Rhinoiopîius)
lage nasal (quand ces incisives manquent, [ Egypte,
les 2 lamelles sont remplacées par le carti- >

Mfavf,^iuqufs7'
lage) ; toutes les incisives inférieures trilo- l Timor,Calcutta,' 1 Europe,Japon,
bées à la tranche. Pointes des mâchelières \ N"e-Gallesdu Sud.

très aiguës. J

2 molairessupérieures,3 inférieures.

Incisives supérieures subtriangulaires, ai- \

guës en manière de soc; les inférieures j

petites,bidenticulées, séparées par une barre. [ DESMODUS
Canines supérieures de même forme que les l Vampiriens.
incisives correspondantes. Molaires compri- [ Guiane,Pérou,

mées, tranchantes. (En outre des caractères 1
Brésil,

ci-dessus, ceschéiroptères se trouvent encore \

bien diagnosés par le nombre des molaires.) )

Bulletin. 35
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HUITIÈME SECTION. — 2 INCISIVESSUPÉRIEURES,

2 INFÉRIEURES: 2 CHÉIROPTÈRES.

Diagnosegénérale : molaires hérissées de pointes.

4 à 5 molairessupérieureset inférieures.

Incisives supérieures bilobées; les infé- \

rieures très petites, avec 2 pointes au tran- j
chant. Canines supérieures en épée triangu- I

laire, à côtés excavés; les inférieures avec f MOLOSSE
I (Molossus.)

leur pointe déjetée en dehors. 3 mâchelières \
Vespertilioniens.

partout, à couronne large hérissée de poin- f „

tes. Prémolaires à 1 ou 2 pointes. (Il y a 1 Martinique,

parfois4 incisivessupérieures, quand la près- j
sion des canines, qui sont très fortes, n'a pas
fait disparaître les incisives latérales.) /

4 molairessupérieures,5 inférieures.

Incisives supérieures longues, pointues, j
f MTOPTÈRE

caninoïdes; les inférieures bilobées. Toutes } (Myopteris.)
les molaires hérissées de pointesaiguës. J

NEUVIÈME SECTION. — 8 INCISIVESSUPÉRIEURES,

6 INFÉRIEURES: LES MARSUPIAUXSARCOPHAGES(OWEN).

Diagnosegénérale : canines préhensiles; prémolaires unitu-

berculeuses; les mâchelières polytuberculeuses, mais toutes

plus ou moins carnassières.
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7 molairespartout.

Fortes canines. 3 prémolaires partout. 4 }

mâchelières, toutes prismatiques et égale- F (Thyïàcinus.)
ment carnassières. (Claus donne 8 molaires l Tasmanie.

inférieures.) j

Incisives médianes plus longues que les ]
latérales. Longues canines. 3 prémolaires et / PHASCOGALES-

4 mâchelières partout, ces dernières plus } (P^ascogalus.)
,.,,., I Tasmanie.

insectivoresque carnivores, c est-a-dire plus i

hérissées de pointes. J

6 molairespartout.

Canines également très fortes. 2 prémo- \

laires et 4 mâchelières partout. Dents plus I SARCOPHYLES

serrées que celles des thylacines, dont elles > (Sarcophylus.)

diffèrent essentiellement, ainsi que chez les \

suivants, par le nombre des molaires. /

Caninescrochues, pointues. Incisives supé- \ DASYURES

rieures tranchantes, en arc de cercle. 2 pré- i (Dasijurus.)

, . , . „ . „, . . * [ Nouvelle-Galles,
molaires supérieures, 3 inférieures. Les ma- >

chelières un peu plus épineuses que chez \

les sarcophyles et les thylacines. j

DIXIÈME SECTION. — 10 INCISIVESSUPÉRIEURES,

6 A8 INFÉRIEURES: 2 MARSUPIAUXINSECTIVORES.

10incisivessupérieures,6 inférieures,7 molairespartout.

Incisivesmédio-sùpérieures petites ettran- j PÉRAMÈLE

chantes ; les trois suivantes semblables ; les j
v- Paêesuivante.
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dernières petites et séparées. Incisives infé- \

rieures proclives; les latérales plus grandes, j
bilobées. Canines supérieures très pointues, J

très crochues, séparées, par une narre, des I

incisives latérales. Canines inférieures de F
(Permnelfs.)

même forme, mais plus grosses, plus cour- l Port-Jackson,

tes, plus déjetées en dehors. 3 prémolaires ( NouveUe-Hoïlandè,
à 1 seul tubercule partout. Mâçhelières bi- l Yan-Diémen.

prismatiques, hérissées de pointes; la der- 1

nière tronquée obliquement à sa partie pos- ]
téi'ieure (prismes en grande parties usés chez I

les vieux sujets). /

10 incisivessupérieures,8 inférieures,7 à 8 molairespartout.

Incisives verticales petites. Longues cani- \

nés ; les supérieures crochues et pointues, i
,,,.... , , . . , f SARIGUES.
Molairesindiquant un régime omnivore,dans | (Didelphis.)

lequel prédomine pourtant le régime insec- / Amérique
._ , , , I méridionale,

tivore. (Dans le sousrgenre peramys, rat a l Brésil,Guiane,eic.

poche, il n'y aurait que 5 molaires supérieu- j
res.) J
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DEUXIÈME DIVISION

SYSTÈMEDENTAIRETOTALEMENTET ABSOLUMENTSIMI-

LAIRE,NEPERMETTANTPAS, EU ÉGARDA LACONFORMA-

TIONEXTÉRIEURE,UNEDIVISIONENINCISIVES,CANINES

ET MOLAIRES; DENTSGÉNÉRALEMENTTRÈS NOMBREU-

SES AUXDEUXMACHOIRES.

Delphinidés : Marsouins et Dauphins, {Cétacés carnivores).
Cétodonles (dents renouvelables).

A. Museautrès long,très étroit : Delphinorhyuques.

Dauphin couronné : 30 supérieures, 48 inférieures.

Id. à long bec : 46 supérieureSj46 inférieures.

Id. de Geoffroy: 48à 52 supérieures, 48à52 inférieures.

Id. tacheté : 60 supérieures, 62 inférieures.

B. Museauétroit, moinslong: Dauphins.proprementdits.

Dauphin commun : 84 à 90 supérieures, 84à 90 inférieures.

Id. du Nord : 50 supérieures, 50 inférieures.

Id. de la N.-Zélande : 86 supérieures, 94 inférieures.

Id. douteux : 70 supérieures, 70 inférieures.

Id. «éphalorhynque : 52 supérieures, 46 inférieures.

Id. de King : 18 à 20 supérieures, 18 à 20 inférieures.

Id. tronqué : 40 supérieures, 40 inférieures.

Id. de la mer Rouge : -50supérieures, 54 inférieures.

Id. de Nesarnak :42 à 60 supériéures,42à 50 inférieurcs.
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Dauphin à sourcils blancs : 60 supérieures, 58 inférieures.

Id. plombé : 72 supérieures, 64 inférieures.

Id. léger : 82 supérieures, 82 inférieures.

Id. à longbec :96 à 100 supérieurcs,96 à 100 inférieurcs.

Id. de Rasch : 50 à 70 supérieures, 50à 70 inférieures.

Id. santon : 66 supérieures, 76 inférieures.

C. Mâchoiresétroites: Platanistes.

Dauphin du Gange : 54 supérieures, 56 inférieures.

D.Pas de nageoiredorsale.

Dauphin de Péron : 78 supérieures, 78 inférieures.

E. 2 nageoiresdorsales.

Dauphin rhinocéros (vu de loin par Quoy et Gaymard, dans

les parages des îles Sandwich).

F. Museaucourt et bombé: Marsouins.

Marsouin commun : 40 à 46 supérieures, 40 à 46 inférieures.

Id. de Dorbigny : 0 supérieure, 6 à 8 inférieures.

Id. de Home : 80 supérieures, 72 inférieures.

Id. épaulard : 22 supérieures, 22 inférieures.

Id. caréné : 44 supérieures, 46 inférieures.

Id. obscur : 52 supérieures, 48 inférieures.

G.Partie antérieurede la tête spbérique; museautrèscourt:
Globiocéphales.

Dauphin conducteur : 28 supérieures, 24 inférieures.

H.Museaunon séparédu crânepar un sillon: Bélugas.

Dauphin Béluga : 18 supérieures, 18 inférieures (1).

(1)Lesdentsdesdauphinssont généralementplusgrêles,pluspoin-
tues,droitesou arquées;les antérieuresetles postérieuresunpeuplus
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TROISIÈME DIVISION

SYSTÈMEDENTAIREINCOMPLET; ABSENCEDESINCISIVES

OU DES CANINES,PARFOISDES DEUX, AUXDEUXMA-

CHOIRESOU A L'UNE D'ELLESSEULEMENT.

PREMIÈRE SECTION. — PASD'INCISIVESSUPÉRIEURES,

4 INFÉRIEURES.: 2 CHÉIROPTÈRES(VESPERTILIONIENS).

Diagnosegénérale : molaires hérissées de pointes.

4 à 5 molairessupérieures,5 inférieures.

Incisives à tranchant dentelé, uniforme- \

ment placées à côté les unes des autres, sur I

la même ligne. Canines fortes et crochues. J (Meqaderma.)
4 molaires supérieures, 5 inférieures, dont 3 l Indes,Java,
mâchelières partout, avec plis en w. (Claus f Séné8al>Temate.

donne 5 molaires partout.) On rencontre par- \

fois2 incisives supérieures, mais tellement

imperceptibles,qu'elles paraissent manquer.) ;

Incisives inférieures en 2 paires, en pa- j (Tariïwwus)
lettes trilobées. 2 pointes au collet tranchant \ Indes,Afrique

\ méridionale,
des canines. 5 molaires partout, dont 3 ma- J Nouvelle-Zélande.

petitesque cellesdu milieu.Cellesdes marsouinssont,le plussouvent,
tranchantes,compriméesouconiqueset un peucrochues.
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chelières. (Aurait également parfois 2 inci-
] (T^pJwzous)

sives supérieures) (1). j Etc.

DEUXIÈME SECTION. — PASDE CANINESINFÉRIEURES.

A: 5 Marsupiaux.

• 6 incisivessupérieures,2 inférieures.

5 molaires partout, les maehelières sur- J PHASCOLARCTOS
montées de collines transversales. Incisives f , (.Kaol«")

médio-supérieures fortes; les latérales très l rpop ages-

petites; incisives inférieures toutes grosses. ]
Australie.

6 à 7 molaires supérieureSj 6 à 8 inférieu- \

res, partout; les maehelières également sur- j ,JjuJ,ANG.EI*s,, I (Phalangista.)montées de collines transversales ; le pétau- f Carpophages
riste ouphalanger volant excepté(maehelières >

Cé|ébeS)Moluques,
couronnées de pointes) (2). (Claus donne 2 l Timor,'Australie,

'

\ r. . J J K
, , . 1 Nouvelle-Galles,

petites canines intérieures aux phalangistas 1 Tasmanie.

proprement dits.) j
5 molaires partout, dont 1 ou 2 prémolai- \

res. lre incisive supérieure la plus longue, j POTOROOS

forte, à trois faces arrondies en avant, droite ( ^ ypstprymnus.-)
, n , „ / Poëphàges.sur les deux autres côtés ; la 2m0

petite; la3me i

un peu plus forte, tranchante. Canines peti- ]
tes, crochues, séparées des prémolaires par /

(1)Le genrenyticée,établiparTemminckpourquelquesespècesd'A-
frique,duChilietde l'Inde,serait caractérisépar : 2 incisivessupérieu-
res, pasd'inférieures,4 canines,unnombrevariablede molaires.

(2)Formulesmolairesdes sous-genres:petaurus4-8/2-8;petaurista
6-8/8-8;belideus6-8/4-8; plialangistâ et cùscus6-8/4-8; drbmica
6-6/7-7;pseudocliirus6-8/4-8;aerobatus4-8/4-8(Claus).
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une barre. Prémolaires beaucoup plus fortes ]
que les mâclielières, la lre supérieure cunéi- / „^ . ' r I POTOROOS
forme, milice, longue, dentelée sur le bord, / Etc
striée surses deuxfacés; Bërriiëfe niâcnéïière V

la plus petite. J

8 incisivessupérieures,6 inférieures.

. ... *\ MYRMÉCOBE
8 molaires partout, les mâchelières héris- i (Myrmecobius.)

sées de pointes (insectivores). (Glaus lui ? Entomophages.

donne 2 canines supérieures et inférieures.) ] Tàsmàilîé.

4 incisivessupérieures,2 inférieures.

8 molaires supérieures, 7 inférieures. Inci- ) TARSIPES
sivesinférieures très longues. Molaires très \

ROSTRATUS
... , \ Australie,

petites^espacées. y

B. 2 Insectivores.

Diagnosegénérale : mâchelières hérissées de pointes.

6 incisivessupérieures,8 inférieures.

Incisives supérieures larges, tranchantes ; \

lés inférieures courtes et petites. Canines / TAUPE
_ • _ , f {Talpa.)

crochues et pointues. 6 à 7 molaires partout, > Europe
dont 3 mâchelières polyprismatiques. (Glaùs l méridionale,

donne 2 canines supérieures et inférieures.) y

6 incisivessupérieures,4 inférieures.

Incisives médiô-supérieurés beaucoup plus ) SCALOPE

fortes; les latérales inférieures caninoïdes. / (Scalops.)
6 molaires'partout, dont'3 prémolaires. )
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TROISIEME SECTION. — PASD'INCISIVES

AUX.DEUXMACHOIRES.

A. Les Bradypes ou Tardigrades (édentés).

5 molairessupérieures,4 inférieures.

!Aï

(Brad.

Réîio^fces
de l'Amérique.

4 molairessupérieures,3 inférieures.

Canines triangulaires, pointues. Molaires ]
UNAU

avec une reux central bordé en avant et en f Didactyïus.)
arrière par un biseau, également sans raci- ( N.de l'Amérique

.,.,... 1 méridionale,
nés ni email (1). j

B. 1 Pachyderme.

Diagnosegénérale : rien qui rappelle la conformation exté-

rieure des prémolaires et de la carnassière des carnivores. Mâ-

chelières non hérissées de pointes analogues à celles des insecti-

vores. Caninesgénéralement très fortes (pachydermes). Incisives

bien accentuées (relativement petites chez les carnivores). Mo-

laires essentiellement conformées pour la trituration, primitive-
ment tuberculeuses, devenant plates par l'usure et offrantalors,

(1)D'aprèsClaus,lesbradypesmanqueraientsouventde canines.
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à leur couronne, des rubans d'émail, sous forme de bandes pa-

rallèles, lozangiques, circulaires, à double croissant^ etc.

3 molairespartout.

Canines en fortes défenses; les supérieu- \
pHAC0CHÈRE

res énormes, dirigées en haut, en dehors et / ÉTHIOPIEN
.,

'
.°

'
( (Pfc.JEthiopiçus.)en arrière. Molaires du phacoeherus afnca- >

suidés
nus. (Assez souvent des rudiments d'incisi- 1 ^,. . _,x 1 Ethiopie,Cap.
ves, dans les gencives.) /

QUATRIÈME SECTION. — PASDECANINES

AUXDEUXMACHOIRES.

A. Les Rongeurs (ordre des) : 2 incisives à chaque mâchoire.

4 molairespartout.

Incisives supérieures arrondies en avant; \ ,=,r ' ' \ ECUREUIL
les inférieures très comprimées. 2 collines et j (Sciurus.)

2 crêtes aux molaires supérieures; 1 creux / Sciuridés.

central avec 1 crête marginale aux infé- >Nord de l'Europe,
,, , . , , , [ Mexique,Caroline,

neures. (1 molaire de plus en haut, très l Guiane,Asie,

petite chez les très jeunes sujets, tombant
] sénégai^Barbârie.

de bonne heure.) /
Incisives triangulaires, larges, aplaties en \

avant. 1 échancrure interne et 3 externes, J ,„ C>ST2? .I (Castorflber.)
aux molaires supérieures; 1 externe et 3 in- f Castoridés
ternes aux inférieures, avec des plis transver- f canad
ses d'émail; toutes ces molaires sans raci- 1

nés, et à couronne plate. /



'462 DIÀ'GftOSEDESMAMMIFÈRES

Incisives lisses, fortesj, jaunes, toutes ar- \

rondies. Molairesde plus eh plus volumineu- I MYÔPOTAME
1,1 i i, i • F (Myopotamus.)

ses, avec les ecliancrures de cellesdu castor, l
H t '

"d'
mais renversées ; (1 éclïàncrure externe et 3 f Capromynés'.

internes aux supérieures; 1 interne et 3 \ Chili.
externes aux inférieures): y

Incisives longues, aplaties en avant; les \

supérieures coupées carrément; les infé- J ,j.JJ?IRSs...
rieùres pointues. 2mcet 3memolaires supérieu- / Muïidés,
res beaucoup plus grosses que les lre et4me, > Myoxinés.

avec un sillon médian en Y; 5 à 7 collines, l Europe
.1 méridionale,

séparées par dès :sillô'ris,aux molaires infé- 1 Cap,Sénégal.
rieures. '

J
Incisives supérieures doublement sillon- \ GEO.MYS

nées; les inférieures très aplaties. Molaires /
Bathyèrginés.

de $lûs en plus grosses, avec 1 écuâhcfùré > Mexique,
interne à la lre inférieure, 1 externe aux 2mei

Amérique'
et 3°"=,et 2 collines à la 4m°. ) septentrionale.

Incisives très aplaties, les supérieures lis- ) BATHYERGUEr . r f (Bathyergus.)ses ou simplement sillonnées. 2 collines > Bathyèrginés.
transversales à la couronne des molaires. ) Cap.

Incisives supérieures très fortes, en biseau ; \

les inférieures un peu comprimées, toutes j /F»s?~Hoe!)
ayant leur racine prolongée intérieurement, f Hystrjciâès,
jusqu'en arrière des molaires, ces dernières } ystncines.

,. i . -i , K Italie'Espagne,
cylindriques, presque égales, avec 4 a 5 creux l Grèce,Sénégal,
et 2 échancrures, dont une antéro-ihterne, \

^ï\, $£$^1
l'autre postéro-externe (1). j

(1)Danslavariétédite : couendouousynéthère,lesmolaires,deplus en
pluspetites,sontéchancréesendehorset endedans.Chezlesvieuxporcs-
épics,l'usure met à nu, au milieu des molaires,desrubansirréguliers
d'émail.
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Incisives également prolongées jusqu'en \
HOUTIAS

arrière des molaires. Molaires à couronne I (Capromys.)

plate, uniformes (herbivores), avec des anT /
Caprommës'

gles rentrants formés par des replis internes \

de l'émail. /

Molaires diviséespar un sillon en 2 par- >
• i i. • o J ECHYMIS

ties, dont la postérieure est subdiviséeen o I
Hvstrieidé-

aux molaires supérieures ; l'antérieure éga^ / Eçhyminés.

lement en 3, mais aux molaires inférieu- \ Brésil,Cayenne.
res. J

Incisives arrondies, relativement petites. J AGOUTI
Molaires égales, constituées par de nom- / {Ça"iâ fouti)

\ Hvstricïdés
breux replis foliacésverticaux, appliqués les / Chloroniinés.
uns contre les autres, comme les feuillets V Antilles,Brésil.
d'un livre. J

Incisives petites, mais fortes; les supé- \

rieures aplaties en avant et tronquées obli- I

quement en biseau; les inférieures légère- I

ment comprimées. Molairesà peu près consti- [ (Coeloaenus)
tuées comme chez l'agouti, primitivement V Hystricidés,
tuberculeuses, puis planes; les supérieures j

Coelogéminés.

presque égales, les inférieures de plus en l Brésil,Guiane.

plus volumineuses.(Osmalaire presque carré 1

et large ; étroit et allongé d'avant en arrière,
chezl'agouti.)

'

Incisives longues et grêles, arrondies en \ _& s ' \ COBAYE
avant. Molaires constituées par des lamelles J (Cobaya.)

verticales, mais obliques, unies par du ce- F Caviadés.

ment, avec double repli d'émail en manière /
1 Amérique

de Z, dont les angles rentrants sont internes l méridionale,

à la mâchoire supérieure, externes à la ma-
j

imPoreen urop

choire inférieure ; 4memolaire la plus forte. /
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Incisives très fortes, avec un sillon médio- \ CABIAI
vertical. Les 3 premières molaires égales, J

(Pydrochoerus.)

constituées par deux espèces de triangles I
avia es"

échancrés en dedans (molaires inférieures), > Jéridfonafe
en dehors (molaires supérieures); 4n,Dmo- 1 rivières

1 delaGuiane,
laire aussi grosse que les trois autres réunies, affluentdu fleuve
et formée par 11 à 12 lamelles verticales. /

6!> mazones-

Molaires de l'agouti, mais composéesde 3 \
, ,. .. :. . , . , CHINCHILLA
lamelles d email dirigées, non plus verticale-

j VISCACHE

ment, mais transversalement. La viscache f Chinchillidés.

n'a 3 lamelles qu'à la dernière molaire infé- [ Amérique

rieure, 2 seulement aux autres; le chinchilla ] Chili,Pérou".
offre 3 lamelles à toutes les molaires. /

Incisives supérieures aplaties, taillées en \
, . , . „. . . . . . J HELAMYS
biseau ; les inférieures coniques et pointues. / _ . ,

f Espècedegerboise
Molaires à couronne cylindrique partagée >

par un repli de l'émail, en deux parties éga- \ Cap.

les; toutes semblables. /

3 molairespartout.

Incisives longues, pointues. Molaires d'au- j
tant plus grosses qu'elles sont plus posté- J Rvrs
rieures; les supérieures inclinées d'avant en f proprementdits' r I {Mus.)
arrière, les inférieures, d'arrière en avant. 6 >

MuridéSjWminé8^
tubercules à la lre molaire supérieure, 4 l pi.
à la 2moet à la 3me; 5 à la lre inférieure, \

4 à la 2me,3 à la 3me (1). (Claus admet j

(1)Particularitésà quelquessous-genresouespècesd'Amérique: oxy-
mectère: molaires didymesou subdidymes;akodon: molairesà tu-
bercules pavimenteux;reithrodon: molairesdécroissantes,incisives

supérieuressillonnées;abrothrix: 5plis d'émailà la lrc molaireinfé-

rieure,3à la 2me,2 à la 3me.
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3 tubercules sur chaque lamelle des molaires ) RATS

supérieures seulement.) ) Etc.

Incisives inférieures plus étroites que les \ HAMSTER

supérieures. Molaires supérieures de moins \ (Cricetus.)
., , ^ p. j i F Ratà abajoues,en moins étendues, les inférieures de plus I MuridésMurinés.

en plus larges, avec 3 collines à la lre, 2 aux (
Alsacejp0i0gne,

autres : 2 tubercules sur chacune de ces \ ÇTuss]e-Daourie,
I Nordde 1Asie,

collines. /
Incisives légèrement arrondies. Molaires \

sans racines (l'ondatra excepté), constituées \

par 4 à 5 petits prismes triangulaires verli- ï CAMPAGNOLS

eaux, disposéssur les côtés d'un axe com- I Muridés,
mun, séparés les uns des autres par des l Arvicolinés.

creux triangulaires, résultant de la compres- ( Europe,
l grandepartie

sion et du plissement d'un seul tube d'émail, 1 del'Asie,
i, .. i,. ., , 1 Baied'Hudson,avec apparence d une ligne d email dans l Canada.

l'axe de la dent, ligne qui diviserait la dent I

en deux parties égales. /

Incisives avec un sillon vertical. Molaires j
ii I OTOMYS

lamelleuses, arquées ; les supérieures en r Arvicolinés.

avant, les inférieures en arrière, représentant ( CaP-

en petit les dents de l'éléphant. J

4 molairessupérieures,3 inférieures.

, . . , . , .. .„ , \ GERBOISE
Incisives supeneures aplaties, sillonnées, \ Dipus.

taillées en biseau; les inférieures coniques f Afrique°d,frabie
et pointues. 2 échancrures externes et i in- ( Tartaiie, Sibérie,

1 Nouvelle-Hollande
terne aux molaires supérieures (la 2mela plus J (l)

(1)Lejaculiislabradoriusn'auraitque1 molairesupérieure(Claus).'
Se défierdesformulesdeClaus,dontnousavonspuconstaterparfois

l'inexactitude.
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grosse); molaires inférieures avec 6 lobes de \

contour séparés par des plis ou circonvolu- f (lHvusS)
tions de l'émail; la lr<!,sous forme de petit l Etc.

tubercule, tombant avec l'âge. J „.' ...... o . ; MERION
Incisives supérieures avec un profond sil- \ ou

, TT -, . . , r.
"

, .
"

. I GERBILLE
Ion. Une S renversée a la 2"!°molaire supe- I (Gerbilius.)
rieure (la plus grosse), 2 ellipses à la 3m?,2 >

GeAMines
demi-cercles inscrits à la 4rae;lremolaire infé- \ Egypte,Cap,

i i v . J 1,1 J i o Sénégal,Indes,
rieure la plus forte, double de la 3mG. / Canada.

5 molairessupérieures,4 inférieures.

Incisives très longues, pointues, taillées \

en biseau aux dépens de leur face interne. I

1 simple tubercule pour lr« molaire supé- / (Atvtomys.)
rieure ; 3 collines aux suivantes ; molaires l Arctomydés.
inférieures égales, avec 2 sillons profonds ( Alpes,
de séparation, 1 échancrure externe, i creux 1

^niériquè^As'ie
6'

circulaire interne et 1 tubercule antéro-hîT ]
terne (1). /

!SPERMOPHYLE

(Spermophylus.)
Arctomydés•

SibérieBohême

sep^ëSnale.'

Incisives très comprimées, lrc molaire su- A

périeùre petite, souventcaduque ; les2™,3<™,J ^J^terus.)
4me et 5^c avec 2 sillons profonds, séparés f polatouche.

par 1 colline et 1 crête bi-éçhancrée, avec ( Sciuridés,

des dessins centraux, circulaires ou ellipti- 1 Moluques,Java,

ques; les 2moet 3meplus fortesque les autres. /

(1)Chezl'aplodontia(marmotteà nezsubarqué),lesincisivesontleur
faceantérieureconvexe.
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5 molairessupérieures,3 inférieures.

Incisives grosses, aplaties. Molaires supé- \ SPALAX
rieures de plus en plus petites, avec 2 éclian- I Muridés,
crures externes et 1 interne ; molaires infé- > gl

rieures égales, n'ayant que 1 éehancrure \ de J^SQ^,,
externe et 1 interne. j

6 molairessupérieures,5 inférieures.

2 incisives supérieures supplémentaires, \ LIÈVRES

derrière les principales ; ces dernières sil- T. .'1
j Lepondes.

lonnées. 6m«molaire supérieure très petite; /F Europetempérée,
les autres deux fois aussi longues que lar- l AsieMineure,

ges ; toutes constituées par des lamelles ver- ( g^fe
e

Afrique
ticales soudées et ciselées dans le sens de \ „ Brésil,_

1 Hottentotie,
leur extrémité libre et dans celui de l'axe Amérique
i .. 1 / septentrionale.

5 molairespartout.

Mêmes incisives ; les antéro-supérieures \

très profondément sillonnées, ce qui les fait J
paraître doubles. Diagnose facile par le nom- /

bre des molaires supérieures et par un sillon l
Léporidés.

vertical profond aux faces externe et interne ( o-, . », •1 l Sibérie,Mongolie.
des molaires inférieures, la dernière excep- 1

tée, dont la couronne est en outre ellipti- ]
que. /

2 molairespartout.

Incisives supérieures aplaties; les infé- ) HYDROMYS

rieures arrondies. 1 creux, entouré d'une / Dipodés.

crête, aux molaires. ) Australie.

Bulletin. 36



468 DIAGNOSEDESMAMMIFÈRES

Incisives supérieures bisillonnées. 3 col- ) (Aulacodus)
lines à la lre molaire supérieure et à la 2mo

| Hystricidés.
inférieure ; 4 à la lre inférieure. ) Sénégal.

B. L'Aye-Aye (Gheiromyens).

4 molairessupérieures,3 inférieures.

2 incisives à chaque mâchoire, comme \

dans l'ordre des rongeurs, très comprimées, I CHEIROMYS

décrivant presque un demi-cercle. Couronne \ Quadrumanes,

des molaires mousse, avec quelques petits 1 Madagascar.

creux. /

C. 5 Insectivores.

Diagnosegénérale : mâchelières hérissées de pointes.

2 incisivesà chaquemâchoire.

8 molaires supérieures, 5 inférieures, par- \

tout. Incisives supérieures très fortes, cro-

chues, pointues, à pointerenforcéeen arrière
j MUSARAIGNE

par une forte dentelure ; les inférieures éga- I (Sorex.)

lement fortes, longues, pointues, crochues, F Soricidés.

mais proclives. 5 prémolaires supérieures et V Europecentrale
1 * 1 > et méridionale,

3 mâchelières, dont 2 constituées par deux / Allemagne,
i i i J Cap,Egypte,

prismes portes sur une large base, la der- l jndesorientales,
nière forméed'un seul prisme ; 2 prémolaires l Russ^^Eiats-Unis,
et 3 mâchelières inférieures, dont les lro et I

2U,Cà deux prismes parallèles, terminés par 3 I

pointes. (Diagnosée facilement des rongeurs /
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proprement dits et du cheiromys, par la ] MUSARAIGNE
disposition des incisives et le nombre des / (Sorez.)

molaires) (1). . )
c.

6 incisivesà chaquemâchoire.

8 molaires partout, dont 4 prémolaires su- \

périeures et 5 inférieures, petites"et subsem-

blables. lre incisive supérieure triangulaire; j
les autres en petites pointes, subégales, ca- j
chées dans les gencives et que F. Cuvier I

nfaqaïe)
considérait commedes prémolaires ; 2moinci- V Soricidés.
siveinférieure plus forte que les lr 0 et 3me.j Russie,
(DeBlainville, regardant les premières pré- \

Versantnord

molaires comme des canines, n'a donné que |
7 molaires partout, ce qui ne change rien du 1

reste au nombre total des dents, qui est dans
les deux cas de 44.) J

4 incisivessupérieures,6 inférieures.

Incisives inférieures longues, surtout les j
4 médianes. 7 molaires partout, dont 4 pré- /

^Gfc°re»E)S
molaires et 3 mâchelières ; ces dernières ) Soricidés.
hérissées de pointes à leur couronne, comme 1 java.
chez tous les insectivores. )

6 incisivessupérieures,2 inférieures.

7 molaires partout, dont4 mâchelières su- j HÉRISSON

périeures et 3 inférieures, toujours hérissées )
v- Pa=esuivante.

(1)3 sous-genres(Duvernoy): sorex: incisivessupérieuresen hame-
çon ettalonen pointe,lesinférieuresà tranchantsimple; amphisorex:
incisivessupérieuresfourchues,les inférieuresà tranchantdentelé; hy-
drosorex: incisivesdessorex,à pointeunpeu colorée.
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de pointes. Incisives supérieures entière- ]
ment latérales; les inférieures déclives (for- J

mule de F. Cuvier. Sujet de controverses / HÉRISSON
concernant non pas le nombre de dents, l (Erinaceus.)

restant toujours à 36, mais la nature réelle [
de ces dents; Geoffroy regardant les inci- l Earofe' Égypte-

sives comme des canines; Glàus n'y voyant i

que des molaires !) J

2 incisivessupérieures,4 intérieures.

Incisiveslatéro-inférieures crochues. 9 mo- J
(Scaïopr.)

laiies supérieures, 6 inférieures; ces der- ) Talpidés.
nières avec 5 à 6 pointes. J États-Unis.

D. 2 Marsupiaux.

6 incisivessupérieures,2 inférieures.

4 molaires partout. Incisives médio-supé- \1 KANGUROO
rieures arquées; les latérales deux fois plus I (Macropus.)

fortes, doublement sillonnées ; incisives infé- f Poéphages
> ou Herbivores,

rieures très longues, très fortes, horizonla- 1c '
„ , „. , 1 N'^GallesduSud,

les. Molaires surmontées de 1 collines, la j Australie.

première exceptée. /
5 molaires partout. Incisives médio-supé- \

, , ., , . . , , ,, J KANGUBOO
rieures 1res légèrement arquées ; les lalera- / (Halmatwus.)
les également plus fortes, mais simplement > Poéphages.
sillonnées. 2 collines transversales aux mo- 1 îleBemier.

laires, comme chez le précédent. /

2 incisivesà chaquemâchoire.

Incisives très fortes, arquées, en vérita- ) PHASCOLOME

blés défenses, suiviesd'une grande barre. 5 )
v- PaSesuivante.
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molairespartout, les 2"16,3me,4meet 5mocorn- \

poséesde 2 ellipses séparées en dedans par 1 i PHASCOLOME1 I (Phascolomys.)
échanerure profonde ; la 1" simple. (Facile- ! Rhizophages
ment diagnosé,par cescaractères,dujrongeur i ou Rongeurs.

Lagomys, ayant, comme lui^ 2 incisives su- \ DétroitdeBass.

périeures et inférieures). /

E. 2 Pachydermes.

Diagnpsegénérale : rien qui rappelle la conformation exté-

rieure des prémolaires et de la carnassière des carnivores. Mâ-

chelières non hérissées de pointes analogues à celles desinsecti-

vores. Caninesgénéralement très fortes (pachydermes). Incisives

bien accentuées (relativement petites chez les carnivores). Mo-

laires essentiellement conformées pour la trituration, primitive-
ment tuberculeuses, devenant plates par l'usure et offrantalors,

à leur couronne, des rubans d'émail, sous forme débandes pa-

rallèles, lozangiques, circulaires, à double croissant, etc.

2 à 4 incisivesà chaquemâchoire.

Incisivesmédio-supérieures larges et épais- \

ses. 7 molaires partout ; la lro rudimentaire; I

les autres de plus en plus larges, jusqu'à la J

4oee; toutes éminemment conformées pour i RHINOCÉROS

la trituration (collines, croissants, rubans Indes,Sumatra,
\ Java,

d'émail).L'adulte perd généralement lesdeux > intérieur

incisives supérieures latérales et les deux méridionaïe,
inférieures médianes. (Le rhinocéros de Su- I Abyssinie.

malra ou à 2 cornes, d'après Claus, ne per- i

drait pas d'incisives. Boitard ne lui en donne j

que 2 supérieures, à un certain âge ; celui /
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d'Afrique, également bicorne, n'aurait jamais ) RHINOCÉROS

d'incisives.) j Etc-

2 incisivessupérieures,4 inférieures.

Incisives supérieures triangulaires, cour- \

bées en petites défenses; les inférieures pro-

clives, comme chez les makis. 7 molaires I

partout, également conformées pour la tritu- f DAMAN

ration, avec 1 pointe en crochet au milieu \
' y'ax''

, / Hvracidés.
des 2 collines transverses des supérieures, j
collines réunies près du bord externe.Molai- l

'

res inférieures moins larges, à 2 doubles 1

croissants placés bout à bout, quelquefoisun

peu en zigzag. /

CINQUIÈME SECTION. — PAS D'INCISIVESSUPÉRIEURES,
PASDECANINESINFÉRIEURES.

Les Chevrotains (Ruminants).

8 incisives inférieures; les médianes spa- \

tuliformes; les 2"10,3me,étroites ; les latérales j
n , ,. „ . , / MOSCHIENS

un peu plus larges, prochves. Canines (su- Thibet)̂ .^
périeures) en défenses,beaucoup plus accen- > île de la Sonde,
. , , , ,, „, , . ., . .. I cô'e orientale
tuées chez les maies. Molaires caractensti- l d'Afrique.
ques des ruminants(voir ci-après ruminants). ]
Claus donne 2 canines inférieures (1). J

(1)Absentessurtroissujetsdenotremusée.
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SIXIÈME SECTION. — PASD'INCISIVESSUPÉRIEURES,

PASDE CANINES.

Les Camélopardiens, les Élaphiens et les Cavicornes

(Ruminants).

Diagnosegénérale : 8 incisives inférieures. Molaires offrant à

leur couronne 2 doubles croissants à convexité interne (molai-
res supérieures), externe (molaires inférieures); la6einférieure

à 2 divisionsanalogues à celles des pachydermes herbivores du

genre anoplotliérium.

8 incisivesinférieures,6 molairespartout.

Incisives externes plus fortes et lobées en \

palmette, (cornes persistantes, pleines, cour- / (Camelfpwdalis).
tes, simples, coniques, revêtues d'une peau ( Afrique,

velue). )
Incisives mitoyennes plus larges, toutes \.

proclives et un peu divergentes. 1 talon en

arrière des prémolaires. (Bois renouvelables, 1 CERFS

simples (dague, 1" âge), ou ramifiés (an- f ELAPHIENS

douillers); bois ronds dans toute leur éten- I cerf (cervus),

due.(cerf, cervus); ronds à leur base seule- >
daiDéian"ne'

ment, aplatis et dentelés dans leurs andouil- i , , , ,.; l I AucunenAustralie
lers (daim, dama); aplatis dans toute leur l et dansJe sud

étendue, avecandouillersgrêles à leur origine \

(renne, tarandus) ; aplatis, avec des laniè- |
res terminales dentelées (élan, alces). )
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lre prémolaire seule, munie de 1 talon. \ ANTILOPIENS
Incisives toujours proclives.(Cornes creuses, j Antilopes,

. . F gazelles,chamois,a noyau compacte ne communiquant pas (

avec les sinus frontaux; offrant quelques [ ^Afriquef
6'

anneaux ou plis saillants, au moins à leur \ États:Unis,
I Mexique,

base.) /
Pas de talon aux prémolaires. Les incisives \ BOVIENS,OVIENS

T .. , , T. , .. /r> J Boeufs,moutons,
latérales non lobées en palmettes. (Cornes / chèvres.

creuses, à novau celluleux communiquant >Hémisphèrenord,' J
l aucunbovien

avec les sinus frontaux, lisses, sans anneaux, \ enAustralasie,
i , . i ..TV ] ni en Amérique
dans toute leur étendue.) / méridionale.

SEPTIÈME SECTION. — PASD'INCISIVESINFÉRIEURES,
PASDE CANINES,

Le Dugong {Cétacés herbivores, Siréniens).

L'Éléphant (Proboscidiens).

2 molairespartout.

2 incisives supérieures très fortes, allon- \

gées, divergentes, comprimées, en véritables I

défenses tranchantes à leur extrémité. Mo- I

laires constituées par 2 cônes réunis par les F

côtés, à couronneplate. (Avant l'âge adulte, il I (Hcdicliore.)

y a 5 molaires partout, 4 incisivessupérieu- ) Syrenoïdes.
res et 6 à 8 inféiùeures. Conformation den- MerdesIndes,

taire parfaitement accusée sur une tèle de I

notre musée, où la plupart des alvéoles des I

dents du jeune âge se trouvent presque entiè- I

rement comblées.) /
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1 à 2 molairespartout.

2 incisivessupérieures en énormes défen- \

ses, plus fortes chez l'africain, recourbées

en haut, parfois très longues. Généralement j
une seule molaire partout, énorme, pier- j

reuse, constituée par un grand nombre de I

lames d'émail épaisses, soudées par du ce- i (Elephas.)
ment, débordéeset enveloppéespar la matière Proboscidiens.

corticale. Espaces interlamellaires de la cou- V Afrique
ronne en bandes étroites, presque rectangu- / Âsfe'orieifule
laires dans la variété indienne, en losanges I el méridionale

et moins nombreux dans l'africaine. (D'après \ avoisinantes.

Corse, les molaires se remplaceraient jusqu'à 1

huit fois. Quant on trouve 2 molaires, l'une 1

d'elles, la plus antérieure, poussée, ébranlée

par la postérieure, se montre atrophiée, rape-

tissée, cariée, décomposée,puis elle tombe.) /

HUITIÈME SECTION. — NI INCISIVESNI CANINES

AUXDEUXMACHOIRES.

A. Les Tatous (bien improprement placés dans Vordre

des Édentés).

6 à 24molairespartout.

7 molaires partout.
J

^g^

6 molaires en haut, 7 en bas, tuyautées, j ORYCTÉROPE
(Cap (1).

(1)Rangéparquelques-unsdansles vermilingues(fourmiliers).



476 DIAGNOSEDESMAMMIFÈRES

9 à 40 molaires partout. j Krfuf
24 molaires partout. ] PRIODONTE

j Amérique.

B. Le Lamantin {Cétacés herbivores).

2-molairespartout.

Molaires carrées, plates, avec 2 colli- \

nés transversales, tuberculeuses (herbivore). I

Avant l'âge adulte, il y aurait 8 molaires /

partout, 2 incisivessupérieures et 2 inférieu- f
MANATUS

T. -, i . ,., • . ^ \ Syrénidés.res. Jionard avance même qu il existerait 9 )
/ Morsiiistr'ïîlp'ï

molaires partout, et que l'adulte en conser- 1 Sénégal.
'

verait 8, ce qu'il nous a été impossible de I

vérifier,vul'absence de tête de lamantin dans

notre musée (1). /

NEUVIÈME SECTION. — NI INCISIVES,NI CANINES

INFÉRIEURES.

k molairespartout.

4 incisives et 2 canines supérieures ; lre \

incisive et 4e molaire rudimentaires, cette
j

incisive souvent caduque ; l'externe forte et l
(Trichechus.)

tronquée. Canines supérieures en énormes ( Pinnipèdes,

défenses, pouvant atteindre jusqu'à 1 mètre
]

de long, avec 4 sillon interne, naissant à la /

(1)Parfois2 incisivessupérieureschezl'adulte.
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hauteur des narines, pour se diriger en bas I MORSE

et se recourber sur les côtés du corps (1). ) Etc>

DIXIÈME SECTION. — PASD'INCISIVESINFÉRIEURES,

PASDECANINE,PASDÉ MOLAIRES.

Le Narval (Cétacés carnivores, Célodontes).

2 incisivessupérieures.

Incisives supérieures en défenses,horizon- j
taies, pouvant atteindre jusqu'à 4 mètres de / MONODON

long, l'une toujours plus développéeque l'au- > Delphimdés.

tre, conoïdes, sillonnées en spirale, émer- \ Mersdunord,

géant de l'os incisif. . }

ONZIEME SECTION. — AUCUNEDENTA LAMÂCHOIRE

SUPÉRIEURE.

Le Cachalot {Cétacés carnivores, Cétodontes.)

50à 60dentsà la mâchoireinférieure.

Dents similaires coniques, reçues dans au- ]
PHYSETER

tant d'alvéoles du maxillaire supérieur ; les / Prétendes.

5 à 6 premières et dernières un peu plus ( Meî^.
arÇtl(îues!

petites que les autres. ) Australie.

(1)Clausdonne2 incisivesinférieureset 3 molairespartout.
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DOUZIEME SECTION. — 1 A 2 DENTSSURLESCOTÉS

DU MAXILLAIREINFÉRIEUR.

L'Hyperoodon (Cétacés carnivores, Cétodontes).

(Mers du nord.)

Quelquespetits tubercules au palais.
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QUATRIÈME DIVISION

AUCUNEDENT — VRAISÉDENTÉS.

Les Fourmiliers. — Les Monotrèmes. — La Baleine. —

Le Stellère.

i

Grand fourmilier (tamanoir). Amérique
méridionale.

Moyen fourmilier (tamandua). Amérique
méridionale.

Petit fourmilier (didaclyle). Amérique

méridionale.

Pangolin (f. écailleux) {munis). Indes, Sé-

négal, Guinée. Chez tous, museau allongé,

tubulaire, plus ou moins incurvé.

!Echidné

(echidna), (bec grêle). Tasmanie.

Ornithorhynque (ornithorhyncus oara-r

doxus), bec de canard, 2 tubercules cornés

sur les côtés des mâchoires, au fond de la

bouche. (Port-Jackson).

[ Follicules dentaires intra-alvéolaires, chez
BALEINE \

Cétacés,Balénidés
j

les très jeunes sujets. Mers polaires, (voyages
/ réguliers).

ilïhytina—ressemble

au Dugong—aurait

dans le jeune âge 1 molaire partout et quel-

ques incisives; plaques cornées au palais
et à la mâchoire inférieure, Kamtschatka.

(Éteint).
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CLASSIFICATION DES MAMMIFÈRES

(OBDKES,FAMILLES,GENBES)

SUR LESQUELSA PORTÉLA DIAGNOSE

1er ORDRE : BIMANES.

HOMO.

2« ORDRE : QUADRUMANES.

A. SINGES.

CATARHINIENS(ancien continent). — Anthropomorphes : chim-

panzé, gorille, orang-outang, gibbon; Pithéciens : semno-

pithèque, cercopithèque, cynopithèque, macaque.
PLATYRHINIENS(nouveau continent). — Cébiens : sapajous,

sajous, sagouins; Arctopithéciens : ouistitis, tamarins.

B. LÉMURIENS.

Singes à museau de renard : indris, avahi, loris, maki, nyc-

ticèbe, microcèbe, propithèque, cheirogale, galago.

C. TARSIENS(TARSIER-SPECTRE).

£>.CHEIROMYENS(AYE-AÏE.)

3* ORDRE : CARNASSIERS.

A. CHÉIROPTÈRES

Érigésen ordre par G. Saint-Hilairequi les a divisésen quatre tribus.

GALÉOPITHÉCIENS: galéopithèque.
PTÉROPIENS: roussettes (r. proprement dite, céphalote, etc.)
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VESPERTILIONIENS: molosse,noctilion, mégaderme, rhinolophe,

rhinopome, nyctère, nycticée, nyctinome, mormops, oreil-

lard, taphien, vespertilien.
VAMPIRIENS: pliyllostomeet ses sous-genres.

B. INSECTIVORES

Égalementérigésen ordre parquelqueszoologistes.

TALPIDÉS: taupe proprement dite, scalope, chrysochlore, con-

dylure.
SORICIDÉS: musaraigne, desman, cladobate.

ERINACIDÉS: hérisson, tenrec, éricule (tendrac).

C. CARNIVORES.

CARNIVORESNONEMPÊTRÉS.

PLANTIGRADES(ursiens, subursiens) : ours, raton, panda,

coatis, benturong, glouton, kinkajou, grison, blaireau.

SEMI-DIGITIGRADES(plus ou moins!) —Mustelliens : martes,

ralel, putois, moufette, mélogale, loutre, bassaride; Viver-

riens : civette, genette, mangouste, mangue, paradoxure,

oynogale,protèle, suricate, zorille.

DIGITIGRADES.— Vulpiens : loup et chien, renard (hyénoïde);

Féliens : chat, tigre, jaguar, léopard, guépard, panthère,

lion, lynx; Hyéniens : hyène.

CARNIVORESEMPÊTRÉS(PINNIPÈDES).

PHOQUES: calocéphales, halichores, sténorhynques, pelages,

stemmatopes, inacrorhins, arctocéphales, platyrhinques,

otaries.

MORSES.

¥ ORDRE : MARSUPIAUX (OWEN).

SARCOPHAGES: dasyure, sarcophile, thylacine, phascogale.
ENTOMOPHAGES: myrmécobe, péramèle, sarigue, péramys.
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CARPOPHAGES: phascolarctos, phalangers (couscous, opossum,

dromicus, petaurus).
POÉPHAGES: kanguroo, potoroo.
RHIZOPHAGE: phaseolome.
MONOTRÈMES: echidné, ornithorynque.

5° ORDRE : RONGEURS (P. GERVAIS).

SCIURIDÉS: écureuils.

ARCTOMYDÉS: marmottes.

CASTORIDÉS: castor.

MURIDÉS.— Myoxinés : loirs; Murinés : rats proprement dits,

harmsters, bydromis ; Arvicolinés : campagnols, lemmings,

otomis; Gerbillinés : gei'billes; Bathyerginés : bathyeiv

ques, géorliyques, spalax, geomys.
DIPODÉS: gerboises, helamys.
HYSTRICIDÉS.— Capromynés : houtias, myopotames, nélomys ;

Echyminés : echymis ; Hystricinés : porcs-épics; Chloro-

minés : agoutis ; Coelogéminés: pacas.
CAVIADÉS: cobayes, cabiais.

CHINCHILLIDÉS: chinchilla, viscache, lagotis.
LÉPORIDÉS: lièvres, lagomys.

C«ORDRE : ËDENTÉS.

TARDIGRADES(Bradypes) : aï, unau.

FOSSIPÈDKS: tatous, oryctéropes.
MYRMÉCOPHAGES(Édentés absolus) : pangolin; Fourmiliers :

grand, moyen, petit.

7° ORDRE : PACHYDERMES.

A. FISSIPÈDES.

PROBOSÇIDIENS: éléphant, mastodonte (fossile).
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HIPPOPOTAMIDÉS: hippopotame.
SUIDÉS: sangliers (cochon, phacochère, babiroussa, pécari).
RHINOCÉRIDÉS: rhinocéros.

TAPIRDDÉS: tapir.
HYRACIDÉS: daman (hyrax).

B. SOLIPÈDES.

EQUIDÉS: cheval{âne, mulet, onagre, hémione, zèbre).

8» ORDRE : RUMINANTS.

A. SANSCORNES.

GAMÉLIENS: chameau, dromadaire, lama, vigogne.

CHEVROTAINSpu MOSCHIENS: moschus.

B. AVECCORNES.

CAMÉLOPARDIENS: girafe.
ELAPHIENS: cerf, daim, renne, élan.

ANTILOPIENS: antilopes, gazelle, chamois.

TAURIENS: boeuf (buffle, auroch, bison), mouton, chèvre.

9e ORDRE : CÉTACÉS.

SYRÉNIDÉS.

MANATIDÉS: lamantin.

HALICORIDÉS: dugong.

RHYTINIDÉS: rhytine (stellère).

CÉTACÉSPROPREMENTDITS.

DELPHINIDÉS: dauphin, marsouin, hétérodon, narval.

PHYSÉTÉRIDÉS: cachalot.

BALÊNIDÉS: baleine.
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POCHADES PHILOSOPHIQUES"

PARM. LE COMMANDANTRICHARD

LA POCHADE DU VIEILLARD

SAYNÉTTEENVERS

Lucàlaséancepubliquedel'AcadémieduVarle1ermai1880

[ Le Vieillard.

Personnages: j La Vérité.
\ L'Ingratitude.

Lascènesepassesur uneterrasseen facedusoleilcouchant.

LeVieillard,assisdansun fauteuil,regardele soleil
couchantetmédite.

LE VIEILLARD.

Père du jour, soleil, naguère si brillant,

Devant la nuit qui vient te voilàdéfaillant,

Et tes beaux rayons d'or, plongeant dans les ténèbres,

Vont bientôt me livrer à mes songes funèbres !

Ainsi vois-jeà mon tour, achevant mes sillons,

De ma vie épuisée éteindre les rayons.
Il réfléchitun instant.

Ah ! si je ne craignais d'attrister ceux que j'aime,

Je m'en irais joyeux, puisqu'une loi suprême

(1)C'estletitre d'une série déjà assezavancéequi formeraun petit
volumequel'auteurseproposed'offrirà sesamis.Plusieursdecespocha-
deset d'autresquilessuivrontontun caractèreet une allurequine leur

permettraientpeut-êtrepasde figurerdanslesrecueilsdel'Académiedu
Varmalgrésatolérancehienconnue.
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"Veutque tout ait sa fin, depuis l'insecte obscur

Jusqu'au mont colossal qui se perd dans l'azur.

Mais je souffre des pleurs qu'à l'entour de ma cendre

Tous ceux que je chéris iront bientôt répandre.

Qui me délivrera de ce cruel souci ?

LAVÉRITÉ.

Ellesortde sonpuitset apparaîttoutà coup.

Moi!

LE VIEILLARD.

Toi ! qui donc es-tu pour me parler ainsi ?

LA VÉRITÉ.

Je suis la Vérité.

LE VIEILLARD.

La Vérité ! ma belle,

Je te connais fort peu, mais l'on te dit cruelle

Et toujours disposée à déchirer le coeur.

LA-VÉRITÉ.

Je puis ainsi paraître aux faibles dont la peur

Trouble le jugement, mais aux forts je suis douce,

Et parmi ces derniers aucun ne me repousse.

Je te crois fort, vieillard, et sachant ton désir,

Je me découvre à toi pour t'aider à mourir.

LE VIEILLARD.

Ah ! sois bénie, ô toi qui parais me comprendre

Et qui m'offres la main pour m'aider à descendre

L'escalier ténébreux qui conduit au tombeau,

Dernier asile, hélas ! du laid comme du beau.

Que pourras-tu me dire à cette heure cruelle

Où, sur le seuil béant de la nuit éternelle,
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Je sens les souvenirs touchants de mes amours

Metresser un lien qui me retient toujours ?

LA VÉRITÉ.

Ce que je puis te dire est justement, pauvre âme,

Ce qui peut te calmer, en éteignant la flamme

Des trompeuses lueurs qui brillent à tes yeux.

LEVIEILLARD.

Quel est donc ton dessein ?

LA VÉRITÉ.

Écoute, pauvre vieux.

LE VIEILLARD.

J'écoute.

LA VÉRITÉ.

Eh bien, voicice que je veux te dire.

Dans ce monde où les pleurs sont à côté du rire,
Il n'est pas un atome immobile et tout va

Poussé par une loi, comme par Jéhova

Le peuple d'Israël dans la sainte Écriture.

Toi, pauvre atome, aussi, tu poursuis l'aventure

De la vie, entraîné dans un cycle de fer ;
Et c'est pour toi l'instant où le vrai, quoique amer,
Commeun révélateur doit à tes yeux paraître
Pour mieux te préparer à la fin de ton être.

Tu redoutes les pleurs et les déchirements

Qui suivront ton trépas ? Calme-toi, les tourments

De ce genre n'ont pas une longue durée.

Notre espèce ne peut, dans sa douleur murée,

S'occuper bien longtemps du bruit que fait un mort.

Que deviendrait le monde-et quel serait son sort
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S'il passait tous ses jours pleurant aux cimetières

Autour des trépassés qui dorment dans leurs bières ?

LE VIEILLARD.

Hélas ! je le comprends, mais ceux qui dans mon coeur

Ont toujours occupé ce doux réduit vainqueur
Des assauts de l'envie, auront-ils la faiblesse

D'oublier à leur tour l'objet de leur tendresse ?

Toi, dont le souvenir me ramène à vingt ans,

Fany, que j'aime encore avectes cheveuxblancs,

Lise, qui consolas mon triste crépuscule,
Vous seriez de ce monde ingrat et ridicule

Quine peut conserverun pieux souvenir ?

LAVÉRITÉ.

0 naïf ! ta Fany que tu parais chérir

Encor si tendrement, habile ballerine.

Autrefois t'a roulé comme un sac de farine,

Et t'a trompé vingt fois quand tu n'étais pas là.

Quand à Lise, dernier amour qui consola

Ta vie à son déclin, ô pauvre coeurdébile,

Elle fuit maintenant ta tendresse sénile

Et bénira le jour où l'on t'enterrera,

Car ce beau jour de toi la débarrassera.

LEVIEILLARD.

O désenchantement ! ô sort inexorable !

Mais dis-moi maintenant, augure impitoyable,

Que pense à mon sujet celui qui, chaque jour,

Par ses soins empressés me prouve son amour,

Mon héritier, celui qui doit de ma fortune

Jouir après ma mort ?
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LAVÉRITÉ.

Elleéclatede rire.

Ah ! c'est trop fort ! ô lune

Sous les rayons pâlis éclairas-tu jamais
Un si volumineux et si large niais !

Ton héritier? vieillard. Si, de sa main perfide
Il pouvait te plonger dans ton cercueil humide,
Tu ne serais plus là pour écouter ma voix.

LE VIEILLARD.

O dernière douleur ! Celui qu'on met en croix

Peut-il souffrir autant que je souffre moi-même ?

LAA'ÉRITÉ.

Maisce n'est pas fini, voicile coup suprême.

LE VIEILLARD.

Qui donc pourrait après tes révélations

Accroître le fardeau de mes déceptions ?

LA VÉRITÉ.

Attends et tu verras.
Ellefaitune invocationet lefantômede

l'Ingratitudeapparaît.

LEVIEILLARD.

Ah ! l'horrible figure.
Quevient-elle ajouter encore à ma torture ?

LAVÉRITÉ.

Elle va te l'apprendre.

LEVIEILLARD.

O fantôme cornu,
Habitant de l'enfer, parle, que me veux-tu ?
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L'INGRATITUDE.

Je suis le porte-voixde ceux qu'en leur détresse,
Ta généreuse main a secourus sans cesse,
De tous les désoléserrants dans le malheur,

Qui furent soulagés par ta bourse et ton coeur.

LEVIEILLARD.

Eh bien, que disent donc, ô spectre redoutable,
Tous ceux pour qui je fus aimant et charitable ?

L'INGRATITUDE.

Ils disent en secret que c'est bien assommant

De prendre à ton aspect un air reconnaissant

Et de te saluer comme un magot de Chine ;

Que ces salamalecsleur fatiguent l'échiné,

Qu'en le regardant bien ce que tu fis pour eux

Est d'un cuistre qui veut jouer le généreux,
Et que finalement tes fameuses largesses
Sont une raillerie auprès de tes richesses.

Ils ajoutent encore, mais fort discrètement,

Qu'ils iraient volontiersà ton enterrement.

LE VIEILLARD.
C'est tout ?

L'INGRATITUDE.

Je ne crois pas, car l'on ne peut tout dire,
Mais que veux-tu de plus? Cela doit te suffire.

LE VIEILLARD.

Certes ! c'est bien assez. O mes illusions,
Il me semble devant ces révélations

Vous voir toutes tomber et rouler en poussière.
Ilse promènequelquetempsplongédanssesréflexions,

puis,commesi unetransformations'étaitfaiteen lui,
il reprend,ens'adressantàlaVéritéet àl'Ingratitude.
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0 douloureux témoins de mon heure dernière,

Vous me rendez service et je dois vous bénir,

Car vous me décidez, toutes deux, à partir
De ce monde cruel sans rancune ni haine.

Grâce à vous, sans regret je briserai la chaîne

Qui retenait mon coeur.Vous avez fait encor

Mieux pour me préparer à recevoir la mort ;

Vousavez affermi ma croyance rebelle

Dans un séjour meilleur où la joie éternelle

Compenseles douleurs qui nous ont attristés

Dans nos bouges profonds des cieux déshérités.

Ingratitude et toi, Vérité, la parole

Que vous m'avez portée aujourd'hui me console.

Soyezbénis, hérauts de l'inflexible loi,

Car vous m'avez donné l'espérance et la foi !

Tlembrassela Véritéetl'Ingratitudeen témoignage
dereconnaissance.

Et maintenant veuillez me rendre le service

De compléter d'un trait votre excellent office,

En m'enterrant ici sous la terre où je suis.

C'est fini, je suis prêt ! Je ne veux ni ne puis

Retarder mon élan vers la vie éternelle.

LAVÉRITÉ.

Tu vas être obéi. L'occasionest belle,

Tu fais bien, pauvre vieux, de vouloir la saisir.

LaVéritéet l'Ingratitudesemettentensembleà creuser
unefosseà laplaceindiquéepar le Vieillard.

LEVIEILLARD.

Maintenant dans ce trou veuillez m'ensevelir.

LaVéritéet l'Ingratitudele saisissentl'une par la tête
l'autreparlespiedset ledéposentdansla fosse.
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LEVIEILLARD.

Il estétendudansla fosse.
Merci ! chers fossoyeurs; dans la terre profonde
Je me sens mieux couché que debout dans le monde,
Dont les illusions me servent de linceul.

Allez ! et pour mourir veuillez me laisser seul.

Dieu, faites à la fin que, dans ce que j'espère,
Je ne sois plus trahi par une autre chimère.

Il tournelesyeuxversle cielet expire.LaVéritéet
l'Ingratitudescellentle couvercledutombeauet
se retirent.

LAVÉRITÉ.

Il faut bien l'avouer ce vieillard était fort.

L'INGRATITUDE.

Je ne puis le nier. Il n'en est pas moins mort.

LAVÉRITÉ.

Mais sur sa dernière heure a brillé l'espérance

Qui du sombre tombeau fait une délivrance.

Puissions-nous ne jamais rencontrer devant nous

Que des hommes pareils, si fermes et si doux !

Ingratitude, adieu, je retourne à mon gîte.

L'INGRATITUDE.

Maisce n'est pas adieu que tu dois, ma petite,
Me dire en me quittant, c'est plutôt à demain.

LA VÉRITÉ.

En effet, le revoir entre nous est prochain,
Car dans ce monde ingrat, quand je prends la parole,
Ton spectre est toujours là qui souille et qui désole.

LaVéritédescenddanssonpuits.L'Ingratitudes'assied
sur lebordpourl'attendre.
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FABLE

PAR M. ALBERT
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Dans un grenier rempli de grain
La gent trotte-menu, comme dit la Fontaine,

Faisait un tel ravage, qu'à la fin

Lé maître du domaine

Se douta du larcin.

Il mit donc une sentinelle

Vigilanteet fidèle, .

Pour mettre un terme à ce dégât :

La sentinelle fut un chat.

Je vous laisse à penser s'il faisait bonne chasse !

Quelque rat avait-il l'audace

De pénétrer
Dans le grenier,

Soudain, il payait de sa vie

Sa téméraire envie.

Les rats alors tinrent conseil :
— Amis, sur cette malheureuse terre

Est-il, dit leur grand chef, est-il rien de pareil
A notre navrante misère?

Voyez: dans le malheur tous mes poils ont blanchi;
J'ai bien souvent fléchi

Devant l'autorité mes pattes suppliantes ;
Ce fut toujours en vain. Nos plaintes déchirantes
Au coeurde l'ennemi n'ont pu trouver accès;
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Le mien en a gémi; devant cet insuccès

J'ai réuni la race toute entière.

Voyons! chacun de vous va donner son avis;

Cherchons, étudions, trouvons une manière

De mettre un terme à nos soucis.

— Chantons la Marseillaise,

Dit un rat grand buveur de vin ;
Je tiens, ma foi, d'un mien cousin

Qui passe tous ses jours, assis sur une chaise,
A dévorer un gros bouquin
Où l'on parle de politique,

Que ce chant avait pour effet

Dans les rangs ennemis de jeter la panique...

Allons, enfants de la patrie !...

— Assez,

L'ami, lui dit le chef, ton chant est énergique,
Ton conseil a du bon;

Mais, avant, écoutons la voix de la raison.

Ràbagas, à ton tour : en cette conjoncture

Quelle est ton opinion?
Tu fus doué par la nature

D'un sens exquis, d'un grand entendement,
Dis-nous quel est ton sentiment.

— Amis, dit Ràbagas, le fait est grave :

Avez-vousvisité du grenier à la cave

Vos domaines nationaux?...

N'existerait-il pas quelque porte secrète?...

Partout avez-vous bien promené vosfalots?...
— Rien ne fut oublié! .. — Bien! alors qu'on décrète
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Une guerre acharnée aux chats nos ennemis ;

Envoyezdes exprès aux villages amis

Pour demander des renforts, des subsides ;
Hélas ! c'est à regret qu'on devient chaiicides,

Maisce sont eux qui nous y forceront !

Soyons amis, sinon ils nous vaincront.

— Cette parole émue à la foule assemblée

Donna du coeur. Soudain une mêlée

Indescriptible a lieu ; déjà, hors du fourreau

Les glaives ont brillé... Le président à l'ordre

Rappelle les mutins, met lin à ce désordre :

Écoutez, leur dit-il, le doyen du hameau.

Lors, on voit s'avancer au-devant de la table

Où siégeait le grand chef, par ses fils escorté,
Un rat à mine vénérable.

Le silence aussitôt se fit de tout côté.

— Amis, dit-il, le temps nous presse,
La famine s'étend sur le peuple en détresse,

Sans plus tarder il faut agir.
Je viens donc vous offrir,
Si vous voulezm'en croire,

Un moyen
Sûr et certain

De remporter la victoire.

Un instant!... Que je fasse appel à ma mémoire!

Voicile fait : les Romains

Avaient déclaré la guerre aux Latins;

Mais, hélas ! chose rare,
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La fortune bizarre

Semblait vouloir les délaisser;
On ne savait déjà plus comment pourchasser

L'ennemi, quand soudain on vit paraître
Un certain Décius

Mus,
— A coup sûr, notre ancêtre, —

Qui leur dit : « Pour calmer la colère des dieux

Il faut, d'après les oracles des cieux^
Une victime expiatoire ;

Or, me voici,je revendique celte gloire !

Et surtout, citoyens,par vos pleurs n'allez pas
Rendre inutile mon trépas. »

Il faut donc qu'un de nous à mourir se dévoue

Pour sauver la nation.

J'ai dit. —

Lors le grand chef : l'exemple, je l'avoue,

Est fait pour exciter notre émulation;

Mais afln que pour tous la chance soit égale,
Nous allons tirer au sort :

C'est la façon la plus loyale

D'envoyer quelqu'un à la mort.

On n'entendait iplusrien. A la fière attitude

Qu'avaient tantôt messieurs les rats,
Venait de succéder la sombre inquiétude.

Chanter, brailler, va bien! mais mourir, est-ce pas,
N'est pas du goût de tout le monde.

Aucun ne soufflait mot.

Promenant à la ronde
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Un regard de mépris,
Notre ardent orateur, le vieux rat aux poils gris,

Reprit alors d'une voixgrave :
— Puisqu'ici je ne vois que honte et lâcheté,

Mille peureux et pas un brave,
Ce que fit Décius, eh bien ! je le ferai.

Voyons, que l'on me donne

Un poison sûr et violent,
Je veux qu'en me croquant

Le chat, votre ennemi, sûrement s'empoisonne.
Devant ce dévoûment

Chacun s'extasiait : on jalousait sa gloire.

Quelqu'un en eût-il fait autant?

Ce serait difficileà croire.

Doncnotre rat s'empoisonna^
Dans le grenier se faufila,
Sous la patte du chat tomba,

Quelques instants après le chat creva.

Toute fable, dit-on, doit avoir sa morale :

La mienne clairement prouve une foisde plus

Que la valeur d'un seul, dans une heure fatale,
Vaut mieux que les grands mots de parleurs superflus.

Imitons ceux dont le courage

Brave, dans le danger, les vains discours des sots,

Qui, nouveaux Décius, au moment du naufrage,

Apparaissent, obscurs, et meurent en héros.
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